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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS o
r  ,  D o c u m e n t  N  D T / l - F

CONFERENCE REGIONALE 6 novembre 1981

DE RADIODIFFUSION anslais
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

S E A N C E  P L E N I E R E

Note du Secrétaire général 

STRUCTURE DES COMMISSIONS

Le Conseil d'administration a adopté, lors de sa 35ème session, Genève, 
1980, la Résolution No. 8U8 qui contient l'ordre du jour de la seconde session 
de la Conférence administrative régionale de radiodiffusion, Rio de Janeiro, 1981. 
Cette Résolution est reproduite dans l'annexe au Document N° 1 de cette conférence.

Les suggestions ci-après ont été élaborées à la lumière de la structure 
des commissions des conférences antérieures et compte tenu des dispositions de 
la Résolution du Conseil d'administration mentionnée ci-dessus; elles ont été 
portées à la connaissance des administrations participant à la seconde session de 
la Conférence au moyen de la lettre de l'UIT N° 3293 datée du 28 mai 1981.

Commission 1 - Commission de direction

Mandat : Coordonner les travaux des Commissions, arrêter le calendrier 
des séances, etc.

Commission 2 - Commission de vérification des pouvoirs

Mandat : Vérifier les pouvoirs des délégations (N° 369 de la Convention
internationale des télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973).

Commission 3 ~ Commission de contrôle budgétaire

Mandat : Apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la
disposition des délégués, examiner et approuver les comptes des 
dépenses encourues pendant toute la durée de la seconde session 
de la Conférence (N° kh2 de la Convention internationale des 
télécommunications, Malaga-Torremolinos, 1973).

Commission U - Commission de la planification

Mandat : - Examiner les études relatives aux exercices de planification 
qui ont été effectuées entre les deux sessions de la 
Conférence, et adopter une valeur pour l'espacement des 
canaux;

- Etablir, sur la base des critères techniques convenus, des 
plans d'assignations de fréquence (à associer à l'Accord 
régional) pour les stations de radiodiffusion de la Région 2 
fonctionnant dans la bande 535 ~ 1 605 ^-z

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires <



Document N° DT/l-F
Page 2

Commission 5 ~ Commission de l'Accord

Mandat : Elaborer un Accord régional sur l'utilisation, par le service 
de radiodiffusion, des fréquences de la bande 535 - 1 605 kHz, 
dans la Région 2, compte dûment tenu des dispositions du N 1+7 
de la Convention internationale des télécommunications et des 
dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications;

et

déterminer quelles sont les données relatives à une assignation 
de fréquence qu'il convient de faire figurer dans les plans.

Commission 6 - Commission de rédaction

Mandat : Améliorer la forme des textes à incorporer dans les Actes finals 
de la Conférence, sans en altérer le sens (N° 527 de la 
Convention internationale des télécommunications, Malaga- 
Torremolinos, 1973).

Groupe de travail spécial (technique) de la Plénière*)

Mandat : Etudier le Rapport du CCIR sur des critères techniques additionnels 
concernant les brouillages entre Régions différentes, compte tenu 
des études effectuées entre les deux sessions de la Conférence.

M. MILI 
Secrétaire général

*) Note : La première session de la Conférence a adopté les critères techniques à 
prendre en considération pour l'établissement de plans d'assignations de 
fréquence, mais elle a invité la Commission d'études compétente du CCIR 
à présenter à la seconde session des renseignements techniques relatifs à 
la prévision de la propagation de l'onde ionosphérique entre Régions.
Etant donné que cette question intéresse exclusivement les brouillages entre 
Régions différentes, et par souci d'économie (personnel et finances), on 
suggère qu'il serait peut-être préférable que la Conférence constitue un 
Groupe de travail spécial directement subordonné à la Séance plénière, 
plutôt qu'une Commission technique.



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS t/

CONFÉRENCE RÉGIONALE
DE RADIODIFFUSION Original : français,

anglais,
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO, 1981 espagnol

Note du Secrétaire général / Note by the Secretary-General / Nota del Secretario General 

P R O J E T  - D R A F T  “ P R O Y E C T O

ATTRIBUTION DES DOCUMENTS / ALLOCATION OF DOCUMENTS / ATRIBUCION DE LOS DOCUMENTOS

Plénière / Plenary / Plenaria : 1, 5, 12, 13

C.2 - Pouvoirs / Credentials / Credenciales : 2

C.3 - Budget / Presupuesto : 10, 11

C.U - Planification / Planning / Planificacion : 5, 6, 7, 8, 9, 1̂ , 17, 18, 19

C. 5 - Accord / Agreement / Acuerdo : 5, 6, 9, 1̂-

C.6 - Rédaction / Editorial / Redaccién :

Groupe de travail spécial de la Plénière /
Spécifie Working Party of Plenary /
Grupo de trabajo especifico de la Plenaria : 3, t, 5, 6, 7, 8, 9, 1^, 15

M. MILI 
Secrétaire général

Ü.I.T.
%NÈV£

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter â la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles.



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

CONFÉRENCE RÉGIONALE document N° DT/3-F
6 novembre 1981

(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO, 1981

DE RADIODIFFUSION Original : anglais

CHEFS DE DELEGATION

PROJET 
ORDRE DU JOUR 

DE LA
PREMIERE SEANCE PLENIERE

Document N

1. Ouverture de la Conférence

2. Election du Président de la Conférence

3. Election des Vice-Présidents de la Conférence 

Allocution du Secrétaire général

5. Structure des Commissions

6. Election des Présidents et Vice-Présidents 
des Commissions

7. Composition du Secrétariat de la Conférence

8. Attribution des documents aux Commissions

9. Invitations à la Conférence

10. Notifications aux Organisations internationales

11. Date pour laquelle la Commission de vérification des 
pouvoirs devra déposer ses conclusions

12. Horaire des travaux de la Conférence

DT/1

DT/2 

12 

13

13. Divers

M. MILI 
Secrétaire général

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles.
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CONFÉRENCE RÉGIONALE F/â'1
DE RADIODIFFUSION
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981 espagnol

LISTE DES DOCUMENTS 
(N°S 1 à 55)

PL = Séance plénière 
C * Commission

N° Origine Titre Destinâtior

1 SG Ordre du jour de la Conférence PL
2 SG Pouvoirs des délégations ' C..2

3 SG Définitions GT TECH
U SG •• Recommandations B et C de la première session GT TECH
5 SG - Rapport de la première session de la Conférence PL,C.U,C. 5
6 BRB Propositions pour les travaux de la Conférence C.U, C.': 

GT TECH

7 UR3 Propositions pour les travaux de la Conférence C.U 
GT TECH

8 IFRB Rapport à la seconde session de la Conférence 
établi par l’IFRB avec l’aide d’un groupe 
d’experts des administrations de la Région 2 C.U, C.5

9 CAN Propositions pour les travaux de la Conférence c .u , c :5 ,GT TECH
9 (Add.l) CAN Révision du rapport établi à l’intention de la 

seconde session de la Conférence administrative 
régionale de radiodiffusion à ondes hectométri- 
ques (Région 2) GT TECH

9 (Add.2) CM Procédure de coordination applicable aux 
brouillages entre régions C.5

10 SG Budget de la Conférence C.3

11 SG Contribution des exploitations privées reconnues 
et des organisations internationales non 
exonérées C.3

.12(Bév..l) SG Invitations à la Conférence PL*
13 SG Notifications aux organisations internationales PL
lU + 

Corr.l, '2
ARG Propositions pour les travaux de la Conférence C.U,.C.5, 

GT TECH
15 CCIR Textes du CCIR présentant un intérêt pour la 

Conférence GT TECH
16 SG Perte du droit de vote PL
i7 IFRB Travaux préparatoires effectués par l’IFRB C.U

.18 + . 
App.

IFRB Données de base préparées par l’IFRB C.U

19 + 
App.

SG Liste des besoins en ce qui concerne les stations 
dont l’autorisation est prévue -dans la période 
comprise entre le 1er janvier 1983 et le 31 
décembre 1987 c.u

20 USA Propositions PL
21 USA Propositions C.U
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N° Drigine Titre Destination

22 USA Accord régional de, radiodiffusion à ondes 
hectométriques pour la Région 2 C.5

23 USA Document d’information - Comparaison entre la 
méthode du CCIR et celle de la Région- 2 pour 
l'évaluation du champ nocturne du signal 
d’émetteurs en ondes hectométriques lointains PL

2b USA Proposition PL
25 B Propositions pour les travaux de la Conférence -

Classification des stations GT TECH
26 + 
Add.l

B Proposition pour les travaux de la Conférence - 
Affaiblissement supplémentaire dû au couplage de 
polarisation GT TECH

27 + 
Add.l

B Proposition pour les travaux de la Conférence - 
Formulaire type à utiliser pour les modifications 
apportées* au Plan

PL + 
GT TECH-

28 + 
Corr.l

B Propositions pour les travaux de la CARR-81 - 
Projet d'accord régional C.5

29 B Document d’information pour les travaux de la 
Conférence GT TECH

30 ARG Propositions pour les travaux de la Conférence - 
Données techniques qu’il est proposé d'utiliser 
pour l'élaboration du Plan et l'application .de 
1'accord PL

31 ARG Méthode de calcul des tolérances de localisation PL
32 ARG Document d'information - Analyse des coûts et de 

l'exploitation PL
33 CLM Projet d'accord régional de radiodiffusion à 

ondes hectométriques pour la Région 2 C.5
3b CUB Propositions pour la Conférence régionale de 

radiodiffusion PL
35(Rév.l) SG Secrétariat de la Conférence - -
36(Rév.l) SG Présidents et Vice-Présidents de la Conférence -

37 SG Structure des commissions PL
38 SG Attribution des documents PL
39 YEN Niveaux du signal minimal nécessaire en présence 

de bruit atmosphérique GT TECH
bO +

'* Corr.l
B Données techniques à utiliser pendant la seconde 

session pour .préparer le documènt technique 
devant être annéxé au Plan GT TECH

kl IFRB Déclaration de Monsieur A. Berrada, Membre de
1'IFRB c.U

b2 CHL Evaluation de la difficulté d'appliquer les 
critères additionnels de protection c.u
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N° Origine Titre Destinatior

U3 C.U Premier rapport de la Commission U (Planification 
.à la séance plénière PL

UU + 
Add.l

AEG Accord régional C.5

b5 PL' Procès-verbal de la séance d’ouverture PL
U6 PL Procès-verbal de la première séance plénière PL
kl CLM Zones de bruit C.U'
U8 EQA Zones de bruit C.U
b9 . C.U Procédure proposée pour l'élaboration du Plan C.U
50 MEX Projet d'accord régional C.5
51 B Proposition de travail pour la CARR - Niveau 

maximal de brouillage autorisé pour l'application 
du principe de l'accès garanti au Plan GT TECH

52 PL Procès-verbal de la deuxième séance plénière PL
53 GT

TECH.
Note du Président du Groupe spécial (technique) 
aux Présidents des Commissions U et 5 C.U, C.5

5h GT
TECH.

Premier rapport du Groupe de travail spécial 
(technique) de la plénière PL

55 C.U Pays qui ne sont pas représentés à la Conférence c.U
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CONFÉRENCE RÉGIONALE
DE RADIODIFFUSION ' Document N° DT/5(Rév.2)-F
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

19 novembre 19Ô1

Note du Président de la Commission U

Ne concerne que le texte anglais.
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CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

COMMISSION k

Document No DT/5 (Rév.2)-F 
18 novembre 1981 
Original : français

Note du Président de la Commission k

Le présent document a pour objet de fournir les renseignements suivants:

Appendice 1 - Moyens informatiques du Secrétariat technique à utiliser par* les Groupes 
de planification

Appendice 2 - Documents qui seront fournis aux délégations et aux Groupes de
planification et description de la procédure à suivre en application 
du Document No U9

G. COURTEMANCHE 

Président de la Commission b

Appendices :2



Document N° DT/5(R.év.2)-F
Page 2

APPENDICE 1

MOYENS INFORMATIQUES DU SECRETARIAT TECHNIQUE 
A UTILISER PAR LES GROUPES DE PLANIFICATION

1. Quatre (̂ ) terminaux Siemens sont raccordés aux deux (2) ordinateurs Siemens
de l'UIT à Genève. L'ordinateur Siemens 75^1 (k MB, 750 Kops) sera utilisé pour la 
saisie desdonnées et pour exécuter les programmes d'essai suivants:

1.1 SKYQNE : Calcul du champ utilisahle (E^) à un point donné (le site d'un émetteur
ou son contour protégé) - le programme pourrait également le détail des calculs effectués 
(onde ionosphérique seulement).

1.2 SKYMANY : Calcul de l'effet induit par une nouvelle station ou d'une modifi
cation à une station existante sur l'ensemble des stations figurant de A à sur une 
fréquence donnée - (onde ionosphérique seulement).

1.3 Ground wave one : calcul des incompatibilités par onde de sol causés par une 
station donnée sur d'autres stations pré-sélectionnées. Trois (3) canaux adjacents à 
une fréquence étudiée seront aussi inclus dans ces càlculs.i

1.U Pour ces trois programmes, les résultats seront imprimés et remis aux
Présidents des groupes de planification (voir exemples à l'annexe l). L'ordinateur 
Siemens 77^0 (i* MB, 1070 Kops) sera surtout utilisé pourrie calcul complet des 
incompatibilités, tel qu'utilisé pour le développement de la matrice des incompati
bilités.

2. Quatre (U) terminaux Scopus sont raccordés à l'ordinateur IBM 370 d'Embratel 
à Rio - la matrice des incompatibilités sera calculée sur cet ordinateur et imprimée
a l'aide de ces terminaux.

3- L'utilisation des équipements mentionnés aux points 1 et 2 est réservée
au secrétariat technique et les demandes de calculs seront soumises -sur formulaire C.

1+. Deux (2) mini-ordinateurs Tektronix i+05̂  (6UkB) avec cassettes magnétiques
et deux (2) Zentec (6k kB) avec disques souples seront utilisés pour exécuter 
les programmes suivants :

U.l Calcul de distance et d'azimut,

Calcul et tracé des diagrammes d'antennes directives,

Conception des systèmes simples avec antennes directives à deux ou trois

Il y a également deux traceurs graphiques à la disposition des groupes de 
planification. Sur demande, on pourra effectuer le tracé des contours de service et/ou 
de brouillage des stations étudiés.

L'utilisation de ces mini-ordinateurs pour les délégations sera coordonnée 
par le secrétariat technique.

5*. Le schémai des installations est donné à l'annexe 2.

k.2

k.3
pylônes.
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ANNEXE 1 ~ ANNEX 1 - ANEXO 1
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SKY MANY

U N )
U N )
U N )
U N )

U N )  
U N )  
U N )  
(OUT) 
(OUI > 
(DUT) 
(OUI) 
(ONT ) 
(OUT) 
(OUI > 
(OUI) 
COUT > 
(OUI) 
(ONT) 
(OUI) 
(OUT ) (OUT > 
(OUT) 
(OUT ) 
(OUT )
( IN) 
(OUT)
( IN)
(OUT )
U N )
(OUT)
U N )
(OUT)
U N )
(OUI)
(OUT)
(1N)
(OUT)
U N )
(OUT)
U N )
(IN)
(OUT )
(OUT)
U N )
(OUI )
(OUT )
(OUT)
(OUT )
(OUT)
(OUT )
(OUT )
(OUT )
U N )
(OUT)
(OUI )
(OUT)
(OUT)
(OUT)
(OUT)
(OUT)
(OUÏ )
(OUT)
(OUT >
U N )
(OUT)
(OUT)
(OUT)

RECFOHM*,l<tCSIZE = ,KEVI EN=,Kt VPOS = ,0lkSllt

FCHIYPE» 
.FCOIVPE»

/ Rf MARK /DO l/RC.SKYMAHY
/Mit. DAT.An TLUNA.HEFÛ8E-,1 tnC«0'SE1 19,SUARUPU»YES 
/fIII "I01G02ZE.DAT.«1613.0CT81,L|NK*DSE T12,SMARUPO=YES 
/ M I E  >1 01DAH1.DA1A. BASE.ST.DA.FIRST,I. I NX «OS AMP2D , SM ARUPD» V E S ,
PE =
/ U L E  “ I01IH0M.DAT.USA.TLS , L I NIC = R ï I. SEC , SMARIIPD» Y E S , RE C F ORM* , RI C S I Z F * ,K E YL E N» , K k Y POS» ,Ht KSI ZE «
/EILE "101 IIION.DAT .USA. AUG,l I NIC = R(,T AIIG , Sll A RliPD = Y E S , R| C F ORM= , R E C SI ZE = , KE YlEN« , K EYPOS=,MLAS I|E •
/EXE C PRO.SAYPANY
* P500 l0 A D | N G
(MSG) X X E 56(1 PRO.SA Y M A N Y
HS2II00 ( O R ) :  FORTRAN PROGRAM *'SK Y M AN Y ”
SIARTED ON 210C181 AT 20:12:18

ulLCOME 10 SXYMANY

SKYMANY UOVES A STATION FROM ONE FREQUENCY TO ANOTHER 
OR IIIIRODUCES A HEU STATION ON A FREQUENCY

AND COMPIHES TUE RSS IMPACT ON 1 HE NEU FREQUENCY

WANT TO MOVE EX1STING PARAA. IN DATA HASE ? (Y/N) ,
N
ENTER C0UN1RY ,

CAN
ENTER FREOUENCY ,

540 ’
ENTER POWER (KW> ,

5U
ENTER SITE COORDINATES, IAI(D,M,S), LON(D,M,S) ,

45.0.0.25.0.0
ENTER N FOR NORIH LATITUDE 

S FOR SOUIII LATITUDE
N
ENTER H OF TOUERS ,

2
FOR EACH TOWER, ENTER RAT 10,PUASE,SPACE,0R1ENT,MEIGTM

1.0.0.0.90 
.5,90,90,90,90
ENTER RMS OR AFACTOR FOR DIRECTIONAL ARRAYS
....... WILL OE CALC. BY PROG. IF 2ER0 ENTERED
0

«** UE ARE IN SUOROUTINE GEIK FOR SERIAL # 2000000

READ ERROR 19 ON UNIT 19
***«« 1NVALI0 A H T E N N A DATA FOR :- 0

ANÎ FILE RMS * 0.00 RMS CALC =2188.24
CALCULATED K FACTOP a ** , 0.21882405E*04 ,

LISTING OF THE NI GMT TI ME OPERATIONS ON 540 KM2 (Y/H)
N

HERE ARE THE PARAME 1ERS TO BE USED FOR SERIAL .« (
SIA T CNT POWO LAT LON CON fü

49 CAN 50.00 45.0 -75.0 2188J2

0 'OMNI' ASSUMER.

F IELO PHASE SPACE ORIENT HEIGHT TYPE

1.0000 0.0000 0.0000 0.0000 90.0000 0
0.5000 90.0000 90.0000 90.0U0U 90.0000 0

DO YQU WANt 10 SEE DE T A 1 LE 0 STEPS OF RSS CAl CUL ATI OMS 1 (V/N)
Y

RSS AT SERiAL t 130020: El LAT 28.1)2 U LONG 81.721; COUNTRY Is USA

(OUT) SEPlÀL A 21420 8160 13OO30 0 188510 623U
(OUT) COUNTRY FIE X GTM USA CAN USA CUB
(OUT) PISt (KM) 2040.9 1761.3 377.1 1947.3 914.0 983.7
(OUT) AZIMUTH (DEG) 67.0 29.7 145.5 199.9 200.7 332.7
(OUT) RAD (MV/M) 3775.7 2185.8 291.8 2900.9 300.5 302.7
(OUI) THETA (DEG) 0.8 2.2 17.1 1.1 9.8 8.8
(OUT) F SUE» C (UV/M) 3.92 6.22 45.47 4.37 29.26 26.22
(OUT ) COUP LOSS (DO) 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
(OUT) IIMIT (MV/M) 2.96 2.72 2.65 2.53 1.76 1.59
(OUT)
(OUT) RUNNING RSS 2.96 4 .02 4.82 5.44
(OUT)
(OUT) RSS Eo r s e r i a l  » 130020 IS 5.44 MV/M; ENOM IS 2 .50 MV/M
(OUT) THE RSS EXCEEDS ENOM BY 6.76 DB
(OUT) 43 05402130030 B
(OUT)
(OUT) RSS Al SERIAL V 130030 ; N LAT 32.452 W L o n g  85 .056; COUNTRY 1$ USA
(OUT )
(OUI) SERIAL H 0 21420 188510 120030
(OUT) COUNTRY CAN MEX USA CAN
(OUI) D1S1 (KM) 1642.3 1938.1 717.7 1091.7
(OUI ) AZIMUTH (DEG) 215.3 50.3 240.0 ■ 189.8
(OUT) RAD (MV/M) 3117.3 3773.6 295.0 505.1
(OUT) THETA (DEG) 2.9 1.3 13.3 7.5
(OUI) E SUIT C (UV/M) 7.85 4.59 38.58 22.13
(OUT) COUP LOSS (on) 0.00 0.00 1J.OO 0.00
(OUT) IIMIT (MV/M) 4.89 3.46 2.28 2.24
(OUT ) f
(OUT) RUNNING RSS 4.89 5.99
(OUT)
(OUT) RSS FOR SERIAL « 130030 IS 5.99 MV/M; ENOM IS 2 .50 MV/M
(OUT) THE RSS EXCEEDS ENOM BY 7.60 DB
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ANNEXE 2
SCHEMA DE PRINCIPE DE LA STRUCTURE DES INSTALLATIONS D'ORDINATEUR
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APPENDICE 2

PROCEDURES ET DOCUMENTS

1. Chaque semaine, les Administrations recevront un extrait de l’inventaire de
base misa à jour concernant leurs stations. Les administrations pourront consulter un 
exemplaire de l’Inventaire de base mise à jour au Secrétariat technique. Pendant la 
semaine, le Secrétariat pourra fournir sur demande des renseignements sur les caracté
ristiques d'une station résultant des modifications suivantes apportées depuis la der
nière publication de l’Inventaire de base:

- corrections soumises directement à l'IFRB et qui n'accroissent pas le 
niveau du brouillage causé aux stations des autres administrations,

- Modifications résultant de solutions négociées acceptées par les groupes 
de planification.

2. Tous les lundis, chaque délégation recevra la liste de ses stations indiquant
le champ utilisable (Eu) et les brouilleurs. Avec cette liste, chaque délégation 
recevra pour chacune des stations un formulaire B rempli par l’ordinateur. Dans les 
cas où l'administration n'accepte pas le champ utilisable, elle doit l'indiquer 
clairement sur le formulaire, en l'absence d'une telle indication, l'administration 
sera considérée comme ayant accepté le champ utilisable. Si aucune station n'est défa
vorablement influencée, l'Administration responsable signera le formulaire B, le fera 
approuver par le Président du Groupe de travail et le remettra au Secrétaire. Lorsque 
des stations relevant d'autres Administrations sont défavorablement influencées, 
l'Administration responsable de la station signera le formulaire B et s’efforcera 
d'obtenir les signatures des administrations défavorablement influencées. Lorsque 
celles-ci ont toutes signé le formulaire, le Président du Groupe de travail l'approuve
et le remet au Secrétaire. Si le formulaire B d'une station indique qu'une administration 
n'accepte pas le champ utilisable mentionné dans le formulaire, ce refus s'era inscrit 
dans le plan provisoire pour réexàmen du problème.

3. Si à la suite de négociations entre Administrations il est nécessaire de
modifier les caractéristiques d'une station, il convient de remplir le formulaire "A" 
(voir annexe A) selon les indications suivantes:

3.1. Indiquer le numéro de série de l'IFRB,

3-2 Remplir les colonnes 03 à 09

3.3 Indiquer uniquement les caractéristiques modifiées (y compris la fréquence
dans le cas où la station change de canal).

U. Les formulaires B remis au Secrétaire du Groupe de travail serviront ù
l'établissement du Plan intérimaire dont une version mise à jour, du Plan sera 
reproduite chaque semaine avec les calculs récapitulatifs hebdomadaires.
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5, Les lundis 23 et 30 novembre et le lundi J décembre, chaque Administration
recevra, pour chacune de ses stations figurant dans l'Inventaire de base, les 
documents suivants :

- un extrait mis à jour de l'Inventaire de base concernant ses stations,

- un extrait mis à jour du Plan intérimaire

- l'ensemble mis à jour des calculs concernant toutes ses stations figurant' 
dans l'Inventaire de base.

6. Au cours de la semaine du T au 11 décembre, la Commission U devra réviser et
adopter formellement les stations inscrites dans le plan provisoire. Elle devra aussi 
déterminer la marche à suivre en ce qui concerne les cas qui n'auraient pas été résolus’' 
au cours de la planification, c'est à dire:

- ceux des stations incrites dans le plan provisoire et qui n'acceptent pas le
niveau du brouillage en provenance d'autres stations;

- ceux des stations qui provoquent un niveau de brouillage non accepté.
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N° de Série de l'IFRB
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FORM "A’

MODIFICATION / / ANNULATION / /
i-JL J  ...1, J. □

(à remplir par l'IFRB)

PARTIE I RENSEIGNEMENTS GENERAUX

01) A dm in is tra tion * Feu il te N°

Fréquence assignée (kHz)
< § > 1 1 1  t

c Non' ii< ta station (0 3 )
1 1 1  1 1 1 1  1 1 1 1 1 1 »

t/ltn
c

ln d ;> •• t d ’appel (°4) i l 1 1 1 1 1C*a> /.. ii ie s  moyens d ’ iden tifica tion (0 5 )
1 1  1 1  1 1  1 1 1 1 1  1 1 1

c:
o (.i.iso de la station (°6) 1
Cn Etat de la station (0 7 )

t
Pays (0 8 )

1 1 1

Cooi données géoyiaphiques de la station d ’émission (0 9 )
1 t ,W i 1

1 Kl 1
t g  1
1 1 ŸS/A 1 l» l  1 1 1 1

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 

DE
 

JO
U

R

Pin. s.e u r
île ' l 

S l a t K / l !

, ikW )

t . . a r < u : .énstiqoes de layonnem ent de l ’antenne d ’émission

Ty
pe

 
de 

l'a
nt

en
ne Hauteur 

électrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

°  1 y ( 1 II -
uem-'Ht

maximal
(dB)

Azim ut(s)
du

1 ayonnem 
m aximal 

(en degrés)

Secteur(s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement' 
maximal dans 
e(s) secteur(s) 
de rayonnem. 

limité (dB)

W ’
(22)

(
§

>

L_
__

__
__

i

é
2 6

È > .

É 1 1 •  1 1 1 1 1 •  1 t 1 1 *  1 1 1 1*1 1 -1  1 1 1 *1 !  1 i * i i  l  i * i

t t 1 * 1 1 f 1*1 l 1 1 « | 1 - 1 1  1 1 • 1 i  1 i » i

i  1 i « i 1 1 1*1 1 1 I®1 1 -1 . 1 1 )  •  1 i  1 1 •  1

i  1 i * i J - - .X J .fJ . . . . . . L J L . X * !  J . “ .L . ! . .  1...L ? . i „ ... i. , .j . i • ! , . . .

| 
F

O
N

C
T

IO
N

N
E

M
E

N
T

 
DE

 
N

U
IT Puissance 

de la 
station 
(kW>

Caiacté iistiques de layonnem ent de l'antenne d ’émission

Ty
pe

 
de 

l'a
nt

en
ne Hauteur 

électrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
tiennent

maximal
(dB).

A zim ut(s)
du

1ayonnem.
maximal 

(en degrés)

SecteurIs) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
maximal dans 
le(s) secteur (s) 
de rayonnem. 

limité (dB)

( 3 ) @ ( 33) & ( i ) zi
s ^ ( s )

1 1 1 *1  1 . . L X . J f L  . i 1 1 * 1 1 1 1*1 l - l  1 1 1*1 i 1 i ® i 1 1 .1

i l 1*1 1 1 1*1 1 1 1*1 I~ 1  1 1 1®I i  i i * , i

i l  i * i t 1 1*1 1 1 1*1 l - l  1 1 1*1 1 1 1 •  1
i 1 1*1 . ,1 i.. i f  1... . i . . J . , , .L f .J . . l - l . . . l . , .X X , ; .L . , . .Lxx?x„

Heures de fonctionnement (TMG) I l-l I I

DATE * .......
DELEGUE/SIGNATURE

DATE :  .....
PRESIDENT DU GROUPE/SIGNATURE.
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ANNEXE B ~ ANNEX B -■ ANEXO B* FORM rtBM

STATION ACCEPTEE - STATION ACCEPTED - ESTACION ACEPTADA

DATE/FÉCHÂ
ADM.

SIGNATURE/
FIRMA

NUMERO DE SERIE/
SERIAL NUMBER/NUMERO SERIE

Eu

STATIONS AFFECTEES/AFFECTED STATIONS/ESTACIONES AFECTADAS 

FREQ. NUM. ADM. INTERF. DELEG. SIGN. FIRMA

PRES. GROUPE/
PRES. GROUP/PRES. GRUPO
PRES. GROUPE/PRES. GROUP/PRES. GRUPO SIGN. FIRMA

DATE/FECHA

* Ce formulaire sera fourni à chaque administration avec les données imprimées 
par l’ordinateur

* This form will be supplied to each administration with the data, printed by 
the computer

* Este formulario sera facilitado a cada administracion con los datos impresos 
por el computador



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PAGE INTENTIONALLY LEFT BLANK 
 
 
 
 

PAGE LAISSEE EN BLANC INTENTIONNELLEMENT 
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ANNEXE C

DEMANDE DE CALCUL . FORM MC"

RENSEIGNEMENTS GENERAUX _° de Série de rtFRBPARTIE i

01) A dm in is tra tion Feuille N°

-L  J. .1 I J— L □
(à remplir par l'IFRB)

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 

DE
 

JO
U

R Puissance 
de la

station
vMV)

Caractéristiques de rayonnement de l'antenne d'émission

î" T
yp

e 
de 

l’a
nt

en
ne Hauteur 

électrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
nement

maximal
(dB)

A z im ut (s) 
du 

i ayonnem 
maximal 

(en degrés)

Secteur(s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degres)

Rayonnement 
maxim al dans 
e(s) secteur(s) 
de rayonnem. 

lim ité  (dB)

@ ( § )
26

L...1 1 *1  1 1 1 1* 1. 1 1....1*1 1 1 1*1 l - l  1 1 1 *1 i i i * i 1 1 1 ©1

1 1 1*1 __L  L  1*1  . 1 1 1*1 1 -1  1 1 1 • 1 i  i i© i

i i i® i 1 1 l® l 1 1 1*1 I " !  1 1 1® t i  i i * i

.....1 J— L * 1 i i i * i

Puissance 
de la 

station 
(kW)

Caiactéristiques de layonnem ent de l'antenne d'émission

Ty
pa

 
de 

l’a
nt

en
ne Hauteur 

électrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
nement

maximal
(dB)

Azim ut(s)
du

iayonnem.
maximal 

(en degrés)

Secteui(s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
maximal dans 
le(s) secteur(s) 
de rayonnem. 

limité (dB)

0 @
d )

(34) (35) n
Vrin

0 7 )

i .1 1®1 i 1 1 l© l i i i© i 1 1 1*1 l - l  1 1 l© l i  i i f > r I i i © i

i i i® i i i i ©i 1 1 l ©l  l - l  1 1 l ® l i  i i P i

i i i © r i i i ®i 1 1 1*1 l - l  1 1 1®!
„ %
i i i © i

i i i © i 1 .1 . _ ] • ! 1 1 1®1 l - l  1 1 1®Ï - j ...M i l  '

Heures de fonctionnem ent (TMG) 1 l-l » I
OPTIONS DE CALCUL • .SKY ONE / /

SKY MANY / /
GDW ONE / /
MATRICE T

DATE : ..........
t)ELEGUE/SIGNATURE

DATE : ............
PRESIDENT DU GROUPE/S
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du Document No k9

G. COURTEMANCHE 
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APPENDICE 1

MOYENS INFORMATIQUES DU SECRETARIAT TECHNIQUE 
A UTILISER PAR LES GROUPES DE PLANIFICATION

1. Quatre (k ) terminaux Siemens sont raccordés aux deux (2) ordinateurs Siemens
de l'UIT à Genève. L'ordinateur Siemens 75̂ +1 (L MB, 750 Kops) sera utilisé pour la 
saisie des donnée s et pour exécuter les programmes d'essai suivants:

1.1 SKYONE : Calcul du champ utilisable (E^) à un point donné (le site d'un émetteur
ou son contour protégé ) - le programme pourrait également le détail des calculs effectués 
(onde ionosphérique seulement).

1.2 SKYMANY : Calcul de l'effet induit par une nouvelle station ou d'une modifi
cation à une station existante sur l'ensemble des stations figurant dé,ià sur une 
fréquence donnée - (onde ionosphérique seulement).

1.3 Ground wave one : calcul des incompatibilités par onde de sol causés par une 
station donnée sur d'autres stations pré-sélectionnées. Trois (3) canaux adjacents à 
une fréquence étudiée seront aussi inclus dans ces calculs-.;

1.L Pour, ces trois programmes, les résultats seront imprimés et remis aux
Présidents des groupes de planification (voir exemples à l'annexe l). L'ordinateur 
Siemens 77^0 (t MB, 1070 Kops) sera surtout utilisé pourrie calcul complet des 
incompatibilités, tel qu'utilisé pour le développement de la matrice des incompati
bilités.

2. Quatre (h) terminaux Scopus sont raccordés à l'ordinateur IBM 370 d'Embratel 
à Rio - la matrice des incompatibilités sera calculée sur cet ordinateur et imprimée
à l'aide de ces terminaux.

3. L'utilisation des équipements mentionnés aux points 1 et 2 est reservée
au secrétariat technique et les demandes de calculs seront soumises i sur formulaire C.

t. Deux (2) mini-ordinateurs Tektronix ^05^ (6LkB) avec cassettes magnétiques
et deux (2) Zentec (6UkB) avec disques souples seront utilisés pour exécuter 
les programmes suivants :

L.l Calcul de distance et d'azimut,

h.2 Calcul et tracé des diagrammes d'antennes directives,

1+.3 Conception des systèmes simples avec antennes directives à deux ou trois
pylônes.

Il y a également deux traceurs graphiques à la disposition des groupes de 
planification. Sur demande, on pourra effectuer le tracé des contours de service et/ou 
de brouillage des stations étudiés.

L'utilisation de ces mini-ordinateurs pour les délégations sera coordonnée 
par le secrétariat technique^

5. Le schémai des installations est donné à l'annexe 2.
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SKYONE

(  I N )  
(  I N ) 
< I N )  
( (N)
U N )
U N )  
U N )  
U N )  
(Nil | 
( O U I  (OUI (OUI (OUI 
( O U I  
( O U T  
( O U I  
( O U I  
( O U I  
( O U I  
( O U I  
( O U  I 
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(  I N )  
( O U I  
( O U T

/Kl I API OU H'( . S M o n l
/ T I U  l> A | . «Il 1 I UUA.H» f ont , L I U  = DSE I 1 V,SIIA>(IU,l> = ïr s
/ T I I . I Ï  "  | I I 1Ô0 ( 7I: . 0 *  f . 1(1 O I  J . O C  181 ,1 I UK  =I»SL f  1 ? , S M A l< I I P  11 = Y1 S
/ M I . I .  I* I N I  l ' A II I , I > A I  A . ! l  ASE .  S I .11 A .  I l  k S  I ,1 I U k  * 0 S A HP  20 ,  Su  A F i l  1*0 s Y fc S ,

)‘E =
/ M U  » lin ItiOM . U A I .USA.ILS,tIUK = PII SEC,SMARUPD*YES,PEC»ORH=,KE CSIZE> 
/( III M un |H 01 .DA I .USA. A 1)0,1 |lli: = k<. lAUO ,SllAHOl>l)=»tS,K| n  Olîn= ,KLC S I / t : 
/ i ciiui, ortov. = no 
/txie p k o .sk voue 
‘i 1*500 loading
( M S G )  Z X E. 56(1 « P R O . S K  T O N t
IIS?0UU I 0 « 1 : TORIRAU PROGR AU "SKYONE"
SIANT1D 00 </T0C 181 Al 20:24:22

we l c o m e lo s* y ont

S> VOlIt C«>MPI»|ES INE K S S Al A S P I C I M E D  AnlCUUA Sllf 
SKYONE IIANDI IS OUI Y UtST LONGITUDE

N t C K ) K M = , R E C S I Z E a , K E H l  N * , M  IPOS:

<1 Yl lN«,nk YPÛS» >UI.KS l'/fca, ECU I VPF 
Kl VI Ella#M  Y O O S a , U U S U l  = ,1 CH I Y U

III I L K TR|Ü, SI R I AL A, ENOM AT SITL (OV/M) 
540,0,2.5
L M L K  II TOP IIOR ! Il L.AIIIUDE 

S TOP SOU III I AIllUDt
N
ENTER SITE t OORD$:lA T (l>,M,S),l. ON ( D,H,S ) 
AS,!),11,7.5,(1,0 
5Alt KIIZ; SERIAL I» II; EllOM IS 2.5

I I S I I II G 01 1 ME NIGHl I i M k OPERATIONS ONII
A 9 U5AU2nui)()0(i

MV/M; K LAI A5 
5AU KHZ (Y/N)

() 0 U LONG 75 (I

(OIU ) RSS Al SERIAL R 0 ; N LAI AA .999 U LONG 7
(OUI )
(OUI ) SLR 1 AL A 1260(11) 12ÜUAU 12005(1 12AH90
(OUI > C OUI! 1 H Y CAU CAU CAO CAU
(OUI ) DISE (CM) A 79 . I 816.9 72A.A 893.5
(OUI > AZI Mil H (DEG) 22(1.U 251.1 61. J 276. A
(OUI ) RAD (KV/N) K88. 9 829.7 A 92.0 527.1
(OUT ) 1 HE 1 A (DEG) 20.7 11.A 13.2 1U.1
(OUI > f SOU C (UV/M) 50.99 33.69 38.21 30.20
(OUI > COUP LOSS (DU) 0.00 n.iii) ii.GO n.oo
(OUI ) IIMIT (MV/M) 9.07 5.59 3.76 3.18
(OUT )
(OUT ) RUNNING RSS 9.07 10.65
(OUT )
(OUT ) RSS FOR SERIAL A 0 IS 10.65 MV/M; ENOM IS
(OUT ) T'ME RSS EXCEEDS ENOM «Y 12.59 00
(OUI ) ENTER 1 10 CO A G A 1 II ,
U N ) lï
(OUI > S10P AT S1M1 71 IN SKYONE
(OUI ) US2U0U T 0 R 1 : FOR IRAN PROGRAM 1SKYOUE '* EMOED
(OUI ) CPU - TIME USE D : 6 .A 501 SECONDS
(OUÏ ) TLAPSEO I 1M E : 52 .7800 SECONDS
U N ) /EMDP

2.50 MV/M

AT 20:25:16
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(OUT ) 
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(OUT) 
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U N )  
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(OUT ) 
(10) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(OUT ) 
(OUT ) 
(OUT ) 
(OUT ) 
(OUT) 
(ONT ) 
U N )  
(ONT )

(OUI ) 
(OUT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(ONT ) 
(OUT ) 
(ONT ) 
(OUT ) 
(OUI) 
(ONT )

/ichng otlow=mo 
/ o r i t o u  ùsg* f t* L
/RLMAPK /DO PR C .GDWOUE
/ R È M R k  NfcU V E R S I O N  01 G D W O N E
/ E U E  " ! O l G 0 7 Z E . A M E M N A . n E E O R E , l l N A  = O S E T 1 9  , S H A R U P D = Y E S  
/ M t E  «»I01g O Z Z E . D A Î . P 2 . G C M P . O C T 8 1 , I  ÎNk*DSfet22 ,SHÀITÜPD*YÉS 
/ I T t. E " I 0 1 G 0 Z Z E . D A T . U R K . D U S 1 X , L 1 N K * 0 S E T 4 0  , S H A R O P O  = YÈ.S 
/ T I L E  " l 0 1 f l » H t . 0 A T A . n A S E . S l . D A . r i R S I >L I N K « 0 S A M P 2 0 / 
f’l»,SHARUPO = YES
/TTLT " I 0 1 B A H I .DATA.BASE.CONÎ.OA,lINK = tSMCONf,
PE=,S” ARUPD*YES
/ F  I L E  DAT . I J S A . A I I G , L  JNk = R G 1 A U G , S H A R U P D  = Y E S , R E C T < ) R M = , R E C S t Z E » ,
/E X E C PRO.GDUONt
X P500 IOADING
(MSG) X \ E 5 60 PRO.GDWONE
NS200U T 0 R 1 : EOPÎRAn PROGRAM ••GDWONE"
SIAPXfD ON 1S0CI.RI AT T9:02:UT

WELCOMt TO GDWONE

GDWONE PERFORES A GPONNDWAVF STUDY E OR A SINGLE STATION

COPPNir D 0 M E S U C  1 NCOMPAB IL I T T EST (Y/N)
Y '
TEST AN 1N î F R T . STATION FROM NAS1C 1NVENI0RY? (Y/N) ,y

ENTER TREO,SERIAI N U M N ( E x : 5 AU , T 2 J/. 5 ) ,
540,00001
ENTER D TO DO P A Y I l ME GPOUNDtIAVE STUDY

N TO 00 N 1 G H T t1 ME GROUNOWAVE STUDY •
D
a ** GDWONE: 54(100001
GROUNOWAVE PPOPAGATION CURVF D 1 TREO 540

RECEORM»,REc STZE«,ICEYLEN-,*EYPOS-,BLKSIZ( > 

RECF 0«M*,PECSI 7F.«,KE VlEN*,KevP0S«,8lKSÏZF ’ 

KEYlEN-,*EVP0S«,0LTCSm*,rCH1 VPE»

N S t R C NT Y Cl x 
1 10 ARG B 1648.6(1

TOW I AT l()N 1 -54.61 -45 i 23
M E l D  PHASE SPACF ORIENTliuuoo o.uu o.oo n.no

P À T T E R H TYPE IS T; SUPPLIED «0 IS -10.UO 
WANT AUEOPATIC PRE-SELFCt1 ON ? (Y/N) ,

Y
PRE-SELECTED PROTFCTTD CONTOURS

(ONT ) rRE C ONT SEP LAI Io n C0UN1RY AZ D1S1 (TCM)
(ONT ) (I54()L'1,T,TI0(JH2N -42.77 -65.03 ARG 358.9 1111.8
(OUT ) 054(101100470(1 -39.78 -73.24 C ML __ 334.8 1509.5
(OUI) 05400 M(I()8U6« -51.70 -57.83 n x  . •4 9.0 403.8
(OUT) 0560071000100 -53.30 -A8.47 ARG 283. 1 45.3
(OUÏ ) 056011 ihoounoi -53.30 -48.47 ARG 32O.0 189.6

GCPPT1 !
081 

G CRPT1 ! 
G C P P T T : 
GCPPT1 : 
GCRPT1 : 
GC Rf1 T 1 : 
GCPPT I : 
GCRPT1 : 
GCRPT 1 : 
GCRPT 1 : 
GCRPT1 : 
GCRPT1 : 
GCPPT T: 
GCPPT 1 : 
GCRPT 1 : 
GCRPT1 : 
GCRPT 1 : 
GCPPT 1 :

L A U F , L O N I F , TDD S 3
082 98 J 1021 T 0 2 2 102 T 106)
SITE CONbNC T I VI I Y , AZIMUTH 50IHI.ON 
A Z , «CH ANGES 1 4

1042 1063
283. Il»

COND, DIS I ANCE 
COUD, 0 I SI A MCE 
COUD, DISTANCE 
COT’D, DIS1ANCE 
AZ,ECHANGES 2 
COUD, DISTANCE 
COND, DISTANCE. 
COND, C1SIANCE 
COND, DISTANCE 
AZ,«CHANGES 3 
COND, OTSIANCE 
AZ,«CHANGE S 4 
COND, 0IS1AT.CE 
COND, DISTANCE 
COND, DISTANCE

50011.00 
2.005 DLO. ON 
2.OU

/,
5011(1. 00 

2 .Ou 
5000 .ui) 

2. OU
1
3000.00
4
5 0(10.00

2.00
3.00

9 .0«s 
15.08 

1098.86 
5000.00

4.13
20.15

520.81
5000.00

5000.00

2.76
222.47
102.62

(OUI) GCPPli:: COUD, DISIANCE 50(10.ou 5000.00
(ÙUT< g c p M ïs: Ai,«CHANGES 5 3
(OUT) GCRPT1 !1 COND, DISTANCE 50U0 .00 3.30
tout) g c p p H  !1 tOMD, DISTANCE 2.00 23.44
(OUI) 
<Otlf )

G CPPT1l! COND, d i s t a n c e 5000.00 5000.00

(OUI ) AZ PAO VALUE S 1 G I RATIO S1GD
(OUI) (MV/M) (DB) (on) (DO) <6ri)
(OUI ) 358.9 1648.6 12.1 = 40.0 ♦ 26.0 - 54.0
(OUt» 334.8 1648.6 -47.5 = -19.5 i. 26.0 - 54.0
(oui > ' 49.0 1648.6 35.0 * 67.0 ♦ 26.0 - 58.0
(OUT) 283.1 1648.6 -6.2 * 77.2 * -29.5 - 54.0
(OUT ) 32(1.0 1448.6 -5.2 = 74.8 ♦ 0.(J - 80.0
(OUt)
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APPENDICE 2 

PROCEDURES ET DOCUMENTS

1. Chaque semaine, les Administrations recevront un extrait de l'inventaire de
hase mis à jour concernant leurs stations. Les administrations pourront consulter un 
exemplaire de l'Inventaire de base mis à jour au Secrétariat technique. Pendant la 
semaine, le Secrétariat pourra fournir sur demande des renseignements sur les caracté
ristiques d'une station résultant des modifications apportées depuis la dernière 
publication de l'Inventaire de base.

2. Tous les lundis,chaque délégation recevra la liste de ses stations indiquant
le champ utilisable (Eu) et les brouilleurs. Avec cette liste, chaque délégation 
recevra pour chacune des stations un formulaire B rempli par l'ordinateur. Dans les cas 
où l'Administration accepte le champ utilisable et où aucune station n'est défavora
blement influencée, l'Administration responsable signera le formulaire B, le fera 
approuver par le Président du Groupe de travail et le remettra au Secrétaire. Lorsque 
des stations relevant d'autres Administrations sont défavorablement influencées, 
l'Administration responsable de la station signera le formulaire B si elle accepte la 
valeur de Eu pour cette station et s'efforcera d'obtenir les signatures des adminis
trations défavorablement influencées. Lorsque celles-ci ont toutes signé le formulaire,, 
le Président du Groupe de travail l'approuve et le remet au Secrétaire.

3. Si à la suite de négociations entre Administrations il est nécessaire de
modifier les caractéristiques d'une station, il convient de remplir le formulaire "A” 
(voir annexe A) selon les indications suivantes:

3-1. Indiquer le numéro de série de l'IFRB,

3.2 Remplir les colonnes 03 à 09

3.3 Indiquer uniquement les caractéristiques modifiées (y compris la fréquence
dans le cas où la station change de 'canal).  "

t. Les formulaires B remis au Secrétaire du Groupe de travail serviront à
l'établissement du Plan intérimaire dont une version mise à jour du Plan sera 
reproduite chaque semaine avec les calculs récapitulatifs hebdomadaires.
5. Les lundis 23 et 30 novembre et le lundi 7 décembre, chaque Administration
recevra, pour chacune de ses stations figurant dans l'Inventaire de base, les 
documents suivants :

- un extrait mis à jour de l'Inventaire de base concernant ses stations,
- un extrait mis à jour du Plan intérimaire

- l'ensemble mis à jour des calculs concernant toutes ses stations figurant 
dans l'Inventaire de base. . - ,

6. Au cours de la semaine du 7 au 11 décembre, la Commission U devra 
déterminer la marche à suivre en ce qui concerne les cas qui n'auraient pas été 
résolus au cours de la planification.
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MODIFICATION / /

ANNEXE A 

DEMANDE DE

ANNULATION

Document No DT/5(Rév, l)-F 
?

N° de Série de l'IF R B
FORM A

/ /

,
1 1...1 J 1__i __

(à remplir par l'IF R B )

PARTIE  I RENSEIGNEMENTS GENERAUX

01) A dm in is tra tion Feuille IM°

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 

DE
 

JO
U

R

Puissance 
de la 

station 
ikW )

Caractéristiques de rayonnem ent de l ’antenne d ’émission

Ty
pe

 
de 

l’a
nt

en
ne Hauteur 

é lectrique de 
l ’antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
nement

maximal
(dB)

Azim ut(>)
du

i ayonnem 
maximal 

(en degrés)

Secteur (s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
maxim al dans 
e(s) secteur(s) 
de rayonnem. 

lim ité  (dB)

b © @ (
g

) 26
w 0

i i i •  i i 1 1 1*1 1*1. 1 1 1 ® L  L - l  1 .  1 1 ® L. i i  i ® i i i i ® i

. i i i * i 1 1 l® l I l 1®) .  1 - 1  1 1 1®I i  i i ® i

i i i ®i 1 1 l ®l 1 1 1®I  l ~ l  1 1 l ® l i i i ® i

i i i ®i ..I .  1 1®1 1 1 l ® l  l - l  1 1 l ® l i i i ® i

Puissance 
de la 

station 
(kW)

Caiactéristiques de rayonnem ent de l ’antenne d'ém ission

Ty
pe

 
de 

l'a
nt

en
ne Hauteur 

é lectrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
nement

maximal
(dB),

Azim ut(s)
du

rayonnem.
maximal 

(en degrés)

Secteui (s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
maximal dans 
le(s’) secteur(s) 
de rayonnem. 

lim ité  (dB)

0  . @
è 0 < É > 8

©

1 1 1®1 i i l 1*1 1 1 I®1 1 1 l® l  1~1 ! 1 1®I i  i i •  i 1 1 1 •à
i i i ® i 1 1 1®1 i i i® i  i ~ i  i i i® r i i i ® i

i i i® i 1 1 1®1 i i i ® i i - i  i i i® i î i i •  i

i i i® i . 1 ...U . I L .. i i ,  i® i  i - i  i i i ® i L 1 1®1

Heures de fonctionnem ent (TMG) J l-l I I

DATE s ........
DELEGUE/SIGNATURE

DATE : ... i........
PRESIDENT bü GROUPE/SIGNATURE.
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ANNEXE B - ANNEX B - ANEXO B* FORM "B"

STATION ACCEPTEE - STATION ACCEPTED - ESTACION ACEPTADA

DATE/FECHA
ADM.

SIGNATURE/
FIRMA

NUMERO DE SERIE/
SERIAL NUMBER/NUMERO SERIE

Eu

STATIONS AFFECTEES/AFFECTED STATIONS/ESTACIONES AFECTADAS 

FREQ. NUM. ADM. INTERF. DELEG. SIGN. FIRMA

PRES. GROUPE/
PRES. GROUP/PRES. GRUPO
PRES. GROUPE/PRES. GROUP/PRES. GRUPO SIGN. FIRMA

DATE/FECHA

* Ce formulaire sera fourni à chaque administration avec les données imprimées 
par l'ordinateur

* This form will "be supplied to each administration with the date printed by 
the computer

* Este formulario sera facilitado a cada administracion con los datos impresos 
por el computador
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DEMANDE DE CALCUL

PARTIE I RENSEIGNEMENTS GENERAUX

FORM "0"

N° de Série de l'IF R B

01) A dm in is tra tion Feuille N°

■L..L i I .I L

(à rem p lir par l'IF R B )

ÛC
io
O

LU
a
t—

* zLU
2
LU
Z

Puissance 
de la 

station 
0^1)

Caractéristiques de rayonnem ent de l'antenne d'ém ission

' T
yp

e 
de 

l'a
nt

en
ne Hauteur 

é lectrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
nement

maximal
(dB)

Azim ut(s)
du

rayonnem 
m aximal 

(en degrés)

Secteur(s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
m axim al dans 
e(s) secteur(s) 
de rayonnem. 

lim ité  (dB)

0
(2 3 ) © © 26

w

©

Z
o . i  i i •  i i 1 1 1 * 1 1 1 1*1 1 1 1*1 l - l  1 1 1* 1 i i  i * i l 1 1 * 1
1— 
o i i i * i 1 1 1*1 1 1 1*1 1 - 1  1 1 1* 1 i  i i * i
z
o i i i » i 1 1 1*1 1 1 1*1 l " l  1 1 1 * 1 i  i i * iLL

î i i * i 1 1 1*1 1 1 1*1 l - l  1 1 ! • ! . . i  i i# i

Puissance 
dé la 

station 
(kW)

Caractéristiques de rayonnem ent de l'antenne d'ém ission d)CcQ>
CJO

i
l
i?

Hauteur 
é lectrique de 

l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon
nement

maximal
(dB)

A zim ut(s)
du

rayonnem.
maxim al 

(en degrés)

Secteur(s) 
de rayonnem ent 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
maximal dans 
le(s) secteur (s) 
de rayonnem . 

lim ité  (dB)

© 0 0 0 0 W 10
1 1 1 *1  1 i i i * i 1 l 1*1 1 1 1*1 1 -1  1 1 1*1 i  i i t i  *

■ f * ...........
L 1 1 1 •  l

i 1 ! • ! i 1 1*1 l 1 i * i i - l  i 1 1*1 i  | i •  i

,y* . *■—

i i i * i i i 1*1 i i i * i l - l  i i i * i i i i * i

1 1 1*1 i l 1*1 l - l  1 I i * l i  1 ! • !

Heures de fonctionnem ent (TMG) 11 ~ 1 1 J

OPTIONS DE CALCUL SKY ONE 
SKY MANY 
•GDW ONE 
MATRICE

/ /
/ /
/ /
/ /

DATE DATE :
IDELÈGUE/SIGNATURE; PRÉSIDENT DU GROUPE/Sia§4$|fE
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GROUPES DE PLANIFICATION 
DE LA COMMISSION b

Note du Président de la Commission k (planification)Y 
aux Présidents des Groupes de travail chargés de la planification

j*

Le présent document a pour objet de fournir les renseignements suivants:

.Appendice 1 - Moyens informatiques du Secrétariat technique à utiliser par les Groupes 
de planification

Appendice 2 - Documents qui seront fournis aux délégations et aux Groupes de
planification et description de la procédure à suivre en application 
du Document No 1+9 '

G. COURTEMANCHE 

Président de la Commission 1+

.Appendice 1
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........ .. APPENDICE 1 •

MOYENS INFORMATIQUES DU SECRETARIAT TECHNIQUE 
• A UTILISER PAR LES GROUPES DE PLANIFICATION

1. Quatre (H) terminaux Siemens sont raccordés aux deux (2) ordinateurs Siemens
de l ’UIT à Genève. L'ordinateur Siemens 751+1 (*+ MB, 750 Kops) sera utilisé pour la 
saisie desdonnéeSvet pour exécuter les programmes d'essai suivants:

1.1’ SKYONE : Calcul du champ utilisable (E^) à un point donné (le site d'un émetteur
ou son contour protégé) - le programme pourrait également le détail des calculs effectués 
(onde ionosphérique seulement).

1.2 SKYMANY : Calcul de l'effet induit par une nouvelle station ou d'une modifi
cation à une station existante sur l'ensemble des stations figurant dé .i à sur une 
fréquence donnée - (onde ionosphérique seulement).

I

1.3 Ground -wave one : calcul des incompatibilités par onde de sol causés par une
station donnée sur d'autres stations pré-sélectionnées. Trois (3) canaux adjacents à 
une fréquence étudiée seront aussi inclus dans ces càlculs,;

1.1+ Pour ces trois programmes, les résultats seront imprimés et remis aux
Présidents des groupes de planification (voir exemples à l'annexe 1). L'ordinateur 
Siemens 7760 (1+ MB, 1070 Kops) sera surtout utilisé pourrie caloul complet des 
incompatibilités, tel qu'utilisé pour le développement de la matrice des incompati
bilités.

2. Quatre (lf) terminaux Scopus sont raccordés à l'ordinateur IBM 370 d'Embratel
à Rio - la matrice des incompatibilités sera calculée sur cet ordinateur et imprimée
à l’aide de ces terminaux.

3. L'utilisation des équipements mentionnés aux points 1 et 2 est réservée
au secrétariat technique et les demandes de calculs seront soumises selon la procé
dure décrite à l'appendice2 de ce document.

1+. Deux (2) mini-ordinateurs Tektronix 1+05̂  (6U KB)avec cassettes magnétiques
et deux (2) Zentec (6b KB) avec disques souples seront utilisés pour exécuter 
les programmes suivants :

1+i.i Galcul de distance et d'azimut,

i+.2 Calcul et tracé des diagrammes d'antennes directives,

i+.3 Conception des systèmes simples avec antennes directives à deux ou trois
pylônes.

Il y a également deux traceurs graphiques à la disposition d!es groupes de 
planification. Sur demande, on pourra effectuer le tracé des contours de service et/ou 
• die brouillage des stations étudiés.

L'utilisation de ces mini-ordinateurs pour les délégations sera coordonnée 
par le secrétariat technique.

5. Le Schéma dès installations est donné à l'annexe 2.
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ANNEXE 1 - ANNEX 1 - ANEXO 1

SKYONE

( I N > 
(  J U ) 
( 1U) ( r,i* )
< tri) 
( I N ) 
( IU> 
(  I N )
(on r
(oui 
(OU! 
(OUI 
(OUI 
(OU! 
(OUT 
(OU! 
(OU I 
(OUI 
(OU! 
(OUI 
(OU I 
(OU! 
(OUI 
( I I I )  
(OU! 
(OUT

(OUI (OUT 
( I N )

Ou P P (  . S I  T o o l  
M l  11 tl l« A . O »  T o u t  ,  L 1 ». H = DSE I 1 9 , S I I A R I I P D  = YF S 

n I U 1 1 , 0 / 71 :  . 0  A | .  k l  I 5 .  OC 1 3 1  , 1  | UK  = l l S L  I 1 2 ,  S M A P I I P  l> = Y t S 
•> I C I I '  AU I .  D A I A .  S I .  Il A .  M H S  I , 1  I U K  = 0 S A I I P 2 D ,  S l t A P I l P O *  Y t  S ,

/kl I • A k |.
/ f i l !  »> A 1 
/ ! II.!
/ F  I I I  
1*1 =
/ f  I L  t  101 I l i O T  . t  A | . U S A  .  I L S , l  | N K  = P I I  S I  C ,  S H A R I ) P D  = Y t  S , k E  C f U k M *  ,  K L C S I Z L «  ,  
/ I  1 L I "  H '1 I HOf  .  Ofl I . U S  A .  A 00 , 1. I U i :  = k ( ,  I A U G , S H A M i i l > t ) s  YE S ,  k |  C f O k n = / k ' L C S I / t  = ,  
/  I C H (M» O T L O k s K O  
/  t  >1 C l ' k o .  SIC Y O N t  
'i 1*500 L 0 A D I O G ,
(  11S G > X X I S 6 u  . p r o . s k y o n e
IIS200U I 0 « 1 î TUKlkAll PROGR A(1 "SKYONE"
SIAkTLO OU 2 10 C 181 A l  20:24:22

W t l C O O f c  10 S K Y O l l E

k l C F O K M s , H t C S I Z E « , K E  « |  | h * , M  Y 1 * 0$

< l  Y l  L N =  ,  » t  Y P ô  S »  , | < l  k S I /  E = ,  F C U I Y P I  
K I Y I E N « , M  V P U S » , 01 K S I  / t  = , 1 1 1 ?  I Y I I

S k v o n t  C O I , p u i t s  TUE I IS S A l  A S P t C I F I t b  A U I C I I U A  S I  I  F 
S K Y O U t  II AU 01 C S O U I  Y WE S T  L O N G I T U D E

I. U I L R F R L ü ,  S E R I A L  
540 , 0 , 2.5
l  NT l  R II FOR 110 R 11I L A  11 1I I DE  

S TOR SOU I I I  I A T I 1UDE

t h O f  A I  SITl (IIV/M)

(  I N ) II
( O U T  ) E N T E R  S l l t  C O O R D S  : L  AT ( | > , M ,  S> , I . O N ( D , M , S >
( 10 ) 45 , 0 , 0 , 25 , 0,0
( O U T  ) 540 K HZ ; S E R I A L R H ;  E NOM I S 2.5 M V / M ;  o
( O U I  ) l  I S !  I N G  OF 1 HE N I G H 1T i n t O P E R A T I O N S ON 540 K M Z ( Y
( 1 N ) II
( O U T  ) 49 05402000000
( O U T  )
( O U I  > R S S  A l  S E k l A L A 0 ;  N L A I  44 .999 W L O N G  2
( O U T  )
( O U I  ) S L R  1 AL » 126011(1 120040 120030 124890
( O U I  ) C0 I I U 1 RY CAU CAN CAO CAN
( O U I  ) D 1 S I (  L 0 > 429 .  1 « 16.9 224.4 893.5
( O U T  ) A Z ! NU 1 II ( D E G ) 220.0 251 .1 61.3 276.4
( O U !  ) PAO ( M V / N ) MR.3.9 829.2 492.0 527.1
( O U T  ) m i l  A ( Dt  G ) 20.2 11.4 13.2 10.1
( O U I  ) f SUD C ( U V / M ) 50.99 33.69 38.21 30.20
( O U I  ) C O UP  L O S S  ( D O ) 0 . 0(1 0.00 0.00 0.00
( O U T  ) E I M I  ( M V / M ) 9.07 5.59  , 3.26 3.18
( O U T  )
( O U I  ) R U N N I N G  R S S 9.0 2 10.65
( O U T )
( O U T  > R S S  FOR S t R I A L  » 0 I S  10.65 M V / M ;  f N O M  I S
( O U T  > T'HE R S S  E X C E E D S ENOM U Y 12.59  DU
( O U T  ) E N T E R  1 10 00 A G A I  II ,
(  I N ) U

( O U I  ) S I O P  AT S I M I  71 I N  S K Y O N E
( O U I  ) O S 2000  F 0 H 1 ; F O R I R A N P R O G R A M  " S K Y O N E t  N D E D

L A I  Ai I ) 0 W L O N G  75 o

2 . 5 0  M y / M

C P U  -  T i n t  USE D
F L A P S t O  | | R t  

/  E II D P

Al 20:21 :16
6.4501  S E C O N D S  

52.2800  S E C O N D S
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GROUND WAVE ONE

(IN) /ICHHG OILOW-NO
M n I /OMtON tlSG-tHL
(|N) /«(MARK /üfr-.PRC.GDVONF I
. M M  /RCHARIc NEU VERSION OF GDWONE
(IN) /TILE BlO1G0ZZE.AMEUNA.0|F0RE,LINX-0SEÎJ9 ,SHARUPO-VES
U n ) / M ie B IOlGOZZE.DAT.P2.GCMP.OCl8l,ttNK*D$ÉT22 ,SMÀ«UPD*Yfe5
(IN) /FILE BI01G0ZZE.0AT.WRK.DUS1X,LINK=DSET40 ,SHARUPD»YE.S
(IN) /FILE «IO1fiAHl.0AîA.nASE.St.DA.FtRSI>LINK*OSAMP2D> RECFORN-,RECSI2E-,KEVLEN-,kEVPUS-,BL«S IZ(- , ~

Pt-,SHARUPD*YES
t IN) /FILE <*l(>10AIU.OÀ1À.PASF..CONT.OA,lINK = tSMCONt» REC F ORN-,RECS FI E-,K6 VLEN-,KE Y POS-,RLK S IZ F - ,

rE*,SHARUPD*YES
(iN) /FILE DAt.USA'. A.UG,LtNk«PGlAUG,SHARUPD»YES,RECFORM*,RECSiZE-, KE YLEN-,KE VPOS-,HLKSIZE-,FCR1 VPE-
(IN) /EXEC PRO.GDUUMf
(OUT) X P500 lOADING
(OUT) (MSG) X X £560 PRO.GDWONE
(OUT) ns?noo F O R T :  t o p i r An p r o o p a m  "g o w o n e "
(OUI) SIAPTED ON 180C181 AI 19:02:01
(OIIJ >(OUji ************************** * ********************** ******************************
(OUI)
(OUI) WELCOME 10 GDIIOUF
(OUT)
(OUT) ************************************************************* * * ************ * * * *
tour»
(QIJT) GDWONE PERFORMS A GROUNOUAVF STUDY FOR A SINGLE SI Al ION
(OUT)
(OUT) COPPUIf DOME SI1C IUCOMPABILITIESÎ (Y/N)
(IN) Y '
(UUT) »EST AN INIFRf. STATION FROM BASIC 1NVFNI0RYÎ (Y/N)
t 1 N ) Y
(OU!) ENTFR EREO,SERIAL NUMU (EX : 540,12345)
(IN) 540,00001
(OUI) ENTER D TO DO PAYtIME GPOUUDWAVE STUDY
(OUT) Il 10 DO NIGHtttME GROUHDWAVE STUDY
(IN) D
(OUI) *** GOUONE: 54000001
(OUI) (iROUNOWAVE PPOPAGAIION CUPVF # 1  I R'E 0 540
tOIID
(OUT) , )' SER CH 1Y Cl K IOW l AT ION
(OUI) 1 10 ÀRG B 1648.60 1 -54.61 -65*23
(OUI)
(OUT) H E L d PHASE SPACE ORIENT
(OUI) liOOOO O.UU 0.00 0.00
(OUT) PAllERN typé 1s T; SUPPLIED «0 IS -10.00
(oiiT) wani Automatic rfiE-SEiFCHON z ( y / n >

11M ) Y
(OUI) PRF-SELECTFD PROIFCTED CONTOURS
(OUT) ERE CONT SER LAI LON COUNTRY AZ. DlSI(KN)
(OUT) 054(101,1,U0(|020 -42.ZZ -65.03 ARG 35*.9 1111.8
(OUI) 0540011004700 -39.78 -73.24 CML    334.8 1509.5
(OUI) 0540011U08060 -51 .70 -57.83 TLX .... 49.U , 403;8
(001) 0560071000100 -53.30 -*8.47 ARG 283.1 «5.3
(OUI) 0560111H lit) U100 -51.30 -68.47 APC. 320.0 189,6(oui) g c p p t i: La t i f ,Lo n i f ,idp 3 3
(OUI) 981 98? 983 1021 102? 1023 1061 1<)6? 1063
(OUI) C.CRPTlî SIIE CONbllCI IVI IV, AZIMUIN 5000.00 283.10
(OUI) GCPPTI: AZ,«CHANGES 1 4
(OUT) GCPPTI: COND, D1S1AKCE 5000.00 9.06
(0<I1 > GCRPTt: CONO, 0IS1AF.CE ?.0'l 15.N8
(OUI» G C P H l  ! COND, MSIAF.CE 5000. OU 1098.84
(OUI) GCPP1I: COf'D, DIS1 AF'C E 2.011 5000.00
(OUI) GCRPT1 : AZ,«CHANGES 2 4
(OUI) GCPPTI: C E* M D , DISIAl.Ct 50"0.')il 4.1.3
(OUT) GCPPTI: COND; DISTANCE 2. OU ?(!.15
(OUI) . GCRPT1: COND, PISIANCF 500O.U0 52U..81
(OUI) CCRP11: COND, DISTANCE ?.U0 5U00.Ù0
(OUI) GCPPTI: AI,«CHANGES 3 1
(OUI) GCRPI1: COND, OISIAE.CE 5UOO.OO 5(100.00
(OUI) GCRPT I: AZ,«CHANGIS 4 4
(OUI) GCRPI1: COND, DISTANCE 5000.00 2.76
(OUI) GCRPII: COND, DISIANCt ! 2.00 22?.47
(001) GCPPTI: COND, DI S I ANCE ' 3.00 102.62
(OUI) GCRPII: COND, OISIANCF 5000.00 5000.1)b
touil gcrMIi Az,«changes 5 3
(OUI) GCRPII: COND, DIStANCE 5000.00 3.3(1
Tout) GCRPtl: tOHD, DISTANCE 2.00 23.44
(OUI) GCRPII: COND, DISTANCE 5000.00 5000.00
tou ri(oui) AZ PAO VALUE S1G1 R A U O  S1GD
(OUT) (MV/M) (DB) (Onj (DB) (6(1)
(OUI) 358.9 1648.6 12.1 » «0.0 ♦ 26.0 - 54.0

, (OUI) 334.8 1648.6 -47.5 » -19.5 T 26.0 - 54.0
(BUT) 49.0 1648.6 35.0 * 67.0 ♦ 26.0 - 58.0
(OUT) 283.1 1648.6 -6.2 ■ 77.2 ♦ -29.5 - 54.0
(OUI) 320.0 1448.6 -5.2 - 74.8 ♦ 0.0 - 80.0
tout.»
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ANNEXE 2
SCHEMA DE PRINCIPE DE LA STRUCTURE DES INSTALLATIONS D'ORDINATEUR

UIT GENEVE 
ORDINATEUR SIEMENS

1200 bauds

El B  B
 .
ZENTEC

y  v.

SALLE N° k

TEKTRONIX
avec

traceur
MEZZA

TERMINAUX
SIEMENS

SALLE N 3 MEZZA

HOTEL NATIONAL

9600 bauds

Mul t i - c onmiande

\ f \

TERMINAUX
IBM

TEKTRONIX □
□

SALLE N°ll SOUS-SOL

Liaison
par

satellite
T f V

EMBRATEL
ORDINATEUR

IBM
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APPENDICE 2 

PROCEDURE ET DOCUMENTS

1. Chaque semaine il sera préparé une tabulation par pays indiquant 
les stations qui figurent dans l’inventaire de base tel qu'il est mis à jour.
Des copies de cette tabulation seront à disposition des délégations pour 
consultation au secrétariat technique. Pendant la semaine, le secrétariat 
peut fournir sur demande des informations sur les caractéristiques d'une 
station telle qutelle figure dans l'inventaire de base mis à 'jour.

2. Tous le lundis, chaque délégation recevra la liste de ses stations 
indiquant le champ utilisable (Eu) et les brouilleurs* A la réception de 
cette liste chaque délégation indiquera au Président du Groupe de planification 
à l'aide du formulaire "B" les stations pour lesquells elle a accepté le champ 
utilisable (Eu) et qu'elle désire voir entrerdans le Plan intérimaire. Le 
secrétariat identifiera les stations auxquelles la station acceptée cause
des brouillages et portera ces indications sur le formulaire "B". Une 
photocopie de ce formulaire sera remise par. le Président du Groupe aux délégations 
concernées en leur demandant soit d'accepter l'insertion dans le Plan 
intérimaire en signant ce formulaire soit d'indiquer leurs objections.

3. Si à la suite de négociations entre Administrations il est nécessaire 
de modifier les caractéristiques d'une station, il convient de remplir
le formulaire "A" (voir annexe A) selon les indications suivantes:

3.1. Indiquer le numéro de série de l'IFRB,

3.2. Remplir les colonnes 03 à 09

3.3 Indiquer uniqùement les caractéristiques modifiées (y compris la
fréquence dans le cas où la station change de canal)

b. Si pour une station donnée, 1 5administration obtient, à la suite d'une
négociation menée avec succès, la signature de toutes les administrations 
concernées, elle communique le formulaire ”BM au Président du Groupede 
planification, en vuede l'inscription de la station en question dans le Plan 
intérimaire.

5. Le Plan intérimaire tel qu'il résultera des travaux des Groupes de
planification sera reproduit à la fin de chaque semaine à la suite du calcul 
hebdomadaire récapitulatif. Chaque groupe de planification disposera d'une 
copie de cette tabulation.

6. Les lundis 23 et 30 novembre estle mois7 décembre, chaque délégation
recevra deux listes, là première contiendra la liste de ses stations .figurant 
dans le Plan intérimaire, là deuxième contiendra pour le restant de ses stations,
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les résultats des calculs tels qu'ils résulteront des modifications intervenues 
au cours de la semaine.

7- Au cours de la semaine du 7 au 11 décembre, la Commission U devrait
considérer ce q̂ i'il conviendrait de faire des cas qui n'auraient pas pu être 
résolus au cours de la planification.



ANNEXE A
DEMANDE DE "TEST” Form. "A"

MODIFICATION /  /  ANNULATION /  /
j p p g  N° de Série de l'IF R B

CARACTERISTIQUES DES STATIONS DE RADIODIFFUSION
DE LA REGION 2 DANS LA BANDE 535 - 1605 kHz I I I » -I L

(à rem p lir par l'IF R B )

Date : .....

Heure :........

o h  A dm in is tra tion

PAR TIE  I RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Feuille N°

Puissance 
de la 

station 
(kW)

Caractéristiques de rayonnem ent de l'antenne d'ém ission
Ty

pe
 

de 
l'a

nt
en

ne Hauteur 
é lectrique de 

l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

Rayon-
nement

maxim al
(dB)

A zim ut(s)
du

rayonnem 
maxim al 

(en degrés)

Secteur(s) 
de rayonnement 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
m axim al dans 
e(s) secteur(s) 
de rayonnem . 

lim ité  (dB)

0 0 26

I I I •  I ! i i i * i i 1 1 *1
Remplir la Partie II

h-
Puissance 

de la 
station 

(kW)

Caractéristiques de rayonnem ent de l ’antenne d'ém ission 0)C Hauteur
Z)
2
LU
Û
H
2
LU

Rayon- : 
nement 

m aximal 
(dB)

A zim ut(s)
du

rayonnem.
maxim al 

(en degrés)

: Secteur (s) 
de rayonnem ent 

lim ité  
(en degrés)

Rayonnement 
m aximal dans 
le(s) secteur (s) 
de rayonnem . 

lim ité  (dB)

0)
cjro
o>*D
oa>
H

électrique de 
l'antenne 
verticale 
simple 

(en degrés)

«>
LU
2 0 36 (37)
2
O r  i i i # i i 1 l ( • ( Remplir la Partie I I 1 1 ! • !
1-
CJ *
2
OLL

Heures de fonctionnem ent (TM G) 0 1  , , ,
O BSE R VA TIO N S

IL EXISTE UN PROGRAMME POUR LES CALC 
(ZENTEC / TEKTRONIC),

0 1
ULS DE DIAGRAMMES D’ANTENNES
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J .INSTRUCTIONS POUR LE SECRETARIAT

1. Vérifier et compléter, selon les cas, le formulaire;

2. Indiquer aveu une croix l ’action nécessaire:

2.1 Programme (s) d'ordinateur à mettre en marche:
(mV/m)

Fréquence N série Valeur protégée Coordonnées
SKY-ONE / /

• • • • • • • • •  • • t • » r v  • • & • • • «i • • • • • • « • • « •

SKY-MANY f~ /
' ____  (mV/m) (db)

GDW ONE / J Val Prot. Rapport de
Protection

MATRICE f  I
2.2 On considère satisfaisants les résultats de 1-*étude dont on dispose ZZ7
3. Les administrations suivantes sont concernées par la négociation

nécessaire :  ...............................................................

1+. La (les) modification (s) qui figure (nt) au recto peut (peuvent) être inserée(s) 
dans l'inventaire.

Date: ..................   Heure:

Délégué Chef du groupe de planification
Casier N°

5. Responsable de la mise à jour de l'inventaire: 
Date : ......................

Heure : ..................... .........
Contrôlé par : ...............................
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ANNEXE B - ANNEX B - ANEXO B* FORM "B"

STATION ACCEPTEE - STATION ACCEPTED - ESTACION ACEPTADA

DATE/FECHA
ADM.

SIGNATURE/
FIRMA

NUMERO DE SERIE/
SERIAL NUMBER/NUMERO SERIE ........ . . . .

Eu . . .

STATIONS AFFECTEES/AFFECTED STATIONS/ESTACIONES AFECTADA

FREQ. NUM. ADM. INTERF. DELEG. SIGN. FIRMA

PRES. GROUPE/
PRES. GROUP/PRES. GRUPO
PRES. GROUPE/PRES. GROUP/PRES. GRUPO SIGN. FIRMA

DATE/FECHA

* Ce formulaire sera fourni a chaque administration avec les données imprimées 
par l’ordinateur

* This form will be supplied to each administration with the date prihted by 
the computer

* Este formulario sera facilitado a cada administracion con los datos impresos 
por el computador



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

CONFÉRENCE RÉGIONALE
DE RADIODIFFUSION Document No DT/6 -F

13 novembre 1981
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO, 1981 Original: anglais

COMMISSION 5

PROJET

DE PLAN POUR LE TEXTE DE L'ACCORD REGIONAL

Le projet de plan ci-dessous est propose à l'examen des 
membres de la Commission 5:
1. Préambule
2. Article 1 DEFINITIONS
3. Article 2 BANDE DE FREQUENCES

4. Article 3 EXECUTION DE L'ACCORD
5. Article L PROCEDURES RELATIVES AUX MODIFICATION DU PLAN
6. Article 5 NOTIFICATION DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCES
7. Article 6 ARRANGEMENTS PARTICULIERS /ACCORD/
8. Article 7 CHAMP D'APPLICATION DE L'ACCORD
9. Article 8 APPROBATION DE L'ACCORD

10. Article 9 ADHESION A L'ACCORD

11. Article 10 DENONCIATION DE L'ACCORD
12. Article 11 ABROGATION DE L'ACCORD

13. Article 12 ENTREE EN VIGUEUR DE L'ACCORD
14. Article 13 DUREE DE L'ACCORD

15. Signatures

Miguel PIZARRO A. 
Président



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION S T
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981 Original : anglais

COMMISSION 5

PROPOSITIONS POUR LE PROJET D'ACCORD REGIONAL

1. L'Annexe au présent document contient :

- les projets de textes tirés du Document No 29 qui doivent être inclus dans
le projet d'Accord régional sous forme de Préambule, d'articles 1 à 3 et 
d 1Articles 6 à 11,

- les projets de textes relatifs au Préambule et aux articles mentionnés 
ci-dessus, tirés des Documents Nos 9» 22, 28, 33 et kk> chaque fois que
ces textes diffèrent par rapport à ceux du Document No 29*

2. L'Annexe ci-jointe, élaborée selon les indications fournies lors de la 
première séance, est présentée pour examen à la Commission 5.

Miguel PIZARRO A. 
Président

Annexe :mentionnée.



A N N E X E

B/29

PREAMBULE

Afin de faciliter les relations, la compréhension mutuelle et 
la coopération dans le domaine de la radiodiffusion à ondes 
hectométriques;

en vue d'améliorer l'utilisation des bandes de fréquences 
attribuées au service de radiodiffusion et d'assurer ainsi un service 
de radiodiffusion satisfaisant dans tous les pays;

reconnaissant que tous les pays sont égaux en droits et que la 
mise en oeuvre du présent Accord devra satisfaire au mieux les besoins 
de tous les pays;

reconnaissant que la protection des services mutuellement 
acceptés constitue l'un des principaux objectifs de tous les pays, 
essayant par là d'apporter une meilleure coordination et d'assurer 
l'emploi d'installations plus efficaces;

les délégués des Etats membres de l'-'nion internationale des 
télécommunications mentionnés ci-après, réunis à Rio de Janeiro, pour 
une conférence administrative régionale convoauée conformément aux 
dispositions de la Convention internationale des telécommunlcations 
(Malaga-Torremolinos, 1973), ont adopté, sous réserve de l'approhation 
de leurs autorités compétentes respectives, les dispositions suivantes 
relatives au service de radiodiffusion dans la Région 2 pour la bande 
des ondes hectométriques:



f

- 2 -

CLM/33 Respectant dans toute sa plénitude le droit souverain de chaque
pays de réglementer le service de radiodiffusion a ondes hectométr-iqnoff 
son territoire et de conclure comme il convient des arrangements particulier» 
avec lés pays, sans causer de préjudice aux autres administrations.

Motif : affirmer le droit souverain des pays sans pour autant porter préju
dice au droit des autres pays.

reconnaissant que tous les pays sont égaux en droits et que la mise 
en oeuvre du présent Accord devra eatiefaire-au mieux les besoins àe-teus les 
pays* les respecter;
Motif : établir un seul principe philosophique.

reconnaissant que l’objectif prineipal primordial de tous les pays 
est d'assurer la protection mutuelle de services mutuellement acceptés, ér 
s'efforçant à cette fin d’assurer la-meilleure-ceoFdinatioa et-l'utilisation 
la plus efficace possible des installations; afin d'obtenir un meilleur fonc
tionnement et une meilleure coordination entre les services;

Motif : établir une relation logique et directe entre la cause et l'effet.
les déiégués-des-Etabs-membres-de l’Union internatioaale-des-téléceniyvv 

munieatiene mentioanés-ci-après,-réunie à Rie àe-Janeiî?o7 pour-uae-cenféï»eace 
admiaietrative-régionale-cenvoquée-cenfonmément aux âiepesitioas-de la-Cenveia 
iien-intereaiienale des téléeomuaieatiene -(-Malaga-Toaremelines-y 19?3-)-,-OHt 
adeptéT eous-réserve-de 1’approbation de-leu3?s-auterités-cempéteates-respeati_- 
vee,-les-dispoeitiene suivantes relatives au-serviee-de saàiediffueien-dans 
la-Régioa 2 pour-la bande dee endee heetemétsiques: .

Motif : la structure et la présentation de l'Accor.d ayant été modifiées, ce
" paragraphe n'est plus nécessaire.
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B/29 ARTICLE 1

Définitions

Dans la suite des présentes dispositions:

1e terme Union, dés igné l'Union internationale des 
télécommunications;

le terme secrétaire général désigne le secrétaire général de
l'Union;

le sigle I .F.R.R . désigne le Comité International 
d'enregistrement des fréquences;

Le sigle C.C.1.R . désigne le Comité consultatif international 
des radiocommunications;

le terme Convention désigne la Convention internationale des 
télécommunications (MalAga-Torreoolinos, 1973)';

le terme Règlement désigne le Règlement des 
radiocommunications annexé à la Convention (Jusqu* 1 ce que la nouvelle 
édition du Règlement soit publiée, toute référence au Règlement renvoie 
aux Actes finals de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications, Cenève, 1979);

le terme Région 2 désigne la zone géographique définie au
numéro 394 du Règlement des radiocommunications;

(
le terme Fichier de référence désigne le Fichier de référence 

International des fréquences;
le terme Accord désigne l'ensemble constitué par le présent 

Accord et ses annexes;

le terme Plan désigne le plan et les appendices qui 
constituent l'annexe 1 au présent Accord;

le. terme Membre contractant déslge tout Membre de l'Union 
ayant approuvé l'Accord ou y ayant adhéré;
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B/28

-U-

le terme Administration désigne tout service ou département 
gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les 
obligations de la Convention et du Règlement;

le terme Station désigne une station de radiodiffusion d 
ondes hectométriques.

le terme Assignation conforme à l'Accord s’applique à toute 'assignation 
de fréquence inscrite dans le Plan.

le terme Brouillage inacceptable désigne le brouillage causé par un 
signal qui dépasse la valeur maximale admissible du champ dans lè contour de 
protection, conformément aux valeurs spécifiées dans l’Appendice ... à 
1*Annexe 1.

le terme Plan désigne le plan et les appendices qui 
constituent l’annexe 1 au présent Accord;

le terme Règlement désigne le Règlement des radiocommunications annexé à 
la Convention (Genève, 1979)

le terme Accord désigne le présent Accord et ses AnnekeS;

Le terme Brouillage préjudiciable désigne le brouillage qui compromet le^ 
f o nr»ti onnement d’un service de radionavigation ouji’autres services de securité 
ôu~qui dégrade sérieusement, interrompt de façon répétee^ou empeche_le 
fonctionnement d’un service de radiocommunication utilisé conformément au 
présent Règlement.
Motif : il est nécessaire de définir ce terme car il est utilisé dans le te^.e 
de l’accord. ' La définition est la même que celle figurant au numéro 163 du 
Règlement des radiocommunications (Genève, 1979)*
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CLM/33

ARG/hk

le terme Convention désigne la Convention internationale des télécom
munications ( Malaga-¥erremôlin©S“ è973 ) ; en vigueur;

Motif : préciser la relation de l'Union, de ses organes et organismes avec
les instruments juridiques qui les régissent;

le terme Règlement désigne le Règlement des radiocommunications 
annexé- à- qui complète les dispositions de la Convention;

Motif : se conformer aux dispositions du numéro 571 de l’article 82 de la ,
Convention;

le terme Accord désigne l'ensemble constitué par le présent Aeeevd 
-et les dispositions du présent document, et de ses annexes;
Motif : en principe, la définition ne doit pas contenir le terme défini;

le terme Plan désigne le-plan et-les-agpendiaes qui eonstituent
l'annexe 1 au présent Accord avec ses appendices et les modifications qui 
découlent de l'application de l'article U du présent Accord;

le terme Membre contractant désige tout Membre de l ’Union ayant’
approuvé l'Accord ou y ayant adhéré;

le terme Administration désigne toute ertité ou dépa*»t€p»®nt service 
gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations 
de-la Goftventien-efc àu-Règleae«t; découlant de l'Accord;
Motif : préciser le contenu de la définition et l'objectif.

le terne Plan désigne le plan et les appendices qui 
constituent l’snncxe 1 su présent Accord a in s i  que le s  m o d iticatio D S _au  E la
qui résultent de l'application de l'Article k du présent Accord*

i •

le terme Assignation conforme à l'Accord s'applique à toute 
assignation de fréquence inscrite dans le Plan ou a toute assignation pour 
laquelle on a appliqué avec succès la procédure décrite dans l'Article ** 
du présent Accord et qui a été incluse dans le Plan.
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B/29

CLM/33

ARTICLE 2

Bande de fréquences

Les dispositions du présent Accord s'appliquent â la bande de 
fréquences comprise entre 535 et 1 605 kHz attribuée au service de 
radiodiffusion selon l'article 8 du Règlement des radiocommunications.

Les dispositions dq-présent de l'Accord s’appliquent â la bande de 
fréquences comprise entre 535 et 1 605 kHz attribuée au service de 
radiodiffusion selon l'article 8 du Règlement des radiocommunications.
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B./28

-T-

ARTICLE 3

Exécution de 1*Accord

3.1 Les Membres contractants adoptent, pour leurs stations
fonctionnant dan6 la Région 2 dans la bande ,de fréquences faisant 
l'objet du présent Accord, les caractéristiques techniques définies 
dans le Plan.

3.2 Les Membres contractants ne pourront procéder À" la mise en
service d'assignations conformes au Plan, modifier les caractéristiques 
techniques des stations spécifiées dans le Plan, inscrire de nouvelles 
assignations au Plan ou-mettre en service de nouvelles stations, que 
dans les conditions Indiquées aux articles 4 et 5 du présent Accord.

3*3 Les Membres contractants 6'engagent à étudier de concert et â
mettre en pratique les mesures nécessaires en vue d'éviter ou de 
réduire les brouillages nuisibles ou Inacceptables qui pourraient 
résulter de la'mise en application de l'Accord.

I. Les Membres contractants adoptent, pour leurs stations
fonctionnant dans la Région 2 dans la bande de fréquences faisant 
l'objet du présent Accord, les caractéristiques techniques définies 
dans le Plan.

2. Les Membres contractants ne pourront modifier les caractéristiques techni
ques des assignations spécifiées dans le Plan, procéder à de nouvelles 
assignations dans le Plan ni mettre en service les stations auxquelles corres
pondent les assignations conformes au Planxdans les conditions indiquées aux 
Articles 4 et 5 du présent Accord. J



CLM/33 3.2 Les Membres contractants ne pourront modifier les caractéristiques
techniques des assignations spécifiées dans le Plan, inscrire de nouvelles 
assignations au Plan ou mettre en service les assignations inscrites^dans 
le Plan ou de nouvelles assignations, que dans les conditions indiquées 
aux articles U et 5 du présent Accord.

3.3 Les Membres contractants s'engagent à étudier de concert et
à mettre en pratique les mesures nécessaires en vue d'éviter ou de réduire 
les brouillages préjudiciables ou inacceptables.-qui-pourratent-resulter—de
la-mise-en-applieation-de-l^Ae^erd.

ABG/UU A. Les Membres contractants adoptent, pour leurs stations fonctionnant
dans la Région 2 dans la bande de fréquences faisant l'objet du présent Accord, 
les caractéristiques et normes techniques définies dans le Plan et ses appendices

2. Les Membres contractants ne pourront procéder à la mise en. service 
d'assignations conformes au Plan, modifier les caractéristiques techniques des 
stations spécifiées dans le Plan, inscrire de nouvelles, assignations au Plan ou 
mettre en service de nouvelles assignations conformes à l'Accord que dans les 
conditions indiquées aux articles U et 5 du présent Accord.

3. Les Membres contractants s'engagent à étudier de concert et à mettre en 
pratique les mesures nécessaires en vue d'évitèr ou de réduire les brouillages 
nuisibles-eu inacceptables qui pourraient résulter de la mise en application ds 
l'Accord.

B/29 ARTICLE 6

Arrangements particuliers

En complément des procédures prévues à l'article 4 de 
l'Accord et en vue de faciliter leur application pour améliorer 
l'utilisation du Plan, les Membres contractants peuvent conclure des 
arrangements particuliers conformément aux dispositions de la 
Convention et du Règlement
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B/29

B/29

CAN/9

ARTICLE 7 

Champ d application de 1* Accord

7,1* Le présent Accord engage lea Membres contractants dans leurs
rapports mutuels, mais ne les engage pas vis-A—vis des pays non 
contractants.

T.2. Si un Membre formule des^réserves quand à l'application d'une
disposition du présent Accord, les autres Membres ne sont pas tenus 
d'observer cette disposition dans leurs rapports avec le Mephre qui a 
formulé les réserves.

ARTICLE 8

Approbation de l'Accord

Les Membres notifieront dans les plus brefs, délais leur 
approbation du présent Accord au secrétaire général et celui-ci en
informera aussitôt les autres Membres de l'Union.

Le8 Membres notifieront dans les plus brefs délais leur _ 
approbation du présent Accord au secrétaire général par le dépôt d un 
instrument d'approbation et celui-ci en Informera aussitôt les autres 
Membres de l'Union#
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B/29 ARTICLE 9

Adhésion A 1*Accord

1. Tout Membre de l'Union appartenant à la Région 2 qui n'est
pas signataire de l'Accord, peut y adhérer en tout temps. Cette 
adhésion s’étend au Plan tel qu'il est modifié au moment de l'adhésior 
et ne doit comporter aucune réserVe. L'adhésion est notifiée au 
secrétaire général, lequel en Informe les autres Membres de l'Union.

CAN/9 Tout Membre de l'Union appartenant à la Région 2 qui n'est
pas signataire de l'Accord, peut y adhérer en tout temps. Cette 
adhésion s'étend au Plan tel qu'il est modifié au moment de l'adhésion 
et ne doit comporter aucune réserve. L'adhésion est notifiée au 
secrétaire général, lequel en informe les autres Membre de l'Union.

1.'adhésion à l'Accord prend effet 30 jours après la date à 
laquelle le secrétaire général a reçu l'instrument d'adhésion.

B/28, 1. Tout Membre de l'Union appartenant à la Région 2 qui n'est pas signataire
ARG/kk&e l'Accord peut y adhérer en tout temps.

Cette adhésion s'étend au Plan tel qu'il se présente au moment de l'adhésion 
et ne doit comporter aucune réserve. L'adhésion est notifiée au Secrétaire général 
lequel en informe immédiatement les autres Membres de l'Union.

2. L'adhésion à l'Accord prend effet (30) jours après la date ai laquelle le
Secrétaire général reçoit noti/ication du Membre qui adhère au présent Accord.
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B/29

ARTICLE 10 

Dénonciation de 1*Accord

10.1 Tout Membre contractant peut dénoncer le présent Accôrd et* 
tout temps, par notification adressée au secrétaire général, lequel en 
Informe les autres Membres de l'Union.

10.2 La dénonciation prend effet un an après la date I laquelle le 
secrétaire général en reçoit notification.

ARTICLE U

B/29 Entrée en vigueur de l'Accord

Le présent Accord entrera en vigueur le'*...
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A N N E X E

A C C O R D  R É G I O N A L

Relatif à Putilisation par le service de radiodiffusion 
de fréquences dans les bandes des ondes hectométriques 

dans les Régions 1 et 3 et dans les bandes 
des ondeS kilométriques dans ta Région 1

Préambule

Afin de faciliter les relations, la compréhension mutuelle et la coopération dans le domaine de la radiodif
fusion à ondes kilométriques et hectométriques;

en vue d’améliorer l’utilisation des bandes de fréquences attribuées au service de radiodiffusion et d’assurer 
ainsi une réception satisfaisante des émissions de ce Service pour tous les pays;

reconnaissant que tous les pays, grands et petits, sont égaux en droits et que la mise en oeuvre du présent 
Accord devra satisfaire au mieux les besoins de tous les pays, et en particulier les besoins des pays en vpie de 
développement;

les délégués des, Membres de l’Union internationale des; télécommunications mentionnés ci-après, réunis à 
Genève pour une conférence administrative régionale convoquée conformément aux dispositions de la Con
vention internationale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), ont adopté, sous réserve de l’ap
probation de leurs autorités compétentes respectives, les dispositions suivantes relatives au service de radiçdif- 
fusion dans les Régions 1 et 3, pour les bandes des ondes hectométriquŝ ^̂ fess la Région 1 pour les bandes des 
ondes kilométriques:
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ARTICLE 1 

Définitions

Dans la suite des présentes dispositions:
le terme Union désigne lTJnion internationale des télécommunications;
le terme secrétaire général désigne le secrétaire général de lTJniort;
le sigle I.FRJi. désigne le Comité international d’enregistrement des fréquences;
le sigle C.C.I.R. désigne le Comité consultatif international des radiocommunications;
le terme Convention désigne la Convention internationale des télécommunications;
le terme Règlement désigne le Règlement des radiocommunications annexé à la Convention;
tes termes Régions 1 et 3 désignent les zones géographiques définies au numéro 126 et aux numéros 128 à 

132 du Règlement des radiocommunications, Genève, 1959;
le terme Accord désigne l’ensemble constitué par le présent Accord et ses annexes;
le terme Plan désigne le plan et les appendices qui constituent l’annexe 1 au présent Accord;
le terme Membre contractant désigne tout Membre de l’Union ayant approuvé l’Accord ou y ayant 

adhéré;
le terme Administration désigne tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à 

prendre poui exécuter les obligations de la Convention et du Règlement.

ARTICLE 2 

Bandes de fréquences

Les dispositions du présent Accord s’appliquent aux bandes de fréquences comprises entre 150 et 285 kHz 
et entre 525 et 1 605 kHz attribuées au service de radiodiffusion selon l’article 5 du Règlement des radiocommu
nications, Genève, 1959.

ARTICLE 3 

Exécution de l’Accord

1. Les Membres contractants adoptent, pour leurs stations de radiodiffusion fonctionnant dans les Régions I 
et 3 dans les bandes de fréquences faisant l’objet du présent Accord, les caractéristiques définies dans le Plan-
2. Les Membres contractants ne pourront procéder à la mise en service d’assignations conformés au Plan, 
modifier les caractéristiques techniques des stations spécifiées dans le Plan ou mettre en service de nouvelles 
stations, que dans les conditions indiquées aux articles 4 et 5 du présent Accord (voir également la Résolution 
N° 7X
3. Les Membres contractants s’engagent à étudier de concert les mesures nécessaires en vue de réduire les 
brouillages nuisibles qui pourraient résulter de la mise en application de l’Accord.
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ARTICLE 4 

Procédure relative aux modifications au Plan

1. Lorsqu’un Membre contractant se propose d’apporter une modification au Plan, c’est-à-dire:
— soit de modifier les caractéristiques d’une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion 

figurant dans le Plan, que cette station soit en service ou non;
— soit de mettre en service une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion ne figurant pas 

dans le Plan; ”
— soit de modifier les caractéristiques d’une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion 

pour laquelle la procédure du présent article a été appliquée avec succès, que cette station soit en 
service ou non; f

* — soit d’annuler une assignation de fréquence à une station de radiodiffusion,
la procédure suivante est appliquée avant toute notification aux termes de l’Article 9 du Règlement* (voir l’arti
cle 5 du présent Accord).
2. Dans la suite du présent article, l’expression « assignation conforme à l’Accord » désigne toute assi
gnation de fréquence figurant dans le Plan ou pour laquelle la procédure dudit article a été appliquée avec succès.
3. Projets de modification des caractéristiques d’une assignation ou projets de mise en service d’une

nouvelle assignation <
3.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d’une assignation ou la mise en
service d’une nouvelle assignation recherche l’accord de toute autre administration dont une assignation con
forme à l’Accord, dans le même canal ou dans un canal adjacent, est considérée comme étant défavorablement
influencée (voir les paragraphes 3.2.5 et 3.3.1).

3.2 Canaux autres que les canaux pour émetteurs de faible puissance
3.2.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d’une assignation ou la mise en
service d’une nouvelle assignation en informe 1T.F.R.B. en lui communiquant les caractéristiques relatives’à la 
modification ou à l’adjonction, sous la forme adoptée dans le Plan et ses appendices.
3.2.1.1 Lorsque la modification proposée est comprise dans les limites définies au paragraphe 3.2.9, il convient 
de faire référence audit paragraphe.
3.2.1.2 Dans les autres cas, afin de parvenir à l’accord prévu au paragraphe 3.1, l’administration communique 
à n.F.R.B. le nom des administrations avec lesquelles elle estime que l’accord doit être recherché, ainsi que le. 
nom des administrations avec lesquelles un accord a déjà été conclu.
3.2.2 L’I.F.R.B. détermine, à l’aide de l’Annexe 2 à l’Accord, les administrations dont les assignations de
fréquence conformes à l’Accord sont considérées comme étant défavorablement influencées àu sens du para
graphe 3.2.5. L’Î.F.R.B. communique immédiatement les résultats de ses calculs à l’administration qui se propose 
d’apporter la modification au Plan. L’I.F.R.B. inclut le nom de ces administrations dans les renseignements reçus 
et publie l’ensemble dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire.

® ou de l’article correspondant du Règlement des radiocommunications en vigueur.
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3.2.3 L’I.F.R.Br. adresse un télégramme aux administrations mentionnées dans la section spéciale de la cir
culaire hebdomadaire en attirant leur attention sur la publication de ces renseignements et leur communique le 
résultat de ses calculs.
3.2.4 Toute administration qui considère qu’elle aurait dû figurer dans la liste ries administrations dont une 
assignation de fréquence est considérée comme étant défavorablement influencéc peut demander, en en donnant 
les raisons, à ll.F.R.B. de l’inclure dans cette liste. Une copie de la demande doit être envoyée à l’administration
qui envisage la modification au Plan. *

• - • >
3*2.5 Toute assignation peut être Considérée comme défavorablement influencée lorsque son champ utilisable 
se trouve augmenté d’une valeur égale ou supérieure à 0,5 dB du fait d’un projet de modification au Plan. Le ' 
champ utilisable est calculé en chaque point du contour de la zone de service qui résulte de l’assignation initiale
ment inscrite dans le Plan; lorsque celle-ci a fait l’objet d’une modification conforme à l’Accord, le calcul tient 
compte de cette modification. L’augmentation du champ utilisable est calculée conformément à l’Annexe 2 à 
l’Accord.
3.2.6' 1 Toute administration recherchant uri accord aux termes du paragraphe 3.1 pour un horaire de fonction
nement d’une station limité aux heures de jour peut, par accord mutuel avec les administrations ayant des assi
gnations défavorablement influencées, utiliser la méthode simplifiée de calcul définie aux paragraphes 33.4.3 ou. 
3.4.3.3, selon le cas, de l’Annexe 2 à l’Accord.
3.2.7 Toute administration peut demander à l’administration qui envisage la modification au Plan les rensei
gnements supplémentaires qu’elle estime nécessaires pour calculer l’augmentation du champ utilisable. De même, 
l’administration qui envisage la modification au Plan peut demander à toute administration dont elle recherche 
l’accord les renseignements supplémentaires qu’elle estime nécessaires. Les administrations en informent 
l’I.F.R.B.
3.2.8 Les observations des administrations au sujet des renseignements publiés aux termes des dispositions 
du paragraphe 3.2.2 sont adressées soit directement à l’administration qui envisage la modification, soit par l’in
termédiaire de H.F.R .B Dans tous les cas, l’I.F.R.B. doit être informé que des observations ont été formulées.
3.2.9 L’accord prévu au paragraphe 3.1 n’est pas requis si la modification envisagée:

— n’augmente dans aucune direction la puissance apparente rayonnée équivalente sur antenne verticale 
courte,

— ou a pour objet un déplacement de la station compris dans les tolérances spécifiées dans le 
paragraphe 4.9 de l’Annexe 2 à l’Accord.

Dans ces deux cas, l’administration qui envisage la modification au Plan peut mettre son projet a exé
cution, sous réserve de l’application des dispositions de l’Article 9 du Règlement*.
3.2.10 Toute administration n’ayant pas adressé ses observations à l’administration concernée, soit directe
ment, soit par l’intermédiaire de l’I.F.R.B., dans un délai de seize semaines après la date de la circulaire hebdo
madaire mentionnée au paragraphe 3.2.2, est réputée avoir donné son accord à la modification envisagée. Ce 
délai peut être prorogé de huit semaines pour l’administration qui demande des renseignements supplémentaires 
conformément aux dispositions du paragraphe 3.2.7.
3.2.11 Lorsque, pour parvenir à un accord, une administration est conduite à modifier son projet initial, elle 
applique à nouveau les dispositions du paragraphe 3.2.1 et les procédures qui en découlent
3.2.12 Si aucune observation ne lui est parvenue dans les délais spécifiés au paragraphe 3.2.10, ou si un accord 
est intervenu avec les administrations ayant formulé des observations, l’Administration qui envisage la modifi
cation peut mettre son projet à exécution; elle en informe l’I.F.R.B. en lui indiquant les caractéristiques définitives 
de l’assignation ainsi que le nom des administrations avec lesquelles un accord a été conclu.
3.2.13 Lorsqu’un projet de modification au Plan intéresse un pays en voie de développement, les adminis
trations recherchent toute solution permettant d’assurer le développement économique du système de radiodif
fusion du pays en voie de développement, en tenant compte des principes énoncés à cet effet dans le Préambule 
de l’Accord.

* ou de !'artic)e correspondant du Règlement des radiocommunications en vigueur.
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3.2.14 Ll.F.R.B. publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire les renseignements qu’il reçoit 
aux termes du paragraphe 3.2.12, en les accompagnant, le cas échéant, du nom des administrations avec les
quelles les dispositions du présent article ont été appliquées avec succès. Vis-à-vis des Membres contractants, 
fassignation bénéficiera du même statut que les assignations figurant dans le Plan.

3 J Canaux pour émetteurs de faible puissance
3.3.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques d’une assignation de fréquence
dans un canal pour émetteurs de faible puissance ou la mise en service d’une nouvelle station dans un tel canal 
recherche l’accord d’une autre administration lorsque la distance entre la station en projet et le point le plus pro
che des limites du territoire de cette autre administration est inférieure à la valeur limite correspondante indiquée 
dans le paragraphe 4.8.3 de l’Annexe 2 à l’Accord.
3.3.2 Après avoir obtenu l’accord des administrations intéressées, l’administration qui envisage la modifi
cation en informe H.F.R.B. et lui indique les caractéristiques de la station ainsi que le nom des administrations 
avec lesquelles un accord a été conclu.
3.3.3 Ll.F.R.B. publie ces renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire. Vis-à-vis 
des Membres contractants, cette assignation bénéficiera du même statut qile les assignations figurant dans le 
Plan.
3.3.4 L’administration peut alors mettre son projet à exécution.

3.4 Dispositions additionnelles pour les canaux dans les bandes partagées
Les dispositions du présent article s’appliquent également aux assignations de fréquence aux stations de 

radiodiffusion dans les bandes de fréquences partagées avec d’autres services de radiocommunication. Cepen
dant, les sections spéciales de la circulaire hebdomadaire deTI.F.R.B. mentionnées aux paragraphes 3.2.’2 et
3.2.3 ne doivent être considérées, par ces autres services, qu’à titre d’information sur le projet en question (voir 
également la Ré̂ oln̂ .on N° 7). t

3.5 Dispositions communes à tous les canaux
3.5.1 $i aucun accord n’intervient entre les administratives intéressées, 1T.F.R.B. procède à toute étude que 
peuvent lui demander ces administrations; il les informe du résultat de cette étude et leur présente les recomman
dations qu’ilpeut formuler en vue de résoudre le problème.
3.5.2 Toute administration peut, à n’importe quel stade des procédures décrites ou avant d’appliquer ces pro
cédures, demander l’aide de l’I.F.R.B., notamment dans la recherche de l’accord d’une autre administration.
3.5.3 Si, après la mise en oeuvre de la procédure définie dans le présent article, aucun accord n’est intervenu 
entre les administrations intéressées, celles-ci peuvent recourir à la procédure définie à l’Article 50 de la Con
vention. Dans le cas où elles le décident d’un commun accord, les administrations peuvent aussi avoir recours aü 
Protocole additionnel facultatif à la Convention.
3.5.4 En tout état de cause, les dispositions pertinentes de l’Article 9 du Règlement* seront appliquées lors 
de la notification des assignations. Dans le cas où un accord n’a pas pu être obtenu, l’I.F.R.B., à la suite de la 
notification, procède à une inscription dans le Fichier de référence international des fréquences en accompagnant 
cette inscription d’un symbole signifiant qu’elle est effectuée sous réserve de ne pas causer de brouillage nuisible à 
des assignations de fréquence conformes à l’Accord. 1
3.5.5 L’I.F.R.B. tiendra à jour un exemplaire de référence du Plan et de son Appendice 1 relatif aux canaux 
pour émetteurs de faible puissance; cet exemplaire tiendra compte de l’application de la procédure décrite dans le 
présent article; à cet effet, l’I.F.R.B. élaborera un document indiquant les amendements à apporter au Plan et à 
son Appendice 1 à la suite de modifications effectuées conformément à la procédure du présent article et d’ad
jonctions de nouvelles assignations conformes à l’Accord.

*1 ou de l'article correspondant du Règlement des radiocommunications en vigueur.
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3.5.6 Le secrétaire général sera informé par l’I.F.R.B. de toute modification apportée au Plan; 3 publiera sous
une forme appropriée une version à jour du Plan lorsque les circonstances le justifieront et, en tous cas, tous les 
trois ans.

4. Annulation d’une assignation
Lorsqu’une assignation conforme à l’Accord est définitivement abandonnée, qu’3 s’agisse ou non des 

conséquences d’une .modification (par exemple un changement de fréquenceX l’administration intéressée en 
informe immédiatement FI.F.R.B. Celui-ci publie ce renseignement dans une section spéciale de sa circulaire helj- ‘ 
domadaire.

ARTICLE 5 

Notification des assignations de fréquence
1. Chaque fois qu’une administration se propose de mettre en service une assignation conforme à l’Accord, 
elle notifie cette assignation à FI.F:R.B. conformément aux dispositions de l’Article 9 du Règlement*. Toute 
assignation de cette nature inscrite dans le Fichier de référence international des fréquences en conséquence de 
l’application des dispositions de l’Article 9 du Règlement*, porte, en plus d’une date inscrite dans la colonne 2a 
ou la colonne 2b, un symbole spécial dans la colonne Observations.

2. Pour autant qu’il s’agisse des relations entre les Membres contractants, toutes les assignations de fréquence 
mises en service conformément à l’Accord et inscrite dans le Fichier de référence seront considérées comme 
bénéficiant du même statut, quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2a ou la colonne 2b en regard de cha
cune d’elles.

ARTICLE 6 

Arrangements particuliers
En complément des procédures prévues à l’Article 4 de l’Accord et en vue de faciliter leur application pour 

améliorer l’utilisation du Plan, les Membres contractants peuvent conclure des arrangements particuliers confor
mément aux dispositions de la Convention et du Règlement.

ARTICLE 7 

Champ d’application de l’Accord
1. Le présent Accord engage les Membres contractants dans leurs rapports mutuels, mais ne les engage pas 
vis-à-vis des pays non contractants.

2. Si un Membre formule des réserves quant à l’application d’une disposition du présent Accord, les autres 
Membres ne sont pas tenus d’observer cette disposition dans leurs rapports avec le Membre qui a formulé les 
réserves.

ARTICLE 8 
Approbation de l’Accord

Les Membres notifieront dès que possible leur approbation du présent Accord au secrétaire général, lequel 
en informera aussitôt les autres Membres de l’Union.

ou de l'article correspondant du Règlement des radiocommunications en vigueur.
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ARTICLE 9 

Adhésion â l’Accord

1. Tout Membre de l’Union appartenant aux Régions 1 et 3 qui n’est pas signataire de l’Accord, peut y 
adhérer en tout temps. Cette adhésion s’étend au Plan tel qu’il est modifié au moment de l’adhésion et ne doit 
comporter aucune réserve. L’adhésion est notifiée au secrétaire général, lequel en informe les autres Membres de,
l’Union.

✓

2. L’adhésion à l’Accord prend effet à la date à laquelle le secrétaire général en reçoit notification.

3. Tout Membre de l’Union partie à l’Accord régional pour la Zone africaine de radiodiffusion (Genève 
1966) qui adhère au présent Accord conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article cesse, par Pacte 
d’adhésion, d’être partie à l’Accord régional pour la Zone africaine de radiodiffusion et au Plan y annexé.

ARTICLE 10 

Dénonciation de l’Accord

1. Tout Membre contractant peut dénoncer le présent Accord en tout temps, par notification adressée au 
secrétaire générai, lequel en informe les autres Membres de l’Union.

2. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le secrétaire général en reçoit notificatiom

ARTICLE 11

Abrogation de la Convention européenne de radiodiffusion 
(Copenhague, 1948) et du Plan de Copenhague y annexé

Le Protocole additionnel I aux Actes finals de la Conférence porte abrogation de la Convention 
européenne de radiodiffusion (Copenhague, 1948) et du Plan de Copenhague y annexé.

ARTICLE 12

Abrogation de l’Accord régional pour la Zone africaine 
de radiodiffusion (Genève, 1966) et du Plan y annexé

Le Protocole additionnel II aux Actes finals de la Conférence porte abrogation de l’Accord régional pour 
la Zone africaine de radiodiffusion (Genève, 1966) et du Plan y annexé.

ARTICLE 13 

Entrée en vigueur de l’Accord 

Le présent Accord entrera en vigueur le vingt-trois novembre mil neuf cent soixante-dix-huit à 0001 heure
TMG.
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ARTICLE 14 

Durée de l’Accord

1. L’Accord et le Plan annexé ont été établis en vue de satisfaire les besoins des services de radiodiffusion 
dâns les bandes concernées pour une période de 11 ans à partir de la date de mise en vigueur de l’Accord.
2. L’Accord demeurera en vigueur jusqu’à sa révision par une conférence compétente des Membres de 
l’Union appartenant aux Régions 1 et 3.

EN FOI DE QUOI, les délégués des Membres de l’Union mentionnés ci-dessus ont, au nom de leurs 
autorités compétentes respectives, signé le présent Accord en un seul exemplaire rédigé dans les langues anglaise, 
chinoise, espagnole, française et russe, le texte français faisant foi en cas de contestation. Cet exemplaire restera 
déposé dans les archives de l’Union. Le secrétaire général en remettra une copie certifiée conforme à chacun des 
Membres appartenant aux Régions 1 et 3.

Fait à Genève, le 22 novembre 1975



CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

COMMISSION L

Projet de note de la Commission L au Groupe
spécial technique de la Plénière

En réponse au do'eument 11° 53 du Groupe spécial 
technique de la Plénière f la Commission de planification estime que 
les critères techniques devant être annexés à l’Accord doivent comprendre 
les parties pertinentes des chapitres 1 à 6 du Rapport établi à l'intention 
de la seconde session de la Conférence ainsi que les annexes associées, 
compte tenu des modifications adoptées par la seconde session, a suite des 
propositions qui lui ont été soumises.

Au cas où la Commission 5 demanderait au Groupe spécial 
technique de la Plénière d'établir de nouvelles annexes techniques, la 
Commission h souhaiterait pouvoir formuler, le cas échéant,des observations
sur les résultats des travaux de ce Groupe.

Document N° DT/9~F18 novembre 1981
Original: anglais

G, COURTEMAN CHE 
Président de la Commission h
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CONFÉRENCE RÉGIONALE
DE RADIODIFFUSION 18 novembre 1981^
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981 .Original : anglais

COMMISSION h

Projet de note de la Commission U à la Commission 5

La Commission h a pris note du fait que l'Appendice 1 (lié à l'Article 12 du 
Règlement des radiocommunications) spécifie à propos de la notification et de l'inscription 
danls le Fichier de référence international des fréquences que soit enregistrée la 
"puissance de la porteuse "et non la "puissance d ’une station" définie au point 1.5 du 
Rapport établi à 1'intention de la seconde session de la Conférence. En conséquence,

Le recommande à la Commission 5 d'inclure dans la section de l ’Accord qui traite de 
la notification des assignations de fréquence une note aux termes de laquelle l ’IFRB 
enregistrera les assignations de la Région 2 conformes au Plan en utilisant un symbole 
spécial pour indiquer que la puissance enregistrée est celle "de la station".

De plus, la Commission 5 devrait aussi relever que, dans le Plan, la hauteur de 
l'antenne est exprimée en "degrés électriques" et non en "mètres", bien que l ’Appendice X  
susmentionné prévoie que la hauteur de l'antenne, qui doit être enregistrée dans le 
Fichier de référence, est exprimée en mètres.

G. COURTEMANCHE 

Président de la Commission U
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

COMISSION 5

Projet de réponse au président du Groupe technique

En élaborant l’Accord régional, la Commission 5 fait référence 
à une Annèxe audit Accord, qui contiendra les critères techniques et la 
méthode de calcul du brouillage inacceptable £et préjudiciablej • Cette 
Annexe contiendra sans doute aussi tous les renseignements supplémentaires 
qui pourront faciliter l’application de la procédure de l'article h de 
l'Accord (Modifications au Plan).

La Commission 5 escompte que l’annexe susmentionnée sera élaborée 
par le Groupe technique et elle souhaite être tenue informée des décisions 
qui pourront être prises à ce sujet, afin d'être en mesure de les commenter 
le cas échéant.

La définition du "brouillage inacceptable" et celle du "brouillage 
préjudiciable" adoptées par la Commission 5 sont reproduites ci-après pour 
votre information.

Brouillage inacceptable : Brouillage causé par un signal qui dépasse la
valeur maximale admissible du champ dans le contour de protection 
conformément aux valeurs spécifiées dans [jL’Appendice... à l ’Annexe 1 _) .

Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet.le fonctionnement d’un 
service de radionavigation ou d'autres services de sécurité ou qui dégrade 
sérieusement, interrompt de façon répétée ou empêche le fonctionnement 
d'un service de radiocommunication utilisé conformément au Règlement des 
radiocommunications.

MIGUEL PIZARRO A. 
Président
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Terms of Reference for Working Group 5B

Taking into account the décision of Committee 5» to draft the text, 
in the three languages, of the Articles 1, 2, 3, 6, T, 8 , 9» 10 and 11 and 
to make the éditorial changes as appropriate.

Mandat du Groupe de travail 5B

Compte tenu de la décision prise par la Commission 5» élaborer dans 
les trois langues les textes des Articles 1, 2, 3, 6, J, 8, 9, 10 et 11 et y 
apporter les amendements rédactionnels appropriés.

Mandato del Grupo de trabajo 5B

Habida cuenta de la décision adoptada por la Comision 5, elaborar el' 
texto de los Articulos 1, 2, 3, 6 , T, 8 , 9, 10 y 11 en los très idiornas e intro- 
ducir los cambios de redaccion apropiados.
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Terms of Reference for Working Group 'j>B

Taking into account the discussions in Committee 5, to examine in détail 
the proposais relating to Articles U, 5 and 12 of the Agreement and to présent to 
Committee 5

texts of the above mentioned Articles whose consensus has been reached; 
and

texts for which a consensus could not be reached, by including them in 
square brackets.

Mandat du Groupe de travail 5B

Compte tenu des débats de la Commission 5 » étudier en détail les 
propositions relatives aux Articles t, 5 et 12 de l'Accord et présenter à la 
Commission 5:

les parties des textes des Articles susmentionnés pour lesquelles 
il est arrivé à un consensus,

les parties des textes pour lesquelles il n'a pas été possible de 
parvenir à un consensus en les faisant figurer entre crochets.

Mandato del Grupo de Trabajo 5B

Habida cuenta de las deliberaciones de la Comisién 5» examinar 
detalladamente las proposiciones relativas a los articulos 5 y 12 del 
Acuerdo, asi como someter a la Comision 5

los textos de los referidos articulos sobre los que se haya llega- 
do a un consenso, y

los textos sobre los que no se haya podido llegar a un consenso,
que figuraran entre corchetes.

M. PIZARRO A. 
Chairman
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COMMISSION 5

PROPOSITIONS POUR LE PROJET D ’ACCORD REGIONAL
(ARTICLES b, 5 et 12)

1. L’Annexe au présent document contient :

- les projets de textes tirés du Document N° 29 qui doivent être 
inclus dans le projet d ’Accord régional sous forme d'Articles 
U, 5 et 12,

- les projets de textes relatifs aux articles mentionnés ci-dessus, 
tirés des Documents N0s 9 , 22, 28, 33, kk9 50 et 56, chaque 
fois que ces textes diffèrent de ceux du Document N° 29*

2. L'Annexe ci-jointe a été élaborée à la demande de la Commission 5*

Miguel PIZZARO A. 
Président

Annexe : mentionnée.
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ARTICLE 4

Procédure relative aux modifications au Plan

CLM/33 

CAN/9

li.l Lorsqu’un Membre contractant se propose d ’apporter une
modification au Plan, c'est-à-dire :

- soit de modifier les caractéristiques d'une assignation de 
fréquence à une station figurant dans le Plan, que cette 
station soit en service ou non;

- soit d'inscrire une nouvelle assignation au Plan;

- soit d'annuler une assignation de fréquence â une station,
o

la procédure suivante est appliquée avant toute notification aux termes, 
de l'article 12 du Règlement (voir l'article 5 du présent Accord).

Procédure relative aux modifications au Plan

1. Dans la suite du présent article, l'expression "assignation
conforme à l'Accord” désigne toute assignation de fréquence figurant 
dans le Plan ou pour laquelle la procédure du présent article a été 
appliquée avec succès.

2. Lorsqu'un Membre contractant se propose d'apporter une
modification au Plan, c'est-à-dire :

- 80 i t de modifier les caractéristiques 
fréquence à une station figurant dans
station soit en service ou non;

- soit d'inscrire une nouvelle assignation au Plan;

- soit de mettre en service une assignation de fréquence â
une station ne figurant pas dans le Plan;

- soit de modifier les caractéristiques d'une assignation de 
fréquence à une station pour laquelle la procédure du 
présent article a été appliquée àvec succès, que cette
station soit en service où non;
| . ! ' 1

- soiit d'annuler line assignation de fréquence â une station,

d'une assignation de 
le Plan, que cette

la procédure suivante est appliquée avant toute notification aux termes 
de l'article 12 du Règlement (voir l'article 5 du présent Accord).
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1*.2 Projets de modification des caractéristiques d'une assignation
ou d'inscription d'une nouvelle assignation.

lt.2.1 Toute administration qui envisage la modification des caracté
ristiques d'une assignation ou l'inscription d'une nouvelle assignation 
recherche l'accord de toute autre administration dont une assignation 
conforme à l'Accord, dans le même canal ou dans un canal adjacent 
jusqu'à (30 kHz)1 ) est considérée comme étant défavorablement influencée 
en vertu du paragraphe U.2.1.7.

3. Projets de rnod S f I.eu r.ton des caractéristiques d'une
assignat ion, Inscription d ’une nouvelle assignation ou projets de mise
en service d'une nouvelle assignation.

3-1 Toute administration qui envisage la modification des
caractéristiques d’une assignation, l'inscription d'une nouvelle 
assignat ion ou la mise en service1 d'une nouvelle station recherche 
1 accotd de toute autre administration dont une assignation conforme à 
l’Accord, dans le même car: a l ou dans un canal adjacent jusqu'a 30 kHz, 
est considérée comme et an? aét... roulement inf luencée en vertu du 
paragraphe 3.9.

2.1 Toute Administration qui envisage la modification des caractéristiques 
d'une assignation ou la mise en service d'une nouvelle assignation doit re
chercher l'accord de chaque teute-autre Administration dont une assignation 
conforme à l’Accord, dans le même canal ou dans des canaux adjacents avec es
pacement allant jusqu’à. 30 kHz1/ , est considérée comme étant défavorablement 
influencée selon le point du présent Article.
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CAN/9

a r g /UU

B/56

U.2.1.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristÎQucs 
d'une assignation ou l’inscription d'une nouvelle assignation en informe 
l'I.F.R.B. en lui communiquant les caractéristiques relatives à la modification 
ou à l'adjonction, sous la forme adoptée dans le Plan.

3.2 Toute administration qui envisage la modification des
caractéristiques d ’une assignation, l'inscription d'une vouvelle 
assignation ou la mise en service d ’une nouvelle station en informe 
l'I.F.R.B. en lui communiquant les caractéristiques relatives à la 
modification ou à l'adjonction, sous la forme adoptée dans le Plan.

2.1.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques 
d'une assignation ou J. 1 inseripi,ion d’une nouvelle assignation en informe l'IFRB 
en lui communiquant les renseignements mentionnés dans l'Appendice ( ) de
1* Annexe I au présent A oc j . i- e s •- e ar ? e fr e y t s t i qu e s -r e 1 ai i ve s-a- 
8-lxadjonetionq-aouî'-ia“f-'orm<:— adof iée-dafis-èe-Plan.

2.1.1 Toute Administration qui envisage la modification des caractéristiques 
d'une assignation ou la mise en service d'une nouvelle assignation-, en-informe 
li±PRB-en-l«3r-cornttniqttant-les-earactéristique»-relatives-à-la-modifieation-ou 
à-lxadjonetèon-;-sottS-la-forme-adoptée-ëans-le-Plan envoie à l'IFRB les ren
seignements mentionnes dans l'appendice [ M au Plan trois ans au maximum 
avant la date d'entrée en vigueur des dites modificatidns ou de la mise en 
service d'une nouvelle station -u d'- la mise en service de la station corres
pondant. \  _! iL nouvelle:- assignai, n m .. K lie écrira simultanément aux administrations 
défavorablement influencées pour .demander leur accord et enverra copie de cette' 
correspondance à l'IFRB. . '



h .2.1.2 Lorsque la modification proposée est prévue au paragraphe k.2.1.10,
il convient de faire référence audit paragraphe.

B/28
SUP.
2.1.2 -Lorsque la modification proposée est comprise- dans-ies-Hmites-àé^iaiefl-
a u -paragraphe 2.1.10 dans les informations- communiqué es- -à -l’-I-FRfî-, 
lJ-Admi-n-istration doit faire référence aux questions-prévues-audit-paragraphe.

Motif: L'Appendice A M / doit se référer à la situation prévue au point' 2.1.10,
le libelle du présent Article est plus simple, l’établissement d’un délai, 
préalable maximum, compatible avec le point 2.1.2U, rendra le Plan plus fiable.
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U.2.1.3 Dans les autres cas, afin de parvenir à l'accord prévu au paragraphe
H.2.1, l'administration communique simultanément à l'I.F.R.B. le nom des 
administrations avec lesquelles elle estime que l'accord doit être recherché, 
ainsi que le nom des administrations avec lesquelles un accord a déjà été conclu.

SUP
2.1.2 Lorsque la modification proposée est comprise dans les limites âéfiniea 
au paragraphe 2.1.10 dans les i n format ions- communiquée» -à -1 '-IFRB-, .
1^Administrâtion doit faire référence aux questions prévues-audi-t-paragraphe.

Motif: L’Appendice / M / doit se référer à la situation prévue au point' 2.1.10,
le libellé du présent Article est plus simple, l'établissement d'un délai . 
préalable maximum, compatible avec le point b.2 , rendra le Plan plus fiable.
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B/29 1.2.1.1 L'I.F.R.B. détermine à l’aide de l'Annexe ( ) les administrations
dont les assignations de fréquences conformes à 1’Accord sont considérées comme 
étant défavorablement influencées au sens du paragraphe 1.2.1.7. L'I.F.R.B. 
communique immédiatement les résultats de ses calculs à l'administration qui se 
propose d'apporter la modification au Plan. L'I.F.R.B. inclut le nom de ces 
administrations dans les renseignements reçut et publie 1'ensemble dans une 
section spéciale de sa circulaire- hebdomadaire.

CAN'/9 •**-' L'I*F.R.B', détermine à l'aide de l'Annexe [. ) les
administrations dont les assignations de fréquences conformes à 
l'Accord sont considérées comme étant défavorablement influencées au 
sens du paragraphe 3.9. L'I.F.R.B. communique immédiatement les 
résultats de ses calculs i l'administration qui se propose d'apporter 
la modification au Pian. L'I.F.R.B. inclut le nom de ces 
administrations dans les renseignements reçus et publie 1*ensemble dans 
une section spéciale de sa circulaire h e b d o m a d a i r e »

CLM/33 1.2.1.1 L' I . F..R.B.. détermina a. ! 'nidc I 'Annexe ( ) s'il se produit des
brouillages inacceptable et communique les résultats à l'administration qui se 
propose d'apporter la modification au Plan, en indiquant le nom des stations et 
des administrations dont il s'agit;, il publie en même temps ces résultats dans 
une section spéciale- de sa circulaire hebdomadaire.

Motif Améliorer l'énoncé de la procédure.

ARG/11 2.1.1 L'IFRB détermine à l'aide de 1'Annexe ( ) les administrations dont les
admi-ni-strations dent-Les assignations de fréquences conformes à l'Accord sont con
sidérées comme étant défavorablement influencées au sens du paragraphe 2.1.7r 
L'IFRB communique immédiatement les résultats de ses calculs à l'administration 
qui se propose d'apporter la modification au Plan. LxiFRB-ineittt-le-nom-de-ees- 
admin.istratiorîs-daïîS-les-renseignements-reçuf-et-pufeïie-ï-'-ensemble-dants-ttïîe-seetion 
spécaraïe-de-sa-eirettlaère-habdemadaira.

Silmultanément, l'IFRB public, dans une section spéciale de sa circulaire hebdo
madaire, les renseignements qui lui ont été communiqués conformément au paragraphe
2.1.1, les résultats de ses calculs et les noms des Administrations concernées.
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B/56 2.1.1 fcxiFRB-détermine-;-à-I J-aide-de-iJ-Annexé—f-- — )-à-ïAAeeerdV'-le»
Admini:strations-dont-èes-asségnations-de-fréqtîenee-eenf©rfflea-à-l-LAee©!rd.-sont 
censidérées-eomme-ébant-défavorableïnent-irtflueneées-att-serîs-dti—paragraphe 
2t1t7t— fc-LïFRB-commun-ique-immediatement-les-résuitats-de-ses-calctiis-à 
lJ-Adminèstra%i©ft-qtti-se-pr©p©se-d-1-app©r%er-la-ffi©difieati©ft-aH-PlaïiT— L-^îFRB 
inclrtt-le-nom-de-ces-Administrations-dans-les-renaeigRementa-reçtts-et-pttblie 
lJ-ensembie-dans-ttne-see’fei©n-spéeiale-de-sa-eirealaire-hebd©madaire-r 
L'IFRB publie, dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire, les 
.renseignements qui lui ont été communiqués conformément aux dispositions 
du paragraphe 2.1.1, ainsi que les résultats des calculs qui seront utilisés 
dans I1Annexe ( ) au présent Accord pour déterminer les administrations :

pourraient être considérées comme défavorablement influencées d'après les 
dispositions prévues au paragraphe 2.1.7»
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B/29 U.2.1.Ua) L’I.F.R.B. détermine aussi quel serait l'effet de la modification
proposée sur les projets de modifications déjà reçus mais qui n ’ont pas encore 
été inclus dans le Plan.

L'I.F.R.B. communique immédiatement les résultats de ses calculs aux 
administrations dont les projets de modifications seraient défavorablement 
influencés par ces propositions ultérieures ou vice versa.

Si les incompatibilités entre les propositions ne peuvent être résolues, 
l'I.F.R.B publie les résultats de ses calculs et leur effet sur d'autres proposi
tions dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire.

J4.2.1.5 L'I.F.R.B. adresse un télégramme aux administrations mentionnées dans 
la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur 
la publication de ces renseignements et leur communique le résultat de ses calculs.

ARG.AU L'IFRB détermine immédiatement l'effet de la modification proposée sur les autres 
modifications déjà reçues par l’IFRB, mais non encore incluses dans le Plan.
L’IFRB ne prendra une décision sur ce point que lorsque la proposition postérieure 
lui aura été communiquée dans les délais voulus pour formuler des observations qui 
correspondent au projet en suspens (paragraphe 2.1.11). En conséquence, si le 
projet de modification est présenté au-delà dudit délai, l'IFRB ne détermine pas 
l'effet de ladite modification sur la modification en suspens.

L'IFRB envoie les résultats de ses calculs aux Administrations dont les projets de 
modification pourraient influencer ou être défavorablement influencés par d'autres 
modifications en suspens qui n'ont pas été encore incluses dans le Plan.

B/28 L'IFRB communique immédiatement les résultats de ses calculs à
l'Administration qui envisage de modifier le Plan, en formulant les suggestions 
qui relèvent de sa compétence pour éviter d'éventuelles incompatibilités.

Motif : Préciser que l'IFRB publie les renseignements reçus et les résultats 
de ses examens techniques en tenant compte aussi des projets de 
modification qui n'ont pas encore été inclus dans le Plan.
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B/28 2.1.U.B Lorsque 1 *IFRB reçoit des renseignements incomplets concernant lea
caractéristiques spécifiées dans l'Appendice (M), elle demande immédiatement, 
par le moyen de communication le plus rapide, à l'Administration qui les lui a 
envoyés, de compléter les renseignements dans les plus brefs délais. L'IFRB 
commence à effectuer ses calculs, mentionnés au paragraphe 2.1 .̂  pour les' 
publier ensuite dans la section spéciale de la circulaire hebdomadaire, seulement 
après avoir reçu les données manquantes.

Motif : Eviter de demander ou demander le moins possible des informations
complémentaires, ce qui réduira le temps des négociations pour la mise 
à jour du Plan.
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CAN/9

B/28

U.2.1,5 L'I.F.R.B. adresse un télégramme aux administrations mentionnées dans 
la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur 
la publication de ces renseignements et leur communique le résultat de ses calculs

3.6 L'I.F.R.B. adresse un télégramme aux administrations
mentionnées dans la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en 
attirant leur attention sur la publication de ces renseignements et 
leur communique le résultat de ses calculs.

2.1.5 L'IFRB adresse un télégramme aux Administrations mentionnées dans la 
section spéciale de la circulaire hebdomadaire en attirant leur attention sur 
la publication de ces renseignements et leur communique le résultat de ses 
calculs, en indiquant tous les renseignements techniques et en formulant les 
suggestions qui relèvent de sa compétence pour éviter ces incompatibilités.
Motif : Faciliter et accélérer l'application de la procédure.
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B/29

CM/9

cm /3 3

ARG A U

U.2.1.6 Toute administration dont on considère qu'elle aurait dû figurer dans 
la liste des administrations dont une assignation de fréquence est considérée 
comme étant défavorablement influencée peut, en donnant les raisons, demander à 
l'I.F.R.B., dans les (60 jours) qui suivent la date de la publication, de l'inclure 
dans cette liste. Une copie de la demande doit être envoyée à l'administration 
qui envisage la modification au Plan.

3.8 Toute administration qui considère qu'elle aurait dû figurer
dans la liste des administrations dont une assignation de fréquence est 
considérée comme étant défavorablement influencée peut, en donnant les 
raisons, demander à l'I.F.R.B., dans les 30 Jours qui suivent la date 
de la publication, de l'inclure dans cette liste. Une copie de la 
demande doit être envoyée à l'administration qui envisage la 
modification au Plan.

U.2.1.6 Toute administration devon considère qu’elle aurait dû figurer 
dans la liste des administrations dont une assignation de fréquence est 
considérée comme étant défavorablement influencée peut, en donnât les 
raisons, demander à l'I.F.R.B., dans les 60 jours qui suivent la date de la 
publication dans le section spéciale de sa circulaire hebdomadaire de 
inclure dans cette liste. Une copie de la demande doit être envoyée â 
l'administration qui envisage la modification au Plan.

2.1.6 Toute Administration qui considère qu’elle aurait dû figurer dans la
liste des Administrations dont une assignation de fréquence est considérée comme 
étant défavorablement influencée peut demander, à l’IFRB, en en donnant les raisons 
techniques de l’inclure dans cette liste, dans un délai de 60 jours à partir de 
la date de la publication prévue au paragraphe 2.I.U. En outre, une copie de la 
demande doit être envoyée a l'Administration qui envisage la modification au Plan*.
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1+. 2 -1.6 Toute administration qui, après avoir examiné les rensei
gnements publiés par 1rIFRB, considère qu'elle aurait dû figurer dans 
la liste des administrations considerérêes comme défavorablement 
influencées selon le paragraphe 2.1.?, peut ea-deanant-iee-raieefiB 
demander a l'IFRB de 1'inclure au nombre des administrations suivant 
la procédure indiquée au paragraphe 2.1.1 èaHô-eette-liete-y-êaBe-uH 
délai -de-éG-^eaïse-à-gaaptir-de-la-date-de-la-pBfelieatieB. En outre 
une copie de la demande doit être envoyée en même temps à l'Adminis
tration qui envisage la modification au Plan, ainsi que les commen
taires et les justifications pertinentes.

2.1.6.a) Une administration qui reçoit une demande conformément aux dispositions 
du paragraphe 2.1.1 doit en accuser immédiatement réception par télégramme. Si 
l'Administration qui a recherché l'accord ne reçoit pas d'accusé de réception 
dans les quinze jours qui suivent la date de la circulaire hebdomadaire de 
l'IFRB dans laquelle les renseignements ont été publiés conformément aux 
dispositions du paragraphe 2.1.3,. elle envoie un télégramme demandant cet accusé 
de réception, et l'Administration du pays destinataire doit répondre de 
nouveau dans les quinze jours qui suivent.

2.1.6 ..b) Si l' Administration qui a recherché l'accord n'obtient pas d'accusé 
de réception au cours de la deuxième période de quinze .jours, elle en informe
l’IFRB.
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2.1.6.C L'IFRB envoie un télégramme à l'administration avec laquelle l'accord 
est recherché en attirant son attention sur la date limite pour l'envoi des 
observations à l'administration qui a recherché l'accord.
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 ̂2 .1.7 Toute assignation conforme à l'Accord doit etre considérée comme 
défavorablement influencée lorsque des calculs appropriés déterminent qu'un 
brouillage inacceptable résulte du fait d'un projet de modification au Plan. 
Ces calculs sont faits conformément à 1'Annexe ( ).

CAN/9 3.9 Toute assignation conforme à l'Accord doit être considérée
comme défavorablement influencée lorsque des calculs appropriés 
déterminent qu'un brouillage inacceptable résulte du fait d'un projet 
de modification au Plan. Ces calculs sont faits conformément à 
1'Annexe [ ].

ARGÂ i- 2.1.7 Toute assignation conforme à l'Accord peut être considérée comme défa
vorablement influencée lorsque une fois réalisés les calculs correspondants, ceux-ci 
font apparaître des brouillages nuisibles comme conséquence du projet de modifia 
cation au Plan. Les calculs effectués en vue de déterminer la probabilité de 
brouillage inacceptable se feront conformément à 1'Annexe ( ) au présent Accord.

B/28 2.1.7 Teute-assignatien-eeftfarme-è-l-'-Aeeerd-pettt-être-eeRsidérée-eeiBBie
défaverafelement-iftflueneée-èersqtte^-ttne-feis-réalèsés-les-ealettis-eerresponàattts-; 
eettx-ei-forît-apr’araîbre-des-brottiiiages-iftaeeepbafeles-eemffle-eenséqttenee-àtt
prejet-de-meàif-'^eatien-au-Plan. Lorsqu'elle reçoit la demande conforme aux 
dispositions du paragraphe 2.1.3, l'administration défavorablement influencée 
étudie rapidement la question, du point de vue du brouillage inacceptable 
qui serait causé :

a) à ses attributions conformes au Plan;

et
b) à ses projets de modification déjà envoyés à l'IFRB, mais non encore 

inscrits dans le Plan.

Les calculs effectués en vue de déterminer la probabilité de 
brouillage inacceptable se feront conformément à l'Appendice ( ) au Plan.

B/56 2.1.7.1 Lorsqu'elle reçoit la demande conforme aux dispositions du paragraphe
2.1.1. l'Administration défavorablement influencée étudie rapidement la question, 
du point de vue du brouillage inacceptable qui serait causé selon/J-es dispositions 
du point 2.1.7.



- 15 -

B/56 2.1.7.A Toute administration qui reçoit une demande conforme aux dispositions
du paragraphe p.1.1 et qui considère que le projet de modification au Plan en 
question est acceptable, communique son accord, le plus rapidement possible et 
au maximum dans un délai de 60 jour:'. ,1 compter de la date de publication de la 
circulaire hebdomadaire correspondant.' , 0 l'administration qui recherche l'accord,

2.1.7.B Toute administration qui reçoit une demande conforme aux dispositions 
du paragraphe 2.1.1 et qui considère une le projet de modification en question 
est inacceptable, communique à l'administration qui a envoyé la demande les 
raisons de son refus dans un délai de 60 jours à compter de la date de publication 
de la circulaire hebdomadaire correspondante de l'IFRB. Elle fournit aussi 
tous les renseignements ou les suggestions qu'elle juge utiles pour résoudre 
le problème de façon satisfaisante. L'Administration qui recherche l'afccord 
s'efforce dans la mesure du possible, d'adapter ses besoins en tenant compte
des observations reçues.
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B/29

CAN/9

CLM/33

ARG/H

B/56

U.2.1.8 Toute administration peut demander à l’administration qui envisage 
une modification aù Plan les renseignements supplémentaires identifiés à l ’Annexe 
( ). De même, l'administration qui envisage une modification au Plan peut
demander à toute administration dont elle recherche l'accord, les renseignements 
supplémentaires qu’elle estime nécessaires pour déterminer si cette modification 
cause un brouillage inacceptable. Les administrations en informent l’I.F.R.B.

*1.]o Toute administration peut demander à l'administration qui
envisage une mod1fIcation au PLan les renseignements supplémentaires 
identifiés à l'Annexe ( ]. De même, l'administration qui envisage
une modification au Plan peut demander â toute administration dont elle 
recherche l'accord, les renseignements supplémentaires qu'elle estime 
nécessaires pour déterminer si cette modification cause un brouillage 
inacceptable. Les administrations en informent l'I.F.R.B.

SUP

(.______ )-r— De-n»e»er-li*d»t»i*bawfe-ie»-q«t-e»vi*&ge-u»eHaeéi£ieafcie»-a»-Pla»-peBte
demarn4e:r-à-t<9-at-e -ad» ift-is-b-p-arb-ie-n- -éoa-b -e-LLe -r fre-hareh-e -P xAc-card 7 -Pea-aere agigrremerrtra 
&upplé»&»tari-r-e-s- -e-s-t>Hfte-né&e&sari-r-es—pe-ur -d4beî*»i»eï,--s-i- -eeb-be- -medi-f ieatiott
caus'a -un- -’b-ro-ui-lLag-e--i-fta-ô-e-ptarb-Le-. Le-s- —e»—î formen-hr— t-F t-Rt-Bt-

Motif: Ce paragraphe n'est plus nécessaire, étant donné que pour faire les
calculs mentionnés au paragraphe U.2.1.Y on a besoin de toutes les données visées 
à l'Annexe.

2.1.8 Toute administration peut demander à l'administration qui propose une 
modification au Plan les renseignements supplémentaires visés à l’Annexe ( )
dans les délais prévus au paragraphe 2.1.11. De même, l'administration qui propo
se une modification au Plan peut demander à toute administration les renseignements 
supplémentaires qu'elle estime nécessaires pour déterminer si cette modification 
causera des brouillage inacceptables. L'administration qui demande les renseigne
ments supplémentaires en informe l'IFRB.

SUP

2.1.8 ?©ttte-adffiittistrabieft-pettt-demander-à-lJ-aéminisbrabien-qui-pr©peae-une
medîrfieabion-au-Plan-ies-reftseignemenbs-aupprrémenbaères-visés-à-l^Aïmexe—f— -)t
Be-même7-±xadmittistrabieft-qtti-pr©peae-tme-m©difieab±en-att-Plaïï-pettb-èemander-à-fceufc<s
adminisfcrafcion-les-renseignements-sitpplémenbaères-qtH-elle-eafeime-néeessttires:
pottr-déterminer-si-eetbe-medifieabien-eattseFa-des-ferettillagea-inaeçepbablesT
L-Ladminisbrati©n-qui-demande-les-reRseigftemenbs-supplémenbaires-en-inf©rme-iAïFRBT

Motif : L'Appendice / M_/ déjà mentionné doit contenir les renseignements.
nécessaires et suffisants pour calculer les brouillages inacceptables, 
conformément aux méthodes de calcul adoptées par la CARR.
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CIM/33

B/56

U.2.1.9 Les observations des administrations au sujet des renseignements 
publiés aux termes des dispositions du paragraphe U.2.1.U sont adressées soit 
directement l'administration qui envisage la modification, soit par l’intermé
diaire de l’I.F.R.B. Dans tous les cas, l’I.F.R.B. doit être informé que des 
observations ont été formulées.

.1.9 Les observations des administrations au sujet des renseignements 
■liés aux termes des dispositions du paragraphe U.2.1.U sont,adressées ou 
..ectement à l'administration qui envisage la modification par l’intermé- 
ire de l'I.F.R.B. Dans tous les cas, l'I.F.R.B. doit être informé que des 
ovations ont été formulées.

2.1.9 Les observations 4es administrations au sujet des renseignements publiés 
aux termes des dispositions du paragraphe 2.1.1» sont adressées de préférence 
directement à l’administration qui envisage la modification, soit ou par soit 
l'intermédiaire de l’IFRB. Dans tous les cas, l'IFRB doit être informé, que 
les observations ont été formulées.
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B/29 1*.2.1.10 L'accord prévu au paragraphe U.2.1 n'est pas requis si là modification
envisagée:

- n'augmente dans aucune direction là puissance apparente 
rayonnée équivalents sur antenne verticale courte, ou

- a pour objet un déplacement de la station compris dans lès 
tolérances spécifiées à l'Annexe ( ), ou

- constitue une notification visant 1'assignation d'une 
nouvelle station sur la même fréquence que celle faisant 
l'objet d'une annulation en vertu du paragraphe U.3.1 à 
condition de ne pas causer plus de brouillage inacceptable 
aux assignations conformes à l'Accord ou encore de né pas 
causer plus de brouillage que ne le faisait la station dont 
l'assignation a été annulée.

Dans les cas précités, l'administration qui envisage la modification 
au Plan peut mettre son projet à exécution, sous réserve de l'application des 
dispositions de l'article 12 du Règlement.

ARG/̂ ®+ Remplacer le dernier paragraphe par le suivant :

Dans ce cas, l'administration qui envisage la modification au Plan en informe 
l'IFRB pour que celui-ci publie sa conclusion dans une section spéciale de sa cir
culaire hebdomadaire, si cette modification est applicable. Après la publication 
par l'IFRB, l'administration qui envisage la modification au Plan peut mettre son 
projet à exécution sous réserve de l'application des dispositions pertinentes 
énoncées à 1TArticle 12 du Règlement. Si les dispositons dudit article,ne sontpas 
applicables, l'IFRB renvoie les renseignements à 1'administration qui les lui a 
communiqués.

Ls troisième alinéa du nouveau paragraphe 2.1.10 est modifié comme suit :
MEX/50 — implique en-même—temps— que-ia-notifieatiôn la not if ication simultanée.

de l'annulation d'une assignation conformément au paragraphe U.l, et la 
notification d'une nouvelle station fonctionnant à la même fréquence, 
sous réserve que cette dernière notification ne cause pas de brouillage 
inacceptable aux assignations conformes à l'Accord ou que ce brouillage 
ne dépasse pas celui qui était causé précédemment.
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B/56

2.1.10 L'Accord prévu au paragraphe 2.1 n'est pas requis si la modification 
envisagée ne vise qu'à réduire la puissance de la station

Dans ce cas?, l'administration qui envisage la modification au Plan 
peut-mettre-son-projet-à-exéetttion-sou»-réserve-de-èJ-app±ireation-des-dispositionâ 
pertinentes-énoncée»-à-l-LArtiele-N/è2/9-du-RègleïnentT en informe le Comité qui 
publie les renseignements pertinents dans une Section spéciale de la circulaire 
hebdomadaire. L'administration qui envisage la modification peut mettre son 
projet à exécution, sous réserve de l'application de l'article N12.

Motif : La seule modification qui n'entraînera certainement aucune augmentation 
du brouillage inacceptable et pour laquelle on peut se dispenser de 
l'accord prévu au paragraphe 2.1 est la réduction de la puissance de la 
station (pour des observations plus détaillées, voir le paragraphe 2.U.3 
du document dans lequel cette proposition est formulée).
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1*.2.1.11 Toute administration n 1 ayant pas adressé ses observations à l'admi
nistration .concernée, soit directement, soit par l'intermédiaire de l'I.F.R.B., 
dans un délai de (90) jours après la date de la circulaire hebdomadaire 
mentionnée au paragraphe U .2.1.U-, est réputée avoir donné sont accord à la 
modification envisagée. Ce délai peut être prorogé de (60 jours) pour 
11 administration qui demande des renseignements supplémentaires conformément aux 
dispositions du paragraphe U.2.1.8, à moins que les renseignements identifiés 
à l'Annexe ( ) aient déjà été transmis et que l'I.F.R.B. en ait été informé.

3.13 Toute administration n ’ayant pas adressé ses observations à 
l'administration concernée, soit directement, soit par l'intermédiaire
de l'I.F.R.B., dans un délai de 60 jours après la date de la circulaire 
hebdomadaire mentionnée au paragraphe 3.5, est réputée avoir donné son 
accord à la modification envisagée. Ce délai peut être prorogé de 60 
jours pour 1'administration qui demande des renseignements 
supplémentaires conformément aux dispositions du paragraphe 3.10, à 
moins que les renseignements identifiés à l'Annexe f ] aient déjà
été transmis et que l'I.F.R.B-. en ait été informé.

h.2.1.11 Toute adm i ni strat.ion n'm/m' i, pa.s adressé ses observations à 
l'administration concernée, s^it due-c icinenl, soit par l'intermediaire de 
l'I.F.R.B., dans un délai de 90 jours après la date de la circulaire 
hebdomadaire mentionnée au paragraphe U.2.1.U, egt réputée avoir donné son 
accord à la modifi'cation envisagée. Ce délai peut être prorogé de 60 jours 
pour l'administration qui demande des renseignements supplémentaires 
conformément aux dispositions du paragraphe U.2.1.8 à-meins-que-les-ren-
aeègnements-identifiés-à-l-'-Annexe-f :-)-aient-àé jà-été-branamia-eb-qtte-
i-i-ï-F-RvBT-en-ait-ébé-ènferméT ou qui a formulé la demande énoncée au 
paragraphe U.2.1.6.

Motif: il doit s'agir simplement de délais, au-dela desquels on considéré
que l'administration a donne son accord a la modification.
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tAPG/^ 2.1.11 Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à l'administra
tion concernée, soit directement, soit par l'intermédiaire de l'IFRB, dans un 
délai de 90 jours après la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée au para
graphe 2.1.U, est réputée avoir donné son accord à la modification envisagée. Ce 
délai peut touta-fois être prorogé de 30 jours pour l'administration qui demande 
des renseignements supplémentaires conformément aux dispositions du paragraphe 2.1.8, 
excepté si les renseignements visés à l'Annexe ( ) ont été envoyés et communiqués
comme il convient à l'IFRB.

56 2.1 Al Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à l'adminis
tration concernée, soit directement, soit par l ’intermédiaire de l'IFRB, dans un 
délai de 90 60 jours après la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée 
au paragraphe 2.1.^ est réputée avoir donné son accord à la modification envisagée* 
€e-déjbai-pent-toutefois-être-prorogé-de-6e-jours-ponr-l^administration~qux~demande 
des-renseignements-sqpplémentai:res-conforméinent-au3c-dispositions-du-paragraphe~gr^T3~
exeepté-sr-les-renseignements-visés-à-l^Annejçe- (---^-onb-été-envoyés-et-eonmraniqîiéï
eomme-iir-conrient-à-lxlFRB.

Motif : Le Comité ne doit publier que les renseignements énumérés dàns 
l'Appendice / M_/ s'il les a reçus complets.
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U.2.1.12 Lorsque, pour parvenir à un accord, une administration est conduite 
à modifier son projet initial, elle applique à nouveau les dispositions du 
paragraphe U.2.1 et les procédures qui en découlent.

2.1.12 Lorsque pour parvenir à un accord, une administration est conduite 
à-modifier-son-projet-initial-^ apporter des changements à son projet de modifi-; 
cation, elle applique à nouveau les dispositions du paragraphe 2.1.1 et les 
procédures qui en découlent.

Motif : Rendre le texte plus clair.
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B/56

U.2.1.13 Si Aucune observation  ne lui est parvenue dans le s  d é la is  s p é c ifié s  
au paragraphe U.2.1.11, ou si un accord est intervenu avec le s  ad m in is tra tio n s  
ayant formulé des observations, l ’administration qui envisage la  m o d ifica tio n  
peut mettre son projet^à exécution; elle en informq l’I.F.R.B. en lu i  ind iq uan t 
les caractéristiques définitives de l'assignation ainsi que le  nom des 
administrations avec lesquelles un accord a été conclu.

2.1.13 Si aucune observation ne lui est parvenue dans les délais spécifiés au 
paragraphe 2 .1.11, ou si un accord est intervenu avec les administrations ayant 
formule des observations, l’administration qui envisage la modification peufc-mettre 
son-projet-à-exéeutien— elle en informe l'IFRB en lui indiquant les caractéristiques 
définitives de l'assignation ainsi que le nom des administrations avec lesquelles 
un accord a été conclu.

2.1.13 Si aucune observation ne lui e s t parvenue dans le s  d é la is  s p é c ifié s  
au paragraphe 2 .1 .1 1 , ou si un accord e s t in tervenu avec le s  adm in is tra tions  
ayant formulé des observations, 1 *adm in istration  qui envisage la  m o d ificatio n  
p eu t-m ettre -so n -p ro je fc -à -e rée e tie fn -e lie  en inform e l ’ pRB «n lu i  indiquant 
les caractéristiques définitives de 1*assignation a in s i que le  nom des 
administrations avec lesquelles un accord a é té  conclu e t  de c e lle s  qui n ’ ont 
pas formulé d’ observation^

Motif : I/*Administration qui envisage la  m o d ifica tio n  d o it in fo rm er l’IFRB 
de la situation f in a le  en ce qui concerne In a p p lic a tio n  du présent 
article. T o u te fo is , pour mener S. b ien  sôn p r o je t , i l  lu i  faudra 
procéder selon l’Article 5 du présent Accord.
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B/29
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ARC A  U

B/56

U.2.1.A L'I.F.R.B. publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdo
madaire les renseignements qu'il reçoit aux termes du paragraphe U.2.1.13 en 
les accompagnant, le cas échéant, du nom des administrations avec succès 
Lorsqu'un accord portant sur des modifications intervient entre les administrations,
1 assignation tu question bénéficiera du même statut juridique que les assignations conformes a l'Accord.

3.16 L'I.F.R.B. publie dans une section spéciale de sa circulaire
hebdomadaire les renseignements qu'il reçoit aux termes du paragraphe 
3.15 en les accompagnant, le cas échéant, du nom des administrations 
avec lesquelles les dispositions du présent article ont été appliquées 
avec succès. Vis-à-vis des Membres contractants, l'assignation 
bénéficiera du même statut juridique que les assignations conformes à 
l'Accord.

2.1.A  L'IFRB publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire les 
renseignements qu'il reçoit aux termes du paragraphe 2.1.13, en les accompagnant le 
cas échéant du nom des administrations avec lesquelles les dispositions du présent 
article ont été appliquées avec succès puis -inscrit l'assignation dans le Plan. 
Lorsque les administrations sont parvenues à un accord sur les modifications, 
l'assignation bénéficie du même statut que les assignations conformes à l'Accord.

2.1.A  L'IFRB publie dans une section spéciale* de sa circulaire hebdomadaire 
tous les renseignements qu’il reçoit aux termes du paragraphe 2.1 en-les-acesmpa- 
gnant-le-efts-éehéant-dtt-nem-dee-adminietratiena-avee-èeeqttelles-les-dispesitions 
éa-préaent-artieèe-enb-été-appliqttées-avee-etteeèer— feeraque-les-adminratrations 
ae«t-parvenae»-à-ttn-aeeeré-s»nr-le8-m©dtfieatien»î et doit procéder immédiatement 
à la modification du Plan. L'assignation bénéficie du même statut que les 
assignations conformes à l'accord.
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. . B/29 U.2.1.15 Si aucun accord n'intervient entre les administrations interessees,
1*1 F.R.B. procède à toute étude que peuvent lui demander ces administrations; 
il les informe du résultat de cette étude et leur présente les recommandations 
qu'il peut formuler en vue de résoudre le problème.

ARG/bk 2.1.15 Si aucun accord n'intervient entre les administrations intéressées,
lxïFRB-proeède-à-to«te-étttàe-que-peuvent-lui-àefflandeî*-ee9-aém±n±s!ferati©ns-î-±l--les
èn fe rm e -à tt-rè s ttlta t-d e -e e tte -é tttà e -e t-le ttF -p ré s e n te -è e s -re e e B im a n d a tio n s -q tt-^ ilT jJ c tîfe
fermuler-en-vue-àe-réseuàre-le-pretelèffle

et si l'administration qui a proposé la modification au Plan insiste pour qu'elle 
soit apportée on appliquera la procédure suivante:

a) l'administration qui envisage la modificaiton devra s'effocer d'apporter les 
modifications nécessaires à sa proposition pour que celle-ci ne cause pas de 
brouillage inacceptable aux assignations conformes à l'Accord. Si ces modifications 
sont apportées on appliquera les dispositions prévues au paragraphe 2.lU.

b) Si un accord n'intervient toujours pas avec les administrations qui se consi
dèrent comme défavorablement influencées, l'administration qui propose la modifi
cation cherchera une solution en utilisant n'importe laquelle de ses assignations 
contenues dans le Plan qui ne sont pas en service. A cet effet, elle pourra dê . 
mander l'aide de l'IFRB. Une fois la nouvelle assignation choisie, on appliquera 
les dispositions du paragraphe 2.lU.

c) S'il n'a pas été possible d'appliquer les dispositons de l'alinéa b) ci-dessus, 
ou si le désaccord subsiste, dans le cas où l'administration qui envisage la modi
fication formule une proposition dépassant les limites spécifiées dans 
l'Appendice ( ) de l'Annexe I"au présent Accord, ladite proposition devra faire 
l'objet d'un accord entre toutes les administrations défavorablement influencées.

d ) Pour obtenir un accord, l'administration qui propose une modification en in
forme l'IFRB, selon la procédure établie au paragraphe 2.15 et 1'IFRB.pgead.des_ 
mesures conformes aux spécifications du paragraphe 2.16.
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B/56 ADI> 2.1.15.A Si les administrations intéressées acceptent les recommandations proposées, 
l'administration qui envisage la modification en informe le Comité qui procède 
à la modification du Plan.

ADD 2.1.15.B En cas de désaccord persistant, l'IFRB réexamine là modification du Plan 
proposée, du point de vue du brouillage inacceptable qu*elle pourrait causer aux 
administrations :

a) dont les assignations sont conformes au Plan;
b ) qui ont présenté à l'IFRB des demandes de modification du Plan qui n'ont 

pas été inscrites dans celui-ci.
Après s'être assuré qu'il a pris en considération toutes les solutions 

techniques possibles, le Comité présente de nouvelles recommandations en vue de 
résoudre le problème. S'il n'existe pas d'autre solution, l'IFRB peut suggérer 
que les administrations intéressées concluent des accords particuliers (lesou-dis
sent prévus dans le présent accord) leur permettant die résoudre le problème, 
à moins que ces administrations n'acceptent des critères techniques différents 
de ceux qui sont énoncés dans l'appendice (l) au Plan.
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13/56 ADD 2.1.15*C Si le désaccord persiste, l'IFRB doit examiner la modification du Plan 
proposée, du point de vue du brouillage inacceptable, dans tous les canaux de la 
bande. Si le Comité formule dans tous les cas des conclusions défavorables, 
il détermine ensuite le canal qui serait le moins défavorablement influence, 
et en informe l'administration qui recherche un accord ainsi que les administrations 

■ qui pourrai' .,t être défavorablement influencées. En même temps, le Comité soumet 
des recommande : :ons pertinentes à l'administration qui recherche l'accord en vue 
de la réduction ou de 1'-élimination des incompatibilités.

ADD 2.1.15-7 L'admi nistration qui propose d'apporter une modification au Plan
cherche à couvrir ses besoins dans ce canal et, une fois de plus, doit employer 
toutes les solutions techniques à sa disposition pour tenter d'éliminer ou tout 
au moins de réduire au minimum les incompatibilités avec les administrations qui 
pourraient être défavorablement influencées.

ADD 2.1.15.E Si , pour le canal le moins défavorablement influencé, déterminé confor
mément au paragraphe 2.1.15>A, il n'a pas été possible d'appliquer le procédure 
décrite au paragraphe 2.1.15-D, et si, pour ce canal, le champ utiliéable des 
administrations qui pourraient être affectées n'a pas augmenté de plus de 1,9*4 dB 
par rapport à la situation originale dans le Plan, là modification proposée est 
inscrite, si l'administration qui recherche l'accord le demandé.'

4
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B/ 56 ADD 2 .1.15. r Si, pour le canal le moins affecté, le champ utilisable de l'frdminis- ,
t rat ion qui subit le brouillage a augmenté de plus de 1,9^ dB, le Comité soumet 
à l'administration qui recherche l'accord des recommandations tendant a ramener 
ce champ utilisable à une valeur qui ne dépasse pas 1,9^ dB. Le Comité 
communique ses conclusions et les recommandations présentées à l'administration 
qui recherche l'accord aux administrations affectées.

ADD 2.1.15.G Si l'administration qui recherche l'accord accepté ces recommandations 
et qu'elle le-demande, le Comité inscrit l'assignation dans le Plan et publie 
la situation finale dans une Section spéciale de sa circulaire hebdomadaire'.
Motif : Garantir l'accès au Plan sans préjudice des droits acquis d'autres 
administrations et sans dégrader les principes techniques sur lesquels repose 
le Plan.
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U 2.1.16 Toute administration peut, à n'importe quel stade des procédures 
décrites ou avant d'appliquer ces procédures, demander l'aide de 1 I.F.R.B. 
notamment dans la recherche de l'accord d’une autre administration.

2.1.16 Toute administration peut, à n'importe quel stade des procédures décrites 
ou avant d'appliquer ces procédures, demander l'aide technique de l'IFRB, notament 
dans-la-reeherehe-de-lAaceord-d-Lttne-atttre-admini»tration.

2.1.16 Toute administration, notamment si elle a besoin d'une assistance 
particulière, peut, à n'importe quel stade des procédures relatives à la modi
fication du plan ou avant d'appliquer ces procédures, demander l'aide de l'IFRB,
Retamment-dans-la-reeherehe-èe-lJ-aeeerd‘-dJ-tme-autre-aàministratienT qui, 
utilisant tous les moyens appropriés dont il dispose lui apporte l'assistance. 
suivante :

a) indication du canal ou des canaux qui conviennent le mieux au service 
envisagé par l’administration, avant que celle-ci ne comnmnîque 
l'information à publier;

h ) application de la procédure décrite au paragraphe 3.1.3.;

c ) toute autre assistance de caractère technique permettant de mettre en
oeuvre les procédures décrites dans le présent article.
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B/29 U.2.1.17 Si, après la mise en oeuvre de la procédure définie dans le présent 
article, aucun accord n'est intervenu entre les administrations intéressées, 
celles-ci peuvent recourir à la procédure définie à l'article 50 de la 
Convention. Dans le cas où elles le décident d'un commun accord, les adminis
trations peuvent aussi avoir recours au Protocole additionnel facultatif.à. la 
Convention.

B/56 SUP
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B/29

CÀN/9

CLM/33

nvç/kh

B/56 SUP

U.2.1.18 En tout état de cause, les dispositions pertinentes de l'article 12 
du Règlement seront appliquées lors de la notification des assignations à 
l'I.F.R.B. conformément à l'article 5-

3.20 F.n tout état de cause, les dispositions pertinentes de
l'article 12 du Règlement seront appliquées lors de la notification des 
assignations à l'I^F.R.B. et leur examen technique subséquent. Dans le 
cas où un accord n'a pas pu être obtenu, l'I.F.R.B., à la suite de la 
notification prévue à l'article 5, procède â une Inscription dans le 
Fichier de référence International des fréquences en accompagnant cette 
inscription d'un symbole signifiant qu'elle est effectuée sous réserve 
de .ne pas causer de brouillage nuisible à des assignations de fréquence 
conformes à l'Accord.

SUP
W2-rlTar8- En-bout-état-<ie-eattse7-èe»-d±spos3:tions-pertinenbes-de-lAart±eie
jg-a^-flèglemenb-seront-appiiqttéea-Iors-ae-ia-nofcificabion-des-aasigntttiono-
à-iAîvFTRTBT-eertfermémenfc-à-IJ-artrieie-5-àtt-préseRtr-AeeeraT

Motif: Pour ce qui est de la notification, la procédure de modification
est stipulée au paragraphe U.l.

2.1.18 Une fois achevée la procédure stipulée dans le présent article et une 
fois obtenu l'accord concernant la proposition de modification au Plan, on 
appliquera pour la notification des assignation^à l'IFRB, les dispositions per
tinentes de l'Article 12 du Règlement (voir l'Article 5)*

2.1.18 En tout état de cause, les dispositions pertinentes de l'article (N° 12.9) 
du Règlement seront appliquées lors de la notification des assignations à l'IFRB.
Dans^le cas où un accbrd n'a pas pu être obtenu, l'IFRB, à la suite de la notificatioi 
procède à une inscription dans le Fichier de référence international des fréquences 
en accompagnant cette inscription d'un symbole signifiant qu'elle est effectuée sous 
réserve de ne pas causer de brouillage inacceptable à des assignations de fréquence 
conformes à l'Accord.
Motif : On propose de supprimer les crochets car on estime qu'il est nécessaire

d'indiquer qu’il s'agit de brouillage inacceptable.

2.1.18 Rorr-lr notrfieatiorr-dee-asnign«tien»-è-lAiPRBT-ie»-diepesibione 
pertinente* de-l^Article-lP-dtt-ftèïTTeHerft-fYcir-ArticIe-^-seronb-eppliquéeaT

\ ■
Motif : îsyintroduct i c. r» dans l’accord du principe de l'accès garanti au Plan rend 

utiles les paragraphes 2.1.17* et. 2.1.18.
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V 56 ADD 2.1.18.A Sans préjudice des dispositions antérieures, si les circonstantes le
justifient, une administration peut, dans des cas exceptionnels, entreprendre la 
procédure décrite au présent article en vue d'obtenir l'inscription provisoire 
dans le Fichier d'une rnodi fi cation au Plan qui n'y figure pas encore. En pareils 
cas, 1'adminjstration intéressée envoie simultanément à l'IFRB les calculs 
qu'elle a faits pour montrer qu*il n'existe pas de brouillage inacceptable pour 
les administrations :

a) dont les assignations conformes au Plan,

b ) dont les demandes de rnodifi-ations au Plan ont été reçues par lf IFRB 
mais n ' o n t pss eue or/î__ été incluses dans le Plan.

ADD 2.1.18.B L * IFRB doit vé r i fi e v ■ • ce 1'administration intéressée ne cause pas de
brouillage inacceptable aux administrât.!ons mentionnées en 2.1.18.A ci-dessus et 
communiquer le plus tôt possiblçr le_ ré.,altat de son examen à l'administration 
intéressée.

ADD 2.1.18.C Après avoir reçu du Comité ces renseignements avec avis favorable.
l'administration intéressée doit notifier l'assignation à l'IFRB conformément 

-*• aux dispositions de l'article 12 du Règlement. Si l'IFRB émet une conclusion 
favorable en ce qui concerne l'application de l'article 12 du Règlement, il 
inscrit provisoirement, l'assignation dans le Fichier .jusqu'à ce que les dispositions 
du présent article soient complètement exécutées, après quoi l'inscription dans le 
Fichier devient définitive.
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B/29 U.2.1.19 L'I.F.R.B. tiendra à jour un exemplaire de référence du Plan en
tenant compte de l'application de la procédure décrite dans le présent article..

B/29 H.2.1.20 Le Secrétaire général sera informé par l'I.F.R.B. de toute
modification apportée au Plan; il publiera une version à jour du Plan lorsque, 
les circonstances le justifieront et, en tout cas, tous les (deux ans). Le 
Plan sera mis à jour grâce à des suppléments récapitulatifs trimestriels publies 
sous la même forme que le Plan proprement dit.

CAN/9 3.22 Le sécréta ire général sera Informé par l'I.F.R.B. de toute
modification apportée au Plan; il publiera une version à jour du Plan 
lorsque les circonstances le justifieront et, en tout cas, tous les 
trois ans. Le Plan sera mis à Jour grâce à des suppléments

B/56 2.1.20 Le Secrétaire général sera informé par l'IFRB de toute modification
^ /  ll.Publlera de nouvelles éditions du Plan à des intervalles»e-depas9ant-pas-tre±s-ans de deux ans £ partir de là date •

de l'Accord. Les modifications seront publiées dans le même +*** Vlgueurde suppléments trimestriels. "* ’ format, sous forme
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B/29

suivants

1,'I.F.RJ

AP.G/UU

MOD

11.3 Annulation d'une assignation

U.3.1 Lorsqu'une administration décide d'annuler une assignation conforme
à l'Accord, elle en informe immédiatement l'I.F.R.B. Celui-ci publie ce 
renseignement dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire.

En signalant l 'annulation, l'administration fournit les renseignements 
en vue de leur publication dans la circulaire hebdomadaire:
-  la fréquence

- l'indicatif

- la localité (ville, état et coordonnées géographiques)
- la puissance de l'émetteur

- la date effective ou prévue de la fermeture de la station
- les heures de service

L'annulation prend effet à la date indiquée dans l'avis publié par

Remplacer les deux premiers paragraphes par le paragraphe suivant

3.1 Lorsqu'une administration décide d'annuler une assignation conforme à
l'Accord, elle en informe immédiatement l'IFRB. Celui-ci publie ce renseignement 
dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire où figurent les 
renseignements suivants:
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B/56 3.1 Lorsqu'une administration décide de ne plus utiliser une assignation
conforme à l'Accord, elle en informe immédiatement l'IFRB pour qu'il publie 
cette annulation dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire.

En pareil cas, l'administration doit fournir les renseignements 
Suivants pour publication dans la circulaire hebdomadaire :

. - Fréquei -e

Indicatif

Emplacement (ville, Etat et coordonnées géographiques)

Puissance apparente rayonnée
- Date effective ©«-prévue de cessation d'exploitation
- Horaire d'exploitation.

A toutes fins utiles, l’assignation sera considérée comme ainnulée 
à partir de la date indiquée dans la publication de l'annulation par l'IFRB.

Motif : La date indiquée devra être la date de cessation effective d'exploitation
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B/29 k.3.2 Parallèlement à la notification de 1'annulation d’une assignation,
l’administration qui effectue cette notification peut en faire une autre visant 
l’assignation d’une nouvelle station sur la même fréquence qui vient remplacer 
l’assignation annulée pourvu que les conditions spécifiées au paragraphe U.2.1.10 
soit remplies.

AP.G/UU Enlever les crochets

B/56 SUP
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B/29

CLM/33

KRG/kk

MEX/50

B/56

I4.U Assignations figurant dans le Plan mais non mises en service.

U.U.l Les assignations qui figurent dans le Plan et qui n'ont pas été mises 
en service dans un délai de quatre ans font l'objet de consultations entre 
l'I.F.R.B. et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable 
de les supprimer du Plan et de publier la notification d'une telle suppression 
dans la circulaire hebdomadaire.

U.U.l Les assignations qui figurent dans le Plan et qui n'ont pas été 
mises en service un an avant la révision de l'Accord 3ans-un Cteïaî 3e~qUatrS 
-ans'font l'objet de consultations entre 1,'I.F.R.B. et l'administration 
concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable de les supprimer du Plan 
et de publier la notification d'une telle suppression dans la circulaire 
hebdomadaire.

SUP U.U

3.3.1 Les assignations de nouvelles stations qui ont été incorporées dans 
le Plan avant la date d'entrée en vigueur du présent Accord et qui n'ont pas 
été mises en service dans un délai de quatre ans font l'objet de consultations 
entre l'IFRB et l'Administration qui présente la proposition, en vue de déterminer 
s'il est souhaitable de les supprimer du Plan et de publier la notification d'une 
telle suppression dans la circulaire hebdomadaire.

U.l Les assignations qui figurent dans le Plan et qui n'ont pas été mises
notifiées à l'IFRB comme étant mises en service dans un délai de quatre 
à partir de la date d'entrée en vigueur de l'Accord font l'objet de consultâtion* 
entre l'IFRB et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est 
souhaitable de les supprimer du Plan. et-de-pubtier-la-notificatiott-ëkxune-fcelie 
suppression En cas de réception d'une réponse positive, l'IFRB publie 11ftnnijiptipn 
dans la circulaire hebdomadaire.
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, h h 2 Les assignations qui sont inscrites dans le Plan en application des
procédures spécifiées dans le préesent article et qui n'ont pas été mises en 
service dans un délai de quatre ans font l'objet de consultations entre l'I.F.R.B, 
et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable de les 
supprimer du Plan et de publier la notification d’une telle suppression dans la 
circulaire hebdomadaire.

CLM/33 ^*^*2 Les assignations qui sont inscrites dans le Plan en application des 
procédures spécifiées dans le présent article et qui n'ont pas été mises 
en service un an avant la révision de l'Accord dans un-delai-de quatre-ans 
font l'objet de consultations entre l'I.F.R.B. et l'administration concernée 
en vue de déterminer s'il est souhaitable de les supprimer du Plan et de 
publier la notification d'une telle suppression dans la circulaire 
hebdomadaire.

.MEX/Sn ADD 3.3.2 Les assignations inscrites après la date d'entrée en vigueur du présent
Accord sont, également considérées comme suspendues et sont suprimées du Plan si 
elles ne sont pas mises en service dans un délai de (quatre ans) à partir de la 
date d'inscription dans le Plan.

B/56 h.2 Les assignations modifications, qui sont inscrites dans le Plan en
application des procédures spécifiées dans le présent article et qui n'ont pas 
été notifiées à l'IFRB comme mises en service dans un délai de' trois ans à partir 
de la date de publication de la section spéciale de la circulaire hebdom«daire 
mentionnée au„jpgi_n_t 2.1. du présent article, font l'objet de consultations entre 
l'IFRB et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable de 
les supprimer du Plan, ^t-de-putelier—la—notifiea'feion—dxune—telle~eHppï,eeeion 
En cas de réponse positive, l'IFRB publie cette suppression dans la circulaire 
hebdomadaire.
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* B/29

MEX/50 ADD

B/56

U.U.3 La suppression des assignations conformément aux paragraphes 1 et 2 
ci-dessus peut être différées d’une année au maximum si l ’administration 
concernée indique à l'I.F.R.B. qu’un délai plus long est nécessaire pour leur 
mise en service et si elle démontre que les mesures nécessaires ont été prises 
pour que cette mise en service intervienne dans un délai raisonable.

3.3*3 La suspension d’une assignation et sa suppression du Plan conformément 
aux dispositions prévues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne seront pas différées ' 
de plus d* (un an) si l'Administration qui a formulé la proposition indique à l'IFRB 
qu'un délai plus long est nécessaire pour sa mise en service et si elle démontre que 
les mesures nécessaires ont été prises pour que cette mise en service intervienne 
dans un délai raisonnable.

1*. 3 Ba-sttppressien-des-assignafcions-eenf ermément-aux-paragraphee-è-e%-É?
ei-desstts-pettt-être-dèfférée-dittne-&nnée-att-Tna3tinram-si-lAadminiatre»fcion-eo*ieerîiée 
indique-à-iAiFRB-quAun-déiai-pius-iong-est-néees9aire-pottr-leur-mise-en-aerviee-et-®i 
elle-àémontre-que-les-mesures-nécessaires-ont-été-priaea-pemr-que-'eette-*m*8e
en-serviee-intervienne— dans-un-délai-raisennabie. A l’expiration des délais 
mentionnés aux points h.l et k.2 ci-dessus, une fois que l’administration concerné» 
a indiqué qu’elle a besoin d'un plus long délai pour mettre en service l’assignation 
et démontré qu'eile a pris les dispositions nécessaires pour la mettre en service, 
ces délais pourront être prolongés d'un an au maximum après quoi l’assignation 
sera supprimée du Plan et l'IFRB publiera cette information dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire.

Motif : Les modifications et adjonctions proposées ci-dessus visent à garantir
que le Flan est dans un* situation plus proche de la réalité.
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ARTICLE 5

Notifications des assignations de fréquences

5-1 Chaque fois qu’une administration se propose de mettre en service une
assignation conforme à l’Accord, elle notifie cette assignationX 1 11.F.R.B. 
conformément aux dispositions de l'article 12 du Règlement. Le Comité examine 
chaque notification pour déterminer si l'assignation en question est conforme à 
l'Accord. Si la conclusion est favorable, le Comité poursuit la procédure prévue 
à l'Article 12. Toutes les assignations mises, en service conformément 
à l'Accord et inscrites dans le Fichier de référence bénéficient du même statut 
quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2.

1. Chaque fois qu'une administration se propose de mettre en
service une assignation conforme à l'Accord, elle notifie cette 
assignation à l'I.F.R.B. conformément aux dispositions de l'article 12 
du Règlement. Toute assignation de cette nature Inscrite dans le 
Ficher de référence en conséquence de l'application des dispositions de 
l'article 12 du Règlement, porte, en plus d'une date Inscrite dans la 
colonne 2a ou la colonne 2b, un symbole spécial dans la colonne 
Observations.

CAN/9 2. Pour autant qu'il s'agisse des relations entre les Membres
contractants, toutes les assignations de fréquences mises en service 
conformément à l'Accord et inscrites dans le Fichier de référence
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B/28

1. Chaque fois qu’une administration se propose de mettre en 
service une assignation conforme à l ’Accord, elle notifie cette 
assignation à l’I.F.R.B. conformément aux dispositions de l’article 
12 du Règlement. Le Comité examine chaque notification pour 
déterminer si l’assignation en question est conforme à l’Accord.
Si la conclusion est favorable, le Comité poursuit la procédure prévue 
à 1 “Article 12. Toutes-les- assignations-mises-en-serrice-conformément 
à-l-’-Àe-eerrà-eb-irrse-ribei-àans-le-Fieh-ier-de-référeïïee-béRéfieienb- 
du-ffiême-statue-qtte'lle-qae-soit-la-date'-iRS-erite-daïïS—la-eo±emïe-2a.

2. Pour autant qu’il s“agisse des relations entre les Membres 
contractants, toutes les assignations de fréquences mises en 
service conformément à l ’Accord et inscrites dans le Fichier de 
référence seront considérées comme bénéficiant du même statut, quelle 
que soit la date inscrite dans la colonne 2a ou la colonne 2b en 
regard de chacune d ’elles.

1. Chaque fois qu’une administration se propose de mettre en service une
assignatien-eonforme-à-l-’-aeeerd station, elle notifie cette 1 * assignation 
correspondante à l’IFRB conformément aux dispositions de l'article 12 du 
Règlement.

L'IFRB examine chaque notification pour déterminer si ^assignation 
en-question-est les assignations correspondantes sont conformes_ à l'Accord. Si 
la conclusion.est favorable, le Comité poursuit la procédure prévue à 
l'Article 12 du Règlement.

foutes les assignations stations mises en service dont les assignations 
sont conformes àl'Accord et inscrites dans le Fichier de référence bénéficient 
du même statut, quelle que soit la date inscrite dans la colonne 2da 2a ou 2b .

Motif : Donner au texte un libellé mieux approprié, du fait que le terme "station" 
est dûment défini à l'article 1 du présent Accord.
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cj'2 Si une administration rét.tère la notification d*une assignation pour
laquelle on ne peut appliquer l'Article U avec succès, l'assignation ne sera 
inscrite dans le Fichier de référence qui si 1' Administration notificat^ice indique 
que l'assignation sera mise en service conformément aux numéros 3^2 et lUl9 du 
Règlement. La date de réception de la notification est inscrite dans la colonne 2 b)

ABG/bk SUP

B/28 SUP

Motif : Conformément au nouveau libellé proposé pour l'Article U du présent
Accord et compte tenu du texte du point 1 du présent Article 5» l'IFRB 
inscrit dans le Fichier de référence les stations correspondant à des 
assignations conformes au Plan. De toute manière, il ne serait pas 
logique de notifier une assignation pour laquelle on ne peut appliquer 
avec succès la procédure de l'Article U. L'impossibilité d'appliquer 
cette procédure s'explique par le fait que l'on a détecté dans tous les 
canaux de la bande, des brouillages inacceptables supérieurs à la li nLte 
d'augmentation de Eu, établie pour garantir l'accès au Plan. Dans ce 
cas, l'IFRB ne doit pas inscrire l'assignation, même au titre des disposi
tions des numéros 3^2 et 1219 du Règlement. La solution à appliquer dans 
ca cas doit être prévue dans les arrangements particuliers faisant 
l'objet de l'Article 6 du présent Accord.

>
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B/29

ARG/Mi

B/28

5*3 Si des brouillages préjudiciables sont signalés entre deux stations dont
l'une est exploitée conformément aux dispositions du numéro lUl9 du Règlement » la 
station fonctionnant conformément au Plan subira nécessairement des brouillages 
préjudiciables si les caractéristiques de la station fonctionnant conformément aux 
dispositions du numéro 1U19 sont tels que les calculs spécifiés dans l'Annexe 
au présent Accord, une fois effectués par le Comité, indiquent la présence de 
brouillages inacceptables.

SUP

SUP

Motif : Voir 5*3
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B/29

ARG A H

B/28

B/28

Durée de l'Accord

L'Accord demeurera en vigueur Jusqu'à sa révision par une 
conférence administrative compétente de la Région 2,

ARTICLE 12

L'Accord et le Plan annexé demereront en vigueur jusqu'à
leur révision par une conférence administrative compétente de la Région 2.

1. L'Accord et le Plan sont établis de façon à repondre aux besoins
de services de radiodiffusion à ondes hectométriques pendant une durée de dix 
ans à compter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord.

2. ^. L'Accord restera en vigueur jusqu’à sa révision par une Conférence
administrative de radiodiffusion compétente pour la Région 2.

ADD Abrogation de l'Arrangement régional sud-Américain des radioçonnmmicatj^ns

Les Membres contractants qui font partie à l'Arrangement régional 
sud-Américain des radiocommunications, (Buenos Aires, 1935) (Révision de Santiago 
du Chili 19^0) conviennent d'abroger toutes les dispositions dudit Arrangement 
qui s'opposent au présent Accord, et en particulier celles de Articles 5, 7, 8 et 
9 et celles qui s'appliquent à la radiodiffusion dans les Articles 10,11 et 12.



CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO, 1981

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Document N° DT/lU-F
23 novembre 19Ô1
Original : anglais

GROUPES DE PLANIFICATION 
DE LA COMMISSION k

Note du Président de la Commission U

REPARTITION DES RESPONSABILITES ENTRE LES EQUIPES 
DE PLANIFICATION

Pendant les travaux de planification effectués par le Groupe d'experts à 
Genève, on a constitué quatre équipes de planification, responsables des zones de 
la Région 2, comme indiqué dans la carte de la fignre 2 du Qiapitre 3 du Rapport 
établi par l'IFRB à l'intention de la seconde session de la Conférence. Les zones 
attribuées à l'Equipe A et à l'Equipe B ont été délimitées arbitrairement par une 
ligne passant au milieu du territoire des Etats-Unis.

Les équipes de planification ont jugé commode de faire coïncider cette 
ligne avec les frontières des Etats, de manière à déterminer facilement pour toute 
station la responsabilité en matière de plani fiction Par mention du symbole en 
deux lettres désignant l'Etat où se trouve la station.

Au cours de la seconde Session, les travaux de planification pourraient 
être facilités par l'utilisation de la division établie par le Groupe d'experts 
pour le territoire des Etats-Unis.

Un tableau des responsabilités des Equipes A et B ainsi qu'une carte des 
Etats-Unis sont annexés au présent document.

G. COURTEMANCHE 
Président de la Commission U

r

y.i.T.
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ANNEXE

Equipe A Equipe B

AK ALASKA (ALS) AL ALABAMA
CT C O N N . AR ARKANSAS
DE :d e l a w a r e AZ ARIZONA
IA IOWA CA CALIFORNIA
ID IDAHO CO COLORADO
IL Il l i n o i s FL FLORIDA
IN INDIANA GA GEORGIA
KY KENTUCKY KS KANSAS
MA MASS. LA LOUISIANA
MD MARYLAND MO MISSOURI
ME MAINE MS MISSISSIPPI
MI MICHIGAN N C N. CAROLINA
MN MINNESOTA NM NEW MEXICO
MT MONTANA NV NEVADA
ND N. DAKOTA OK OKLAHOMA
"n e NEBRASKA SC S. CAROLINA
NH NEW HAMPSHIRE TN TENNESEE
NJ NEW JERSEY TX TEXAS
NY NEW YORK UT UTAH
OH OHIO également : *
OR OREGON PTR Puerto Rico
PA PENNA VIR Virgin Isl.
RI RHODE IS. HWA Hawaii
SD S. DAKOTA MDW Midway
VA VIRGINIA
VT VERMONT
WA WASHINGTON
WI WISCONSIN
wv WEST VIRGINIA
WY WYOMING

également:
ALS ALASKA (AK)

* Dans l’inventaire, les symboles en trois lettres sont sépares de la liste principale 
des Etats-Unis.
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CONFÉRENCE RÉGIONALE n + . /1SF

(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

DE RADIODIFFUSION 23 novembre 19Ô1
Original: anglais

GROUPE TECHNIQUE 
SPECIAL DE LA PLENIERE

Réoonse au Document N° 53

En élaborant l’Accord régional, la Commission 5 fait référence 
à une Annexe audit Accord, qui contiendra les critères techniques et la 
méthode de calcul du brouillage inacceptable. Cette Annexe contiendra sans 
doute aussi tous les renseignements supplémentaires qui pourront faciliter 
l’application de la procédure de l’article de l'Accord (Modifications au Plan).

La Commission 5 escompte que 1sannexe susmentionnée sera élaborée 
par le Groupe technique et elle souhaite être tenue informée des décisions 
qui pourront être prises à ce sujet, afin d'être en mesure de les commenter 
le cas échéant.

La définition du "brouillage inacceptable" et celle du "brouillage 
préjudiciable" adoptées par la Commission 5 sont reprbduites ci-après pour 
votre information.

Brouillage inacceptable : Brouillage causé par un signal qui dépasse la
valeur maximale admissible du champ dans le contour de protection 
conformément aux valeurs spécifiées dans [Il 'Appendice... à l ’Annexe 13 •

Brouillage préjudiciable : Brouillage qui compromet le fonctionnement d’un 
service de radionavigation ou d'autres services de sécurité ou qui dégrade 
sérieusement, interrompt de façon répétée ou empêche le fonctionnement 
d’un service de radiocommunication utilisé conformément au Règlement des 
radiocommunications.

MIGUEL PIZARRO A. 
Président de la Commission 5
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COMMISSION U 

Pro.jet de Note du Président de la Commission U

Pro.jet de format pour le Plan final, le Plan 
provisoire et la Liste des stations qui ne 
figurent pas encore dans le Plan provisoire

i r t

Le présent document a pour objet d'indiquer la présentation proposée pour:

- le Plan final qui doit être achevé vers la fin de la Conférence après 
l'adoption de son contenu par la Commission U*

- le Plan provisoirej

- la Liste des stations qui ne sont pas encore inscrites dans le 
Plan provisoire.

Partie I-A : Caractéristiques de base des stations figurant dans le Plan final
(à l'exclusion des renseignements concernant les antennes directives)

Partie I-B : Caractéristiques de base des stations figurant dans le Plan provisoire 
(à l'exclusion des renseignements concernant les antennes directives)

Partie I-C : Caractéristiques de base des stations qui ne figurent pas encore dans 
le Plan provisoire (à l'exclusion des renseignements sur les antennes, 
directives)

Partie II-A: Caractéristiques des antennes directives y compris des antennes
équidirectives à charge terminale ou subdivisées, ou description du 
rayonnement dans divers secteurs en l'absence de renseignements sur 
les antennes directives

Partie II-B: Renseignements supplémentaires relatifs aux systèmes d'antennes 
directives modifiés et élargis (augmentés)

Partie II-C: Renseignements supplémentaires concernant les pylônes à charge tèrminaie/ 
subdivisés utilisés pour des systèmes d'antennes équidirectives et 
directives.

G. COURTEMANCHE 
Président de la Commission
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PARTIE I-A

Caractéristiques de base des stations figurant dans le 
Plan final (à l'exclusion des renseignements concernant les antennes directives)

Ces renseignements doivent être indiqués vers la fin de la Conférence.

Colonne No. Description

Numéro de série de l’IFRB

Fréquence assignée (kHz)

Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est 
située (voir le Tableau 1 de la préface à la Liste internationale des 
fréquences);

Nom de la station (localité dans laquelle la station est située);

Coordonnées géographiques de la station d ’émission en degrés, minutes et 
secondes;

Indicatif d’appel

Classe de la station (A,B ou C)

Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour, HN pour le
fonctionnement de nuit)

Puissance de la station (kW)

Type d’antenne : A, pour antenne verticale simple;
B, pour antenne directive, y compris antenne équidirective 

a charge terminale ou subdivisée';
C, pour les limites de rayonnement en l’absence de 

renseignements sur l’antenne directive;

Pour antennq équidirective, hauteur électrique ( degrés )

Pour antenne équidirective, champ rayonné dans le plan horizontal, en 
mV/m a 1 km;

Valeurs de référence devant être définies par la Conférence, à utiliser
dans l’application de la procédure relative aux modifications au Plan après
l'entrée en vigueur de celui-ci;

Plusieurs problèmes peuvent se poser à propos de cette question 
qui devra être étudiée par la Commission 5 et le Groupja technique 
spécial de la Plénière, compte tenu de la charge de travail que
cela représente pour l'IFRB.

1.

2 i

3.

k.

5-

6.
T.

8.

9.

10.

lia.

11b.

12.

13. Observations de caractère permanent.
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PARTIE I-B

Caractéristiques de base des stations figurant dans le Plan 
provisoire (A l'exclusion des renseignemtns concernant les antennes directives)

Il s’agit des stations qui présentent les particularités suivantes:

- celles dont le champ utilisable est accepté et dont le brouillage 
qu’elles causent à d'autres stations est soit inférieur à la valeur
E soit accepté par les administrations concernées: 1 ■nom

- celles dont le champ utilisable n ’est pas accepté et dont le brouillage
qu'elles causent à d ’autres stations est soit inférieur à la valeur
de E soit accepté par les administrations concernées, nom

Colonne No. Description

1. ’ Numéro de série de l'IFRB;

*2. Fréquence assignée (kHz);

3. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est
située (voir le Tableau 1 de la préface à la Liste internationale des 
fréquences);

Nom de la station (localité dans laquelle la station est située);

Coordonnées géographiques de la station d ’émission en degrés, minutes et 
secondes;

Indicatif d ’appel;

Classe de la station (A,B ou C);

Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour, HN pour le
fonctionnement de nuit)

Puissance de la station (kW)

Type d'antenne ; A, pour antenne verticale simple;
B, pour antenne directive, y compris antenne-équidirectivee 

à charge terminale ou subdivisée; ,
C, pour les limites de rayonnement en 1’absente de 

renseignements sur l ’antenne directive;

Pour antenne équidirective, hauteur électrique (degrés)
i

Pour antenne équidirective, champ rayonné dans le plan horizontal, en 
mV/m à 1 km;

Champ nominal utilisable (E ) en mV/m;nom
Champ utilisable (E^) en mV/m;

h.

5-

6.

T.

8.

9-

10.

lia.

11b.

12a.

12b.
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13. Etat de la station (0 « en exploitation, P » en projet) ;

Station (s) causant un brouillage :
lUa. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est

située;
lUb. Numéro de série de l'IFRB;
lUc. Contribution au brouillage (champ du signal brouilleur reçu en mV/m

multiplié par le rapport de protection);
15. Symbole indiquant si le Eu est accepté ou non (A = accepté, R * refusé)

Station (s) auxquelles un brouillage est causé :
l6a. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station ept

située;
l6b. Numéro de série de l'IFRB;
l6c. Champ du signal brouilleur causé, en raV/m, multiplié par le rapport de

protection;
17. Réservée;
18. Observations;
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Caractéristiques de base des stations qui ne figurent pas 
encore dans le Plan provisoire (à l'exclusion 

des renseignements concernant les antennes directives)

PARTIE I-C

La présente liste comprend toutes les stations de l'Inventaire de 
base qui ne figurent pas encore dans le Plan provisoire.

Colonne N° ' Description

1. Numéro de série de l'IFRB

2. Fréquence assignée (kHz)

3. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station
est située (voir le Tableau 1 de la préface à la Liste internationale
des fréquences)

U. Nom de la station (localité dans laquelle la station est située)
5. Coordonnées géographiques de la station d'émission en degrés, minutes 

et secondes

6. Indicatif d'appel

J. Classe de la station (A, B ou C)

8. Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour, HN
pour le fonctionnement de nuit )

9. Puissance de la station (kW)

10. Type d'antenne : A, pour antenne verticale simple
B, pour antenne directive, y compris antenne équi-' 

directive à charge terminale ou subdivisée
C, pour les limites de rayonnement en l'absence 

de renseignements sur l'antenne directive

lia Pour antenne équidirective, hauteur électrique (degrés )

11b Pour antenne équidirective, champ rayonné dans le plan horizontal,
en mV/m à 1 km

12a Champ nominal utilisable (Enom) en mV/m ;
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12b Champ utilisable (Ey) en mV/m ;

13. Etat de la station (0* en exploitation, P « en projet) ;
Station(s) causant un brouillage :

lUa Symbole désignant le pays ou la région géographique où la
station est située ;

lUb Numéro de série de l'IFRB ï

lUc Contribution au brouillage (champ du signal brouilleur reçu
em mV/m multiplié par le rapport de protection);

15. Symbole indiquant les cas dans lesquels ^  est accepté ;
.Station(s) auxquelles un brouillage est causé :

l6a Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station
est située ;

léb Numéro de série de l'IFRB
l6c Champ du signal brouilleur causé, en mV/m, multiplié par le

rapport de protection : • ' :

17. Symbole indiquant les cas dans lesquels le brouillage causé
est accepté par les administrations concernées ;

18. Observations.
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PARTIE II-A

Caractéristiques des antennes directives 
y compris des antennes équidirectives à charge terminale 

ou subdivisées, ou description du rayonnement 
dans divers secteurs en 1'absence de renseignements 

sur les antennes directives

Section I : Caractéristiques des antennes directives y compris les antennes équi
directives à charge terminale ou subdivisées

Colonne N°

1. Numéro de série de 1'IFRB

2. Nom de la station, localité dans laquelle se trouve la station
(précédé de la fréquence en kHz)

3. Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour et
HN pour le fonctionnement de nuit)

U. Nombre total de pylônes

5. Numéro de pylône .
Cette colonne donne le numéro de série des pylônes dont les 
caractéristiques seront décrites dans les colonnes 6 à 12

6. Rapport de champ du pylône
Cette colonne indique le rapport entre le champ dans le pylône 
considéré et le champ dans le pylône de référence

7. Différence de phase (_+ degrés)
Cette colonne donne, en degrés positifs ou négatifs, le différence 
angulaire de phase entre le champ dans le pylône considéré et le 
champ dans le pylône de référence (un signe - indique une valeur 
négative, l'alsence de signe indique une valeur positive)

8. Espacement électrique des pylônes (degrés)
Cette colonne donne, en degrés, l'espacement électrique du pylône 
considéré par rapport au pylône indiqué dans la colonne 10.',

9. Orientation angulaire du pylône (degrés)
Cette colonne donne, en degrés, par rapport au Nord vrai, l'orien
tation angulaire du pylône considère par rapport au pylône indiqué 
dans la colonne 10.

10. Indicateur du pylône de référence
Cette colonne peut contenir un 0 ou un 1 ayant les significations 
suivantes :

0 - lorsque l'espacement et l'orientation angulaire ont été
indiqués par rapport au pylône N 01;

1 - lorsque l'espacement et l'orientation angulaire ont été donnés
par rapport au pylône précédent.
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11. Hauteur élëctrique du pylône (en degrés)

12, Structure du pylône
Cette colonne peut contenir un chiffre compris entre 0 et 9 ayant 
les significations suivantes :

0 c antenne unipolaire verticale simple

1 = antenne à charge terminale

*7 * 

8 ~

Code à utiliser en relation avec la 
Partie IÏ--C pour divers modèles de 
pylônes subdivisés.

13.

lU,

15.

lé.

lî.

Section II

Valeur efficace théorique (mV/m à 1 km)

Facteur K : constante de multiplication sans pertes en 
mV/m à 1 km)

Type de diagramme : T - théorique

E = élargi

M - modifié élargi (augmenté)

Facteur Q spécial pour les diagrammes élargis et modifiés élargis 
(augmentés), en mV/m à 1 km (pour remplacer le facteur de , 
quadrature du diagramme élargi normal lprsque des mesures 
spéciales de précaution sont prises pour garantir la stabilité 
du diagramme)

Renseignements supplémentaires

Rayonnement dans divers secteurs en l’absence de renseignements 
relatifs aux antennes directives

En l’absence d’une description détaillée du système d’antenne 
directive, il est nécessaire d’avoir une indication des limites 
de rayonnement dans des secteurs sgécifiques. En pareils cas, le 
diagramme de rayonnement (0. - 360.) est subdivisé en secteurs 
avec une indication du rayonnement maximum dans le plan 
horizontal pour chaque secteur.

Colonne N Description

18. Secteur pour lequel le rayonnement maximum (en degrés) est 
spécifié par rapport au Nord vrai.
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Champ maximum rayonné dans le secteur décrit à la colonne 18 dans 
le plan horizontal, en mV/m à 1 km.

20. Observations.
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PARTIE II-B 

Renseignements supplémentaires relatifs aux

Note: Ces renseignements sont fournis pour le diagramme de rayonnement tel
qu'indique dans la colonne 15 de la partie II-A

Colonne N° Description

1. Numéro de série de l'IFRB

2; Fréquence assignée (kHz)

3. Nom de la station (localité où la station est située)

U. Heures de fonctionnement (HJ fonctionnement de jour, HN
fonctionnement de nuit)

5. Nombre total d'augmentations

6. Numéro de l'augmentation

7. Champ rayonné dans l'azimut central d'augmentation (mV/m à 1 km)

8. Azimut central d'augmentation (degrés)

9. Largeur totale d'augmentation (degrés)

10. Renseignements supplémentaires
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PARTIE II-C

Renseignements supplémentaires relatifs aux pylônes à charge terminale/ 
subdivisés utilisés pour des systèmes d'antennes équidirectives et directives

Lorsqu'un pylône d'antenne est à charge terminale ou subdivisé, la valeur . 
inscrite dans la colonne 12 de la Partie II-A sera comprise entre 1 et 9 inclus.
La valeur inscrite dans la colonne 12 de la Partie II-A correspond au type particulier 
de charge terminale ou de subdivision utilisé, conformément aux indications ci-dessous
Colonne N

1

2
3
k

5
6

Description

Numéro de série de l'IFRB 
Fréquence assignée (kHz)
Nom de la station (localité où la station est installée)
Heures de fonctionnement (HJ = fonctionnement de jour,

HN = fonctionnement de nuit)

Numéro de pylône
Valeur à inscrire dans la 
colonne 12 (Partie II-A)
1

2

3
k 

5
6 

T

a

9
Valeur à inscrire dans la 
colonne 12 (Partie II-A)

Description

Hauteur électrique du pylône (degrés) 
Hauteur de la section inférieure (degrés)
Hauteur de la section inférieure (degrés)
Hauteur de la section inférieure (degrés)

Hauteur de la section inférieure (degrés)
Hauteur totale du pylône (degrés)
Hauteur de la section inférieure (degrés)
Hauteur de la section inférieure (degrés)
Centre du dipôle inférieur (degrés) 

Description

Différence entre la hauteur électrique 
apparente (fondée sur la distribution du 
courant) et la hauteur réelle (en degrés)
Différence entre la hauteur électrique 
apparente de la section inférieure (fondée 
sur la distribution du courant) et la 
hauteur réelle de la section inférieure 
(en degrés)
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Colonne N°
7 3

, U . •

5.

6 

T 
8 

9

8 Valeur indiquée dans la 
colonne 12 (Parti e IÏ-Â )

1
2

3

U

5
6 

T 

8 

9
9 Valeur indiquée dans la 
colonne 12 (Partie II-A)

1
2

.3 . 

k

Description
Néant
Néant
Hauteur de la section supérieure (degrés) 

Hauteur dé la section inférieure (degrés) 
Hauteur totale de l'antenne (degrés) 
Hauteur de la section supérieure (degrés) 
Centre du dipole supérieur (degrés)

Description

Néant
Hauteur totale de l'antenne (degrés)

Néant »
Néant
Facteur de distribution du courant 

Néant
Rapport des courants dans un circuit en 
boucle, dans les deux éléments
Facteur de proportionnalité tel que f(0) 
soit de 1,0 dans le plan horizontal

Néant

Description

Néant
Différence entre la hauteur électrique 
apparente (fondée sur la distribution du 
courant) de l'ensemble du pylône et la 
hauteur réelle de l'ensemble du pylône 
(degrés)
Néant
Néant
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Colonne N° 

9 ‘ 5

6

7

8

Description
Rapport entre le courant maximal dans la 
section supérieure et le courant maximal 
dans la section inférieure

Néant

Néant

Rapport absolu entre la composante réelle 
du courant et la composante imaginaire du 
courant au point d'amplitude maximale

9 Néant
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Projet de Note du Président de la Commission U
C

Projet de format pour le Plan final, le Plan 
provisoire et la Liste des stations qui ne 
figurent pas encore dans le Plan provisoire \

Le présent document a pour objet d'indiquer la présentation proposée pour:

- le Plan final qui doit être achevé vers la fin de la Conférence après 
l'adoption de son contenu par la Commission

- le Plan provisoirej

- la Liste des stations qui ne sont pas encore inscrites dans le 
Plan provisoire.

Partie I-A : Caractéristiques de base des stations figurant dans le Plan final - 
(à l'exclusion des renseignements concernant les .antennes directives)

Partie I-B : Caractéristiques de base des stations figurant dans le Plan provisoire 
(à l'exclusion des renseignements concernant les antennes directives)

Partie I-C : Caractéristiques de base des stations qui ne figurent pas encore dans 
le Plan provisoire (à l'exclusion des renseignements sur les antennes 
directives)

Partie II-A: Caractéristiques des antennes directives y compris des antennes
équidirectives à charge terminale ou subdivisées, ou description du 
rayonnement dans divers secteurs en l'absence de renseignements sur 
les antennes directives

Partie II-B: Renseignements supplémentaires relatifs aux systèmes d'antennes 
directives modifiés et élargis (augmentés)

Partie II-C: Renseignements supplémentaires concernant les pylônes à charge terminale/ 
subdivisés utilisés pour des systèmes d'antennes équidirectives et 
directives.

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS • . ,

G. COURTEMANCHE 
Président de la Commission k
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PARTIE I-A

Caractéristiques de base des stations figurant dans lë 
Plan final (à l'exclusion des renseignements concernant les antennes directives)

Ces renseignements doivent être indiqués vers la fin de la Conférence.

Colonne No. Description

1. Numéro de série de l'IFRB

2. Fréquence assignée (kHz)

3. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est
située (voir le Tableau 1 de la préface â la Liste internationale des
fréquences);

U. Nom de la station (localité dans laquelle la station est située);

5. Coordonnées géographiques de la station d'émission en degrés, minutes et
secondes ;

6 . Indicatif d'appel

7 . Classe de la station (A,B ou C)

8 . Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour, HN pour le
fonctionnement de nuit)

9 . Puissance de la station (kW)

10. Type d'antenne : A, pour antenne verticale simple;
B, pour antenne directive, y compris antenne équidirective 

à charge terminale ou subdivisée-;
C, pour les limites de rayonnement en l'absence de 

renseignements sur l'antenne directive;

lia. Pour antenne équidirective, hauteur électrique (degrés )

11b. Pour antenne équidirective, champ rayonné dans le plan horizontal, en̂
mV/m à 1 k;

12. Valeurs de référence devant être définies par la Conférence, à utiliser
dans l'application de la procédure relative aux modifications au Plan après 
l'entrée en vigueur de celui-ci;

Plusieurs problèmes peuvent se poser à propos de cette question 
qui devra être étudiée par la Commission 5 et le Groupe technique 
spécial de la Plénière, compte tenu de la charge de travail que
cela représente pour l'IFRB.

13. Observations de caractère permanent.
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PARTIE I-B

Caractéristiques de base des stations figurant dans le Plan 
provisoire (à l'exclusion des renseignemtns concernant les antennes directives)

Il s'agit des stations qui présentent les particularités suivantes:

- celles dont le champ utilisable est accepté et dont le brouillage 
qu'elles causent à d'autres stations est soit inférieur a la valeur
E soit accepté par les administrations concernées:nom

- celles dont le champ utilisable n'est pas accepté et dont le brouillage
qu'elles causent à d'autres stations est soit inférieur à la valeur
de E soit accepté par les administrations concernées, nom

Colonne No. Description

1. Numéro de série de l'IFRB;

2. Fréquence assignée (kHz);

3. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est 
située (voir le Tableau 1 de la préface à la Liste internationale des 
fréquences);

k. Nom de la station (localité dans laquelle la station est située);

5. Coordonnées géographiques de la station d'émission en degrés, minutes et
secondes;

6. Indicatif d'appel;

7. Classe de la station (A,B ou C);

8. Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour, HN pour le 
foctionnement de nuit)

9. Puissance de la station (kW)

10. Type d'antenne ; A, pour antenne verticale simple;
B, pour antenne directive, y compris antenne-équidirective 

à charge terminale ou subdivisée;
C, pour les limites de rayonnement en l'absence de 

renseignements sur l'antenne directive;

Ha* Pour antenne équidirective, hauteur électrique (degrés)

11b. Pour antenne équidirective, champ rayonné dans le plan horizontal, en
mV/m à 1 km; 1 .

12a. Champ nominal utilisable (E ) en mV/m;r nom
12b. Champ utilisable (E ) en mV/m;
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13. Etat de la station (0 = en exploitation, P = en projet) ;

Station (s) causant un brouillage :

ika. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est
située; -

lUb. Numéro de série de l’IFRB;

lUc. Contribution au brouillage (champ du signal brouilleur reçu) en mV/m
multiplié par le rapport de protection;

15. Symbole indiquant les cas dans lesquels E^ est accepté;

Station (s) auxquelles un brouillage est causé :

l6a. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station est
située;

l6b. Numéro de série de l'IFRB;

l6c. Champ du signal brouilleur causé, en mV/m, multiplié par le rapport de
protection;

17. Réservée;

18. Observations;
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Caractéristiques de base des stations qui ne figurent pas 
encore dans le Pian provisoire (à l ’exclusion 

des renseignements concernant les antennes directives)

PARTIE I-C

La présente liste comprend toutes les stations de l ’Inventaire de 
base qui ne figurent pas encore dans le Plan provisoire.

Colonne N° Description

1. Numéro de série de l ’IFRB

2. Fréquence assignée (kHz)

3. Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station
est située (voir le Tableau 1 de la préface à la Liste internationale
des fréquences)

k. Nom de la station (localité dans laquelle la station est située)

5. Coordonnées géographiques de la station d ’émission en degrés, minutes 
et secondes

6. Indicatif d ’appel

7- Classe de la station (A, B ou C)

8. Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour, HN
pour le fonctionnement de nuit)

9. ' Puissance de la station (kW)

10. Type d ’antenne : A, pour antenne verticale simple
B, pour antenne directive, y compris antenne équi

directive à charge terminale ou subdivisée
C, pour les limites de rayonnement en l ’absence 

de renseignements sur l ’antenne directive

lia Pour antenne équidirective, hauteur électrique (degrés )

11b Pour antenne équidirective, champ rayonné dans le plan horizontal,
en mV/m à 1 km

12a Champ nominal utilisable (Enom) en mV/m ;
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12b Champ utilisable (E^) en mV/m ;

13. Etat de la station (0 = en exploitation, P = en projet) ;

Station(s) causant un brouillage :

l^a Symbole désignant le pays ou la région géographique où la
station est située ;

lVb Numéro de série de l'IFRB :

lUc Contribution au brouillage (champ du signal brouilleur reçu)
em mV/m multiplié par le rapport de protection ;

15. Symbole indiquant les cas dans lesquels Ê  ̂est accepté ;

,Station(s) auxquelles un brouillage est causé :

l6a Symbole désignant le pays ou la région géographique où la station
est située ;

l6b Numéro de série de 1'IFRB

l6c Champ du signal brouilleur causé, en mV/m, multiplié par le
rapport de protection :

17- Symbole indiquant les cas dans lesquels le brouillage causé
est accepté par les administrations concernées ;

18. Observations.

1



Caractéristiques des antennes directives 
y compris dés antennes équidirectives à charge terminale 

ou subdivisées, ou description du rayonnement 
dans divers secteurs en l'absence de renseignements 

sur les antennes directives

Section I : Caractéristiques des antennes directives y compris les antennes équi
directives à charge terminale ou subdivisées

Description
1

Numéro de série de l'IFRB

Nom de la station, localité dans laquelle se trouve la station
(précédé de la fréquence en kHz)

Heures de fonctionnement (HJ pour le fonctionnement de jour et 
HN pour le fonctionnement de nuit)

Nombre total de pylônes

Numéro de pylône .
Cette colonne donne le numéro de série des pylônes dont les
caractéristiques seront décrites dans les colonnes 6 à 12

Rapport de champ du pylône
Cette colonne indique le rapport entre le champ dans le pylône 
considéré et le champ dans le pylône de référence

7 . Différence de phase (+; degrés)
Cette colonne donne, en degrés positifs ou négatifs, le différence 
angulaire de phase entre le champ dans le pylône considéré et le 
champ dans le pylône de référence (un signe - indique une valeur- 
négative, l'absence de signe indique une valeur positive)

8. Espacement électrique des pylônes (degrés)
Cette colonne donne, en degrés, l'espacement électrique du pylône 
considéré par rapport au pylône indiqué dans la colonne 10.

9 . Orientation angulaire du pylône (degrés)
Cette colonne donne, en degrés, par rapport au Nord vrai, l|orien-« 
tation angulaire du pylône considéré par rapport au pylônp indiqué
dans la colonne 10.

10. Indicateur du pylône de référence
Cette colonne peut contenir un 0 ou un 1 ayant les significations
suivantes :

• • . 1 %  s0 = lorsque l'espacement et l'orientation angulaire ont ete
indiqués par rapport au pylône N 01;

1 = lorsque l'espacement et l'orientation angulaire ont été; donnes
par rapport au pylône précédent.
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PARTIE II-A

Colonne N° 

1.

2.

3.

k.

5.

6.
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11. Hauteur électrique du pylône (en degrés)

12. Structure du pylône
Cette colonne peut contenir un chiffre compris entre 0 et 9 ayant 
les significations suivantes :

0 = antenne unipolaire verticale simple

1 = antenne à charge terminale

2 = ■'

3 =

h = !
 ̂ Code a utiliser en relation avec la

5 = / Partie II-C pour divers modèles de
j pylônes subdivisés.

6 = ;

7 =

8 =

9 = '

13

ih.

15.

16

17.

Section II

Valeur effica.ce théorique (mV/m a 1 km)

Facteur K : constante de multiplication sans pertes en 
mV/m à 1 km)

Type de diagramme : T = théorique

E = élargi

M = modifié élargi (augmenté)

Facteur Q spécial pour les diagrammes élargis et modifiés élargis 
(augmentés), en mV/m à 1 km (pour remplacer le facteur de , 
quadrature du diagramme élargi normal lorsque des mesures 
spéciales de précaution sont prises pour garantir la stabilité 
du diagramme)

Renseignements supplémentaires

Rayonnement dans divers secteurs en l'absence de renseignements 
relatifs aux antennes directives

En l'absence d'une description détaillée du système d'antenne 
directive, il est nécessaire d'avoir une indication des limites 
de rayonnement dans des secteurs spécifiques. En pareils cas, le 
diagramme de rayonnement (0. - 360.) est subdivisé en secteurs 
avec une indication du rayonnement maximum dans le plan 
horizontal pour chaque secteur.

Colonne N Description

15. Secteur pour lequel le rayonnement maximum (en degrés) est 
spécifié par rapport au Nord vrai.
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Champ maximum' rayonné dans le secteur décrit à la colonne 15 dans 
le plan horizontal, en mV/m n 1 km.

Observations.
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PARTIE II-B

Renseignements supplémentaires relatifs aux 
systèmes d ’antenne directive modifiés et élargis (augmentés)

Colonne N° Description

1 . Numéro de série de l’IFRB

2. Fréquence assignée (kHz)

3. Nom de la station (localité où la station est située)

U. Heures de fonctionnement (HJ fonctionnement de jour, HN
fonctionnement de nuit)

5. Nombre total d'augmentations

6. Numéro de l'augmentation

7 . Champ rayonné dans l'azimut central d'augmentation (mV/m à 1 km)

8. Azimut central d'augmentation (degrés)

9. Largeur totale d'augmentation (degrés)

10. Renseignements supplémentaires
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PARTIE II-C

Renseignements supplémentaires relatifs aux pylônes à charge terminale/ 
subdivisés utilisés pour des systèmes d'antennes équidirectives et directives

Lorsqu’un pylône d’antenne est à charge terminale ou subdivisé, la valeur 
inscrite dans la colonne 12 de la Partie II-A sera comprise entre 1 et 9 inclus.
La valeur inscrite dans la colonne 12 de la Partie II-A correspond au type particulier 
de charge terminale ou de subdivision utilisé, conformément aux indications ci-dessous

Colonne N

1

2
3
k

5
6

Description

Numéro de série de l'IFRB 

Fréquence assignée (kHz)

Nom de la station (localité où la station est installée)

Heures de fonctionnement (HJ = fonctionnement de jour,
HN = fonctionnement de nuit)

Numéro de pylône

Valeur à inscrire dans la 
colonne 12 (Partie II-A)

1

2

3

U 

5

6 

T

Valeur à inscrire dans la 
colonne 12 (Partie II-A.)

Description

Hauteur électrique du pylône (degrés) 

Hauteur de la section inférieure (degrés)

Hauteur de la section inférieure (degrés)

Hauteur de la section inférieure (degrés)

Hauteur de la section inférieure (degrés)

Hauteur totale du pylône (degrés)

Hauteur de la section inférieure (degrés)

Hauteur de la section inférieure (degrés)

Centre du dipôle inférieur (degrés) 

Description

Différence entre la hauteur électrique 
apparente (fondée sur la distribution du 
courant) et la hauteur réelle (en degrés)

Différence entre la hauteur électrique 
apparente de la section inférieure (fondée 
sur la distribution du courant) et la 
hauteur réelle de la section inférieure 
(en degrés)
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Néant

Néant

Hauteur de la section supérieure (degrés) 

Hauteur de la section inférieure (degrés) 

Hauteur totale de l'antenne (degrés) 

Hauteur de la section supérieure (degrés) 

Centre du dipôle supérieur (degrés)

Valeur indiquée dans la__________L3J :______
colonne 12 (Partie II-A)

1

2

3

k

5

6 

T

Valeur indiquée dans la 
colonne 12 (Partie II-A)

Description

Néant

Hauteur totale de l'antenne (degrés)

Néant

Néant

Facteur de distribution du courant

Néant

Rapport des courants dans un circuit en 
boucle, dans les deux éléments

Facteur de proportionnalité tel que f(0) 
soit de 1,0 dans le plan horizontal

Néant

Description

Néant

Différence entre la hauteur électrique 
apparente (fondée sur la distribution du 
courant) de l'ensemble du pylône et la 
hauteur réelle de l'ensemble du pylône 
(degrés)

Néant

Néant

Rapport entre le courant maximal dans la 
section supérieure et le courant maximal 
dans la section inférieure

Néant

T Néant
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Rapport absolu entre la composante réelle 
du courant et la composante imaginaire du 
courant au point d’amplitude maximale

Néant
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DE RADIODIFFUSION f  novembre l98l_Original : anglais
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

GROUPE TECHNIQUE

PROJET DE RAPPORT DU SOUS-GROUPE 
DU GROUPE TECHNIQUE SPECIAL DE LA PLENIERE

k . U Procédures spéciales pour le calcul du brouillage par l’onde ionosphérique
^•^•1 Le Canada, le Danemark (pour le Groenland), le Département français de
Saint Pierre et Miquelon, le Mexique et les Etats-Unis d'Amérique calculeront la valeur 
des signaux brouilleurs d’onde ionosphérique qu'ils reçoivent chacun du Canada, du 
Groenland,'de Saint Pierre et Miquelon, du Mexique et des Etats-Unis d'Amérique pour leo 
stations des classes A, B et C sur la base du champ de l'onde de sol pendant 10# du temps.

h.b.2 Dans les cas intéressant une ou plusieurs administrations mentionnées
en k.k.l et une ou plusieurs administrations qui ont choisi d'utiliser le champ 
de l'onde Ionosphérique pendant 50% du temps, pour les signaux brouilleurs, les 
procédures suivantes seront applicables :

k.h.2.1 Si l'administration qui a choisi d’utiliser le champ de l'onde ionosphérique 
pendant 50%> du temps, pour les signaux brouilleurs, propose d'inscrire une station 
dans le Plan ou de modifier les caractéristiques de fonctionnement d'une station 
qui a déjà été inscrite dans le Plan, il convient d'utiliser pour tous les 
calculs de la valeur du brouillage par l'onde ionosphérique le champ de l'onde 
ionosphérique pendant 50% du temps pour les signaux brouilleurs.

k.k.2.2 Si une administration ayant choisi d'utiliser le champ de l'onde
ionosphérique pendant 10# du temps pour les signaux brouilleurs propose d'inscrire 
une station dans le Plan ou de modifier les caractéristiques de fonctionnement 
d'une station qui a déjà été inscrite dans le Plan :

- Au cas où l'administration qui subit un brouillage est celle qui
a choisi d'utiliser le champ de l’onde ionosphérique pendant 50# du temps pour 
les signaux brouilleurs, on utilisera, pour le calcul de la valeur du brouillage 
par l'onde ionosphérique le champ de l’onde ionosphérique pendant 50# du temps 
pour les signaux brouilleurs.

- Au cas où l'administration qui subit un brouillage est celle qui a choisi 
dfutiliser le champ de l'onde ionosphérique pendant 50# du temps pour les signaux 
brouilleurs, on utilisera pour calculer le valeur du brouillage par l ’onde ionosphérique 
le champ de l'onde ionosphérique pendant 50# du temps pour les signaux brouilleurs.
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- Au cas où l'administration qui subit un brouillage est celle qui 
a choisi d'utiliser le champ de l'onde ionosphérique pendant 10# du temps pour les 
signaux brouilleurs, on utilisera pour calculer la valeur du brouillage par l'onde 
ionosphérique le champ de l'onde ionosphérique pendant 10# du temps pour les 
signaux brouilleurs.

Sauf dans les cas prévus aux numéros k.h.l et U.U.2, le champ de l'onde 
ionosphérique pendant 50# du temps sera utilisé pour calculer le champ d'un 
signal d'onde ionosphérique brouilleur.

Le Président du Sous-Groupe 
W. H. HASSINGER
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(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981 Original :anglais

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

GROUPE DE TRAVAIL 5B

PROPOSITIONS CONCERNANT LE PROJET D'ACCORD REGIONAL

L'Annexe au présent document contient les propositions relatives 
à l ’Article U à propos desquelles le Groupe de travail n’a pas encore pris 
de décision.

Orlando GALLO 
Président

Annexe : 1
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ARG AU

MEX/50

B/56

Remplacer le dernier paragraphe par le suivant :

Dans ce cas, l'administration qui envisage la modification au Plan en informe 
l ’IFRB pour que celui-ci publie sa conclusion dans une section spéciale de sa cir
culaire hebdomadaire, si cette modification est applicable. Après la publication 
par l’IFRB, l'administration qui envisage la modification an Plan peut mettre son 
projet à exécution sous réserve de l'application des dispositions pertinentes 
énoncées à l'Article 12 du Règlement. Si les dispositons dudit article ne sontpas 
applicables, l’IFRB renvoie les renseignements à l ’administration qui les lui a 
communiqués.

Le troisième alinéa du nouveau paragraphe 2.1.10 est modifié comme suit :

- implique en-même-temps— qtte-la-notirf reation la not if ication simultanée 
de l ’annulation d'une assignation conformément au paragraphe U.l, et la 
notification d'une nouvelle station fonctionnant à la même fréquence, 
sous réserve que cette dernière notification ne cause pas de brouillage 
inacceptable aux assignations conformes à l ’Accord ou que ce brouillage 
ne dépasse pas celui qui était causé précédemment. :

‘2.1.10- L*Accord prévu au paragraphe 2.1 n'est pas requisi s i  la modification 
envisagée ne vise qu’à réduire la puissance de la station

Dans ce cas, l ’administration qui envisage la modification au Plan
p ê u t - m e t t r e - s o n - p r o j e t - à - e x é e t t t i o n - a o t a » - r é s e r v e - é e - l A a p p l i e a t i o n - d e a - d i s p o s i t i < m a
pertinffntes-énoRcée»-à-lJ-Article-N/12/9~d«-Règleinent- en informe le Comité qui 
publie les renseignements pertinents dans une Section spéciale de la circulaire 
hebdomadaire. L’administration qui envisage la modification peut mettre son 
projet à exécution, sous réserve de l ’application de l’article N12.

Motif : La seule modification qui n’entraînera certainement aucune augmentation 
du brouillage inacceptable et pour laquelle on peut se dispenser de 
l’accord prévu au paragraphe 2.1 est la réduction de la puissance de la 
station (pour des observations plus détaillées, voir le paragraphe 2.^.3 
du document dans lequel cette proposition est formulé^.
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Proposition de compromis pour le libelle du point U*2>1,10
Ué2.1»10 Si un changement à une assignation conforme à l ’Accord n * augmente dans 
aucune direction la puissance apparente rayonnée équivalente sur une antenne 
vertical© courte ou a pour objet un déplacement de la station .compris dans les 
tolérances spécifiées à l’Annexe ( ) à l’Accord, ce, changement ne sera pas
considéré comme une modification au Plan.

L'Accord prévu au paragraphe U.2.1 n ’est pas requis si un changement 
n1 entraîne aucune augmentation de la puissance de la station, bien que la puissance •
apparenté- rayonné© équivalentLt_puiss,e„_être augmentée dans certaines directions -, ou
a pour objet un déplacement de la station au-delà,.des tolérances ci“dessus 
mentionnées, I condition de ne pas causer plus de brouillage inacceptable aux 
assignations conformes k l'Accord ou encore de ne pas causer plus de brouillage 
que ne le faisait la station dont l'assignation a été annulée. Dans ce dernier cas*
l’administration, qui envisage la modification au Plan, en informe l’IFRB pour que
•celui-ci publie sa conclusion dans une section spéciale de sa circulaire hebdo
madaire et qu'il insire la modification dans le Plan, si cette modification est 
applicable* Si les dispositions dudit article ne sont pas applicables, l'IFRB 
renvoie les renseignements à 1’administration qui les lui a communiques*

Dans le cas contraire, l’administration qui envisage la modification au 
Plan peut mettre son projet à exécution, sous réserve de l’application des dispo
sitions pertinentes de l’article 5*
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ADD 2.1.15.C Si le désaccord persiste, l'IFRB doit examiner la modification du Plan 
proposée, du point de vue du brouillage inacceptable, dans tous les canaux de la 
bande. Si le Comité formule dans tous les cas des conclusions défavorables, 
il détermine ensuite le canal qui serait le moins défavorablement influencé, 
et en informe l'administration qui recherche un accord ainsi que les administration» 
qui pourraient être défavorablement influencées. En même temps, le Comité soumet 
des recomandations pertinentes à l'administration qui recherche l'accord en vue 
de la réduction ou de l'élimination des incompatibilités.

ADD 2.1.15.D L'adm)nistration qui propose d'apporter une modification au Plan
cherche à couvrir ses besoins dans ce canal et, une fois de plus, doit employer 
toutes les solutions techniques à sa disposition pour tenter d'éliminer ou tout 
au moins de réduire au minimum les incompatibilités avec les administrations qui 
pourraient être défavorablement influencées.

ADD 2.1.J 5.E Si, pour le canal le moins défavorablement influencé, déterminé confor
mément au paragraphe 2.1.15.A, i.l n'a pas été possible d'appliquer le procédure 
décrite au paragraphe 2.I.15-D, et si, pour ce canal, le champ utilisable des 
administrations qui pourraient être affectées n'a pas augmenté de plus de l»9fr cLB 
par.rapport à la situation originale dans le Plan, la modification proposée est 
inscrite, si l'administration qui recherche 1'accord le demande.

ADD 2.1.15.F Si, pour le cariai le moins affecté, le champ utilisable de l'àdminis- 
- t rat ion qui subit le brouillage a augmenté de plus de 1 ,$A dB, le Comité soumet 

à l'administration qui recherche l 'accord des recommandations tendant à ramener 
ce champ utilisable à une valeur qui ne dépasse pas 1,9^ dB. Le Comité ‘ .
communique ses conclusions et les recommandations présentées à l'administration ; 
qui recherche l'accord aux administrations affectées.

ADD 2.1.15.G Si l'administration qui recherche 1?accord accepte ces recommandations ; 
et qu'elle le-demande, le Comité inscrit 1'assignation dans le Plan'et publie 
la situation finale dans une Section spéciale de sa circulaire hebdomadaire'.

Motif : Garantir l'accès au Plan sans préjudice des droits acquis d'autres 
administrations et sans dégrader les principes techniques sur lesquels repose 
le Plan.

i
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B/56

B/29

ADD 2.1.18.A Sans préjudice des dispositions antérieures, si les circonstances 
le justifient, une administration peut, dans des cas exceptionnels » entre
prendre la procédure décrite au présent article en vue d’obtenir l’inscrip
tion provisoire dans le Fichier dfune modification au Plan qui n'y figure 
pas encore. En pareils cas, l’administration intéressée envoie simultanément 
à l'IFRB les calculs qu’elle a faits pour montrer qu’il n*existe pas de 
brouillage inacceptable pour les administrations :

a) dont les assignations sont conformes au Plan,

b ) dont les demandes de modifications au Plan ont été reçues par 
l'IFRB mais n'ont pas encore été incluses dans le Plan,

ADD 2.1.18.B L'IFRB doit vérifier que l'administration intéressée ne cause
pas de brouillage inacceptable aux administrations mentionnées en 2.1.18.A 
ci-dessus et communiquer le plus tôt possible le résultat de son examen 
à l'administration intéressée.

ADD 2.1.18.C Après avoir reçu du Comité ces renseignements avec avis favorable,
1'administration intéressée doit notifier l'assignation à l'IFRB conformément. 
aux dispositions de l'article 12 du Règlement. Si l'IFRB émet une conclusion 
favorable en ce qui concerne l'application de l'article 12 du Règlement, il 
inscrit provisoirement l'assignation dans le Fichier .jusqu'à ce que les . 
disposition^du présent article soient complètement exécutées, après quoi 
l'inscription dans le Fichier devient définitive.

U.3.2 Parallèlement à la notification de 19annulation d’une assignat.ion0
l'administration qui effectue cette notification çeut en faire une autre irisant 
•l'assignation d'une nouvelle station sur la même fréquence qui vient remplacer 
l'assignation annulée pourvu que les conditions spécifiées au parâgraphe U.2.1.10 
soit remplies. * •

APG/Ut Enlever les crochets

B/56 SUP

B/29 ù.û Assignations figurant dans le Plan mais non mises en service.

ARG A 1* SUP
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CLM/33

MEX/50

B/56

B/29

CLM/33

U .U .l Les assignations qui figurent dans le Plan et qui n'ont pas été  mises 
en service dans un délai de quatre ans font l'objet de consultations entre 
l'I.F.R.B. et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable 
de les supprimer du Plan et de publier la notification d'une telle suppression . ’ 
dans la circulaire hebdomadaire.

I4.U.I Les assignations qui figurent dans le Plan et qui n'ont pas été 
mises en service un an avant la révision de l'Accord SaTls-un Seîat Se"qUatr5 
-ans font l'objet de consultations entre l'I.F.R.B. et l'administration 
concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable de les supprimer du Plan 
et de publier la notification d'une telle suppression dans la circulaire 
hebdomadaire.

3.3.1 Les assignations de nouvelles stations qui ont été incorporées dans
le Plan avant la date d'entrée en vigueur du présent Accord et qui n'ont pas
été mises en service dans un délai de quatre ans font l'objet de consultations 
entre l'IFRB et l'Administration qui présente la propositionen vue de déterminer 
s'il est souhaitable de les supprimer du Plan et de publier la notification d'une 
telle suppression dans la circulaire hebdomadaire.

11.1 Les assignations qui figurent dans le Plan et qui n'ont pas été mises
notifiées à l'IFRB comme étant mises en service dans un délai de quatre ans
à partir de la date d'entrée en vigueur de l'Accord font l'objet de consultations 
entre l'IFRB et l'administration concernée en vue de déterminer s'il' est \ ‘ 
souhaitable de les supprimer du Plan^ et-de-publier-la-notiîfieatian-rd^tme-teüe 
suppression En cas de réception d'une réponse positive, l'IFRB publie'l'annulation 
dans la circulaire hebdomadaire.

kik.2 Les assignations qui sont inscrites dans le Plan en application des 
procédures spécifiées dans le préesent article et qui n'ont pas été mises en 
service dans un délai de |quatrej ans font l'objet de consultations entre l'I.F.R.B. 
et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitàble de les 
supprimer du Plan et de publier la notification d'une telle suppression dans la 
circulaire hebdomadaire. /

U.U.2 Les assignations qui sont inscrites dans le Plan en application des 
procédures spécifiées dans le présent article et qui n'ont pas été mises 
en service un an avant la révision de l'Accord dans un-délai-de quatre-âns 
font l'objet de consultations entre l'I.F.R.B. et l*admin^stration concernée 
en vue de déterminer s'il est souhaitable de les supprimer du Plan et de 
publier la notification d'une telle suppression dans la circulaire 
hebdomadaire. ■
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«
- MEX/sn ADD 3-3.2 Les assignations inscrites après la date d*entrée en vigueur du présent 
4 " Accord sont, également considérées comme suspendues et sont suprimées du Plan si

elles ne sont pas mises en service dans un délai de ^quatre ansj à -partir de,la 
date d'inscription dans le Plan.

B/56 k.2 Les assignations modifications, qui sont inscrites dans le Plan en
application des procédures spécifiées dans le présent article et qui n'ont pas 
été notifiées à lfIFRB comme mises en service dans un délai de'trois ans à partir ! 
de la date de publication de la section spéciale de la circulaire hebdomadaire 
mentionnée au point 2.1. du présent article» font l'objet de consultations entre 
l'IFRB et l'administration concernée en vue de déterminer s'il est souhaitable de 
les supprimer du Plan. et-de-pttfelier-ia-n©tifieati©n-dJ-une-te±±e-©uppreseion 
En cas de réponse positive, l'IFRB publie cette suppression dans la circulaire 
hebdomadaire.

B//2̂  k.U.3 La suppression des assignations conformément aux paragraphes 1 et 2
ci-dessus peut être différée d'une année au maximum si l ’administration

éc indiaue à l'I.F.R.B. qu'un délai plus long est nécessaire pour leur
m i  s e 6en service et si elle démontre que les mesures nécessaires ont été prises 
pour que cette mise en service intervienne dans un délai raisonable.

MEX/50 ADD 3.3.3 La suspension d'une assignation et sa suppression du Plan conformément 
aux dispositions prévues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne seront pas différées 
de plus d'(un an) si l'Administration qui a formulé la proposition indique à l'IFRB 
qu'un délai plus long est nécessaire pour sa mise en service et si elle démontre que 
les mesures nécessaires ont été prises pour que cette mise en service intervienne 
dans un délai raisonnable.

E/56 t # 3 Ba-suppreesien-dee-a» signât iens-eenferniémerit-attx-paragr&phes-è-eb-ô
c^_£e33US-pettt-être-dif féré©-dxune-anrée-att-maximwn-3i-lAj&ërain±stra>fei:©n-e©Zieemée 
iRdiqttè-à-liîFRB-quAtm-àéiai-pius-iong-est-néee33aire-p©urrleu2fe-mise-esi-3er,ifiee-et--s«fc 
eile-démontre-que-ïes-mesures-nécessaires-ont-été-prirses-pour—que"*ee'fete~Es±ae 
en-serviee-intervienne— dans-tm-déia±-raisonnabèe. A_lje:mi s délais
mentionnés aux points U.l et h.2 ci-dessus, une fois que l'administration concerné ' 
a indiqué ou'elle a besoin d'un plus long 4élai^j3Q3gJiB£tlire en seryiceJllaaaignation 
et démontré qu'elle a pris les dispositions nécessaires pour la.mettre en service.. 
ces délais pourront être prolongés d'un an au maximum après quoi l'assignation! 
sera supprimée du Plan et l'IFRB publiera cette information dans une section 
spéciale de sa circulaire hebdomadaire.
Motif : Les modifications et adjonctions proposées ci-dessus visent à garantir

que le Plan est dans une situation plus proche de la réalité.
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DONNES TECHNIQUES A UTILISER POUR L'APPLICATION DE L'ACCORD

Ajouter le texte suivant de l'Appendice L :

APPENDICE h

METHODES PERMETTANT DE CALCULER LE RAYONNEMENT VERTICAL NORMALISE A PARTIR 
D'ANTENNES NON ALIMENTEES A LA BASE ET A CHARGE TERMINALE

La formule de base est la suivante :

m ) = ^ -
o
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Où :

E^ est le rayonnement à un angle vertical désiré, 0

E^ est le rayonnement dans le plan horizontal.

Le reste de cet Appendice comprend des formules spécifiques pour des antennes
types non alimentées à la base et à charge terminale.

Les formules indiquées ci-après utilisent une ou plusieurs des quatre
variables : A, B, C et D. Il existe une correspondance entre A, B, C et D et les colonnes
6, T» 8 et 9 de la Partie II-C du Document N° DT/l6(Rév.l), du 2k novembre 19Ô1. *

1. Antenne non alimentée à la base (lorsque la valeur inscrite dans la colonne 12
de la Partie II-A du Document N° DT/l6(Rév.l) du 2k novembre 1981 * est égale à 1)

T(0) = cosB cos(A sinQ) - sin6 sinB sin(A sinQ) - cos (A+B) 
cos0 icosB - cos(A+3),

* La Comission de rédaction est priée de remplacer cette réference par la réference 
appropriée dans le présent texte.

3(\-'
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Où ;

A = Hauteur électrique du pylône.

B = Différence entre la hauteur électrique apparente (basée sur la 
distribution du courant) et la hauteur réelle (A).

9 = Angle vertical par rapport au plan horizontal.

Pour les calculs effectués à l’aide de la formule, voir "General 
considérations of tower antennas for broadcast use" (Considérations générales 
relatives aux antennes utilisées pour la radiodiffusion) par H.E. Gihring et G.H. Brown, 
Proceedings of the Institute of Radio Engineers, Vol. 23, N° U, avril 1935, p. 311 à 
3^5; "A critical study of the caracteristics of broadcast antennas as affected by 
antenna current distribution" (Etude critique des caractéristiques des antennes 
de radiodiffusion affectées par la distribution du courant de l’antenne), par 
G.H. Brown, Proceedings of the Institute of Radio Engineers, Vol. 2k, N° 1, janvier 1936- 
pages W  à 5 -̂

Note : Lorsque B est égal à 0 (c’est-à-dire en cas d’alimentation à la base) la formule 
correspond à celle d'une antenne verticale simple.

2. Pylôme à charge terminale (lorsque la valeur inscrite dans la colonne 12
de la partie II-A du Document N DT/l6(Rév.l) du 2k novembre 1981 * est 
égale à 2).

j-(6) = fcosB cos(à sir,9) - cos(A+B)1 sin(C+D-A) + sir.B f cosD cos(Csin8) - sin6 sinD t>in(C sin8) - cos(C+D-A) cos(A sin6)~l 
cosô {[_cosB - cos(A+B)J sin(C+D-A) + si:iB [cosl) - cos(C'D-A _J) !

Où :

A = Hauteur réelle de la section inférieure,

B = Différence entre la hauteur électrique apparente (basée sur la
distribution du courant) de la section inférieure et la hauteur
réelle de la section inférieure (a ).

C = Hauteur réelle totale de l’antenne.

D = Différence entre la hauteur électrique apparente (basée sur la ’
distribution du courant) de l ’ensemble du pylône et la hauteur
réelle de l'ensemble du pylône (C).

9 = Angle vertical par rapport au plan horizontal.

Cette formule est présentée dans "Performance of sectionalizecj. 
broadcasting towers" (Fonctionnement des pylônes de radiodiffusion à charge terminale) 
par Cari E. Smith, D. B. Hutton et W. G. Hutton, publication'préliminaire IRE 
Transactions on broadcast transmission Systems, 10 janvier 1955.

3*. Les administrations qui envisagent d’utiliser des antennes d'autres types
doivent en fournir les caractéristiques détaillées, ainsi qu’un diagrammé de 
rayonnement.
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DONNEES TECHNIQUES A UTILISER POUR L’APPLICATION DE L’ACCORD

1. Ajouter le nouveau point 9»3 suivant:

9^3 Réseaux synchronisés

Outre les normes spécifiées dans d’autres textes, les normes additionnelles 
suivantes s’appliquent aux réseaux synchronisés.

Dans un réseau synchronisé, la différence de fréquence porteuse entre deux 
émetteurs du réseau ne devra pas dépasser 0,1 Hz. Le retard de modulation entre deux 
émetteurs du réseau, mesuré à l’un des deux emplacements d’émission, ne devra pas 
dépasser 1Ô0 microsecondes.

Pour déterminer le niveau de brouillage causé par les réseaux synchronisés, 
la procédure suivante doit être appliquée. Si deux émetteurs quelconques du réseau 
sont situés à moins de U00 km l’un de l’autre, le réseau est considéré comme une 
seule entité, la valeur du signal composite étant déterminée par la somme quadratique 
des signaux brouilleurs de tous les émetteurs du réseau. Si les distances séparant 
tous les émetteurs sont égales ou supérieures à i+00 km, le réseau est considéré comme 
un ensemble d’émetteurs distincts.

Pour calculer le brouillage par onde ionosphérique subi par un élément 
quelconque‘d’un réseau, la valeur du brouillage causé par les autres éléments du 
réseau est déterminée par la somme quadratique des signaux brouilleurs de tous 
ces éléments. Dans tous les cas où intervient un brouillage par onde de sol, il 
conviendra de le prendre en considération.

2. Ajouter le nouveau chapitre 5 suivant:

CHAPITRE 5

CARACTERISTIQUES DE RAYONNEMENT DES ANTENNES D ’EMISSION

*5» Pour effectuer les calculs indiqués aux chapitres 2 et 3, les
administrations peuvent éventuellement tenir compte des points suivants:
v5.1 Antennes sans effect directif V JJ.I.J,

1 \ % N Ê V ^
La figure 1 du chapitre 3 illustre le champ caractéristique d'une 

antenne verticale simple en fonction de sa hauteur et du rayon du réseau de 
terre. Elle montre aussi, à titre de comparaison le champ caractéristique d'une 
antenne dans le cas d* un réseau de terre sans perte.
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11 est tien évident que le champ caractéristique s’accroît au fur et
A  mesure que la perte du réseau de terre tend vers zéro et que la hauteur de
1 antenne augmente jusqu'à atteindre une longueur de 0,625 A.. Peur-lee-beseine^e

-o» -u-kiliae-ira -aeulemen-t- -la -eeurbe -à -0- r2-̂  -la -fleure -h -cJaap1.txe._3.. ’

L f accrois sèment du champ caractéristique, pour des hauteurs d ’antenne 
pouvant aller jusqu’à une longueur de 0,625 s ’obtient aux dépens du 
rayonnement de l'antenne sous de grands angles (voir la figure la. et les Valeurs 
du tableau U ,  chapitre 3). 1

CQgsifley&tions sur les diagrammes de rayonnement des antennes directives

5.2.1 Les méthodes de calcul sont indiquées dans l’Appendice 3.

5.2.2 Les administrations utilisent de multiples méthodes pour calculer les
diagrammes de rayonnement des antennes directives (aussi bien dans le plan horizontal
que dans le plan vertical, y compris des méthodes qui fournissent des diagrammes 
théoriques, des diagrammes élargis et des diagrammes élargis modifiés). D’autres 
méthodes peuvent aussi être utilisées à condition qu’elles soient acceptables pour les 
administrations défavorablement influencées. Moyennant cette condition, la méthode 
appliquée par une administration doit être utilisée par l’IFRB pour déterminer le
diagramme de rayonnement des antennes directives de cette administration, sous réserve
que cette méthode fournisse une description complète du rayonnement dans les plans 
horizontal et vertical.

5.3 Antennes à charge terminale et antennes subdivisées

5.3.1 Les méthodes de calcul sont indiquées dans l'Appendice U.

5.3.2 Un grand nombre de stations mettent en oeuvre des antennes non alimentées à
la base ou à charge terminale, soit parce qu'elles ne disposent que d'un espace limite, 
soit pour modifier les caractéristiques de rayonnement par rapport à celles d'une^ 
antenne verticale simple. L'application, de ces techniques répond au désir d'obtenir 
une couverture particulière ou de diminuer les brouillages..

5.3.3 Les administrations, qui utilisent des antennes non alimentées à la base
ou à charge terminale, doivent fournir des renseignements sur la structure des 
pylônes d’antennes pour aider à déterminer les caractéristiques du rayonnement vertical 
des antennes. Normalement, on doit utiliser une des formules de l'Appendice U.
D'autres formules peuvent aussi être utilisées à condition qu'elles soient acceptables 
pour les administrations défavorablement influencées. Moyennant cette condition, la 
formule appliquée par une administration doit être utilisée par l'IFRB pour 
déterminer les caractéristiques de rayonnement vertical des antennes.



Addendum N° 1 au 
Document N° DT/IÇHF 
Page 3

3. Ajouter les Appendices suivants:

APPENDICE 1

ATLAS DE LA CONDUCTIVITE DU SOL 

La seconde session de la Conférence est convenue:

1. qu'une carte à grande échelle de la conductivité du sol doit- être annexée,
à chaque exemplaire signé de l'Accord,

2. qu'une reproduction à petite échelle de cette carte devra être annexée
chaque exemplaire publié des Actes finals.

APPENDICE 2

COURBES DE PROPAGATION DE L'ONDE DE SOL

Ces courbes ont été publiées dans “l'Annexe D au' Rapport établi à 1''intention 
de la seconde session de la Conférence.

APPENDICE 3

CALCUL DU DIAGRAMME DES ANTENNES DIRECTIVES
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Introduction

Le présent Appendice décrit les méthodes de calcul des antennes
(directives qu’il convient d’utiliser en relation avec la détermination
du champ produit en un point donné.

1. Formules générales

On calcule le diagramme de rayonnement théorique des antennes directives à l'aide de la 
formule suivante, qui additionne les champs émis, par les éléments du réseau d'antennes :

E(tP-e)th
ri 1

K Ï F. f.(e> N i + S.cosecos^ - 9) 
i=l 1 *--- :---— ---:— :—  -----

(1)

Dans cette formule :
\

^9*®).^ représente les champs théoriques inversement proportionnels à la distance à 1 km, 
en mV/m, pour un azimut et un site donnés;

K est la constante de multiplication, en mV/m, qui détermine la dimension du diagramme
de base (voir le calcul de K au § 2.1 de la présente annexe);

n est le nombre d'éléments (pylônes) de l'antenne directive;

i est le ième élément du réseau d'antennes; '

représente le rapport de champ du ième élément dans le réseau d'antennes; '

0 est l'angle de site vertical en degrés, mesuré à partir du plan horizontal;

f^(0) est le coefficient de répartition dans le plan vertical de la ième antenne.

nt n \ cos (G sinQ ) - cosG ,
- (1 - cosOcose (2)

G est la hauteur électrique de l'élément (pylône) en degrés;

est l'espacement électrique du ième élément à partir du point de référence, en degrés;

9* est' l'orientation en degrés du ième élément par rapport à l'élément de référence (par
rapport au Nord vrai); „

9  est l'azimut, en degrés par rapport au Nord vrai;

Y. est l'angle de phase électrique du courant dans le ième élément, en degrés, (par rapport 
à l'élément de référence).

La formule utilisée pour calculer les diagrammes d'antennes directives est foridée sur 
les hypothèses suivantes :

- dans les éléments, les courants sont sinusoïdaux,

- il n'y a pas de pertes dans les éléments ou dans le sol . -

- les éléments d'antenne sont alimentés à la base et

- la distancé jusqu'au point de calcul est grande par rapport à l'espacement des éléments
du réseau d'antennes directif.
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2. Détermination des valeurs et constantes

2.1 Détermination de la constante de multiplication K pour une antenne directive

Pour calculer la constante de multiplication K dans le cas sans pertes, on intègre le 
flux de puissance au-dessus de l'hémisphère, on obtient un champ efficace et on compare le résultat 
avec le cas où la puissance est rayonnée uniformément dans toutes les directions au-dessus de 
l'hémisphère.

E /P *
Ainsi, K = mV/m

ou K est la constante de multiplication sans pertes

E est le niveau de référence pour un rayonnement uniforme au-dessus de l'émisphère, 
soit 2U1*,95* '

P est la puissance à l'entrée de l'antenne (kW)

rms^ est le champ efficace effectif dans l'hémisphère (fondé sur une constante de multi
plication d'unité) qui peut être obtenu en intégrant la valeur efficace à chaque angle 
vertical au-dessus de l'hémisphère. L'intégration peut se faire à l'aide de la méthode 
d'approximation trapézoïdale :

rms, = h
ttA
180

rms (0=0 ) „ 2 — —  + E rms . cos mA2 m=l mA
1/2 (3)

dans laquelle :

A est l'intervalle, en degrés, entre les points d'échantillonnage équidistants aux 
-différents angles de site 0,

m correspond aux nombres entiers de 1 à L, qui donnent l'angle de site 0 en degrés; 
quand on les multiplie par A,

L est le nombre d'intervalles moins un, ( L = 90/7\ “ 1 )

ou

rmSg est le champ efficace à l’angle de site spécifié
n n -] -, /o

rms £ = F. f. (0)F. f . (0 Jcos'F. .J„(S. .cos0 ) 'e 1=1 j=i i i  o j io o io
i est le ième élément, 

j est le jème élément,

n est le nombre d'éléments du réseau d'antennes,

(H)

F^ est le rapport de champ du ième élément,

ou

E =s
120 TT

2 tt r
1 000.P 2---

1/2
x 10- mV/m mV/m

r est la distance à partir de l'antenne en km. Pour une puissance de 1 kW uniformément
rayonnée au-dessus de l'hémisphère, la valeur de E à 1 km est de 2^1,95 mV/m.s
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f.(0) est la caractéristique du rayonnement vertical du ième élément (voir la formule 2)

F. est le rapport du champ du jème élément,J
f.(0) est la caractéristique de rayonnement vertical du jème élément,J
Y.. est la différence de phase entre les courants des ième et jème éléments de l’antenne îj
S., est, en degrés, l'espacement entre le ième et le jème élément de l'antenne,!

Jq (S.. cos0) est la fonction de Bessel du premier typé et d'ordre zéro de. l'espacement
^  apparent entre les ième et jème pylônes.

d..2 Relation entre le champ et le courant d'antenne

Le champ résultant d'un courant dans une antenne verticale est :

R lIcos(G sinÔ) - cosGj
E =   r-  -------  x 10 mV/m (5)2ur cos0

Dans cette formule :

E est le champ en mV/m,

R est l'impédance du vide, (soit 120ïï ohms)
C

I est l'intensité du courant au minimum de courant en ampères,

G est la hauteur électrique de l'élément, en degrés, 

r est la distance à partir de l'antenne, en mètres,

0 est l'angle de site vertical, en degrés.

. A 1 km, et dans le plan horizontal (0 = 0°), on a

120tt I [l - cosG] , „3
E = " W U ï T  x 10 nV/m <6)

E = 60 I [l - çosG] mV/m f.J-)

2.3 Détermination du courant maximum sans pertes

Pour un pylône de section uniforme ou un élément c(e réseau d'antennes similaire, le 
courant maximum sans pertes (courant au maximum du courant) est :

FKi
*i 60 (l - cosGj.)

où : 1^ est l'intensité du courant de boucle en ampères dans le ième élément,

K est la constante de multiplication sans pertes calculée en négligeant les pertes comme 
indiqué au paragraphe U.l ci-dessus,

F^ est le rapport du champ du ième élément,

est la hauteur éléctrique, en degrés, du ième élément.

Si le pylône a une hauteur électrique inférieure à 90 degrés électriques, on calcule 
l'intensité du courant de base en multipliant le courant en boucle Par sin G.
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2.b Perte de puissance dans l'antenne

Une perte de puissance peut se produire dans une antenne directive pour diverses raisons, 
notamment par suite de pertes dues au sol et de pertes de couplage de l'antenne. On peut admettre 
par hypothèse que la résistance de perte du réseau d'antenne est en série avec les résistances de 
base de l'élément pour tenir compte de toutes les pertes. La perte de puissance est la suivante :

1 n o
P.l/ (9)pertes 1 000 i=l ' i i

où : P est la perte de puissance totale 'en kW,per- • s .
i est le ième élément,

n est le nombre d'éléments de l'antenne, ..

R. est la résistance de perte estimée, en ohms, (un ohm sauf spécification contraire) 
pour le pylône i,

I. est l'intensité du courant maximal (ou le courant de base si l'élément a une hauteur
électrique inférieure à 90°) pour l'ième pylône. ‘

2. 5 Détermination d'une constante de multiplication adaptée

La constante de multiplication K peut être modifiée comme suit pour tenir compte àes
pertes de puissance de l'antenne : .

K = Kpertes P + Ppertes

1/2

(10)

où : K est la constante de multiplication après adaptation
Pe e pour tenir compte de la résistance de perte estimée,

K est la constante de multiplication sans pertes, calculée 
comme indiqué au paragraphe ci-dessus,

P est la puissance d'entrée du réseau d'antennes,

P  ̂ est la perte de puissance totale en kW. pertes



o

2.6 Détermination des valeurs du diagramme étendu 

On détermine le diagramme étendu en appliquant la formule;

Egjp («M) = 1.05 / /r^H (<t>,e)_72+ Q2

dans laquelle:

E (0,8) = Rayonnement du diagramme étendu pour un azimut donné 0 et
un angle vertical donné

F (0,0) = Rayonnement du diagramme théorique pour un azimut donné#et
un angle vertical donné

Q r facteur de quadrature, calculé selon la formule:

Q = Qo g (8)
dans laquelle:

Qq est le facteur Q dans le plan horizontal et est normalement la plus grande 
des deux quantités suivantes:

10 puissance en kilowatts
(Si la puissance est inférieure à 1,0 , utiliser 1,0) 
ou

(0,025) (RSS)

où RSS est la somme quadratique du champ des éléments:

RSS = K / l  f?
i=l

où : K est la constante de multiplication du diagramme théorique, 

n est le nombre d’éléments, 

fj. est le rapport de champ du ième élément,

g c») est calculé ainsi:
I '

Si la hauteur de l’élément le plus court est inférieure qu égale à l80 degrés:

g (6 ) - f ($) pour l'élément le plus court, f (0 ) étant le facteur de forme 
dans le plan vertical normalisé de manière que f (0 ) = 1 lorsque 0 = 0.

Addendum N 1 au
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Si la hauteur de l’élément le plus court est supérieure à 1Ô0 degres:

g (6) = / / “f (0 )_ 7 2 + 0.0625
1.030776 ~

Dans cette formule, f (0) est le facteur de forme dans le plan vertical pour 
l'élément le plus court, comme défini ci-dessus.

Remarque : Pour comparer la hauteur des éléments d'antenne afin de déterminer 
l'élément le plus court, on utilise la hauteur totale'apparente (déterminée par la*
distribution du courant) pour les éléments non alimentés à la base ou à charge terminale.

2.7 Détermination des valeurs du diagramme étendu modifié

Le diagramme étendu est dit modifié lorsqu'on ajoute une ou plusiers "pièces" 
au diagramme étendu. Chaque "pièce" est appelée "augmentation". L'augmentation peut 
être positive (quand elle est supérieure au diagramme étendu) ou négative (quand elle 
est,inférieure au diagramme étendu). En aucun cas, l'augmentation ne doit être négative 
au point que le rayonnement du diagramme étendu modifié soit inférieur au rayonnement 
théorique. i;

Les portées des augmentations peuvent se chevaucher, c1est-à-dire qu'un$ 
augmentation peut être à son tour augmentée par une augmentation subséquente. Afin que 
les calculs puissent être faits correctement, les augmentations sont traitées par 
ordre croissant d'azimut central d'augmentation, en commençant par le Nord vrai. 3i 
plusieurs augmentations ont le même azimut central, elles sont traitées par ordre 
décroissant de portée, c'est-à-dire que celle qui a la portée la plus grande est traitée 
la première. Si plusieurs augmentations ont le même azimut central et la même portée, elles 
sont traitées par ordre croissant de rayonnement augmenté.

/ /  ( < M )_/2 + g2 (0) / E Ai cos2 (180 |f)_/
i=l ‘“'i

Dans cette formule:

rayonnement du diagramme étendu modifié pour un azimut donné
et un angle vertical donné

- 1
rayonnement du diagramme étendu pour un azimut donné 0 ^t un 
angle vertical donné Q .

corme décrit pour le diagramme étendu.

3 ™  (*’e) =

eexp (*’e) -

g (0) =

\0i, (*’e) -
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a = nombre décrit pour le diagramme étendu.

Ai = différence entre l'azimut ^ auquel le rayonnement est désiré
et l'azimut central d'augmentation de la ième augmentation.
On notera que A i doit être inférieur ou égal à la moitié 
de Si.

Si = portée totale de la ième augmentation. 

Ai = ^MOD ^ i ’°) ~ EINT ^i»°)

ou:

4>i = azimut central d'augmentation de la ième augmentation.

^MOD ) = rayonnement étendu modifé dans le plan horizontal à l'azimut
central d'agumentation de la ième augmentation, après appli
cation de la ième augmentation, mais avant application des 
agumentations subséquentes.

TV
E (4>i,°) = valeur provisoire du rayonnement dans le plan horizontal à

l'azimut central d'augmentation de la ième augmentation..La 
valeur provisoire est le rayonnemt obtenu par application 
(le cas échéant) des augmentations précédentes au diagramme 
étendu, mais avant application de la ième augmentation.

Remarque : Quand A i est négatif, il y a augmentation négative, quand Ai 
est positif, il y a augmentation positive. Ai ne doit pas être négatif au point que 
% 0 D  e ) tombe au-sessous de Erp^(^ ,e) à un azimut^, ou à un angle vertical© » 
quelconque.
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APPENDICE b ■

METHODES DE CALCUL APPLICABLES AUX ANTENNES 

NON ALIMENTEES A LA BASE OU A CHARGE TERMINALE

Le texte de cet Appendice, qui est en cours d ’élaboration, sera établi sur
la base de l 1Addendum 2 au document N° DT/19

APPENDICE 3

Le présent Appendice contient des renseignements techniques supplémentaires 
et des exemples de méthodes de calcul, dont on estime qu’ils pourraient aider les 
administrations dans les calculs à effectuer pour l ’établissement de leurs plans.

Exemples de calculs du champ pour des trajets homogènes 
1- a) Détermination du champ électrique à une certaine distance d'une station.

Considérons une station ayant une puissance de 5 kW à 1 2U0 kHz, et dont l'antenne a un 
champ caractéristique pour 1 kW de 306 jiV/b  & un kilomètre.

Soit à chercher le champ électrique à la distance de UO km, la conductivité étant de 
U mS/a sur toute la longueur du trajet.

Le graphe 20 consiste en trois paires d'échelles à utiliser avec les autres graphes de 
l'Annexe D. Chaque paire contient une échelle libellée en décibels et une autre en millivolts par 
mètre. Chacune de ces paires peut être découpée et arrangée dans un ensemble à utiliser comme des 
échelles d'ordonnées mobiles. Les graphes permettent la conversion graphique entre les décibels et 
les millivolts par mètre et les échelles servent à établir des déterminations graphiques du champ.
On peut recourir à d'autres méthodes de calcul d'après les graphes 1 à 19 et notamment en utilisant 
des compas à pointe sèche pour faire les corrections pour les valeurs de Ep qui diffèrent de
100 mV/m à 1 km. Toutefois, quelle que soit la méthode utilisée, on suivra les mêmeys étapes que
Lies qui sont indiquées ci-après. /

Pour les antennes équidirectives et pour les «entérinés directives, il faut trouver la 
valeur de Ep. Pour les systèmes équidirectifs, on peut déterminer Ep à l'aide des formules 
suivantes :

S  - Ec ^
■Si les champs sont exprimés en mV/m, où

Ep = Ec ♦ 10 log P
si les champs sont exprimés en d£(pV/m).



Le graphe 15 (l 180 - 1 2l+0 kHz) donne sur la courbe correspondant à U mS/m .un
champ de U5,5 dB(pV/m) ou 188 pV/m.

Alors,
E  £_ jsr m 188 X 306 *-
0 100 100 5E * IU T^T /P - — /5 - 1 286 yV/m ou 62,2 dB(yV/m)

b) Détermination de la distance il laquelle on obtient une certaine valeur-du électrique.
En se fondant sur les données de l'exemple précédent, à quelle distance peut—on obtenir 

an champ de 500 yY/m ou 5̂  dB(yV/m) ?
L'antenne considérée a un champ caractéristique de 306 mV/m à un kilomètre et la puissance 

le fonctionnement est de 5 kW, c'est-à-dire que les conditions diffèrent de celles des figures 1 i 
.9 (100 mV/m et 1 km); il faut par conséquent déterminer la valeur du avant de se servir de .
a  figure correspondante.

La valeur calculée est la suivante :
100 E 100 x 500 __ »

E0 * E V F  m 306 x /r * 73 ’ P ou 37.3 dB(yV/m) c
En prenant dans la figure 15 la courbe correspondant à U mS/m, on trouve 37,3 dB(pV/m)

62 km.
2. Cas d*un sol de conductivité non homogène

On utilisera la méthode de la distance équivalente ou méthode de "Kirke". 
©n trouvera ci-dessous des précisions sur cette méthode.

On peut utiliser les graphes 1 à 20 pour déterminer le champ sur des trajets à conduc- 
vité variable, en appliquant la méthode de la distance équivalente ou méthode de Kirke.

Considérons un trajet composé de deux sections et Sg pour lesquelles les distancer- 
antes sont d̂  et dg et les conductivités o^ et Og- comme le montre la figure suivante :correspondantes

. Sj (oj) Sj <ô2)

dl

On applique la méthode comme suit :
a) on considère tout d'abord la section et, dans le graphe correspondant à la fréqueence 

d'exploitation, on lit le champ qui correspond à la conductivité Oj à la distance d^ (Appendice 2).
b) comme le champ électrique ne varie pas au point de discontinuité sur le sol, la valeur qui 

existe immédiatement au-delà du point de discontinuité doit être égale à celle obtenue au para
graphe a). La conductivité de la seconde section étant Og, on cherche, sur la courbe correspondant 
à <7g, la distance équivalente à celle qui serait obtenue pour le champ électrique déterminé en a). 
Soit d là distance équivalente. Cette distance d est supérieure à d^ si Og est supérieur à ô .
Dans le cas contraire, d est inférieur à d^;
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c) pour trouver le champ électrique à la distance réelle on considère là courbe corres
pondant a 02 e-fc i'011 note le champ pour la distance équivalente' : d + (d̂  - d^);

d) les opérations b) et c) sont répétées pour les sections successives du trajet ayant des 
conductivités différentes.

Exemple :

Considérons le trajet suivant :

S1 (40 nS/n) S2 (2 mS/n)

d1 “ 30 km
d2 « 60 km

------- L-— ---- :-----— 5^

P*X

Quel champ obtient-on à 60 km pour une station de 25 kW, une fréquence de 1 000 kEn, 
une antenne dont lé champ caractéristique est 100 mV/m ?

- Dans le graphe 12, on obtient sur la courbe ko mS/m un champ de 69 dB(yV/m) ou 2,8 
au point de discontinuité (30 km);
On obtient le même champ à o,h km ( d = 9y5 km) sur la courbe 2 mS/m.

La distance équivalente ■ pour d^ = 60 km, est ■■
d + (d - d j ) - 9,5 + (60 - 30) = 39,5 km.

La courbe 2 mS/m donne un champ de U3 dB(yV/m) ou lUl yV/m a 39*5 km.
On peut alors calcule'- le champ :

E
E  = E _  x ~r~ J? - lUl x — 5 x i/25 = T05 yV/m.100 100

En conservant l'exemple précédent, à quelle distance se trouvera le contour 500 yV/m ?
Commençons par déterminer, le champ électrique :

100E 100 ...
E0 " Î Æ  “ I0Ô Æ 5 1 500 “ 100 wV/“

C

En suivant la courbe Uo mS/m du graphe 12, on trouve que, à la distance de 30 km, le 
champ électrique est de 69 dB(yV/m) ou 2,8 mV/m. Cette valeur est supérieure à celle que l'on 
recherche (0,1 mV/m); la distance recherchée est donc supérieure à 30 km. Pour une conductivité 
de 2 mS/m, la distance équivalente est de 9*5 km.

En suivant la courbe 2 mS/m, on trouve que le contour 100 yV/m ou U0 dB(yV/m) se trouve 
& 1*6 km, ce qui donne la distance équivalente. La distance réelle est de U6 + (30 - 9*5) km* 66,5 km.

Note: L'IFRB met à la disposition des administrations un programme informatique.'
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^ , 3  Paramètres du trajet
Soient a>£ et  b*p respectivement* l a  l a t i t u d e  et l a  longitude d e  l a  station d'émission» et an et b p  celles d e  l a  station de réception. O n  pe u t  alors calculer les p aramètres d u  t r a j e t  .de lamanière suivante : on  considère que Nord et Est sont positifs et q ue Sud et Ouest sont négatifs.Cas paramètres servent à  calculer le trajet d u  p e t i t  arc d u  grand cercle.

- D i stance m e s u r é e  le long de l'arc d e  g r a n d  cercle
d  »  111,18 x  d° k m

où
d° »  arc cos /  sin a^ sin 8g ♦  cos cos 8g cos (bg - b T )_/

- Azimut géographique du trajet à  p a r t i r  de l ' u n e  o u  l ' a u t r e  des extrémités du t r a j e t
P o u r  l a  s t a t i o n  d'émission, on a  p a r  exem p l e  :

,o .t 8g - cos d  sxn a^s  arc cos sxn d cos
déterminé de telle m a n i è r e  que 0 3 a  < 180 . M e s u r é  en degrés à  l'Est d u  Nord, l'azimut géographique en direction de l a  station de réception est Oj, si sin (bp - b^i) ^  0, o u  est (360° -  ap) si sin (bp - b*p) < 0. L a  même expression avec des l atitudes inverses est u t i l i s é e  pour la  stat i o n  de réception.

- Latitude d u  point milieu du trajet
a  •  arc sin sin â , cos (d°/2) +  cos sin (d°/2) cos a^, _ /

— Longitude d u  point milieu d u  trajet
_  cos (d°/2 - s in a^, sin a  _b  *  b _  ♦ arc cos /   /T  —  cos a ^  cos a  ~

Il faut n o t e r  que dans ces expressions, o n  a  pris 1  'emplacement de l a  station d'émission pour a et b, mais o n  p e u t  aussi prendre 1 1 emplacement de l a  station de réception.
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k. L*exemple ci-apfès illustre l'application de la méthode de la somme
quadratique et du principe d'exclusion des 50%. ;

Brouilleur
Champ du 
brouilleur Rapport de 

protection
Contribution 
au champ 
utilisable

Somme 
quadratique , 
calculée

Remarques

(1) (yV/m) (dB (pV/fn)) (dB) dB(pV/m)) (W/m) vdB(jjV/m)) (yv/m)

A 1*40 k2,9 26 68,-9 2800

C 130 U2,3 26 68,3 2600 71,6 3812 / a2 + c2 -

B 125 **1,9 26 67,9 2500

73,2 **555

'Contribution au 
champ utilisable 
supérieure à 50 %
de\J A2 + C^ donc 
\/a2 + C2 + B2

D 65 36,3 26 62,3 1300 Contributionah champ utilisable
inférieure â ^0 %
de/ 2 1 2 "."2 :x/A + C + B
donc à négliger

E 52 3*»,3 26 60,3 10h0 idem

>•(1) Par décroissant des différentes contributions _au' champ utilisable»

5 • Méthode simplifiée pour calculer le brouillage par onde ionosphérique
causé aux stations de classe A

On peut déterminer plus simplement le brouillage causé à une station de classe Â, 
lorsqu'on utilise le calcul de la somme quadratique, de site à contour.

1) On détermine la somme quadratique du champ utilisable de site à site pour la station à 
protéger. Les stations qui contribuent à la somme quadratique sont identifiées (le nombre de 
contributions est limité mathématiquement, par la règle de l'exclusion des 50 %, à un de 
5 correspondant aux contributions les plus significatives ).

2) Pour chaque station qui contribue à la somme quadratique, on identifie un point de 
protection à l'intersection du contour protégé de l'onde ionosphérique et de l'arc de grand cercle 
entre le site de la station à protéger et le site de la station contribuant au brouillage (lorscu'il 
s'agit uniquement de stations à antenne non directive, ce point est celui du cas le plus défavorable 
pour la protection de site à contour). _
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3) Lorsqu'il s'agit de stations à antenne directive, le signal brouilleur est calculé de site 
i site à l'aide du ou des m&xima de rayonnement dans l'arc, dans la direction du contour protégé. 
S'il est établi qu'un ou plusieurs1 signaux contribuent à la somme quadratique du champ utilisable 
précédemment déterminée au point l) ci-dessus, les points de protection doivent être identifiés aux 
intersections du contour protégé et des arcs de grand cercle le long des azimuts correspondant. à 
ces de rayonnement.

U) Pour déterminer la protection à assurer à une station de classe A conformément à cette 
méthode, on calcule, pour chaque station qui contribue à la somme quadratique de site à site définie 
ci-dessus, la contribution au champ utilisable à chaque point de protection. Le résultat de ces 
calculs doit être utilisé comme indiqué au paragraphe h. 6.3.

Si une méthode plus complexe est jugée nécessaire par une administration concernée, des 
consultations complémentaires aboutissant à un accord entre toutes les administrations concernées 
doivent être entreprises pour chaque cas.

Considérations relatives à la fréquence conjuguée du récepteur

Pour les besoins de la planification," une administration qui 
recherche la fréquence la plus appropriée pour Une nouvelle station, peut 
envisager de tenir compte d'une considération supplémentaire concernant la 
protection du signal, par onde de sol, à savoir la protection contre là . .
fréquence conjuguée du récepteur, pour réduire au minimum les probabilités de 
brouillage dû aux caractéristiques des récepteurs à l'intérieur du contour de
la zone de service des stations situées dans la même zone.

Toutefois, dans les zones ou les fréquences utilisables sont rares, 
les administrations peuvent décider d'utiliser certaines fréquences en dépit des 
contraintes indiquées.

Si dans la zone de bruit une administration désire appliquer cette 
procédure, elle doit s'assurer que le champ d'une station dont la fréquence est 
supérieure de 900 KHz à 920 KHz à la fréquence de la station à protéger , ne
dépasse pas de plus de 29,5 1B le contour protégé de 500 u V/m pour cette
station. Il s'agit du même niveau de protection que celui qui est requis pour 
le deuxième canal adjacent.

Si dans les zones de bruit 2 ou 3 une administration désire appliquer 
cette procédure, elle doit1 mofifier la valeur du contour protégé à l'aide des 
valeurs du champ nominal indiquées dans le Tableau IV du Chapitre h .
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GROUPE TECHNIQUE

A N N E X E  2

DONNEES TECHNIQUES A UTILISER POUR 

L’APPLICATION DE L'ACCORD

!• Page 1, § 1.2

Remplacer " § U" par "Chapitre k".

2. Ne concerne que la version espagnole.

3. Page 28, § U.8 

Zone de bruit 1

Remplacer "zones de bruit 2 et 3" par "zone de bruit 2".

I*. Page 28, § U.8

Zone de bruit 2

Remplacer le texte par ce qui suit :

Comprend les points situés à l'intérieur d'une zone définie par les coordonnées 
suivantes: 20° Sud, U50 Ouest, le méridien 1+5° Ouest jusqu’aux coordonnées 16° Nord,
^5° Ouest, le parallèle 16° Nord jusqu'aux coordonnées 16° Nord, 68° Ouest, 
le méridien 68° Ouest jusqu'aux coordonnées 20° Nord, 68° Ouest, le parallèle 20° Nord 
jusqu'aux coordonnées 20° Nord, 80° Ouest, le méridien 80° Ouest, la côte nord-est du 
Panama, la frontière entre le Panama et la Colombie, la côte sud-est du Panama et le 
méridien 82° Ouest jusqu'au parallèle 20° Sud jusqu'à la frontière entre le Paraguay et 
le Brésil jusqu'au méridien U50 Ouest, à 1’exclusion du Chili et du Paraguay. La Bolivie 
est entièrement comprise dans la zone de bruit 2, ainsi que les îles appartenant à la 
Colombie, l'archinel Colombien ou les îles Galapagos (Equateur).

5- Page 30
Remplacer la carte par la carte révisée jointe en Annexe dans laquelle les 

limites des zones de bruit ont été modifiées conformément au § U.8 .

Annexe : 1
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FIGURE 1 - ZONES DE BRUIT
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DE RADIODIFFUSION
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO, 1981

GROUPE TECHNIQUE

DOMES TECHNIQUES A UTILISER POUR 

L'APPLICATION DE L'ACCORD

Les définitions et symboles ci-après, applicables au présent Accord, s'ajoutent 
&ux définitions déjà contenues dans le Règlement des radiocommunications.

1.1 Canal de radiodiffusion à modulation d'amplitude

Partie du spectre des fréquences, égale à la largeur de bande nécessaire aux stations de 
radiodiffusion sonore à nodulation d'amplitude, et caractérisée par la valeur nominale de la 
fréquence porteuse située au centre de cette partie du spectre.

1.2 Station de classe A (voir Note b au § b)

Station destinée à couvrir des zones de service primaire et secondaire étendues et qui est 
protégée en conséquence contre le brouillage.

1.3 Station de classe B

Station destinée à couvrir, à l'intérieur de sa zone de service primaire, une ou plusieurs
agglomération ainsi que les zones rurales contigües et qui est protégée en conséquence contre le
brouillage. .

1.U Station de classe C

Station destinée à couvrir, à l’intérieur de sa zone de service primaire, une ville, une 
localité et les zones suburbaines contiguès, et qui est protégée en conséquence contre le brouillage,

1.5 Puissance d’une station

Puissance de la porteuse non modulée, fournie au système d'antenne ,à l'exception de la 
ligne d'alimentation.

1.6 Champ caractéristique (Ê )

Champ à la distance de référence d'un kilomètre dans une direction horizontale de l'onde 
de sol propagée sur un sol de conductivité parfaite et rayonnée par une antenne alimentée avec une 
puissance d'un kilowatt j en tenant compte des pertes dans une antenne réelle.

Remarque : a) le gain (G) de l'antenne d'émission par rapport à une antenne verticale courte idéale 
est donné en décibels par la formule :

E
G = 20 Iof — —6 300

où est en mV/m '

b) la puissance apparente rayonnée sur antenne verticale courte (p.a.r.v.) est donnée, 
en dB(l kW), par la formule :
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1.7 Contour de protection

Ligne continue qui détermine la zone de service primaire ou secondaire protégée contre 
les brouillages inacceptables.
1.8 Rapport de protection en audiofréquence (ou rapport de protection AF)

Valeur minimale conventionnelle du rapport signal/brouillage en audiofréquence corres
pondant à. upe qualité de réception subjectivement définie. Selon le type de service, ce rapport
peut avoir des valeurs différentes.
1.9 Rapport- de protection en radiofréquence

Rapport signal utile/signal brouilleur en radiofréquence qui, dans des conditions bien 
définies, permet d’obtenir à la sortie d’un récepteur le rapport de protection en audiofréquence.
Ces conditions définies comprennent divers paramètres tels que : 1 ' écartement de fréquence entre 
la porteuse utile et la porteuse brouilleuse, les caractéristiques de l ’émission (type de modulation, 
pourcentage de modulation, etc.), les niveaux à l'entrée et à la sortie du récepteur et les carac
téristiques de ce dernier (sélectivité, sensibilité à l'intermodulation, etc.).

1.10 Champ nominal utilisable (E )nom '
Valeur minimale conventionnelle du champ nécessaire pour assurer «une réception satisfai

sante, dans des conditions spécifiées, en présence de bruit naturel, de bruit industriel et de
brouillages dus à d’autres émetteurs. La valeur du champ nominal utilisable est celle que l ’on
utilise comme référence pour la planification.

1.11 Champ utilisable (E^)

Valeur minimale du champ nécessaire pour assurer une réception satisfaisante, dans des
conditions spécifiées, en présence de bruit naturel, de bruit industriel et de brouillages dans une
situation réelle (ou résultant d ’un plan d ’assignations de fréquence).

1.12 Onde de sol

Onde électromagnétique qui se propage le long de la surface de la Terre, ou au voisinage
de cette surface, et qui n’a pas subi de réflexion sur l ’ionosphère.

1.13 Onde ionosphérique

Onde électromagnétique qui a été réfléchie par l ’ionosphère.

l.lU Zone de service primaire

Zone de service délimitée par le contour à l ’intérieur duquel le niveau calculé du champ 
de/-l’onde de sol est égal ou supérieur à celui du champ nominal utilisable.

1.15 Zone de service secondaire

Zone de service délimitée par le contour à l ’intérieur duquel le niveau calculé du champ
de l ’onde ionosphérique, 50 2 du temps, est égal ou supérieur à celui du champ nominal utilisable.

1.16 Brouillage inacceptable

Brouillage causé par un signal qui dépasse la valeur maximale admissible du champ à 
l ’intérieur du contour de protection établi conformément aux termes d'un accord.

1.17 Exploitation diurne

Exploitation entre les heures locales de lever et de coucher du soleil.

1.18 Exploitation nocturne

Exploitation entre les heures locales de coucher et de lever du soleil.
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1.19 Champ de l’onde ionosphérique, 10 % du temps

Champ de l'onde ionosphérique pendant l’heure de référence, qui est dépassé
pendant 10 % des nuits de l’année. L'heure de référence est la période d’une durée
d’une heure commençant une heure et demie après le coucher du soleil et se terminant
deux heures et demi après le coucher du soleil au point milieu du trajet. .

1.20 Champ de l’onde ionosphérique, 50 % du temps

Champ de l'onde ionosphérique pendant l’heure de référence, qui est dépassé
pendant 50 % des nuits de l’année. L’heure de référence est la période d’une durée ■ 
d’une heure commençant une heure et demie après le coucher du soleil et se terminant
deux heures et demie après le coucher du soleil au point milieu du trajet.

1.21 Réseau synchronisé
Ensemble d’au moins deux stations de radiodiffusion dont les fréquences porteuses sont 

identiques (en pratique, elle peuvent être légèrement différentes, généralement d’une fraction de 
hertz et qui diffusent simultanément le même programme).

1.22 SYMBOLES

Hz : hertz
kHz : kilohertz
W : vatt
kW : kilowatt
mV/m : millivolt/mètre
yV/m : microvolt/mètre
dB : décibel
dB(yV/m)
dB(kW)
mS/m

: décibels par rapport à 1 yV/m
: décibels par rapport à 1 kW 
: fiiillisiemens/mètre
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CHAPITRE 2

PROPAGATION DE L'ONDE DE SOL

2.1 Conductivité du sol

L'Appendice 1 est un Atlas de la conductivité du sol.

2.2. Courbes de propagation de l'onde de soi

Les courbes présentées dans l'Appendice 2 de la présente Annexe doivent servir 
la prévision de la propagation de l'onde de sol dans les grammes de fréquences 
suivantes :

Graphe N kHz

1 5^0 - 560
2 570 - 590
3 600 - 620
h 630 - 650
5 660 - 680
6 690 - 710
7 720 - 7608 770 - 810
9 820 - 86010 870 - 91011 920 - 96012 970 - 1030
13_ \ 10U0 - 1100
lb 1110 - 117015-, s ll80 - 12l016 1250 - 133017 13^0 - lï+2018 1U30 - 151019 1520 - I6IO



Cas d fun sol conductivité homogène

Pour un trajet homogène, la composante verticale du champ électrique est représentée dans 
ces graphes en fonction de la distance, pour diverses valeurs de conductivité du sol.

La distance en kilomètres est portée en abscisse sur -une échelle logarithmique. Le champ 
électrique est porté en ordonnée en décibels au-dessus de 1 yV/m sur une échelle linéaire. Les 
graphes 1 à 19 sont normalisés pour un champ caractéristique de 100 mV/m à 1 km, ce qui correspond 
à une puissance apparente rayonnée sur antenne verticale courte (p.a.r.v. ) de ~9»5 dB rapporté à 
1 kW. La ligne en trait plein désignée "100 mV/m à 1 km" est le champ dans l'hypothèse où l'antenne 
est située sur un sol de conductivité parfaite.

Pour les antennes équidirectives qui ont un champ caractéristique différent, il faut 
faire des corrections en appliquant les formules suivantes :

E
E ■ Eo x 100 *

si les champs sont exprimés en mV/m ,ou

E * EQ + Ec - 100 + 10 log P 

si les champs sont exprimés en dB(yV/m).

Pour les antennes directives, il faut faire la correction en appliquant les formules 
suivantes :

"s
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si les champs sont exprimés en mV/m ,ou

E = E x0 100

E = E_ + Ep - 100

si les champs sont exprimés en dB(yV/m)

où E : champ électrique résultant
Eq : champ électrique lu sur les graphes 1 à 19
E^ : champ réel rayonné à un azimut donné à 1 km
E : champ caractéristique à 1 kmc
P : puissance de la station, en kW

Le graphe 20 consiste en trois paires d'échelles à utiliser avec les autres graphes de 
l'Annexe D. Chaque paire contient une échelle libellée en décibels et une autre en millivolts par 
mètre. Chacune de ces paires peut être découpée et arrangée dans un ensemble à utiliser comme des 
échelles d'ordonnées mobiles. Les graphes permettent la conversion graphique entre les décibels et 
les millivolts par mètre et les échelles servent à établir des déterminations graphiques du champ. 
On peut recourir à d'autres méthodes de calcul d'après'les graphes 1 à 19 et notamment en utilisant 
des compas à pointe sèche pour faire les corrections pour les valeurs de Ep qui diffèrent de 
100 mV/m à 1 km. Toutefois, quelle que soit la méthode utilisée, on suivra les^mêmes étapes que 
celles qui sont indiquées ci-après.

Pour les antennes équidirectives et pour les antennes directives, il faut trouver la 
valeur de Ep. Pour les systèmes équidirectifs, on peut déterminer Ep à l'aide des formules 
suivantes :

Èp = Ec/ T
si les champs sont exprimés en mV/m,ou

E ♦ 10 log P c
si les champs sont exprimés en dB(yV/m).
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Pour déterminer le champ à une distance donnée, 1*échelle est placée II cette distance 
donnée, le poiot 100 dB(uV/m) de l'échelle se trouvant sur la courbe de conductivité applicable.
La valeur 4e E^ est alors donnée par l'échelle; le point se trouvant sur le graphe placé sous 
1*échelle {sous le point Ep de 1*échelle) indique le champ d la distance donnée.

ro..,r •i£*,*=rmir.-"!’ ■ A j !.nnc- p-.-ur un champ donné, on trouve la valeur de Ep sur 
l'échelle mobile et ce poim, se trouve directement au niveau du champ donné sur le 
graphe approprié. On déplace alors l'échelle horizontalement jusqu'à ce que le point 
100 dB(yuV/m) coïncide avec la courbe de conductivité applicable. On peut alors lire la 
distance d'après l'abscisse du graphe.

Note: L'Annexe E au Rapport dé la première session de la Conférence
(Buenos Aires, 1980) contient une discussion mathématique pour le calcul des courbes de 
l'onde de sol. On peut se procurer le programme informatique correspondant auprès de 
1 ' IFRB.

Exemples de calculs du champ pour des trajets homogènes

a) Déterrai nation dp champ électrique à une certaine distance d'une station.«
Considérons une station ayant une puissance de 5 kW à 1 2U0 kHz, et dont l'antenne a un 

rhftmp paractéri «tique pour 1 kW de 306 mV/m à un kilomètre.
Soit à chercher le champ électrique à la. distance de Uo km, la conductivité étant de 

k mR/ra sur toute la longueur du trajet.

Le graphe 15 (l 180 - 1 2̂ +0 kHz) donne sur la courbe correspondant à U mS/m un
champ de b 5,5 dB(uV/m) ou 188 iaV/m.

*

Alors,
E

I E0 * ^ Ï Q O ^ 6 ^  m * ou $2,2 dB(yV/m)
b) Détermination de la distance à laquelle on obtient une certaine valeur du champ électrique.

Ete se fondant sur les données de l'exemple précédent, à quelle distance peut-on obtenir
m  champ de 5D0 yV/m ou 5̂* dB(yY/m) ?

L'antenne considérée a un champ caractéristique de 306 mY/m à un kilomètre et la puissance 
le fonctionnement est de 5 kW, c'est-à-dire que les conditions diffèrent de celles des figures 1 à 
.9 (100 mV/m et 1 km); il faut par conséquent déterminer la valeur du champ avant de se servir de 
ja figure correspondante.

La valeur calculée est la suivante :

E0 “ " e T F  " 306 x W  * 73,1 UV/m ou 3T.3 dB(yV/m)
C

En prenant dans la figure 15 la courbe correspondant à U mS/m, on trouve 37*3 àB(yV/m)
62 km.

Cas d'un sol de conductivité non homogène
On utilisera la méthode de la distance équivalente ou méthode de "Kirke".

Oa trouvera ci-dessous des précisions sur cette méthode.

On peut utiliser les graphes 1 à 20 pour déterminer le champ sur des trajets à conduc- 
vité variable, en appliquant la méthode de la distance équivalente ou méthode de Kirke.
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Considérons un trajet composé de deux sections et S2 pour lesquelles les disr&ncer 
correspondantes sont et et les conductivités cr̂  et 02' comme le montre la figure suivante :

. Sj ( o j) s2 Co2)

dx

* x

On applique la méthode comme suit :

a) on considère tout d'abord la section et, dans le graphe correspondant à la fréqueence 
d'exploitation, on lit le champ qui correspond à la conductivité à la distance d^ (Appendice 2)„

b) comme le champ électrique ne varie pas au point de discontinuité sur le sol, la valeur qui 
existe immédiatement au-delà du point de discontinuité doit être égale à celle obtenue au para
graphe a). La conductivité de la seconde section étant Op, on cherche, sur la courbe correspondant 
à dp» la distance équivalente à celle qui serait obtenue pour le champ électrique déterminé en a). 
Soit d la distance équivalente. Cette distance d est supérieure à d^ si Og est supérieur è
Dans le cas contraire, d est inférieur & d^;

c) pour trouver le champ électrique à la distance réelle , on considère la courbe corres
pondant a 02 et l'on note le champ pour la distance équivalente : d + (d2 - d^);

d) les opérations b) et c) sont répétées pour les sections successives du trajet ayant des 
conductivités différentes.

Exemple :
Considérons le trajet suivant : 

Sj (40 mS/n)

dj — 30 km
dj * 60 km

S2 (2 oS/n)

R

Quel champ obtient-on à 60 km pour une station de 25 kW, une fréquence de 1 0,00 kEn, 
une antenne dont le champ caractéristique est 100 mV/m ?

- Dans le graphe 12, on obtient sur la courbe Uo mS/m un champ de 69 dS(yV/m) ou 2,8 mV/m 
au point de discontinuité (30 km);
On obtient le même champ à 9,5 km (d = 9,5 km) sur la courbe 2 mS/m.

La distance équivalente pour = 60 km, est
d + (d - d^ ) - 9,5 + (60 - 30) = 39,5 km.
La courbe 2 mS/m donne un champ de 43 tlB(pV/m) ou lUl pV/m à 39,5 km.
On peut alors calcule’* le champ :

E
E - E „ x d ; ^ = l l i l x L ; x Æ 5  = 705 yV/œ.100 100
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En conservant l'exemple précédent, à quelle distance se trouvera le contour 500 yV/n ?
Commençons par déterminer, le champ électrique :

100E 100 ___ ,
Eo ■ F Æ  ■ Ï557S5 1 500 “ 100 uVmC

En suivant la courbe 40 mS/m du graphe 12, on trouve que, à la distance de 30 km, le 
champ électrique est de 69 dB(yV/m) ou 2,8 mV/m. Cette valeur est supérieure à celle que l'on 
recherche (0,1 mV/m); la distance recherchée est donc supérieure à 30 km. Pour une conductivité 
de 2 xnS/m, la distance équivalente est de 9,5 km.

En suivant la courbe 2 mS/m, on trouve que le contour 100 yV/m ou 40 dB(yV/m) se trouve 
à 46 km, ce qui donne la distance équivalente. La distance réelle est de 46 + (30 - 9,5) km* 66,5

Note : L’IFRB met à la disposition des administrations un programme informatique.
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CHAPITRE 3 

PROPAGATION DE L1ONDE IONOSPHERIQUE

3. Le calcul du champ de l’onde ionosphérique, s'effectuera conformément aux
dispositions suivantes. Dans cet Accord, le gain du à la proximité 
de la mer et les pertes par couplage de polarisation ne sont pas prises' en 
compte.

3.1 Liste des symboles

d : distance entre émetteur et récepteur, mesurée sur le petit arc du grand cercle
E : champ caractéristique, mV/m à 1 km pour 1 kWC
'f(Q) : rayonnement sous forme de fraction de la valeur pour 6 = 0
f : fréquence (kHz)
F : champ fondamental de l’onde ionosphérique (médiane annuelle (dB(yV/m))

D

F : champ lu sur la figure 4 et le Tableau III {&B(yV/m)) pour un champ caractéristique 
° de 100 mV/m à 1 km

F(50) : champ médian annuel prévu de l ’onde ionosphérique (dB(yV/m))
F(10) : champ prévu de l ’onde ionosphérique, dépassé pendant 10 % des nuits de l ’année 

(dB(yV/m))
P : puissance (kW)
0 : angle de site par rapport au plan horizontal (degrés)

3.2 Méthode générale

Le rayonnement dans le plan horizontal, d ’une antenne équidirective alimentée
par une puissance d’un kilowatt (champ caractéristique Ec) est obtenue à partir des données nominales
ou, si celles-ci r**. sont pas connues, à partir de la figure 1,

L ’angle de site* en degrés, est donné par la formule : 

û = arctan (0,00752 cotan ^jf ^ ) - degrés (1)

0 « 0 « 90°
On peut aussi utiliser le Tableau I ou la figure 2.

On admet que la Terre est une sphère régulière d ’un rayon effectif de 6.367,6 km et que 
la réflexion se produit sur l ’ionosphère à une altitude de 9o,5 km.
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On peut déterminer le rayonnement f{0) sous 1*angle de site 0 (exprimé sous
forme de fraction de la valeur à 0 = 0) au moyen de la figure 3 ou du Tableau II.

Pour une antenne équidirective. cm peut de cette manière déterminer le produit 
Ecf(e)Æ\ Pour une antenne directive. Zcf{6)/p peut être détermine à partir de son diagramme de 
rayonnement. Ecf(6)/F est le champ à 1 km bous l'angle de site et l'azimut correspondants.

]> champ fondamental de l'onde ionosphérique F^ est fourni par la formule :
E f(0)Æ

h  m 7C * 20 106 “£ïôô (2)
dans laquelle Tc est la valeur lue directement sur la courbe du champ de la figure ^ ou sur le 
Tableau UI.
Bote : Dans la figure U et dans le Tableau III, les valeurs de Fc sont normalisées à 100 mV/m à 1 zr 
ce qui correspond à une puissance apparente rayonnée sur antenne verticale courte (p.a.r.v. ) de 
-9.5 dB(lkW).

H  convient d'observer que, pour des distances supérieures à î.250 £m, F peut être 
exprimée de la façon suivante : c

FC ~ 3 ♦ a%555 - 3 5 (3)
pour (d > ̂  ,250 km)

' 3. , Champ annuel de l'onde ionosphérique dépassé pendant 30 f bu temps

Le champ annuel de l'onde ionosphérique dépassé pendant 50 $ du temps est 
donné par la formule:
F(50) = dB (jiV/m) (5)

3.U Champ de l’onde ionosphérique dépassé pendant 10$ du temps:
Le champ de l'onde ionosphérique dépassé pendant 10$ du temps est donné par la
formule :

F(10) = F(50) + 8  dB (/iV/m) (6)

3.5 Variation nocturne du champ de l'onde ionosphérique

La médiane horaire du champ de l'onde ionûsphérique varie pendant la nuit, et au
lever et au coucher du soleil. La figure 5 indique la variation moyenne par 
rapport alla valeur 2 heures après le coucher du soleil au point milieu du trajet. 
Cette variation intéresse les champs observés pendant 50$ et pendant 1 0 % des nuits.

3.6 Heures de lever et de coucher du soleil

Pour faciliter la détermination de l’heure locale de lever et de coucher du soleil, 
la figure 6 indique les heures pour les diverses latitudes géographiques (voir
3.U ci-dessous) et pour chaque mois de l'année. Cette heure est l'heure du 
méridien local au point considéré et doit être convertie dans l'heure normalisée 
appropriée.
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Hauteur de l'antenne en X

FIGURE 1 - Champ caractéristioue pour des antennes verticales
équidirectives avec un réseau de terre de 120 éléments rayonnants

A : rayon du réseau de terre

Courbes en trait plein : antenne réelle correctement conçue

Courbes en pointillé : antenne idéale sur un sol à conductivité
parfaite
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FIGURE la - Puissance apparente rayonnée sur antenne verticale 
courte (p.a.r.v,) et champ à 1 km de distance en 
fonction de l'angle de site, pour des antennes 
verticales de différentes hauteurs, en admettant 
une puissance d ’émission de 1 kW

p : antenne verticale courte
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TABLEAU I — Angle de site en fonction de la distance

Distance
(km)

Angle de site 
(degrés)

50 7 5 , 3
100 62,2
150 51,6
200 4 3 , 3
250 3 6 , 9
300 31,9
350 27,9
400 24,7
450 22,0
500 19,8
550 18,0
600 16,3
650 14,9
700 13,7
750 12,6
800 11,7
850 10,8
900 10,0
950 S s 3

1000 8,6
1050 8,0
! 100 7,4
1150 6,9
1200 6,4
1250 5,9
1300 5,4
1350 5,0
1400 4 , 6
1450 4 , 3
1500 3,9
1550 3 , 5
1600 3,2
1650 2 , 9
1700 2 , 6
1750 2 , 3
1800 2 , 0
1850 1 , 7
1900 1*5
1950 1*2
2G00 1,0
2050 0,7
2100 0,5
2150 0,2
2200 0, 0
2250 o „ o
2300 0,0
2350 0,0
2400 0,0
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FIGURE 2 - : I e de site en fonction de la distance
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TABLEAU Il-Valeurs de f(8) pour des antennes unipolaires verticales

Angle de 
s i t e  

(degrés)

f  ( 0 )

o . m 0 , 1 3 1 0 , 1 5 1 0 ,171 0 .1 9 1 0 , 2 1 1

0 1 . 0 0 0 1 .000 1 . 0 0 0 1 ,000 1 , 0 00 1 , 0 0 0
1 1 , 0 0 0 1 ,000 1 ,QCÛ 1 . 000 1 ,0 00 1 , 0 0 0
2 0 , 9 9 9 0 , 5 3 3 0 , 9 9 9 0 ,9 5 9 0 , 9 9 9 0 , 2 9 ?
3 0 » S; 9 9 0 , 9 5 3 0 , 9 9 3 0 , 9 9 3 0 , 9 9 3 0 , 9 9 3
A C, 9 9 7 0 . 9 9 7 0 , 9 9 7 0 . 99 7 0 , 9 9 7 0 , 9 9 7
S 0 , 9 9 5 0 , 9 5 6 0 , 9 9 5 0 ,9 9 5 0 , 9 9 5 0 . 9 5 5
6 1 0 , ? 9 4 0 ,  994 0,  994 0 , 99 3 0 , 9 9 3 0 , 9 9 3
7 1 0 , 3 9 2 0 ,  992 0.991 0,991 0,991 0 , 9 2 0
£ 0 , 9 8 3 0 , 9 8 9 0 , 9 8 9 Û.98S 0 , 9 3 8 0 , 9 3 7
9 0 , 9F 7 0 .9 S5 0 , 9 8 6 0 ,9 8 5 0 , 9 3 5 0 , 9 5 4

10 ! 0 , 9 8 4 0 ,  933 0 , 9 3 3 0 .9S2 0,931 0 ,  9S0
11 1 0 , 9 3 0 0 , 9 8 0 0 , 9 7 9 0 , 9 7 3 0 , 9 7 7 0 , 9 7 5
12 0 , 9 7 6 0 ,'97o 0 , 9 7 5 0 ,974 0 , 9 7 3 0 , 9 7 1
13 0 , 9 7 2 0 , 9 7 2 0,971 0 . 9 6 9  . 0 , 9 6 8 0 , 9 5  7
14 0 , 9 6 3 0 . 9 6 7 ' 0 , 5 5 5 0.  965 0 , 9 5 3 0 , 9 5 1
15 0 , 3 5 3 0 , 9 5 2 0,961 0 , 9 5 9 0 , 9 5 3 0 , 9 5 6
16 : 0 , 9 5 5 0 ,  357 0 , 9 5 5 ■0,954 0 , 9 5 2 0 , 9 5 0
17 ! 0 e 953 0 , 9 5 2 0 , 9 5 0 0 , 3 4 8 0 , 9 4 5 0 , 9 4  3
18 0 , 9 4 7 0 , 9 4 5 0 , 9 4 4 0 , 9 4 2 0 , 9 4 3 0 ,  937
19 0, 94 1 0 , 9 4 0 0,  935 0 . 9 35 0 , 9 3 3 0 , 9 3 0
20 0 , 9 3  5 0 , 9 3 3 0 ,931 0 , 9 2 9 0 , 9 2 5 0 , 2 2 2
22 0,922 0 , 9 2 0 0 , 9 1 7 0*914 0,911 0 , 2 0 7 '
24 0 , 3 0 7 0 ,  9C5 0 . 9 0 2 0 , 8 9 8 0 , 8 9 4 o . s ê ô
2ô 0 , 8 9 2 0 , 5 8 9 0 , 8 8 5  . o . a s z 0 , 8 7 7 0 , 8 7 2
28 i 0, £75 0 . 8 7 2 0 ,£68 0 , 3 6 4 0 . 8 5 3 0 , 8 5 2
30 0 , 8 5 7 0 , 3 5 4 0 , 8 4 9 0 .844 0 , 8 3 9 0 , 3 3 2
32 0 , 8 3 8 0 , 3 3 4 0 , 8 3 0 0 , 8 2 4 0 ,81  8 O . S U
34 0 , 8 1 9 0 , 8 1 4 0 . 8 0 9 0.5C3 0 . 7 9 5 0 , 7 3 5
36 0 , 7 9 3 0 , 7 9 3 0 . 7 8 8 0.78-1 0 , 7 7 4 0 , 7  6 c
38 0 , 7 7 5 0 , 7 7 1 0 . 7 6 5 0 . 7 5 8 0 : 7  51 0 . 7 4 2
40 0 , 7 3 3 0 . 7 4 8 0 . 7 4  2 0 , 7 3 5 0 , 7 2 5 0 , 7 1 7  '
4 2 0 , 7 3 0 0,724. 0 . 7 1 8 0 . 7 1 0 0 , 7 0 2 0 , '$ S 2
44 0 , 7 0 5 0 . 70 0 0 . 6 9 3 CT. 655 0 , 6 7 6 0 , 5 6 6
46 0 , 6 8 0 0 . 6 7 4 0 , 6 6 7 0 , 5 5 9 0 , 6 5 0 0 , 6 3 9
48 0 , 6 5 4 0 , 6 4 8 0 , 64 1 0 ,6 3 3 0 , 6 2 3 0 , 6 1 2
50 0 , 6 2 3 0 , 6 2 1 0 , 6 1 4 0 . 6 3 6 - 0 , 5 9 5 0 , 5 8 5
52 0 , 6 0 0 0 . 5 9 4 0 , 5 8 7 0 , 5 7 8 0 , 5 6 8 0 , 5 5 7
54 0 , 5 7 2 0 . 5 6 5 0 . 5 5 9 0 . 5 5 0 0 , 5 4 0 O. S 2 9
56 0 , 5 4 4 0 . 5 3 7 0 , 5 3 0 0 ,521 0 » '51 2 Q*591
58 0 , 5 1  5 0 . 5 0 8 0 .5 0 1 0 . 4 9 3 0 , 4 8 3 0,472
60 0 . 4 S 5 0,479 j 0 , 4 7 2 0 , 4 6 3 ■ 0 , 4  54 0 , 4 4 3

Noté : le tableau, le signe négatif (-) indique simplement l'existence d'un lobe
secondaire de paase électrique opposée à celle du lobe principal dans le diagramme de 
rayonnement vertical. Pour les calculs, il ne faut pas tenir compte de ce signe : 
utiliser simplement la valeur absolue f(0) indiquée dans le tableau.
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TABLEAU XI (suite) ~ Valeurs de f(8) pour des antennes unipolaires verticales

Angle de 
site 

(degrés)
f(9)

0,231 0.25A 0.27a 0,2 9 A 0 ,211a 0.35a

0 1 , 00 0 1 , 0 0 0 1 , 0 0 0 1-;Q0Q 1 , 0 0 0 1 , c o o
1 1 , 000 1 , 0 0 0 1 . 000 1 , 0 0 0 1 , 0 0 0 1 , 0 0 0
z 0 , 9 9 9 0 , 9 5 9 0 . 9 9 9 0 , 9 9 9 0 , 9 9 9 0 , 2 2 9
3 0 ,  9S3 0 , 9 9 3 0 . 9 5 3 0 , 9 9 3 0 , 9 2 3 0 . 2 9 7
4 0 , 9 9 7 0 , 5 9 6 0 . 9 9 5 0 , 9 9 5 0 ,  995 0 , 9 9 5 -5 0 , 9 9 5 0' ,S94 0.  594 0 , 9 9 4 0 , 9 9 3 0 . 9 9 2r> 0 , 9 9 2 0 , 9 9 2 0 , 951 ■ 0 , 9 9 1 0 , 9 9 0 0 , 2 3  97 0 , 9 5 0 0 ,  989 0 .  923 0 , 9 3 8 0 , ^ 8 7  . 0 , 's Zi ^
B 0 , 9 8 7 0 , 3 3 5 0 . 9 3 5 0 , 9 3 4 ■0,282 ‘ 0 , 9 3 0
9 0 , 9 3 3 9 , 9 3  2 0 . 9 3 1 0 ,  920 0 , 9 7 3 0 , 5 7 5

10 0 , 9 7 9 0 , 9 7 3 0 , 9 7 7 0 , 9 7 5 0 , 2 7 3 0 , 2 5 5
11 0 , 9 7  5 0 , 9 7 3 0 , 9 7 2 0 , 9 7 0 0 , 2 5 3 0 . 2 6 3
12 0 , 9 7 0 0 , 9 5 8 0 . 9 6 5 0 , 9 6 4 0 , 9 5 2 0 , 5  = 5
13 0 , 9 6 5 . 0 , 9G3 0 . 951 0 , 9 5 8 0 , 9 5 5 0 , 2 4 9
14 0 , 9 5 9 0 . 9 5 7 0 . 9 5 5 0 . 5 5 2 0 . 9 4 5 0 , 9 4  1
.15 0 ; 953 0 . 9 5 1 0 , 9 - 3 0 , 9 4 5 0 , 9 4 1 0 , 2 2 2
16 u , 54 7 0 ,  944 0 , 941 C . 9 3  7 0 , 9 3 3 0 , 2 2 4
17 0 , 9 4  î 0 , 9 3 7 . 0 , 9 3 4 0 , 9 3 0 0 , 2 2 5 0 , 5 1  4
13 0 , 934 0 , 9 3 0 0 . 5 2 5 0 , 9 2 1 0 , 9 1 5 0 , 5 0 4
19 0 , 9 2 6 0 . 9 2 2 0 , 9 1 3 0 . 9 1 3 0 ,  207 0, -894
20 C, 91 9 0 . 9 1 4 0 , 5 0 9 0 , 9 0 4 0 , 3 2 3 0,  3 S 3
22 0 , 9 0 2 0 , 8 9 7 0 , 8 9 1 0 , 8 8 5 0 , 8 7 7 0 , 8 5 1
?4 0 , 8 8 5 0 , 8 7 9 0 , 2 7 2 0 , 8 6 5 0 , 8 5 6 0 , 8 3 7
26. 0,  S 6 5 0 . 8 5 9 0 , 8 5 2 0 . 3 4 3 0 . 3 3 3 0 , 8 1 1
2 S 0 , 8 4 6 0 , 8 3 3 0 , 8 3  0 0 , 5 2 0 0 , 3 0 9 0 , 7 3 5
30 0 , 8 2 5 0 , 81  5 0 . 8 0 7 0 , 7 9 7 0 , 7  S4 0 , 7  = 8
32 0 , 803 0 , 7 9 4 0 , 7 3 4 0 . 7 7 2 0 , 7 5 9 0 , 7 2 5
34 0.-730 0 , 7 7 0 0 . 7 5 9 0 , 7 4 7 0 , 7 3 2 0 , 7 0 1
26 0 , 7 5 5 0 , 7 4 6 . 0 . 7 3 4 0 , 7 2 1 0 , 7 0 5 0 , 6 7 1
33 0 , 7 3 2 0 , 7 2 0 0 . 7 0 3 0 , 6  94 0 , 6 7  7 0 , 6 4 2
40 0 , 7 0 6 0 . 6 9 5 0 , 6 3 1 0 , 5 5 7 0 , 6 4 9 0 , 5 1 2
42 0 . 6S1 0 , 5 5 8  - 0 , 5 5 4 0 , 5 3 9 0 , 6 2 1 0 . 5 S 2
4 4 0 , 654 0 , 6 4 1 0 . 6 2 7 0 . 6 1 1 ' 0 , 5 9 3 | . 0 , 5 5  2
46 0 , 6 2 8 0 , 6 1 4 0 , 6 0 0 0 ,  5 S 3 0, 5-54 0. -523.
48 0 , 6 0 0 0 . 5 3 7 0 , 5 7 2 0 , 5  5 5 0 , 5 3 6 0 , 4  94
50 0 , 573 0 . 5 5 9 *0,54 4 0 , 5 2 7 . 0 , 5 0 7 0 , 4 5 5
52 0 , 5 4 5 0 . 5 3 1 0 . 5 1 5 0 , 4  98 ■0, 479 0 , 4 3 6
54 0 , 517 0 . 5 0 3 0 , 4 3 7 0 , 4 7 0 0 . 4 5 1 ' 0 , 4 . 08
56 0 , 4 8 8 0 . 4 7 4 0 . 4 5 9 0.442 0 . 4 2 3 0,331
58 0 , 4 6 0 0 , 4 4 6 0 . 4 3 1  . 0 .4 U 0 . 3 9 5 0 , 3 5 4
60 0 , 431 0 , 4 1 8 0 , 4 0 3 0 . 3 0 7 0 .368 * Q . 3 2 S

Voir la note de la page f±67
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TABLEAU II (suite) - Valeurs de f(6) pour des al|i,l.̂nes unipolaires verticales

Angle de
site

(degrés)

f ( 0 1
i

0 . 4 0 A 0 , 4  El 0 , 5 0 1 l , 5 2 3 X 0 , 5 5 1
!

0 . 6 2 S X  |

n l , r 00 1 , 0 0 0 1 , 0 0 0 1 . 0 0 0
1

1 , 0 0 0
.

1 , o c o
1 1 , 0 0 0 1 , 0 0 0 0 , 9 5 9 fâ , S 5 9 0 , 9 9 9 0 , 9 9 9nt» 0 , 9 9 3 0 , 9 9 8 0 . 9 9 3 0 , 5 9 7 0 , 2 9 7 0 , 5 3 5
3 0 , 5 9 7 0 , 9 9 6 0 , 9 9 5 0 , 5 9 4 0 , 9 5 3 0,  9S 9
4 0 . 9 5 4 0 , 9 9 2 0 , 9 5 0 0 , 9 8 3 0 , 9 8 3 0 , 9 3 1a 0 , 5 9 1 0 , 9 8 8 0 , 5 5 5 0 , 5 8 3 0 , 581 0 , 9 7 0
s - 0 ,  9 S 6 0 . S 8 3 0 . 9 7 9 0 , 9 7 5 0 , 9 7 2 0 , 5 5 7
7 0 , 9 3 2 0,97.7 0,  971 0 . 5 5 7 0 , 9 5 2 0 . 9 4 1
8 0 , 9 7 6 0 , 9 7 0 0 , 9 5 2 0 . 9 5 7  . 0,351. 0 . 5 2 4
S 0 , 9 7 0 0 , 9 6 3 0 , 9 5 3 0 . 5 4 5 0 , 9 3 S | 0 , 9 0 4

10 0,  163 0 , 9 5 4 0 , 9 4 2 0 . 9 3 3 0 , 5 2 4 0 , 8 8 2
11 0 , 9 5 5  • 0 , 9 4 5 0 , 9 3  0 0 , 91  9 0. 5CS 0,  S 3 9
12 0 , 5 4 7 0 , 9 3 4 0 , 9 1 7 0 , 5 0 5 0 , 8 9 3 0 , 8 3 4
13 0 , 9 3 5 0 , 9 2 3 0,  903 0 , 3 8 9 0 , 8 7 5 0 , 3 0 7
14 n,  9 2 ? 0 , 9 1 2 0 , 8 8 9 0 , 3 7 2 0 , 8 5 7 0 , 7 7 3
î  5 0 , 9 1 8 0 , 8 5 3 0 , 8 7 3 0 , 8 5 5 0 ,  £37 0 , 7 4 3
16 0 . 9 0 8 0 , 8 5 6 0 , 8 5 7 0 , 2 3 5 0 , 8 1 5 0 , 7 1 7
17 0 , 8 5 7 0 , 8 7 3 0 , 8 4 0 0 , 8 1 7 0 , 7 8 5 C. 6 S4
13 0 , 8 3 5 0 , 8 5 9 0 , 5  23 0 , 7 9 7 0,7.72 0 , 5 5 1
19 0 , 3 7 3 0 , 8 4 4 0 , 8 0 4 0 , 7 7 5 0 , 7 4 9 0 , 5 1 7
20 0 , 6 6 0 0 , 8 2 8 0 , 7 8 5 0 , 7 5 5 0 , 7 2 5 0 , 5 3 2
V2 0 , 8 3 3 0 , 7 9 5 0 , 7 4 6 0 , 7 1 0 0 , 6 7 7 0 , 5 1 0
«- i 0 , 8 0 5 0 , 7 5 3 0 , 7 0 5 0 , 6 5 5 0 , 6 2 5 0 , 4 3 5
26 0 , 7 7 5 0 , 7 2 8 0 , 6 5 3 0 , 6 1 3 0 , 5 7 4 0 , 3 6 2
28 0 , 7 4 5 0 ,  592 0 , 5 2 1 0 , 5 7 0 0 , 5 2 2 0 . 2 3 0
2<: 0 , 7 U 0 , 6 5 5 0 , 5 7 7 0 . 5 2 2 0, 47 ' J 0 , 2 1 3
32 0 , 6 3 2 0 , 6 1 9 0 , 5 3 4 0 . 4 7 5 0 , 4 1 9 0 . 1  51
34 0 , 6 4  9 0 , 5 3  2 0 , 4 9 2 0 . 4 2 3 0 , 3 5 3 0 , 0 3 5
36 0 , 6 1 7 0 , 5 4 5 0 , 4 5 0 0,  u 0 3 0 , 5 2 1 O. C25
23 û , £ 3 ■- 0 , 5 0 9 0 . 4 0 9 0 , 3 4 0 0 , 2 7 3 - 0 . C 3 1
40 0 , 5 5 2 0 , 4 7 3 d , 370 0 , 2 9 3 0 , 2 3 1 - U , C c j
•:z 0 , 61  9 0 , 4 3 8 0 . 3 3 2 0 , 2 5 3 0 . 1 3 0 - 0 , 1 2 9
A 4 0 , 4 8 3 0 , 4 0 5 0 , 2 9 6 0, 221. 0 , 1 5 2 - 0 , 1 7 0
46 0 , 4 5 7 0 , 3 7 2 0 . 2 6 2 0 . 1 8 7 0 , 1 1 7 - 0 , 2 3 5
43 0 , 4 2 7 0 , 3 4 1 0 , 2 3 0 0 , 1 3 5 0 , 0 3 5 - 0 , 2 3 5
50 0 , 3 5 7 0 , 3 1 1 0 , 2 0 1 0 . 1 2 5 0 , 0 5 6 ,2 = ?
52 0 , 3  6 9 0 , 2 8 3 0 . 1 7 4 0 . 0 9 9 0 , 0 3 1 1 - 0 , 2 7 8
51 0 , 3 4 1 0 , 2 5 7 0 . 1 4 9 0 , 0 7 6 0 , 0 0 9 - 0 , 2 9 1
56 0 , 3 1 5 . 0 , 2 3 2 0 , 1 2 6 0 , 0 5 5 - 0 , 0 1 0 - 0 , 3 0 0
53 0 , 2 8 9 0 . 2 0 3 0 , 1 0 5 0 . 0 3 7 - 0 . 0 2 6 - O . 3 C4
60 0 , 2 6 5

i

0 , 1 8 6 0 , 0 8 7 0 , 0 2 1 - 0 , 0 3 9 - 0 , 3 - 0 4
62 
fy\ 
65 

• 63 
<0 
72 
74 
76
78
80

0 , 0 0 3
- 0 , 0 0 3
- 0 , 0 1 1
- 0 , 0 1 7
- 0 , 0 2 2 '
- 0 . 0 2 5
- 0 , 0 2 5
- 0 , 0 2 6
- 0 , 0 2 4
- 0 . 0 2 ?

- 0 , 0 4 9
- 0 , 0 5 5
- 0 , 0 6 2 '
- 0 , 0 6 4
- 0 , 0 6 5
- 0 . 0 6 4
- 0 . 0 6 1
- 0 , 0 5 6
- 0 . 0 5 1
- 0 , 04- 1

- 0 , 3 0 0
- 0 , 2 9 2
- C . 2 8 1
- 0 , 2 5 7
- 0 . 2 5 0
- 0 . 2 3 1
-0.210 ; 
- 0 . 1 3 8
- 0 . 1 6 3
-o.l.n::

Voir la note de la page [l6]
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Distance (km) - échelle A 
1003 2000 3000

3000 4000 5000 6000 7000 8000 90DÜ 1000
Distance (km) - échelle B

FIGURE U - Champ de l ’onde ionosphérique en fonction de la distance pour 
un champ caractéristique de 100 mV/m à 1 km
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TABLEAU III-Champ de l'onde ionosphérique pour des distances de 100 à 10.000 kr

d(taa) E (dB(uV/m)) 
50 % e (yV/m) 

50 f

100 45,06 179,11
159 41,33 117,18
200 39,28 92,95
250 37,79 77,54
300 26,75 63,32
350 35,06 62,05
400 35,13 57,08
450 34,46 52,96
500 33,92 4 9,,o
550 33,40 *46,73
600 32,94 41,36
650 32,45 41,55
700 31,S4 39,54
750 31,32 35,31
800 30,73 * 34,40
850 30,18 32,30
900 29,51 29,39
950 28,83 27,63
2000 28,14 25,54
1050 27,44 23,56
1100 26,79 21,84
1150 25,98 ' 19,91
2200 25,25 18,30
1250 24,50 16,78
1300 23,71 15,32
1350 22,90 13,97
1400 22,03 12,71
1450 21,25 11,55
1500 20,42 10,50
1550 19,59 9,53
1S00 18, G6 8,57
1650 17,75 7,72
1700 16,87 6,98
1750 16,04 6,34
1800 15,26 5,30
1850 14,52 5,32
1900 13,73 4,C9
1950 13,05 4,49
2000 12,34 4,14
2100 11,15 3,61
2200 10,05 3,18
2300 8,92 2,79
2400 8,13 2,55
2500 7,09 2,26
2600 6,16 2,03
2700 5,32 1,85
2800 4,58 1,69
2900 3,81 1,55
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TABLEAU III (suite)

d(km) E (dB(yV/m) ) 
50 % e (yV/m) 

50 %
3000 3,11 1,43
3100 2,45 1,33
3200 1,78 1,23
33CO 1,18 1,15
3400 0,57 1,07
3500 0,02 1,30
3600 -0,53 0,94
3700 -1,08 0,63
3600 -1,59 0,83
3SC0 -2,03 0,79
4000 -2,52 0,75
4100 -3,01 0,71
4200 -3,46 0,67
4300 -3,90 0,64
44C0 -4,33 0,01
4500 -4,74 0,53
4600 -5,15 0,55
47C0 -5,54 0,53
4803 -5,93 0,51
4900 -6,30 0,48
5000 -6,67 0,46
5100 -7,02 0,^5
5200 -7,37 0,43
5300 “7,71 0,41
5400 -8,04 0,40
5500 -8,37 0,33
5G00 -8,68 0,37
5700 -8,99 0,36
5300 -9,29 0,31
5300 -9,59 0,33
6C03 —9,C3 0,32
6200 -10,43 0,30
£400 -10,97 0,28
6600 -11,48 0,27
6800 -11,97 0,25
7000 -12,44 0,24
7200 -12,90 0,23
7400 -13,33 0,22
7600 -13,75 0,21
7800 -14,15 0,z.0
COOO -14,54 0,19
8200 -14,92 0,13
8400 -15,20 0,17
6600 -15,63 0,17
8300 -15,97 0,16
9000 -16,29 0,15
9200 -16,61 0,15
9400 -16,91 0,14

. 9600 -17,21 0,14
9800 -17,50 0,13
20000 -17,77 0,13
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eo»-t
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Heures après le coucher Heures avant 
du Soleil le lever du

Soleil

FIGURE 5 Variation du champ pendant la nuit

Heure locale au point rie réflcaion

FIGURE o — Heure du lever et du coucher du Soleil pour les différents mois et 
en fonction de la latitude géographique
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CHAPITRE h

NORMES DE RADIODIFFUSION

^•1 L.6 Passent Plan régional est fondé sur un espacement des canaux
de 10 kHz et des fréquences porteuses qui sont des multiples 
entiers de 10 kHz.

^.2 Classe d’émission

Le Plan est fonde sur nn système à double bande latérale à modulation 
d’amplitude avec onde porteuse complète A3E.

On pourrait également utiliser d'autres classes d'émission que la classe A3E, pour satis
faire, par exemple, aux besoins des systèmes stéréophoniques, à condition que le niveau d'énergie 
en dehors de la largeur de bande nécessaire ne dépasse pas celui qui est normalement prévu pour une 
émission de classe A3E et que l'émission soit reçue par des récepteurs classiques utilisant des 
démodulateurs d'enveloppe sans que cela ne cause une augmentation sensible du niveau de distorsion.

^.3 Largeur de bande d'émission

Le Plan suppose une largeur de bande nécessaire de 10 kHz. Avec cette 
largeur de bande nécessaire, on ne peut obtenir qu’une largeur de bande de 5kHz en 
audiofréquence. Si cette valeur peut être approprxëe pour certaines administrâtxons, d'autres qui 
emploient ou désirent employer des systèmes plus complexes ou i  plus grande largeur de bande peuvent 
utiliser des largeurs de bande occupées de l'ordre de 20 kHz (environ 10 kHz de largeur de b«r 
en audiofréquence). Si une station d ’un autre pays est affectée par une telle utilisatior. 
nistration dont elle dépend peut demander la modification des émissions de la station br 
conformément a l ’Article (...) de l’Accord afin d'éliminer ce brouillage.

b.b Puissance des stations

U.U.l Classe A

- La puissance de toute station de classe A supérieure à 50 KW de nuit
de jour ne doit pas pouvoir être augmentée.

- La puissance de to^te station de classe A inférieure à 50 KW de nuit et 100
de jour peut être augmentée mais ne doit pas dépasser ces valeurs.

- Aucune nouvelle station de classe A ne doit avoir une puissance supéerieure 
à 50 KW de nuit et 100 KW de jour.

h.b.2 Classe B

La puissance maximale d'une station est de 50 KW.

b.b.3 Classe C

De nuit, la puissance maximale d'une station est de 1 KW.
De jour, la puissance maximale d’une station est de:

- 1 KW dans la zone de bruit atmodphérique 1
- 5 KW dans la zone de bruit atmosphérique 2

à condition que soient respectés les critères de protection spécifiés au 
paragraphe U.8 d_u chapitre U.
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il. 5 Procédures spéciales pour le calcul du brouillage par l’onde ionosphérique
1.5-1 Le Canada, le Danemark (pour le Groenland), le Département français de
Saint Pierre et Miquelon, le Mexique et les Etats-Unis d'Amérique calculeront la valeur 
des signaux brouilleurs d'onde ionosphérique qu'ils reçoivent chacun du Canada, du 
Groenland, de Saint Pierre et Mioueion, du Mexique et des Etats-Unis d'Amérique pour les 
stations des classes A, B et C sur la base du champ de l'onde de sol pendant 10% du temps.

1-5-2 Dans les cas intéressant une ou plusieurs administrations mentionnées
en 1.1.1 et une ou plusieurs administrations qui ont choisi d'utiliser le champ 
de l'onde ionosphérique pendant j0% du temps, pour les signaux brouilleurs, les 
procédures suivantes seront applicables :

U. 5-2.1 Si l'administration qui a choisi d'utiliser le champ de l'onde ionosphérique 
pendant 50% du temps, pour les signaux brouilleurs, propose d'inscrire une station 
dans le Plan ou de modifier les caractéristiques de fonctionnement d'une station 
qui a déjà été inscrite dans le Plan, il convient d’utiliser oour tous ]es 
calculs de la valeur du brouillage par l'onde ionosphérique le champ de l'onde 
ionosphérique pendant 50% du temps pour les signaux brouilleurs.

1.5.2.2 Si une administration ayant choisi d'utiliser le champ de l’onde
ionosphérique pendant 10% du temps pour les signaux brouilleurs propose d ’inscrire 
une station dans le Plan ou de modifier les caractéristiques de fonctionnement 
d'une station qui a déjà été inscrite dans le Plan :

- Au cas ou l'administration qui sub:i t un brouillage est celle qui a choisi 
d utiliser le champ de 1 onde ionosphérique pendant 50% du temps pour les signaux 
brouilleurs, on utilisera pour calculer le valeur du brouillage par l'onde ionosphéricie 
j.2 champ de 1 onde ionosphérique pendant 50% du temps pour les signaux brouilleurs.

- Au cas où l'administration qui subit un brouillage est celle qui 
a choisi d'utiliser le champ de l'onde ionosphérique pendant 10% du temps pour les 
signaux brouilleurs, on utilisera pour calculer la valeur du brouillage par l'onde 
ionosphérique le champ de l'onde ionosphérique pendant 10% du temps pour les 
signaux brouilleurs.

1.5-3 Sauf dans les cas prévus aux numéros 1.1.1 et *4.1.2, le champ de l'onde 
ionosphérique pendant 50% du temps sera utilisé pour calculer le champ d'un 
signal d'onde ionosphérique brouilleur.
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TABLEAU IV - Champ nominal utilisable

1 (3) ZONE DE BRUIT 1VJ/ ZONE DE BRUIT 2

(1* )Station de classe A (h)Station de classe A

Onde de sol
fonctionnement 
diurne : dans le même

canal : 100 mV/m
dan9 le canal
adjacent : 500 ;uV/m

fonctionnement
nocturne : 500 /uV/m 
Onde ionosphérique 500,Aiv /m. 50%

Onde de sol
fonctionnement 
diurne : dans le même

canal : 250 juV/m
dans le canal
adjacent : 500 juV/m

fonctionnement
nocturne : 1250 uŸ/m 
Onde ionosphérique 1250 juV/m. 50%

du temps du temps

Station de classe Station de classe 1
Onde de sol 
fonctionnement
diurne : 500 /uV/ra 
fonctionnement
nocturne : 2500 MV/m

Onde de sol
fonctionnement .
diurne : 1250 AiV/m
fonctionnement
nocturne : 65OQ ;uV/m

Station de classe c(5) Station de classe c(5l
Onde de sol 
fonctiojinemenc
diurne : 500 MV/m 
fonctionnement
nocturne 1000 MV/m

Onde de sol 
fonctionnement
diurne : 1250 /uV/m 
fonctionnement
nocturne : 10000 AiV/m

Notes : Voir la page suivante
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Iftgjfee-, 1 : Les valeurs de champ indiquées dans le tableau sont utilisées comme références
ppür la planification (voir la définition au paragraphe 1.10 dans le chapitre l).

Note 2 : Des valeurs supérieures à celles mentionnées dans le tableau peuvent être
utilisées afin d’observer les limites de bruit ou.des accords particuliers passés 
entre plusieurs administrations.

Note 3 î Pour les stations de Classe A, les pays de l’Amérique centrale utilisent les 
valeurs suivantes pour le champ nominal utilisable:

Onde de sol :
Fonctionnement diurne : dans le m ê m e  canal 500 yV/radans l e  canal adjacent 500 y V / mFonctionnement nocturne : 1 0 0 0  y V / m
Onde ionosphérique 1000 yV/m, 50 % du temps
Ces valeurs n e  sont applicables que dans l a  s o u s - r é g i o n  indiquée.

Note U : De nuit, pour les stations de classe A, il convient de protéger du contour de
l'onde de sol ou du contour de l'onde ionosphérique celui qui est le plus éloigné.
Note 5 : Pour les stations de classe B et de classe C et pour le fonctionnement
nocturne, le contour protégé devra être le plus élevé de l'onde de sol définie dans les 
paragraphes *+.6.2 et *+.6.3 respectivement ou le contour de l'onde de sol correspondant 
au champ utilisable de la station, conformément à la méthode décrite au point *+.T.
*+.7 Détermination du champ utilisable par la méthode de la somme quadratique (RSS)

des signaux contribuant au brouillage
*+•7.1 Généralités

Le champ utilisable total ^  résultant des c o n t r i b u t i o n s  de plusieurs b r o u i l l e u r s  est calculé par l a  méthode de l a  soifame quadratique à l'aide d ç  l ’e x p r e s s i o n  :
Eu ‘ V  (alEl )2 + <a 2 E 2 )2 + . . . . .  (a.E.)2 ...  (1)

dans laquelle :
E. est le champ d u  ième émetteur brouilleur (en yV/m).

est le rapport de protection nécessaire
*+.7.2 ’Principe de l ’e x c l u s i o n  des 50 % \"r

Le principe de l'exc l u s i o n  des 50 % permet u n e  r é d u c t i o n  n o t a b l e  d u  n ombre des calculs.
♦Dans cette méthode, les valeurs des différentes co n t r i b u t i o n s  a u  champ u t i l i s a b l e  sont classées par ordre décroissant. Si la deuxième valeur est inféri e u r e  à . 50 % de l a  première, ladeuxième valeur et toutes les suivantes sont négligées. Sinon, o n  calc u l e  l a  somme quadratique dela première et de la deuxième valeur qui est alors c o m parée avec la troisième valeur, de la même manière que l ’on a comparé l a  première et la  deuxième v a l e u r  et l ' o n  c alcule une n o u v e l l e  valeur de la somme quadratique, si nécessaire. Le processus est alors c o n t i n u é  jusqu'à ce q u e . l a  valeur suivante soit inférieure à 50 % de la dernière valeur de l a  somme quadratique. On c o n s i d è r e  alors que la dernière somme quadratique ainsi obtenue est é g ale a u  c h a m p  u t i l i s a b l e  E u .
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Aux fins du présent Accord, si la contribution d’une nouvelle station est 
supérieure à la plus petite «contribution prise en compte précédemment dans le calcul 
de la somme quadratique des assignations du Plan, cette contribution influence 
défavorablement les assignations conformes au présent Accord, même si elle est 
inférieure à 50% de la somme quadratique. Cependant, la nouvelle contribution 
n'influence pas défavorablement les assignations conformes au présent Accord si la 
somme quadratique déterminée en rapontant la nouvelle station dans la liste des valeurs 
de contributions au brouillage est inférieure au champ nominal Enom
U.7.3 Calcul de brouillage par l'onde ionosphérique causé aux stations de classe A

Pour déterminer le brouillage causé à une station de classe A, on utilise la 
méthode de la somme quadratique appliquée de site à contour (de l'emplacement de 
l'émetteur brouilleur au contour de l'émetteur brouillé), sauf lorsqu'on utilise le 
champ brouilleur 10% du temps. Le résultat de ces calculs doit être comparé au champ 
utilisable établi précédement, afin de déterminer si la station de classe A est 
défavorablement influencée. Les résultats de cette comparaison peuvent servir de base 
de discussion entre administrations. Le paragraphe U.7.6 décrit une méthode simplifiée 
pour effectuer ces calculs.

H.7.H Calcul du brouillage par l'onde ionosphérique causé aux stations de classe BouC

Pour une station de classe B ou C, la somme quadratique du brouillage doit être calculée 
de site à site et le contour protégé correspondant doit être déterminé à l'aide de la méthode de
1'onde de sol décrite au chapitre 2 •

U.7.5 Exemple

L'exemple ci-après illustre l'application de la méthode de la somme 
quadratique et du principe d'exclusion des 50%.

Brouilleur
Champ du 

brouilleur Rapport de 
protection

Contribution 
au champ 

utilisable

Somme
quadratique
calculée

Remarques

(1) (pV/m) . (dB (pV/fn) ) (dB)
dBfrjV/m)) (pV/m) vdB(pV/m)) (pV/m)

A ll+0 1+2,9 26 68,-9 2800

C 130 1+2,3 26 68,3 2600 71,6 3812 À2 * et .

B 125 1+1,9 26 67,9 2500

73,2
&

1+555

'Contribution au 
champ utilisable 
supérieure à 50 %
de\J A2 + donc 

\/a2 .+ C2 + B2

P 65 36,3 26 62, 3 1300
Contribution au champ utilisable 
inférieure à 50 %
&Vk2 + C2 + 3^

donc à négliger

E 52 31+, 3 26 60,3 101+0 i dem

(l) Par décroissant des différentes contributions au champ utilisable.
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1.8 Définition des zones de bruit

Zone de bruit 1
Comprend toute la Région 2 à l'exclusion des zones de bruit 2 et 3.

Zone de bruit 2

Comprend les points situés à l'intérieur a : une zone définie par les 
coordonnées suivantes : 20° Sud, *+5° Ouest, le méridien 1+5° Ouest jusqu'aux 
coordonnées 20° Nord, *+5° Ouest, le parallèle 20° Nord jusqu'aux coordonnées 
20° Nord, 68° Ouest; le méridien 68° Ouest jusqu'aux coordonnées 16° Nord,
68° Ouest, le parallèle 16° Nord jusqu’aux coordonnées 16° Nord, 80° Ouest, 
le méridien 80° Ouest, la côte nord-est du Panama, la frontière entre le Panama 
et la Colombie, la côte sud-est du Panama et le méridien 82° Ouest jusqu'au 
parallèle 20° Sud jusqu'à la frontière entre le Paraguay et le Brésil jusqu'au 
méridien *+5° Ouest, à l'exclusion du Chili et du Paraguay. La Bolivie est 
entièrement comprise dans la zone de bruit 2, ainsi que les îles appartenant à 
la Colombie (l'archipel Colombien) et les îles Galapagos (Equateur).

 ̂• 9 Rapport de protection

I+.9.I Rapport de protection dans le même canal

Le rapport de protection dans le même canal est de 26 dB.

*+.9.2 Rapport de protection pour le canal adjacent

-■ rapport de protection pour le premier canal adjacent: 0 dB
- rapport de protection pour le second canal adjacent: -29,5 dB

*1.9.3 Rapport de protection pour deux stations appartenant à un réseau synchronisé

Le rapport de protection dans le même canal pour des stations appartenant à 
un réseau synchronisé est de 8 dB.

*+.10 Application des critères de protection

*+.10.1 Valeur des contours protégés

A l'intérieur des frontières nationales d'un pays, le contour protégé sera
déterminé par la valeur appropriée du champ nominal utilisable. En vue de protéger
les contours normalement protégés des stations de classe A, les pays qui ont des 
besoins spécifiques au-delà djt̂s contours normalement protégés pour ce type de stations; 
peuvent établir, par des accords bilatéraux ou multilatéraux-, avec les pays concernés 
ou affectés, des critères de protection supplémentaire pour une ou plusièurs station^ 
de radiodiffusion existantes.
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U.10.2 Protection dans le même canal

Sur les contours protégés les valeurs du rapport de protection sont celles qui c o r r e s w  
pondenx pour le jour à des signaux brouilleurs par onde de sol et pour l a  n u i t  à des sign a u x  
brouilleurs par onde ionosphérique.

Pour toutes les classes de stations, lorsqu'il s'agit de la protection de l'onde de sol 
pendant le jour et, pour la classe A, lorsqu'il 3 ' agit de la protection de l'onde ionosphérique 
pendant la nuit, pendant 10 % du temps, le rapport de protection doit être appliqué séparément à 
chaque signal brouilleur. La présence d'un brouillage causé par des stations existantes et excédant 
le niveau autorise ne réduit en rien la nécessité de limiter le brouillage causé par des stations en 
projet.. *

Pour déterminer le brouillage causé à une station .de classe A, on utilise la méthode de la 
somme quadratique appliquée de site à contour (de 1 ' emplacement de l'émetteur brouilleur au conteur 
de 1 'émetteur brouilleur) sauf lorsqu'on utilise le champ brouilleur 10 % du temps. Le résultat 
de ces calculs doit être comparé au champ nominal utilisable, afin de déterminer s'il existe une 
incompatibilité.
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U.10.3 Protection contre le canal adjacent

Pour les stations de classe A, la valeur spécifiée au paragraphe ^.9 ’ 
du chapitre 1 pour le rapport de protection doit être appliquée, uniquement 
vis-à-vis de signaux brouilleurs par onde de sol, au contour de l'onde de sol 
ôorrespondant au champ nominal utilisable.

Pour les stations de classe B et classe C, la valeur spécifiée au paragraphe H.9 
du chapitre b pour le rapport de protection doit être appliquée tant pour le fonctionnement 
de jour que pour le fonctionnement de nuit, au contour protégé de l'onde de sol 
déterminé d'après la valeur de jour du champ nominal utilisable vis-à-vis de 
signaux brouilleurs par onde de sol.

1+.10.U Protection au-delà des frontières nationales

k.lO.b.l Aucune station n'est protégée au-delà de la frontière -du pays sur le 
territoire duquel elle se trouve, sauf s'il en a été décidé autrement par accord 
bilatéral ou multilatéral.

U.10.k.2 Aucune fréquence ne doit être assignée à une station de'radiodiffusion
avec un espacement inférieur ou égal à 10 kHz par rapport à une station située sur 
le territoire d'un autre pays, si les contours à 2 S00 jj. V/m se chevauchent, 
pays, si les contours<L2 500 u V/m se chevauchent.

Aucune fréquence ne doit être assignée à une station de radiodiffusion 
avec un espacement de 20 kHz par rapport à une station située sur le 
territoire d’un autre pays, si les contoursiuLO 000 /a V/m se chevauchent.

Aucune fréquence ne doit être assignée à une station de radiodiffusion 
avec un espacement de 30 kHz par rapport à une station située sur le 
territoire d'un autre pays, si les contours ü.25 000 p. V/m se Chevauchent.

If-. 10.U.3 Outre les conditions énoncées au paragraphe U.10.U.2, lorsque le contour 
de protection s'étend au-delà de la frontière du pays sur‘le territoire duquel 
est située la station, le champ calculé le long de cette frontière sera protégé 
avec les rapports spécifiés au paragraphe b.9 . 2  du chapitre b.

U.10.U.1 Pour les besoins de la protection, la frontière d'un pays sera considérée 
comme n'englobant que son étendue terrestre, y compris les îles.
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au présent document.
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A N I  E X  E

U.2A Procédure Spéciale pour modifier le Plan

k.2A.l Si une administration, après avoir épuisé toutes les possibilitési 
techniques pour parvenir à l’accord mentionné au paragraphe 4.2.1 en appliquant 
la procédure prévue aux paragraphes b.2.1.1 à 4.2.1.16, n ’est pas parvenue 
à faire inscrire la modification proposée dans le Plan, elle peut demander 
à l’IFRB d'appliquer les dispositions de cette section.

4.2A.2 L'application de cette procédure spéciale peut être demandée
par les administrations, en particulier celles des pays en développement, eu 
égard à la nécessité d'accorder une attention spéciale aux nouvelles stations 
de radiodiffusion dans des zones où elles constituent le premier ou, éventuellement, 
le deuxième service.

4.2A.3 L'IFRB examinera la proposition de modification du Plan afin de
déterminer les probabilités de brouillage inacceptable dans les canaux de la 
bande. Si l'IFRB formule des conclusions défavorables, il choisit le 
canal qui offre la meilleure solution et en informe l'administration qui propose 
la modification ainsi que les administrations dont les assignations conformes 
à l'Accord pourraient être défavorablement influencées.

4.2A.4 Si l'administration concernée constate que ses stations seront gênées,
par suite de la recommandation du Comité,à un degré qu'elle ne peut accepter, 
elle en informe le Comité dans un délai de 30 jours. Toutefois, cette administration . 
peut, pendant cette même période de 30 jours, proposer de modifier les 
recommandations du Comité sans que cela influe de manière significative sur 
l'assignation proposée; si le Comité trouve cette proposition acceptable, il 
remanie en conséquence ses recommandations et il les communique comme solution 
définitive, à l'administration qui cherche à faire inscrire l'assignation dans le 
Plan.
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4.2A.5 En même temps, l'IFRB soumet à '^administration qui propose la 
modification des recommandations en vue de réduire ou d'f éliminer "lè.,brouillage 
inacceptable. Afin de garantir l'intégrité des critères techniques sur lesquels 
sont basés le Plan, ces recommandations devront dans tous les cas couvrir les 
solutions techniques suivantes : - . ■ .

- la modification d ’une assignation apparaissant au Plan au nom de 
l'administration qui propose la modification au Plan et qui n'a pas encore été 
mise en service*,

- l’utilisation d'antennes directives, la réduction de la puissance ou 
la modification de l’emplacement de 1*émetteurj

4.2A.6 L’administration qui propose la modification au Plan doit faire tous les
efforts possibles pour éliminer ou réduire au minimum tout brouillage inacceptable 
en adoptant la solution technique suggérée par l'IFRB.

U.2A.T Si la solution technique sous la forme définitive adoptée par
l'administration qui propose la modification n'augmente pas de plus àe£( dB) 
le champ utilisable/ des assignations conformes à l'Accord, la modification 
proposée est inscrite au Plan à la demande de l'administration concernée.
Le Comité publiera cette information dans une section spéciale de sa Circulaire 
hebdomadaire.

4.2A.8 Une note indique que, pour les besoins de l'examen des projets de
modification du Plan qui pourront être présentés par la suite, les calculs 
appropriés sont effectués par rapport à la valeur originale du champ utilisable 
des autres assignations faites dans le même canal.

U.2A.9 L'IFRB évaluera du point de vue technique, l'effet cumulatif de 
l'inscription de nouvelles assignations au Plan au titre de cette procédure spéciale.
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COMMISSION 5

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

RAPPORT DIJ GROUPE AD HOC A LA COMMISSION 5

Le rapport du Groupe ad hoc est présenté à la Commission 5* H  contient 
les textes adoptés par le Groupe notamment en ce qui concerne :

- la procédure spéciale pour modifier le Plan et

- le paragraphe h.2.1.4. h).

On trouvera aussi le texte de remplacement de certaines dispositions 
de la procédure spéciale, proposé par l’Administration de l’Argentine.

Miguel PIZARRO

Annexe : 1
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Si une administration, après s'être efforcée de parvenir 
a l'accord mentionné au paragraphe 4.2.1 en appliquant 
les procédures mentionnées aux paragraphes 4.2 et suivants, 
n'est Pas parvenue a faire inscrire la modification proposé^ dans le 
Plan, elle peut demander à l'IFRB d'appliguar les dispo* sitions de cette section.

L'application de cette procédure spéciale ne peut être 
demandée que par une administration qui propose 1'inscrip
tion au Plan d'une assignation visant à fournir un premier 
ou éventuellement un second service national dans une 
zone donnée.

L'IFRB examinera la proposition de modification du Plan 
afin de déterminer les probabilités de brouillage 
inacceptable dans les canaux de la bande. Si l'IFRB 
formule des conclusions défavorables, il choisit if 
canal qui offre la meilleure solution et en 
informe l'administration qui propose la modification 
ainsi que les administrations dont les assignations 
conformes â l'Accord pourraient être défavorablement 
influencées.

En même temps, l'IFRB soumet a l'administration qui propose 
la modification des recommandations en vue de réduire ou 
d'éliminer le brouillage inacceptable. Afin de garantir 
l'intégrité des critères techniques sur lesquels sont 
basés le Plan, ces recommandations devront dans tous les 
cas couvrir les solutions techniques suivantes;
- la modification d'une assignation apparaissant 
au Plan au nom de 1'administration qui propose^ 
la modification au Plan et qui n'a pas encore ete 
mise en service;

- l'utilisation d'antennes directives, la réduction 
de la puissance ou la modification de l'emplacement

_ de l'émetteur;
- la réduction des niveaux de rayonnement des statipns 
en service au-dela des frontières nationales;
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U.2A.7

U.2A.8

U.2A.9

U.2A.10

U.2A.11

U.2A.5

U.2A.12

L’IFRB évaluera du point de vue technique, l'effet cumulatif de 
l'incription de nouvelles assignations au Plan au titre de cette 
procédure spéciale.

L* administration qui propose la modification au Plan doit 
faire tous les efforts possibles pour éliminer ou réduire 
au minimum tout brouillage inacceptable en adoptant

les (ou la) solution(s)
technique(s) suggérée(s) par l'IFRB.

Si la solution technique adoptée par l'administration
qui propose la modification n'augmente pas de plus
de Q... dB) le champ utilisable^ des assignations
conformes a l'Accord# la modification proposée est inscrite au
Plan à la demande de l’administration concernée. /Le Comité publiera
cette information dans une section spéciale de sa Circulaire hebdomadaire*7

~ Si la solution technique adoptée par l'administration 
qui propose la modification augmente de plus de (... dB) 
le champ utilisable des assignations conforme a l'Accord, 
l'IFRB formule des recommandations visant à ramener ce 
champ utilisable au dessous de (... dB) .
L'IFRB communique ses conclusions ainsi que les recom
mandations présentées à l'administration qui propose 
la modification à toutes les administrations dont les 
assignations conformes à l'Accord seraient défavorablement 

_ influencées et leur demande leur accord.
Cette demande fait référence aux problèmes spéciaux de 
1 ' administration qui propose la modification. Le cas 
échéant# les administrations dont l'accord est recherché 
tiendront compte du fait qu'il s'agit d'un pays en 
développement et rechercheront des solutions visant â 
répondre aux besoinŝ  particuliers de ce pays conformément 
aux dispositions du {paragraphe (3.2.13Tj.
Les administrations ̂dont les assignations conforme à 
l'Accord seraient défavorablement influencées peuvent 
formuler des recommandations a l'administration qui 
propose la modification afin de réduire ou d'éliminer 
le brouillage inacceptable. J
Cependant# après un délai de J5o joursj l'IFRB inscrit ~
au Plan à la demande de 18 administration concernée # 
l'assignation dont les caractéristiques techniques 
correspondent â la solution la plus favorable. Cette 
inscription fait référence à la procédure spéciale et 
comporte une indication précisant si l'accord recherché 

_ a été obtenu. —
Une note spéciale indiquera que cette assignation ne 
doit pas être prise en considération dans les calculs 
du champ utilisable des autres assignations dans le 
même canal# lors de 1 'examen des propositions de modi
fications au Plan qui seront présentées ultérieurement.

Annexe au Document N° DT/20-F
Page 3
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Si une administration formule* malgré les recommandations antérieures 
de l'IFRB, une proposition dont la valeur dépasse de £  J  celle des
assignations conformes à l’Accord, elle doit rechercher l’accord des 
administrations qui sont défavorablement influencées.

Afin d’obtenir un tel accord, l'IFRB formule des recommandations propres 
à réduire à tl J  et il informe les administrations affectées des 
problèmes spéciaux qui se posent à l’administration qui propose la 
modification.

De même, les administrations dont les assignations conformes à l’Accord 
sont défavorablement influencées peuvent formuler des recommandations à 
l’administration qui propose la modification, en tenant compte en 
particulier des problèmes spéciaux qui se posent à ladite administration.'

k.2.1,hB L ’administration qui propose la modification ("le proposeur”) doit, outre 
l'accord mentionné au paragraphe U.2.1, rechercher l’accord des 
administrations dont les modifications en suspens sont considérées comme 
défavorablement influencées conformément aux paragraphes ^.2.1.^.Â et 
1*.2.1.7. Le proposeur doit rechercher l'accord des administrations dont 
les assignations sont en suspens, qui sont considérées comme défavorablement 
influencées et qui ne sont pas en suspens depuis plus de 180 jours 
à compter de la date de réception par l'IFRB de la modification proposée.

U.2A.8
M a .9 
M a .  10 
M a .  11
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U SG Recommandations B et C de la première session GT TECH
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9 (Add.5) CAN Document d'information - Modifications au Plan et 
accès garanti

GT TECH, 
C.U, C.5

9 (Add.6) CAN Proposition pour les travaux de la Conférence GT TECH,
c.5 ' ' :[

10 SG Budget de la Conférence C.3
11 (Rév "2) SG Contribution des exploitations privées reconnues 
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12(Rév.1) SG Invitations à la Conférence PL \ |

13 SG Notifications aux organisations internationales PL
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IFRB Données de base préparées par l'IFRB c . u
19 + 
App.

SG Liste des besoins en ce qui concerne les stations 
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20 USA Propositions PL
21 USA Propositions C.U
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23 USA Document d'information - Comparaison entre la 
méthode du CCIR et celle de la Région 2 pour 
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2h USA Proposition PL -
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polarisation j

PL +
GT TECH,;.

PL +
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Add.l
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32 ARG Document d'information - Analyse des coûts et de 
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33 CLM Projet d'accord régional de radiodiffusion à 1 
ondes hectométriques pour la Région 2

! C.5i i ;i . :
3b CUB Propositions pour la Conférence régionale de 

radiodiffusion
- PL

35(Rév.1) SG Secrétariat de la Conférence _
36(Rév.l) SG Présidents et Vice-Présidents de la Conférence PL

37 SG Structure des commissions PL
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39 YEN Niveaux du signal minimal nécessaire en présence 

de bruit atmosphérique GT TECH
1*0 + 

Corr.l
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critères additionnels de protection c.U
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Add.l

ARG Accord régional C.5

1*5 PL Procès-verbal de la séance d’ouverture PL
1*6 PL Procès-verbal de la première séance plénière PL
1*7 CLM Zones de bruit c.U
1*8 EQA Zones de bruit C.U

l*9(Rev.3) C.U Procédure proposée pour l’élaboration du Plan C.U
50 MEX Projet d’accord régional C.5
51 B Proposition de travail pour la CARR - Niveau 

maximal de brouillage autorisé pour l’application 
du principe de l’accès garanti au Plan GT TECH.

52 PL Procès-verbal de la deuxième séance plénière PL
53 GT

TECH.
Note du Président du Groupe spécial (technique) 
aux Présidents ĉ es Commissions i* et 5 C.U, 'C.5

1 5U(Rév.l) GT
TECH.

Premier rapport du Groupe de travail spécial 
(technique) de la plénière PL

55 C.U Pays qui ne sont pas représentés à la Conférence c.U
56 B Accord régional : Article U C.5
57 C.U Compte rendu de la première séance de la 

Commission i* C.U
58 c.U Compte rendu de la deuxième séance de la 

Commission U C.U
59 c .u Compte rendu de la troisième séance de la 
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■6o GRD Modification au projet d’Accord C.5

61 PL Procès-verbal de la troisième séance plénière PL
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63 C.2 Compte rendu de la première séance de la 
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6U(Rêv.l) C.5 Compte rendu de la première séance de la 
Commission 5 C.5

65 +
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68 C.3 Compte rendu de la première séance de la 
Commission 3 C.3

69 C.6 ; Compte rendu de la première séance de la 
Commission 6 c.6

70 GT C.2 Premier rapport du Groupe de travail de la 
Commission 2 C.2 j

71 C.U Note de la Commission U au Groupe technique 
spécial de la Plénière GT TECH

72 c.U Note de la Commission U à la Commission 5 C.5

73 GT TECI Compte rendu de la première séance du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH

1k GT TECi Compte rendu de la deuxième séance du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH

75 c . u  : Note du Président de la Commission h c.h

76 GT TECI Compte rendu de la troisième séance du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH"

77 C.5 Compte rendu de la deuxième séance de la 
Commission 5 C.5

7 8 C.5 Compte rendu de la troisième séance de la
Commission 5 C.5

79 GT 5A Rapport du Groupe de travail' 5A C.5

80 C,5 Note du Président de la Commission 5 ~ 
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8l(Rev.1)
1

USA Propositions de modifications a apporter au 
Chapitre 5 de l'Annexe technique GT TECH
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82 C.3 Compte rendu de la deuxième séance de la 
Commission 3 C.3

83(Rév.l) GT TECH' Rapport final du Groupe de travail A du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH

8k C.5 Note du Président de la Commission 5 GT TECH
85 C.5 Compte rendu de la quatrième séance de la 

Commission 5 C.5
86 SG Adhésion à la Convention internationale des 
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GT 5B Rapport du Groupe de travail 5B C.5
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89 C.U Note de la Commission U au Groupe technique 
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technique spécial de la Plénière GT TECH
92 C.U Deuxième rapport de la Commission U à la séance 
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93 GT TECH Compte rendu de la cinquième séance du Groupe 

technique spécial de la Plénière GT TECH
9k GT TECH Compte rendu de la sixième séance du Groupe 

technique spécial de la Plénière GT TECH
95 GT RED. Rapport du Groupe de rédaction chargé des 

émetteurs synchronisés au Groupe de travail 
technique spécial de la Plénière GT TECH

96 USA Proposition d’adjonction d’un Appendice k à. 
l’Annexe technique GT TECH

97 Prési
dent

Calendrier général

98(Rév.1) C.U Compte rendu de la quatrième séance de la 
Commission c.i*

99 C.U Note du Président de la Commission k C;U
100 GUY Proposition pour les travaux de la Conférence - 

Données techniques à utiliser pour l’application 
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Cet Addendum complète le texte de l'article U publié dans le 
Document N° DT/22.

Assignations figurant dans le Plan mais non mises en service.

1*.U.l Les assignations, qui figurent dans le Plan comme celles qui y ont été 
introduites à la suite de l'application du présent article et qui n’ont pas été mises 
en service dans un délai de C  5 ans à compter de la date à laquelle l'assignation a 
été incluse dans le Plan J', , font l'objet de consultations entre l'IFRB et l'admi
nistration concernée, en vue de déterminer s'il est souhaitable de'les supprimer 
du Plan. En cas de réception d'une réponse positive, l'IFRB publie l'annulation dans 
sa circulaire hebdomadaire.

k.k.2 A l'expiration du délai mentionné au point l+.l+.l ci-dessus et une fois que 
1 administration concernée a indique qu'elle a besoin d'un plus long délai pour mettre 
l'assignation en service et qu'elle a démontré qu'elle a pris les dispositions 
nécessaires pour la mettre en service, ce délai pourra etre prolongé d'un an au maximum»

^.^.3 A l'expiration du délai mentionné au point U.U.2, et au cas où l'assignation,
resterait inutilisée, l'IFRB ne tiendra plus compte de l'assignation dans le traitement- 
de modifications futures au Plan, et inscrira un symbole approprié dans le Plan. L'IFRB 
publiera ces renseignements dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire.

l+.lj-.L Si l'administration concernée met l'assignation en service à une date
ultérieure, elle en informe l'IFRB. . . . .

Après avoir reçu ces renseignements, l'IFRB examinera l'assignation du 
point de vue du brouillage inacceptable causé aux stations inscrites dans le Plan 
depuis, l'insertion du symbole mentionné au point U.U.3. Dans les cas où l'ÏFRB 
constate qu'aucun brouillage inacceptable n'est causé à ces stations, il supprimera 
le symbole. Dans les cas où l'IFRB constate la présence de brouillage inacceptable, 
il informera 1 'Administration, concernée que, dans un délai de jour(s), il
prendra les dispositions nécessaires pour que soit éliminé le brouillage. Le symbole 
continuera à figurer dans le Plan jusqu’à l'élimination du brouillage. Au cas où. 
l'Administration soumettrait à nouveau la notification et insisterait pour la faire 
inscrire dans le Fichier de référence, l’inscription serait accompagnée d’une 
conclusion défavorable et d'un symbole approprié.

Addendum N° 1 au 
Document N° DT/22-F 
3 décembre 1981 
Original : anglais

! MIGUEL PIZARRO 
Président
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A N N e 'X E

ARTICLE L

PROCEDURE RELATIVE AUX MODIFICATIONS AU PLAN

h.l Lorsqu'un Membre contractant se propose d'apporter une modification
au Plan, c'est-à-dire :

- soit de modifier les caractéristiques d'une assignation de fréquence 
aune station figurant dans le Plan, que cette station soit en service 
ou non",

- soit d'inscrire une nouvelle assignation au Plan;
- soit d'annuler une assignation de fréquence à une station,

la procédure suivante est appliquée avant toute notification aux termes de 
l'article 12 du Règlement (voir l'article 5 du présent Accord).

^•2 Projets de modification des caractéristiques d'une assignation ou
d'inscription d'une nouvelle assignation.

U.2.1 Toute administration qui envisage la modification des caractéristiques
d'une assignation ou l'inscription d'une nouvelle assignation recherche l'accord 
de toute autre administration dont une assignation conforme à l'Accord, dans le 
même canal ou dans un canal adjacent jusqu'à [30 kHzJ est considérée comme 
étant défavorablement influencée en vertu du paragraphe U.2 .1 .7 .

L.2.1.1 Toute administration qui envisage la modification des 
caractéristiques d'une assignation dans le Plan ou la mise en service d'une nouvelle 
assignation, envoie à l'IFRB les renseignements sous la forme mentionnée dans 
l'appendice /""M_7 au Plan /~trois ans 7 au maximum avant la date d'entrée en 
vigueur desdites modifications ou de la mise en service d'une nouvelle station 
correspondant à la nouvelle assignation. Elle écrira simultanément aux administrations 
défavorablement influencées pour demander leur accord et enverra copie de cette 
correspondance à l'IFRB.

k.2.1.2 Lorsque la modification proposée est prévue au paragraphe 
U.2 .1 .10, il convient de faire référence audit paragraphe.

k.2.1.3 Dans les cas non- spécifiés au paragraphe L.2.1.10, afin qle 
parvenir à l'accord prévue au paragraphe L.2 .1, l'administration communique I 
simultanément à l'IFRB le nom des administrations avec lesquelles elle estime 
que l'accord doit être recherché, ainsi que le nom des administrations avec 
lesquelles, elle cherche à parvenir à un accord.
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U.2.1.3*A Lorsque l'IFRB reçoit des renseignements incomplets con
cernant les caractéristiques spécifiées dans l ’Appendice (M), il demande 
immédiatement, par télégramme a l'Administration de fournir les renseignements 
nécessaires dans les plus brefs délais.

U.2.1.U Après s’être assuré que les renseignements requis à l'appendice 
[  VIJ ont bien été fournis, l'IFRB détermine dès que possible à l'aide de 
l'Annexe ( ) à l'Accord les administrations dont les assignations de fréquences
conformes à l'Accord sont considérées comme étant défavorablement influencées 
au sens du paragraphe U.2.1 .T et communique immédiatement les résultats de ses 
calculs à l'administration qui se propose d'apporter la modification au Plan. 
Simultanément, l'IFRB publie, dans une section spéciale de sa circulaire hebdo- ' 
madaire, les renseignements qui lui ont été communiqués conformément aux 
paragraphes L 4.2.1.1, U.2.1.2, A.2.1.3 7, et la lisbe des noms des Adminis
trations concernées.

U.2.1.5 L'IFRB adresse un télégramme aux administrations mentionnées 
dans la section spéciale de sa circulaire hebdomadaire en attirant leur attention 
sur la publication de ces renseignements et leur communique le résultat de ses
calculs.

U.2.1.U.A L'IFRB détermine en outre :
- l'effet de la modification proposée sur les modifications 

en suspens qui ne sont pas encore incluses dans le Plan;
- l'effet des modifications en suspens sur la modification 

proposée.

A cette fin, le_Comité ne tient compte que des modifications 
en suspens qu'il a reçues ]_ 180 jours_/ au maximum avant la date de réception 
de la modification considérée.

L'IFRB communique les résultats de ses calculs aux Administrations
concernées.

U.2.1.6 Toute administration qui considère qu'elle aurait dû figurer 
dans la liste des administrations dont une assignation de fréquence est considérée 
comme étant défavorablement influencée peut demander à
l'IFRB, dans les [  60 jours .7 qui suivent la date de la publication de l'inclure 
dans cette liste. Une copie de la demande doit être envoyée à l'Administration qui 
envisage la modification au Plan. ,



U.2.1.7 Toute assignation conforme à l'Accçrd doit être considérée comme
défavorablement influencée lorsque des calculs appropriés indiquent qu'un
brouillage inacceptable résulte du fait d ’un projet de modification au Plan. Ces
calculs sont faits conformément à l'Annexe E l .

U.2.1.7.1 Lorsqu'elle reçoit la section spéciale mentionnée au paragraphe U.2.1.U, 
l'Administration défavorablement influencée étudie rapidement la question, du point.- 
de vue du brouillage Inacceptable qui serait causé selon les dispositions du 
point U.2.1.7 et si elle considère que le projet de modification au Plan en question 
est acceptable, communique son accord, le plus rapidement possible et au maximum
dans un délai de 60 jours à compter de la date de publication de la circulaire
hebdomadaire correspondante, à l'administration qui recherche l’accord et informe 
l ’IFRB.

U.2.1 .7.2 Au cas où une administration figurant dans la section spéciale considère 
qu'un projet de modification en question est inacceptable, elle communique a 
l'administration qui a envoyé la demande les raisons de son refus dans un délai de 
60 jours à compter de la date de publication de la circulaire hebdomadaire 
correspondante de l ’IFRB. Elle fournit aussi tous les renseignements ou les
suggestions qu'elle juge utiles pour résoudre le problème de façon satisfaisante. 
L ’Administration qui recherche l'accord s'efforce dans la mesure du possible, 
d'adapter’ses besoins en tenant compte des observations reçues.

' h. 2.1 .8 ri
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ù.2.1.9 Les observations des administrations au sujet des 
renseignements publiés aux termes des dispositions du paragraphe U.2.1 .U sont 
adressées directement à 1 'administration qui envisage la modification par 
l'intermédiaire de l'IFRB.. Dans tous les cas, l'IFRB doit être informé.

E  U.2.1.10 Si un changement à une assignation conforme à l'Accord 
n'augmente dans aucune direction la puissance apparente rayonnée équivalente sur 
une antenne verticale courte E ou a pour objet un déplacement de la station compris 
dans les tolérances spécifiées à l'Annexe ( ) à l'AccordJ , ce changement
sera inscrit dans le Plan sans nécessiter l'accord mentionné sous h.2.1.

L'Accord prévu au paragraphe h.2.1 n'est pas requis si un changement 
n ’entraîne aucune augmentation de la puissance de la station, bien que la 
puissance apparente rayonnee équivalente puisse être augmentée dans certaines 
directions, ou a pour objet un déplacement de la station au-delà des tolérances 
ci-dessus mentionnées, à condition de ne pas causer plus de brouillage inacceptable 
aux assignations conformes à l'Accord ou encore de ne pas causer plus de 
brouillage que ne le faisait la station dont.1'assignation a été annulée. Dans 
ce dernier cas, .l'administration qui envisage la modification au Plan, en -informe 
l'IFRB pour que celui-ci publie sa conclusion dans une section spéciale de sa 
circulaire hebdomadaire et qu'il insère la modification dans le Plan, si cette 
modification est applicable. Si les dispositions dû Lit article ne sont pas 
applicables, l'IFRB renvoie les renseignements à l'administration qui les lui a 
communiqués.

Dans le cas contraire, l'administration qui envisage la modification 
au Plan peut mettre son projet à exécution, sous réserve de l'application des 
dispositions pertinentes' de l’article 5. J
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U.2.1.11 Toute administration n'ayant pas adressé ses observations à 
l ’administration qui propose la modification ou à 1'IFRB, qu'elle reçoive ou 
non une demande au titre du paragraphe U.2.1.1 , dans un délai de (60) jours après 
la date de la circulaire hebdomadaire mentionnée au paragraphe U.2 .1 .U, est 
réputée avoir donné son accord à la modification envisagée.

k.2.1.11.a) Trente jours avant la date limite fixée pour la présentation 
des observations, l'IFRB informe, par télégramme, les administrations énumérées 
dans les sections spéciales qui n'ont pas encore formulé d'observations de la date 
limite ci-dessus mentionnée.

U.2.1.12 Si, en recherchant un accord, une administration apporte à 
sa proposition des modifications qui entraînent une augmentation de la p.a.r.v. 
dans une direction quelconque par rapport à la proposition initiale, elle 
appliquede nouveau les dispositions du point k.2.1 et la procédure qui en découle.

U.2.1.13 Si aucune observation ne lui est parvenue da,ns les délais 
spécifiés au paragraphe U.2 .1 .11, ou si un accord est intervenu avec les 
administrations ayant formulé des observations, l'administration qui envisage 
la modification informe l ’IFRB des caractéristiques définitives de l'assignation 
ainsi que le nom des administrations avec lesquelles un accord a été conclu.

U.2.1.1U Lorsqu'un accord entraînant des modifications est intervenu 
entre les administrations, l'assignation est inscrite dans le Plan et il lui 
est reconnu le même statut légal qu'à une assignation conforme à l'Accord,d 
L'IFRB publie les renseignements reçus au titre du paragraphe k.2.1.13 dans une 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire, en indiquant les noms des 
administrations avec lesquelles les dispositions du présent article ont été 
appliquées avec succès.

U.2.1.15 Si aucun accord n'intervient entre les administrations
intéressées, l'IFRB procède à toute étude que peuvent lui demander ces
administrations; il les informe du résultat de cette étude et leür présente les
recommandations qu'il peut formuler en vue de résoudre le problème.

U.2.1.16 Toute administration peut, à n 'importe•quel stade des procédures
décrites ou avant d'appliquer ces procédures, demander l'aide technique de l'IFRB.

U. 2.1 .16. A Lorsqu’un projet de modification au Plan intéresse un pays en voie de développement, les adminis
trations recherchent toute solution permettant d’assurer le développement économique du système de radiodif
fusion du pays en voie de développement, en tenant compte des principes énoncés à1 cet effet dans le Préambule 
de l’Accord.

U.2.1.17 Si, après la mise en oeuvre de la procédure définie dans le 
présent article, aucun accord n'est intervenu entre les administrations intéressées, 
celles-ci peuvent recourir à la procédure définie à l'article 50 de la :
Convention. Dans le cas ou elles le décident d'un commun accord, les administrations 
peuvent aussi avoir recours au Protocole additionnel facultatif à la Convention.
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h,2.1,19 L'IFRB tiendra à jour un exemplaire de référence du Plan en 
tenant compte de l'application de la procédure décrite dans le présent article.

k.2,1,20 Le Secrétaire général sera informé par l'IFRB des 
modifications apportées au Plan; il publiera de nouvelles éditions du Plan à des 
intervalles de deux ans à partir de la date d'entrée en vigueur de l 'Accord. Les 
modifications seront publiées, dans le format du Plan, sous forme de suppléments 
récapitulatifs trimestriels.

U.3 Annulation d'une assignation

U.3.1 Lorsqu'une administration décide d ’annuler une assignation conforme à 
l'Accord, elle en informe immédiatement l'IFRB. Celui-ci publie ce renseignement 
dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire .

k ,3.2 SUP
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ARTICLE 5

Notifications des assignations de fréquences

5.1 Chaque fois qu’une administration se propose de mettre en service une
assignation conforme à l’Accord, elle notifie cette assignation à l'IFRB 
conformément aux dispositions de l ’article 12 du Règlement. Toute assignation de ■ 
cette nature inscrite dans le Ficher de référence en conséquence de l ’application 
des dispositions de l’article 12 du Règlement, porte, en plus d ’une date 
inscrite dans la colonne 2a ou la colonne 2t>, un symbole spécial dans la colonne 
Observations.

5-2 Pour autant qu’il s’agisse des relations entre les Membres contractants,
toutes les assignations de fréquences mises en service conformément à l ’Accord 
et inscrites dans le Fichier de référence,doivent être prises en considération 
quelle que soit la date inscrite dans la colonne a ou dans la colonne b. '

U.2.1.1ba} Lorsque le Comité reçoit une fiche de notification qui n ’est pas 
conforme à l’Accord et pour laquelle la procédure de l’Artic/e U n ’a pas été 
appliquée, il renvoie la fiche de notification à l’administration notificatrice.

U.2.1.l8b) Au cas où une administration soumet à nouveau la fiche de notification 
après avoir appliqué la. procédure du présent Article sans être parvenue à un 
accord avec les administrations concernées et si elle insiste pour que la fiche 
de notification soit réexaminée, le Comité accède à sa demande. Si la conclusion 
demeure inchangée, l’assignation est inscrite dans le Fichier de référence 
avec une conclusion défavorable et un symbole indiquant que l ’inscription a été 
faite sous réserve qu’aucun brouillage préjudiciable ne sera causé à des assignations 
de fréquence conformes à l’Accord.

ARTICLE 12 

Durée de l’Accord

12.1 L’Accord est établi de façon à répondre aux besoins de services de 
radiodiffusion à ondes hectométriques pendant une durée de £iix7 ans à compter 
de la date d’entrée en vigueur de l’Accord.

12.2 L'Accord restera en vigueur jusqu’à sa révision par une Conférence 
administrative de radiodiffusion compétente pour la Région 2.
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RECOMMANDATION 3/A

RELATIVE A LA PREPARATION D’UNE CONFERENCE DE RADIODIFFUSION 
A ONDES HECTOMETRIQUES (REGION 2) EN 1986

La Conférence administrative régionale de radiodiffusion à ondes hectomé
triques (Région 2), Rio de Janeiro, 1981, f

notant

a) que la bande l605“1705 kHz a été attribuée au service de radiodiffusion 
dans la Région 2 par la Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
Genève, 1979» (CAMR 1979) dans des conditions à déterminer lors d'une Conférence 
administrative régionale des radiocommunicatiQns chargée d'établir un plan pour le 
service de radiodiffusion dans cette bande;

b) que la Recommandation N° 50^ de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications (Genève, 1979) traite de l'élaboration d'un plan de radiodiffusion 
dans la bande l605-1705 kHz dans la Région 2;

considérant

a) qu'il est difficile de répondre aux besoins actuels du service derradio-
diffusion dans la bande 535~l605 kHz;

1*) ÇLue Ie Plan a été établi en vue de répondre aux besoins du service de
radiodiffusion à ondes hectométriques pendant une période de /lQ7 aus à compter de la 
date d'entrée en vigueur de l'Accord;

c) que le Conseil d'administration a adopté une décision relative à la
convocation d'une Conférence administrative régionale des radiocommunications en 1986 
afin d'établir un plan pour le service de radiodiffusion dans la bande l605~1705 kHz;

recommande

que les administrations de la Région 2, avant de prévoir de nouvelles assi
gnations de fréquence a des stations pour des services autres que le service de radio
diffusion dans la bande l605~1705 kHz, tiennent compte de l'effet défavorable que ces 
assignations auraient sur la planification future de cette bande pour le service de 
radiodiffusion à ondes hectométriques dans la Région 2;

Document N DT/23-F
U décembre 1981
Original : anglais



invite le CCIR

à effectuer les études techniques nécessaires relatives à la 
bande l605~1705 kHz pour permettre une planification appropriée;

invite l'IFRB

- à élaborer à l'intention de la Conférence un rapport relatif à 
de l'Accord, en particulier à l'application des procédures, et

Document N° DT/23-F
Page 2

l'application

- à .consulter les administrations de la Région 2, dix-huit moins avant la 
convocation de la Conférence, au sujet de leurs besoins de fréquences dans la 
bande 1605-1705 kHz.
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GROUPE DE TRAVAIL
ENTREE EN VIGUEUR-DE L'ACCORD

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA PLENIERE

(Entrée en vigueur de l'Accord)

Analyser diverses propositions et proposer à la Plénière un projet

1.1 la ratification de l'Accord par les Gouvernements;

1.2 la notification à 1'rFRB de la mise en service des assignations 
conformes au Pian, avant l'entrée en vigueur de l'Accord;

1.3 la mise en service des stations correspondant aux assignations du 
Plan pendant les périodes qui précèdent et qui suivent l'entrée 
en vigueur.

relatif aux points suivants.

1. Conditions dont il faut tenir compte pour proposer les dates limites pour :

2 . Proposition relative aux dates.

3. Procédures à suivre dans chaque cas.

Type de document qui doit être proposé à la Plénière.

R. SAIDMAN
Président du Groupe de travail
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Note du Président de la Commission U

PROJET DE RESOLUTION RELATIVE AU TRAITEMENT ~ DES CAS 
DE BROUILLAGE NON RESOLUS APRES LA CONFERENCE

Document N°_DT/25(Rév.l)-F
10 décembre 1981
Original: anglais

Le projet de Résolution ci-joint a été établi selon les principes 
exposés dans le Document N 133 et sera examiné par un petit Groupe de travail 
spécial de la Commission L.

G. COURTEMANCHE 
Président de la Commission U

Appendice 1.
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PROJET DE RESOLUTION

PROCEDURES PROVISOIRES A APPLIQUER APRES LA CONFERENCE

La Conférence régionale de Radiodiffusion à ondes hectométriques (seconde 
Session), Rio de Janeiro, 1981,

considérant

a) le grand nombre de stations présentées pour inscription dans le Plan, par'
rapport aux canaux disponibles dans la bande des ondes hectométriques attribuée au
service de radiodiffusion dans la Région 2;

b) que toutes les assignations figurant dans l’Inventaire de base au nom des
pays signataires des Actes Finals, modifiées avant et pendant la Conférence ont été 
inscrites dans le Plan;

c) que les assignations du Plan sont présentées en deux listes distinctes :
- LISTE1A: Cette liste comprendra seulement les assignations des

pays ayant signé les Actes finals, dont le brouillage 
causé et*reçu est accepté par toutes les parties concernées
qui ont signé les Actes finals.

- LISTE B: Cette liste comprendra toutes les assignations des pays
ayant signé les Actes finals, qui ne figurent pas dans la
Liste A. ^d) que les assignations des pays de la Région 2 qui n'ont pas signe les Actes

finals ne sont pas inscrites dans le Plan et figurent dans l'Annexe à la Résolution 
ZTDT/267;

e) le temps limité disponible pendant la Conférence pour entreprendre les 
études de planification nécessaires, ainsi que la vérification et la correction 
des milliers d'assignations figurant dans le Plan;

f.) les progrès que la Conférence a néanmoins réalisés en vue de l'établisement
d'un Plan complet concernant la bande des ondes hectométriques attribuée au service 
de radiodiffusion dans la Région 2;

g) que l'établissement d'un Plan optimal demande que soient résolues un grand 
nombre d'incompatibilités existant de longue date entre des stations auxquelles les 
dispositions de l'Article 12 du Règlement des radiocommunication assurant la protection 
contre les brouillages préjudiciables n'ont pas été jusqu'ici applicables;

h) qu'il n'est pas apparu possible de résoudre, dans les délais impartis à la 
Conférence, toutes ces incompatibilités ainsi que celles qui sont le fait des stations 
en projet;
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x QLU il es"t an conséquence nécessaire d'établir des procédures permettant de
résoudre les incompatibilités en suspens, de manière que le processus de négociation 
puisse se poursuivre et s'achever aussi rapidement et efficacement que possible;

 ̂̂  ̂ le plan ne peut être établi, amélioré et tenu à jour selon les’ besoins
que grâce a la bonne volonté et a la coopération constantes de toutes les administrations 
. concernées par l'élimination des incompatibilités; - ' .

k) que la Résolution N° 7 et la Recommandation N° 6 du Règlement des radio
communications prévoient que 1£IFRB aide les pays en développement à mettre âu point 
des services nationaux de gestion des fréquences et à choisir les assignations de fré
quence;

décide

d'adopter la procédure exposée dans l'Annexe 1 à la présente Resolution, pour 
la vérification et la correction des assignations inscrites dans le Plan;

2. d'adopter la procédure exposée dans l'Annexe 2 à la présente Résolution,
pour résoudre les incompatibilités;

2. que, après élimination des incompatibilités; relatives a une assignations de
la Liste B, l'IFRB sera informé des noms des administrations avec lesquelles un accord 
à été obtenu; l'IFRB publiera ces renseignements dan's sa circulaire hebdomadaire et, 
si aucune objection valide n'est reçue dans un délai de 60 jour̂ s a compter de cette
publication, l'assignation sera transférée de la Liste B dans la Liste A;

II. que la présente Résolution, compris ses annexes, entrera en vigueur à la
signature dés Actes Finals de la présente Conférence;

insiste énergiquement auprès des administrations
1. dont les stations figurent dans la Liste B pour qu'elles fassent tout leur
possible pour résoudre dans les meilleurs délais les incompatibilités en suspens --  •'
intéressant leurs stations; ■
2. qui n'ont pas signé les Actes finals de la Conférence d'adhérer à l'Accord
régional;

demande à l'IFRB

d'accorder toute l'assistance nécessaire aux administrations, en particulier à 
celles des pays en développement, en vue d'une analyse approfondie de leurs incompatibilités
en particulier dans les zones encombrées, et afin d'appliquer la procédure exposée dans 
les Annexes à la présente Résolution et notamment , :

1. de présenter à la demande des parties intéressées, des recommandations
relatives aux moyens possibles, de résoudre les incompatibilités;

2. d'aider les administrations à organiser et à c.oordoner les réunions sous-
régionales en vue de résoudre les incompatibilités;

recommande au Conseil d'Administration
»

d'accorder les ressources voulues à l'IFRB pour lui permettre de s'acquitter 
des tâches indiquées dans la présente Résolution.

Annexes : 2
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A N N E X E  1

PROCEDURE RELATIVE A LA VERIFICATION ET A LA CORRECTION DU PLAN

La vérification et la correction du Plan doivent être faites 
conformément au calendrier suivant :

1. 1er janvier - 31 mars 1982:

Les administrations doivent vérifier leurs assignations inscrites dans 
le Plan et notifier à l’IFRB, au plus tard le 31 mars 1982, toute différence 
entre les renseignements figurant dans le Plan et ceux communiqués à l'IFRB et 
acceptés par ce Comité avant et pendant la Conférence. Pendant cette période, 
l'IFRB vérifiera aussi le Plan pour s’assurer qu'il n'y a pas d'erreur. Les 
corrections seront communiquées à l'IFRB sur un exemplaire annoté des pages 
pertinentes du Plan.

2. I_er avril - 15 mai 1982:

L'IFRB vérifiera et corrigera les erreurs qui lui ont été notifiées 
ou celles qu'il a lui même constatées, et communiquera avant le 15 mai 1982 toutes 
ces corrections à 1’ensemble des administrations de la Région 2, qu'elles soient 
signataires ou non des Actes finals de la Conférence.

3. 15 mai - 30 juin 1982:

Les administrations de la Région 2 doivent jusqu'au 30 juin 1982, au ; 
•plus tard envoyer à 1'IFRB leurs observations sur les corrections qui leur ont 
été communiquées et sur toute inscription inadéquate figurant dans le Plan. L 'IFRB 
prendra note de ces observations, effectuera les vérifications nécessaires avec 
l'Administration concernée et apportera au Plan les corrections qui en découlent. 
Les corrections apportées au Plan et qui résultent des observations reçues doivent 
être publiées. _ -

l4# Toutes les modifications inscrites dans le Plan conformément à l'Article
I» de 1'Accord, avant le 1er août 1982, seront examinées par l'IFRB compte tenu 
des corrections apportées au Plan jusqu'à cette date. Si l'IFRB modifie sa 
conclusion à la suite de 1'examen, 1'administration responsable de la station 
concernée sera priée de modifier les caractéristiques de sa station comme il 
pourra être jugé nécessaire pour assurer leur conformité avec les conditions 
de l'Article *4 et de l'Annexe 2 à l'Accord. Les modifications au Plan ne 
feront pas l'objet de tels ajustements, au titre des corrections apportées au 
Plan, à compter du 1er août 1982. .*■

A N N E X E  2

{en cours de préparation)
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(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

A N N E X E

Procédure permettant de résoudre les incompatibilités pendant 
la période suivant la Conférence et d’assurer la protection provisoire 

des assignations figurant dans le Plan

Section 1 - Procédure permettant de résoudre les incompatibilités

1. Les administrations dont les assignations figurent dans la Liste B
du Plan continueront leurs négociations avec les administrations avec lesquellès ' 
il existe des incompatibilités non résolues, afin de trouver une solution à ces 
incompatibilités aussi rapidement que possible.

A cette fin, les administrations pourront effectuer les négociations par 
correspondance, lors de réunions bilatérales ou multilatérales ou par tout autre 
moyen qu’elles jugeront propre à conduire à un résultat satisfaisant dans les plus 
brefs délais possibles. Dans tous les cas, néanmoins, l’IFRB devra être tenu-^au , 
courant de l ’évolution des discussions.

2. Une assignation qui figurait dans le Plan à la date de la signature des
Actes finals de la Conférence, Rio de Janeiro, 1981, ou qui est proposée, comme une 
modification à cette assignation sera transférée de la "" .ste B à la liste A du 
Plan dès que les négociations concernées aboutiront à l ’élimination ou à 
l’acceptation de tous les brouillages inacceptables causés et reçus par d’autres 
assignations du Plan.

3. Une administration qui a résolu toutes les questions de brouillage comme
spécifié au paragraphe 2, en informera immédiatement l ’IFRB au moyen du formulaire 
spécial qui sera fourni à cette fin et qui aura été signé par les représentants 
compétents des administrations concernées. L'IFRB devra recevoir des renseignements 
détaillés sur les modifications consécutives qui seront apportées, le cas échéant, 
aux caractéristiques de l'une quelconque des assignations concernées afin de 
résoudre l'incompatibilité. L'IFRB publiera tous les renseignementq en question dans 
une section spéciale de sa, circulaire hebdomadaire.

Les administrations de la Région 2 présenteront, au plus tard 
le £Î5 février 1982/ des candidats ayant un curriculum vitae approprié afin que 
soient choisies les personnes qui constitueront un groupe d'experts, lequel sera 
chargé d'étudier les incompatibilités existant dans la liste B du Plan et de 
formuler les recommandations pertinentes.

5. Les experts devront appartenir à différents pays de la Région et ils seront
choisis par l'IFRB en fonction des groupes de pays où peuvent se produire le plus 
grand nombre d'incompatibilités.

U.i.ï.
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6. Le groupe d’experts, assisté par l ’IFRB, devra présenter avant le
31 décembre 1982 ses recommandations, afin que lrIFRB organise et coordonne les 
réunions entre les divers groupes de pays entre lesquels doivent être résolus des 
incompatibilités qui n'ont pas encore fait l’objet d’une conclusion favorable.

T- Les frais occasionnés par le groupe d’experts, ainsi que par
l'organisation et la coordination des réunions mentionnées au point 3 seront à 
la-charge du budget de la Conférence. Néanmoins, cette décision devra être soumise 
à l’approbation du Conseil d’administration lors de sa prochaine session.

Section 2 - Protection des assignations du Plan

8. Toutes les assignations des listes A et B, lorsqu'elles sont introduites
dans le Plan, sont protégées contre de nouvelles assignations inscrites dans le Plan 
ou des modifications d’assignations existantes, comme indiqué ci-après :

1. une assignation de la liste A est protégée conformément aux dispositions 
de l’Accord;

2. une assignation de la liste B est protégée contre le brouillage par l'onde 
ionosphérique jusqu’à la plus élevée dès valeurs ci-après :

a) la valeur E^ si elle a été acceptée;

b) la valeur du contour déterminé par le brouillage provenant d'assignations
de la liste A et d’assignations delà liste B dont le brouillage causé a été 
accepté;

c) pour des assignations de classe A : les valeurs de la position du contour 
protégé défini par la frontière nationale;

3. Une assignation de la liste B est protégée contre le brouillage par
l'onde de sol jusqu'à la valeur de E . Des assignations relatives à de
nouvelles stations ne seront admisesnâans le Plan que si elles répondent aux 
conditions fixées pour la liste A. Ces nouvelles assignations doivent accepter 
les valeurs de E résultant de contributions au brouillage provenant d'assignations 
des listes A et S. Il convient de noter que les valeurs de E pour les 
assignations à ces nouvelles stations peuvent être réduites par suite de 
modifications de la liste B.
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9. Les assignations de la liste A et de la liste B peuvent être modifiées
à condition qu'elles offrent la protection spécifiée au paragraphe h ci-dessus,
ou qu'elles garantissent que le niveau de. brouillage causé précédemment,
calculé cas par cas, n’est pas accru.

Section 3 - Modification provisoire du Plan pour tenir compte de nouvelles stations

10. La présente section traite de l'introduction dans le Plan, avant
/ date_7, d'assignations à de nouvelles stations ou de modifications apportées à des 
assignations des listes A ou B du Plan auxquelles les procédures énoncées dans 
la Section 1 ne sont pas applicables car elles ne permettent pas le transfert 
d’assignations de la liste B à la liste A.

11. Les administrations qui désirent introduire dans le Plan de nouvelles 
assignations ou des modifications des types décrits au paragraphe 6 ci-dessus
au cours de la période intérimaire mentionnée dans ce paragraphe peuvent le faire 
en appliquant les procédures et en se conformant aux conditions stipulées dans
l’Article 4 de l'Accord. Ces assignations nouvelles ou modifiées peuvent être
mises en service, après application des procédures susmentionnées, conformément 
à l'Article 5 de l’Accord et aux dispositions pertinentes du Règlement des 
radiocommunications relatives aux notifications et à l ’inscription dans le 
Fichier de référence.

12. L'IFRB traitera ces propositions d'assignations et de modifications 
conformément à l'Article H, et ces notifications conformément à l'Article 5 de 
l'Accord et aux dispositions pertinentes du Règlement des radiocommunications.

0. GALLO 
Président du 

Groupe de travail ad hoc de la Commission k



CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

Document N DT/25~F
T décembre 19Ô1
Original : anglais

COMMISSION b

Note du Président de la Commission U

PROJET DE RESOLUTION RELATIVE AU TRAITEMENT DES CAS 
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A P P E N D I C E

PROJET DE RESOLUTION

PROCEDURES PROVISOIRES A APPLIQUER APRES LA CONFERENCE

La Conférence régionale de Radiodiffusion à ondes hectométriques (seconde 
Session), Rio de Janeiro, 1981,

considérant

a) le grand nombre de stations présentées pour inscription dans le Plan, par 
rapport aux canaux disponibles dans la bande des ondes hectométriques; attribuée au 
service de radiodiffusion dans la Région 2;

b) que toutes les assignations figurant dans 1*Inventaire de base au nom des
pays signataires des Actes Finals, modifiées avant et pendant la Conférence ont été 
inscrites dans le Plan;

c) que les assignations du Plan sont présentées en deux listes distinctes :

- la liste A qui ne comprend que les assignations des pays ayant signé les • 
Actes Finals, dont le brouillage causé et le brouillage subi sont tous deux 
acceptés par tous les pays concernés signataires des Actes Finals;

la liste B qui comprend toutes les assignations des pays qui ont signé les 
Actes Finals et qui ne figurent pas dans la Liste A;

d) que les assignations des pays de la Région 2 qui n'ont pas signé les Actes 
finals ne sont pas inscrites dans le Plan et figurent dans l’Annexe à la Résolution
ZTdt/2 6J-,

e) le temps limité disponible pendant la Conférence pour entreprendre les 
études de planification nécessaires, ou pour vérifier et corriget les milliers 
d’assignations figurant dans le Plan;

f) les progrès que la Conférence a néanmoins réalisés en vue de l'établisement
d’un Plan complet concernant la bande des ondes hectométriques attribuée au service 
de radiodiffusion dans la Région 2;

g) que l'établissement d'un Plan optimal demande que soient résolues un grand
nombre d'incompatibilités existant de longue date entre des stations auxquelles les 
dispositions de l'Article 12 du Règlement des radiocommunication assurant la protection 
contre les brouillages préjudiciables n'ont pas été jusqu'ici applicables;

h) qu'il n’est pas apparu possible de résoudre, dans les délais impartis à la 
Conférence, toutes ces incompatibilités ainsi que celles qui sont le fait des stations 
en projet;
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i) qu'il est en conséquence nécessaire d’établir des procédures permettant de
résoudre les incompatibilités en suspens, de manière que le processus de négociation 
puisse se poursuivre et s’achever aussi rapidement et efficacement que possible;

j) qu’il est essentiel de relever et, le cas échéant, de corriger les erreurs
du Plan;

k) ‘ qu’un plan ne peut être établi, amélioré et tenu à jour selon les besoins
que grâce à la bonne volonté et à la coopération constantes de toutes les administrations
concernées par l'élimination des incompatibilités;

décide

1. d’adopter la procédure exposée dans l'Annexe 1 à la présente Résolution, pour
la vérification et la correction des assignations inscrites dans le Plan;

2. d’adopter la procédure exposée dans l’Annexe 2 à la présente Résolution,
concernant les négociations visant à résoudre les incompatibilités;

3. que, après élimination des incompatibilités relatives à une assignations de
la Liste B, l’IFRB sera informé des noms des administrations avec lesquelles un accord 
à été obtenu; l’IFRB publiera ces renseignements dans sa circulaire hebdomadaire et, 
si aucune objection valide n’est reçue dans un délai de 60 jours à compter de cette 
publication, l'assignation sera transférée de la Liste B dans la Liste A; ■

U. que la présente Résolution, compris ses annexes, entrera en vigueur à la
signature des Actes Finals de la présente Conférence;

5. que l'IFRB est prié de considérer toutes les assignations des deux Listes A
et B du Plan qui ont été mises en service comme notifiées afin de les inscrite le plus 
rapidement possible dans la colonne appropriée du Fichier de1 référence à la date du 
1er janvier 1962 et d’appliquer cette date à toutes les assignations du service de 
radiodiffusion à ondes hectométriques de la Région 2 qui serpnt ultérieurement 
inscrites dans le Fichier de référence;

insiste énergiquement auprès des administrations

1. dont les stations figurent dans la Liste B de tout faire pour résoudre dans les 
meilleurs délais possibles les incompatibilités en suspens intéressant leurs stations;

2. qui n'ont pas signé les Actes finals de la Conférence d’adhérer à l’Accord 
régional;

demande à l’IFRB

d'accorder toute l'assistance nécessaire aux administrations, en particulier 
à celles des pays en développement, en vue d’une analyse approfondie de leurs besoins, 
en particulier dans les zones encombrées, et afin d'appliquer la procédure exposée dans 
les Annexes à la présente Résolution et notamment :

1. de présenter à la demande des parties intéressées, des recommandations 
relatives aux moyens possibles de résoudre les incompatibilités;

2. d’aider les administrations à organiser et à coordoner les réunions sous- 
régionales en vue de résoudre les incompatibilités;



recomande au Conseil d*Administrâtion

d’accorder les ressources voulues à l'IFRB pour lui permettre de s'acquitter 
des tâches indiquées dans la présente Résolution.

Appendice au Document N° DT/25-F
Page k
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A N N E X E  1

PROCEDURE RELATIVE A LA VERIFICATION ET A LA CORRECTION DU PLAN

1. 1-ê£ janvier - 31 mars 1982:

Toutes les administrations sont invitées à vérifier toutes leurs 
assignations inscrites dans le Plan et à notifier à l’IFRB, au plus tard 
le 31 mars 1982, toute différence entre les renseignements figurant dans 
le Plan et ceux communiqués à l'IFRB avant et pendant la Conférence. Pendant 
cette période, l'IFRB vérifiera aussi le Plan pour s’assurer qu’il n'y a pas 
d’erreur. Les corrections seront communiquées à l’IFRB sur un exemplaire 
annoté des pages pertinentes du Plan.

2. 1ë£ Avril - 19 mai 1982:

L'IFRB apportera les corrections des erreurs qui lui ont été 
notifiées ou de celles qu'il a lui-même constatées, et communiquera avant le 
15 mai 1982 toutes ces corrections à l’ensemble des administrations de la 
Région 2, qu’elles soient signataires ou non des Actes finals de la Conférence.

3. 15 mai - 30 .juin 1982:

Les administrations de la Région 2 ont,jusqu’au 30 juin 1982, la 
possibilité de faire part à l'IFRB de leurs observations sur les corrections 
qui leur ont été communiquées. L'IFRB prendra note de ces observations et 
publiera les renseignements concernant toute nouvelle correction apportée 
à la suite des observations.

k. Toutes les modifications inscrites dans le Plan conformément à l’Article
 ̂de l ’Accord, avant le 1er août 1982, seront examinées par l ’IFRB compte tenu 
des corrections apportées au Plan jusqu’à cette date. Si l'IFRB modifie sa 
conclusion à la suite de l'examen, l'administration responsable de la station 
concernée sera priée de modifier les caractéristiques de sa station comme il 
pourra être jugé nécessaire pour assurer leur conformité avec les conditions 
de l’Article U et de l'Annexe 2 à l'Accord. Les modifications au Plan ne 
feront pas l'objet de tels ajustements, au titre des corrections apportées au 
Plan, à compter du 1er août 1982.

A N N E X E  2

(en cours de préparation)
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A P P E N D I C E  

PROJET DE RESOLUTION

relative aux assignations des pays de la Région 2 non signataires

La Conférence régionale de Radiodiffusion, Seconde Session, Rio de Janeiro, 1981

rappelant

a) que tous les pays de la Région 2 ont été invités à présenter leurs besoins et à
participer à la Conférence dans un délai permettant la tenue des négociations bilatérales 
et multilatérales nécessaires;

b) qu'elle a demandé à l'IFRB, conformément au numéro 999 du Règlement des
radiocommunications, d'aider les pays non représentés à la Conférence en s'occupant des 
besoins que ces pays ont présentés et qui figurent dans l'Annexe à la présente Résolution

notant

a) que ces besoins ont des répercussions importantes sur les besoins d'autres pays
et vice-versa;

b) qu'en raison des difficultés de communication rencontrées par l'IFRB, il n'a
pas été possible d'achever la coordination des besoins entre les pays représentés à la 
Conférence et ceux qui étaient absents, malgré les moyens de communication fournis par 
l'Administration brésilienne;

. considérant

a) que l'Inventaire de base comprend les besoins de tous les pays de la Région, y
compris de ceux qui n'ont pas participé à la Conférence;

-b) qu'étant- donné que les dispositions de l'Accord, et notamment de l'Article U,
ne s'appliquent qu'aux Membres contractants, la Conférence n'a pu inclure dans le Plan,
les besoins des pays non signataires;

c) que l'objetif de la Conférence étant d'élaborer un Accord et un Plan couvrant 
tous les pays de la Région, il faut s'efforcer de convaincre les pays non signataires 
d'adhérer à l'Accord;

d) qu'il est de l'intérêt des pays non signataires de développer leur service'de 
radiodiffusion à ondes hectométriques conformément à un Plan approuvé compatible avec 
le reste de la Région;

prie instamment les Administrations

1. dont les stations figurent dans la Liste B, de faire tout leur possible 
pour résoudre dans les meilleurs délais les incompatibilités en suspens intéressant 
leurs stations;
2. qui n'ont pas signé les Actes finals de la Conférence, d'adhérer à l'Accord 
régional;
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décide

1. que les assignations figurant dans l'Inventaire de base au nom des pays
suivants :

Barbade
Bolivie
République Dominicaine
El Salvador
Guatemala
Haiti
Honduras
Suriname

seront jointes en annexe à la présente Résolution dans deux listes :

- Liste 1 comprenant les assignations des pays mentionnés ci-dessus qui causent
un brouillage accepté par les pays concernés et qui subissent un 
brouillage considéré comme acceptable par l'IFRB pendant la Conférence

- Liste 2 comprenant les assignations des pays mentionnés ci-dessus qui causent
et/ou qui subissent un brouillage non accepté pendant la Conférence;

2. que, .dans le cas où un pays participant ne signe pas les Actes finals à la fin
de la Conférence, l'IFRB transférera les assignations figurant dans le Plan au nom de ce 
pays dans les listes pertinentes mentionnées au point précédent;

3. qu'en cas d'incompatibilité entre une station, relevant d'un pays signataire 
et une station relevant d'un pays non signataire, il ne doit pas y avoir d'obstacle
à l'inscription de la première dans la Liste A du Plan et cette inscription sera 
accompagnée d'un symbole indiquant l'incompatibilité ainsi que la nécessité de rechercher 
un moyen de la résoudre lorsque le pays non signataire adhérera à l'Accord sans qu'il 
soit nécessaire que la station figurant dans la Liste A soit transférée dans la Liste B;
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k, que, pendant la période suivant la Conférence, définie au point 10 du
dispositif, de la présente Résolution, tandis que. l'on priera instamment' 
les pays mentionnés ci-dessus d'adhérer à l'Accord, les assignations inscrites au 
nom de ces pays dans les listes 1 et 2 mentionnées ci-dessus ,-seront prises en 
considération pour l’application de la procédure de modification prévue dans 
l'Article k de l'Accord, selon les modalités suivantes

a) lôrs de l'examen d'un projet de modification au Plan, l'IFRB étudiera' 
également cette modification par rapport aux assignations figurant dans 
les listes 1 et 2;

b) lorsque le projet de modification influence défavorablement une assignation 
figurant dans les listes 1 et 2, l'IFRB en informera l'Administration 
responsable de l'assignation défavorablement influencée et lui rappellera 
les avantages que représente son adhésion à l'Accord;

c) lorsque le projet de modification est défavorablement influencé par une 
assignation figurant dans les listes 1 et 2, l'IFRB en informera l'admi
nistration proposant la modification; •

d) dans le cas où le projet de modification est inscrit dans le Plan, il sera, 
accompagné du symbole mentionné au point 2 bis du dispositif. Cela 
n'empêchera pas d'inscrire l'assignation dans la Liste A du Plan;

5. que l'IFRB, employant tons les moyens dont il dispose, s'efforce de
correspondre avec ces administrations et, le cas échéant, donnera l'assistance 
nécessaire à ces pays pour expliquer : -

a) la considération favorable accordée à leurs assignations par la Çonférenceç,

b) que la procédure ci-dessus prévoyant cette considération favorable prendra » 
fin le 31 décembre 1983;

c) les avantages qu'ils retireraient de leur adhésion à l'Accord;

6. que, si à la suite de l'application des dispositions du point U ci-dessus,
une administration fait part de son intention d'adhérer à l'Accord, l'IFRB devra :

a) examiner la situation des stations de ce pays par rapport aux assignations 
figurant dans le Plan;

b) communiquer les résultats de ses études à toutes les administrations concernées,
en indiquant le niveau de brouillage que, selon lui, devra accepter le pays 
adhérant à l'Accord, et les noms des pays avec lesquels un Accord est nécessaire;

que, lorsque le Secrétaire général aura reçu les instruments d'adhésion 
d'une administration, l'IFRB devra traiter les assignations de celle-ci de la 
manière suivante :

N
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a) ' lorsqu’une assignation figurant dans la Liste 1 ou la Liste Ê ne cause
aucune incompatibilité à une assignation figurant dans la Liste À ou la 
Liste B, elle sera inscrite dans la Liste A;

b) lorsqu'une assignations dans la Liste 1 ou la Liste 2 cause une incompatibilité 
seulement à une assignation figurant dans la Liste B, elle sera inscrite dans
la Liste B; , 1

c) Lorsqu'une assignation figurant dans la Liste 1 ou la Liste 2 cause une, 
incompatibilité à une assignation figurant dans la Liste A, elle ne doit être 
inscrite dans la Liste A ou la Liste B que si :

a) les incompatibilités avec l'assignation de la Liste A ont été. 
résolues ou,

b) les procédures du point 9 du dispositif ont été appliquées avec 
succès.

8. qu'en inscrivant dans le Plan une assignation d'un pays adhérant à l'Accord, 
l'IFRB reverra les assignations figurant dans les Listes A et B du Plan afin de supprimer 
le symbole mentionné au point 3 du dispositif et concernant la nouvelle assignation; .

9. que, lorsque l'IFRB sera avisé par l'administration qui adhère à l'Accord,' 
que l'accord nécessaire est intervenu avec les administrations dont les assignations 
figurant dans la Liste À du Plan sont défavorablement influencées et dans tous les 
autres cas où l'assignation doit être inscrite dans le Plan, il publiera les 
renseignements et mettra le Plan à jour conformément aux parties pertinentes de la 
Résolution L PT/25_7;

10. que, dans les cas où un accord, n'est, pas obtenu avec une administration, 
dont l’assignation, figurant dans 1a, Liste A est défavorablement influencée, l'admi
nistration qui adhéré a l'Accord devra prendre toutes les mesures pratiques pour 
réduire le brouillage; si, malgré ces mesures, le désaccord persiste, l'administration 
qui adhère à l'Accord pourra demander à l'IFRB d'appliquer la procédure spéciale 
d'accès prévue dans l’Article b de l'Accord;

11. que les dispositions de 1a. présente Résolution sont applicables pendant 
une période suivant la Conférence qui se terminera le 31 décembre,1983;

recommande au Conseil d'Administration

d'accorder les ressources voulues à l'IFRB pour lui permettre de s'acquitter 
des taches indiquées dans la présente Résolution.
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COMMISSION k

PROJET DE RESOLUTION RELATIVE AUX ASSIGNATIONS 
DES PAYS DE LA REGION 2 QUI N'ONT PAS SIGNE 

LES ACTES FINALS DE LA CONFERENCE

Le projet de Résolution ci-joint a été élaboré selon les principes 
exposés dans le Document N° 123 et sera examiné par un petit Groupe de travail 
spécial de la Commission k.

G. COURTEMANCHE 
Président de la Commission h
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A P P E N D I C E  

PROJET DE RESOLUTION

relative aux assignations des pays de la Région 2 non signataires

La Conférence régionale de Radiodiffusion, Seconde Session, Rio de Janeiro, 1981

rappelant

a) que tous les pays de la Région 2 ont été invités à présenter leurs besoins et à
participer à la Conférence dans un délai permettant la tenue des négociations bilatérales 
et multilatérales nécessaires;

b) qu’elle a demandé à l'IFRB, conformément au numéro 999 du Règlement des 
radiocommunications, d'aider les pays non représentés à la Conférence en s'occupant des 
besoins que ces pays ont présentés et qui figurent dans l'Annexe à la présente Résolution;

notant
i

a) que ces besoins ont des répercussions importantes sur les besoins d'autres pays 
et vice-versa;

b) qu'en raison des difficultés de communication rencontrées par l'IFRB, il n'a 
pas été possible d'achever la coordination des besoins entre les pays représentés à la 
Conférence et ceux qui étaient absents, malgré les moyens de communication fournis par 
l'Administration brésilienne;

considérant

a) que l'Inventaire de base comprend les besoins de tous les pays de la Région, y 
compris de ceux qui n'ont pas participé à la Conférence;

b) qu'étant donné que les dispositions de l'Accord, et notamment de l'Article il, 
ne s'appliquent qu'aux Membres contractants, la Conférence n'a pu inclure dans le Plan, 
les besoins des pays non signataires;

c) que l'objetif de la Conférence étant d'élaborer un Accord et un Plan couvrant 
tous les pays de la Région, il faut s'efforcer de convaincre les pays non signataires 
d'adhérer à l'Accord;

d) qu'il est de l'intérêt des pays non signataires de développer leur service«de 
radiodiffusion à ondes hectométriques conformément à un Plan approuvé compatible avec 
le reste de la Région;

décide

1.. que les assignations figurant dans l'Inventaire de base au nom des pays
suivants :

Barbade
Bolivie
République Dominicaine
El Salvador
Guatemala
Haiti
Honduras
Suriname
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seront jointes en annexe à la présente Résolution dans deux listes :

- Liste 1 comprenant les assignations des pays mentionnés ci-dessus qui causent
un brouillage accepté par les pays concernés et qui subissent un
brouillage considéré comme acceptable par l'IFRB pendant la Conférence;

- Liste 2 comprenant les assignations des pays mentionnés ci-dessus qui causent
et/ou qui subissent un brouillage non accepté pendant la Conférence;

2. que, dans le cas où un pays participant ne signe pas les Actes finals à la fin
de la Conférence, l'IFRB transférera les assignations figurant dans le Plan au nom de ce 
pays dans les listes pertinentes mentionnées au point 1 du dispositif de la présente 
Résolution;

3. que, pendant la période suivant la Conférence, définie au point 10 du
dispositif, de la présente Résolution, tandis que l'on s'efforcera de convaincre 
les pays mentionnés ci-dessus d'adhérer à l'Accord, les assignations inscrites au 
nom de ces pays dans les listes 1 et 2 mentionnées ci-dessus seront prises en 
considération pour l'application de la procédure de modification prévue dans 
l'Article k de l'Accord, selon les modalités suivantes :

a) lors de l'examen d'un projet de modification au Plan, l'IFRB étudiera
également cette modification par rapport aux assignations figurant dans
les listes 1 et 2;

b) lorsque le projet de modification influence défavorablement une assignation 
figurant dans les listes 1 et 2, l'IFRB en informera l'Administration 
responsable de l'assignation défavorablement influencée et lui rappellera 
les avantages que représente son adhésion à l'Accord;

c) lorsque le projet de modification est défavorablement influencé par une 
assignation figurant dans les listes 1 et 2, l'IFRB en informera l'admi
nistration proposant la modification;

d) dans le cas où le projet de modification est inscrit dans le Plan, il sera
accompagné d'un symbole indiquant l'incompatibilité et la nécessité de 
rechercher un moyen permettant de la résoudre lorsque le pays non 
signataire adhérera à l'Accord. Cela n'empêchera pas d'inscrire
_1'assignation dans la liste A du Plan;

b. que l'IFRB, employant les moyens dont il dispose, s'efforce de correspondre
avec ces administrations et, le cas échéant, enverra des représentants dans ces pays 
pour expliquer :

a) la considération favorable accordée à leurs assignations par la Conférenceç,

b) que la procédure ci-dessus prévoyant cette considération favorable prendra 
fin le 31 décembre 1983;

c) les avantages qu'ils retireraient de leur adhésion à l'Accord;
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5. que, si à la suite de l’application des dispositions du point 1 ci-dessus, 
une administration fait part de son intention d'adhérer à l’Accord, l'IFRB devra :

a) examiner la situation des stations de ce pays par rapport aux assignations 
figurant dans le Plan;

h) communiquer les résultats de ses études à toutes les administrations
concernées, en indiquant le niveau de brouillage qui, selon lui, devra être 
accepté, et les noms des pays avec lesquels un Accord est nécessaire;

6. que, lorsque le Secrétaire général aura reçu les instruments d’adhésion 
d’une administration, l’IFRB devra traiter les assignations de celle-ci de la 
manière suivante :

a) les assignations, figurant dans la Liste 1 seront inscrites dans la 
Liste A du Plan sauf lorsqu'un brouillage inacceptable est subi et/ou 
causé par les modifications apportées à la Liste A depuis la fin de la 
Conférence ;

b) les assignations figurant dans les Listes 1 et 2, qui causent un brouillage 
inacceptable aux assignations figurant dans la Liste A du Plan seront 
inscrites dans les Listes A ou B du Plan comme il convient, moyennant 
l’accord des administrations dont les assignations figurant dans la
Liste A sont défavorablement influencées; si aucun accord n’est intervenu, 
les dispositions du point 9 du dispositif de la présente Résolution seront 
appliquées ;

c) toutes les autres assignations figurant dans les Listes 1 et 2 seront 
inscrites dans la Liste B du Plan;,

7. qu’en inscrivant dans le Plan une assignation d’un pays adhérant à
1'Accord, l'IFRB reverra les assignations figurant dans les listes A et B du Plan
afin de supprimer le symbole /fx J  concernant la nouvelle assignation;

8. que, lorsque l'IFRB sera avisé par l’administration qui adhère à l'Accord, 
que l’accord nécessaire est intervenu avec les administrations dont les assignations 
figurant dans la Liste A du Plan sont défavorablement influencées et dans tous les 
autres cas où l'assignation doit être inscrite dans le Plan, il publiera les 
renseignements et mettra le Plan à jour conformément aux parties pertinentes de la 
Résolution L DT/25J;

9- que, dans les cas où un accord n’est pas obtenu avec une administration
dont l'assignation figurant dans la Liste A est défavorablement influencée, l'admi
nistration qui adhère à 1'Accord devra prendre toutes les mesures pratiques pour 
réduire le brouillage; si, malgré ces mesures, le désaccord persiste, l’administration 
qui adhère à l’Accord pourra demander à l'IFRB d'appliquer la procédure spéciale 
d'accès prévue dans 1'Article h de l'Accord;

10. que les dispositions de la présente Résolution sont applicables pendant
une période suivant la Conférence qui se terminera le 31 décembre 1983.
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Note du Président du Groupe de travail 
"Date d'entrée en vigueur de l'Accord"

GROUPE DE TRAVAIL "DATE 
D'ENTREE EN VIGUEUR DE 
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A la suite de la réunion du 7 décembre 1981, les points figurant dans 
l'Annexe 1 sont présentés au Groupe de travail pour examen. L'Annexe 2 contient un 
projet de révision de l'Article 11.

R. SAIDMAN 
Président
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A N N E X E  1

Compte tenu du déroulement des débats lors de l a  première réunion du G r o u p e , 
les principes suivants ont été établis :

1. Il faut reconnaître que les pays de la R é g i o n  2 exposés aux brouillages entre 
Régions ont droit à bénéficier, dès que possible, d ’u n e  protection adéquate de leurs 
services de radiodiffusion à ondes hectométriques

2. Il est évident que 1*article 5 de .l’Accord est le moyen d’y parvenir, étant 
donné qu’il permet la notification à l ’IFRB en vertu de l'application de l’Article 12 du 
Règlement des radiocommunication et 1’inscription correspondante dans les colonnes 2a et 
2b de la Liste internationale des fréquences.

3» En outre, la Résolution N° 501 de la CAMR-79 soumet 1* application de l'Article 5
à l'examen du Comité et à la condition prévoyant que la notification doit non seulement 
faire l ’objet d’une conclusion favorable, mais aussi être faite après l ’entrée en vigueur 
des Actes Finals de la CAER-81.

U. En conséquence^ la seule solution possible qui paraisse viable à la suite des
débats qui ont eu lieu lors de la première réunion du Groupe consiste à avancer autant 
que possible l’entrée en vigueur des Actes.

5. Toutefois, la mise en application pleine et entière des Actes n’est pas possible 
pour les raisons suivantes :

a) la détection des erreurs du Flan ( Annexe X à l'Accord) et la correction de ces 
erreurs sous-entendent une interaction entre les administrations et l'IFRB qui
portera sur une durée d’environ six mois;

b) les incompatibilités de la Liste B du Plan qui doivent elles aussi être vérifiées 
et résolues au moyen de négociations bilatérales et multilatérales et de réunions 
de groupes sous-régionaux. Ces études et le transfert consécutif dans la Liste A 
devraient prendre fin le / 31 décembre 19Ô2_7*

6. Il existe également d’autres raisons importantes qui obligent à avancer le plus 
possible l ’entrée en vigueur provisoire de 1’Article h :

a) poux que les assignations de la Liste B du Plan, conformes à la C  Résolution.. • J  < 
puissent être considérées jusqu’au /_ 31 décembre 1962 J  comme assignations 
conformes à l ’Accord;

b) pour ne pas•retarder inutilement les modifications provisoires au Plan, 
conformes à l’Article t, que los administrations désirent apporter.

II faut en outre noter deux raisons qui peuvent retarder le traitement
des modifications par suite de l ’augmentation du nombre des demandes.

1) Le fait -le ne pas inclure dans le Plan la liste des assignations demandées
pour la période comprise entre 1983 et 198?j

2) Les dispositions de paragraphe k .2A - Procédure spéciale relative aux 
modifications au Plan - qui permettront la réintégration de ces mêmes
de mai'; X o .
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7. De plus, à l’unanimité, tous les hauts fonctionnaires de l ’UIT consultés 
ont reconnu comme acceptable une. solution fondée sur le principe de dates d’entrée 
en vigueur échelonnées.

8. Cette option s'appuie sur les motifs suivants exposés pendant les débats :

a) l'IFRB applique les Actes finals à un pays indépendamment de l ’Acte officiel 
d'approbation de l'Accord, c'est-à-dire même s’il n ’est pas encore Membre 
contractant;

b) le fait qu'un pays soit signataire est la preuve qu’il a l'intention 
d'adhérer à l’Accord;

c) l’application de ce critère n'a jusqu'à présent posé aucun problème 
à l’IFRB;

d) il faudra à l'IFRB beaucoup de temps pour procéder a l'examen technique 
du grand nombre de fiches de notification qu’il devra traiter. Ce délai 
se traduit pour 1'inscription dans le Fichier de référence, par un retard 
supplémentaire essentiellement dû aux stations en service, qu'elles
modifient ou non leurs caractéristiques techniques.
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PROPOSITIONS DE MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 
DE L ’ACCORD ET DE LA RESOLUTION 5A . 

(DOCUMENT N° 130)

Article 11 

Entrée en vigueur de l’Accord

A N N E X E .  2 :

1. L'Accord entrera en vigueur le [  1er janvier 1983 ou le 1er janvier 198U J .

2. La /"liste A du Plan J adoptée par les Membres signataires, entrera en vigueur 
le 1er janvier 1982.

Résolution 5A - Document N° 130

1. Commencera à appliquer les dispositions de l’article 12 du Règlement des 
radiocommunications (Genève, 1979) aux stations de radiodiffusion à ondes hectométriques 
de la Région 2 à la date d’entrée en vigueur des Actes finals, prévue au point 2 de 
l'article 11 de l'Accord.

2. Devra considérer toutes les stations en service inscrites dans C le Plan - 
Liste A_7 comme notifiées au ti^re de l’article 12 dp Règlement des radiocommunications 
(Genève, 1979) à-la-date-iadiquée-ei-aprè© à la date mentionnée au point 1 du dispositif 
et veiller à ce qu'elles soient enregistrées dans le Fichier de reference de la manière 
appropriée.

3. Devra considérer, en vertu des articles 11 (point 2) et 11A de l'Accord comme 
date d'entrée en vigueur des Actes finals le 1er janvier 1982, pour les besoins de 
l'application de la Résolution N° 501-CAMR/79*



CONFÉRENCE RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981

îfooument N° DT/28-c 
9~ décembre 19Sl 
Original : français, 

anglais, 
espagnol

LISTE DES DOCUMENTS 
(N° 1 à 135)

PL = Séance plénière 
C = Commission

N° Origine Titre Destination

1 SG Ordre du jour de la Conférence PL
2 SG Pouvoirs des délégations C.2
3 SG Définitions GT TECH
U SG Recommandations B et C de la première session GT TECH
5 SG Rapport de la première session de la Conférence PL,C.U,C.5
6 BRB Propositions pour les travaux de la Conférence C.U, C.5

GT TECH
T URS Propositions pour lçs travaux de la Conférence C.U 

GT TECH
8 IFRB Rapport à la seconde session de la Conférence 

établi par l'IFRB avec l'aide d'un groupe 
d'experts des administrations de la Région 2 C.U, GT TECH

9 CAN Propositions pour les travaux de la Conférence C.U, C.5,
GT TECH

9 (Add.l) CAN Révision du rapport établi à l'intention de la 
seconde session de la Conférence administrative 
régionale de radiodiffusion à ondes hectométri
ques (Région 2) GT TECH

9 (Add.2) CAN Procédure de coordination applicable aux 
brouillages entre régions C.5

9 (Add.3) CAN Proposition pour les travaux de la Conférence C.5
9 (Add.H) CAN Document d'information - Exemples d'utilisation 

du principe de l'exclusion des 50 % pour les 
adjonctions au Plan

GT TECH, 
C.U, C.5

9 (Add.5) CAN Document d'information - Modifications au Plàn et 
accès garanti

GT TECH, 
C.U, C.5

9 (Add.6) CAN Proposition pour les travaux de la Conférence GT TECH, 
C.5

10 SG Budget de la Conférence C.3
11 (Rév ”2) SG Contribution des exploitations privées reconnues 

et des organisations internationales non exonérées c - {  U.
12(Rév.l) SG .Invitations à la Conférence PL

13 SG Notifications aux organisations internationales PL
lU ■ + 

Corr.l, 2
ARG Propositions pour les travaux de la Conférence cA, C.5, 

GT TECH
15 CCIR Textes du CCIR présentant un intérêt pour la 

Conférence GT TECH

$
T.
ève
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N° Origine Titre Destination

16 SG Perte du droit de vote PL
17 IFRB Travaux préparatoires effectués par l'IFRB C.U
18 + 
App.

IFRB Données de base préparées par l'IFRB C. U

19 + 
App.

SG Liste des besoins en ce qui concerne les stations 
dont l'autorisation est prévue dans la période 
comprise entre le 1er janvier 1983 et le 
31 décembre 1987 C.U

20 USA Propositions PL
21 USA Propositions C.U
22 USA Accord régional de radiodiffusion à ondes 

hectométriques pour la Région 2
C.5

23 USA Document d'information Comparaison entre la 
méthode du CCIR et celle de la Région 2 pour 
l'évaluation du champ nocturne du signal 
d'émetteurs en ondes hectométriques lointains PL

2k USA Proposition PL
25 B Propositions pour les travaux de la Conférence - 

Classification des stations
GT TECH

26 + B Proposition pour les travaux de la Conférence - PL +
Add.l Affaiblissement supplémentaire dû au couplage de 

polarisation
GT TECH 

PL +
27 + 
Add.l

B Proposition pour les travaux de la Conférence - 
Formulaire type à utiliser pour les modifications 1 
apportées au Plan

GT TECH

28 + 
Corr.1

B Propositions pour les travaux de la CARR-81 - 
Projet d’accord régional

C.5

29 B Document d'information pour les travaux de la
Conférence

GT TECH

30 ARG Propositions pour les travaux de la Conférence - 
Données techniques qu'il est proposé d'utiJ_iser 
pour l'élaboration du Plan et l'application-.de 
l'accord

PL
PL

3l(Rév.l) ARG Méthode de calcul des tolérances de localisation
32 ARG Document d'information - Analyse des coûts et de 

l'exploitation
PL

33 CLM Projet d'accord régional de radiodiffusion à 
ondes hectométriques pour la Région 2

C.5

31 CUB Propositions pour la Conférence régionale de 
radiodiffusion

PL

35(Rev.l) on 0 V-T Secrétariat de la Conférence
36(Rév.1 ) SG Présidents et Vice-Présidents de la Conférence PL

37 SG Structure des commissions PL
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N° Origine Titre "■.'L 5 Destinatiôr

38 SG Attribution des documents PL
39 VEW Niveaux du signal minimal nécessaire en présence 

de bruit atmosphérique GT TECH
Uo +

Corr.l
B Données techniques à utiliser pendant la seconde 

session pour préparer le document technique . 
devant être annexé au Plan GT TECH

kl IFRB Déclaration de Monsieur A. Berrada, Membre de 
l’IFRB C.U

b2 CHL Evaluation de la difficulté d’appliquer les 
critères additionnels de protection c.U

b3 C.U Premier rapport de la Commission U (Planification) 
à la séance plénière . PL

UU +
Add.l

ARG Accord régional C.5

b5 PL Procès-verbal de la séance d’ouverture PL
h6 PL Procès-verbal de la première séance plénière PL
kl CLM Zones de bruit C.U
U8 EQA Zones de bruit c.U

U9(Rev.3) C.U Procédure proposée pour l’élaboration du Plan c.U
50 MEX Projet d'accord régional c.5
51 B Proposition de travail pour la CARR - Niveau 

maximal de brouillage autorisé pour l’application 
du principe de l’accès garanti au Plan GT TECH

52 . PL Procès-verbal de la deuxième séance plénière PL
53 GT

TECH.
Note du Président du Groupe spécial (technique) 
aux Présidents des Commissions U et 5 c.U, c.5

5U(Rév.l) GT
TECH.

Premier rapport du Groupe de travail spécial 
(technique) de la plénière PL

55 C.U Pays qui ne sont pas représentés à la Conférence C.U

56 B Accord régional : Article k c.5
57 C.U Compte rendu de la première séance de la 

Commission k c.U
58 C.U Compte rendu de la deuxième séance de la 

Commission U C.U
59 C.U Compte rendu de la troisième séance de la , 

Commission 'k C.U
6o GRD - Modification au projet d’Accord C.5
6l PL Procès-verbal de la troisième séance plénière

îCV
PL
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62 GRD Variation du champ en fonction de l’emplacement 
géographique dans un archipel volcanique GT TECH

63 C.2 Compte rendu de la première séance de la
Commission 2 C.2

6h ( Rév. 1 ) C.5 Compte rendu de la première séance de la
Commission 5 C.5

65 +
Add.l

SG Détermination de l’existence d’une zone secon
daire pour une station de la classe A GT TECH

66(Rév.l) SG Arrangements conclus avec le Gouvernement
invitant C.3

67 GT TECi Rapport du sous-groupe pour le brouillage entre
régions GT TECH

68 C. 3 Compte rendu de la première séance de la 
Commission 3 C.3

69 C.6 Compte rendu de la première séance de la 
Commission 6 C.6

70 GT C.2 Premier rapport du Groupe de travail de la 
Commission 2 C.2

71 C.U Note de la Commission U au Groupe technique 
spécial de la Plénière GT TECH '

72 C.U Note de la Commission U à la Commission 5 C.5
73 GT TEC! Compte rendu de la première séance du Groupe 

technique spécial de la Plénière GT TECH

7^ GT TECf Compte rendu de la deuxième séance du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH

75 C.U Note du Président de la Commission ^ C.1+

76 GT TECI Compte rendu de la troisième séance du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH

77 C.5 Compte rendu de la deuxième séance de là 
Commission 5 C.5

78 C.5 * > • v >Compte rendu de la troisième seance de la 
Commission 5 C.5

79 GT 5A Rapport du Groupe de travail 5A C.5
80 C.,5 Note du Président de la Commission 5 ~ 

Réponse au Document N 53 GT TECH
8l(Rev.1) USA Propositions de modifications à apporter au 

Chapitre 5 de l'Annexe technique GT TECH
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1

82 C.3 Compte rendu de la deuxième séance de la 
Commission 3 C.3

83{Rév.2} GT TECH1 Rapport final du Groupe de travail A du Groupe 
technique spécial de la Plénière GT TECH

81+ C.5 Note du Président de la Commission 5 .GT TECH
85 C.5 Compte rendu de la quatrième séance de la | 

Commission 5 j C.5
86 SG Adhésion à la Convention internationale des ! 

télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973) PL
87 +

Add.l(RevJ)
GT 5B Rapport du Groupe de travail 5B C.5

88 C.h Première série de textes soumise par la 
Commission U à la Commission 6 C.6

89 C.U Note de la Commission U au Groupe technique 
spécial de' la Plénière GT TECH

90 C.U Note de 1a. Commission U à la Commission 5 C.5
91 GT TECH Compte rendu de la^quatrième séance du Groupe 

technique spécial de la Plénière GT TECH
92 C.U Deuxième rapport de la Commission U à la séance 

plénière PL
93 GT TECH Compte rendu de la cinquième séance du Groupe 

technique spécial de la Plénière GT TECH
9U GT TECH Compte rendu de la sixième séance du Groupe i technique spécial de la Plénière GT TECH
95 GT RED.i Rapport du Groupe de rédaction chargé des 

émetteurs synchronisés au Groupe de travail 
technique spécial de la Plénière GT TECH

96 USA ! Proposition d'adjonction d’un Appendice U à 
l’Annexe technique GT TECH

97 jPrési- 
! dent

! Calendrier général.

98(Rév.1) C.U Compte rendu de la quatrième séance de la 
Commission U C.1+ j

99 C.U Note du Président de la Commission h C ; V  j
100 GUY Proposition pour les travaux de la Conférence - 

Données techniques à utiliser pour l ’application 
de l’Accord GT TECH

101(Rév.1) SG Situation des dépenses de la Conférence au 
27 novembre 1981 ■c.3

102 GT TECH1 Deuxième rapport du Groupe technique spécial de 
..la plénière (SP/PL) à la séance plénière - 
Annexe 2 à l’Accord - Données techniques à
utiliser dans l’application de l ’Accord PL
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103+Add.l 
+ Corr.l-U

GT TBCH • Première série de textes soumis par le Groupe 
technique spécial de la plénière à la 
Commission 6 c.6

10k C.5 Premier Rapport de la Commission 5 à la 
Séance plénière PL

105 C.5 Première série de textes soumise par la 
Commission 5 à la Commission 6 C.6

106 C.U,
C.5,

GT TECH

Questions techniques relatives à l’application 
de l’Article U de l ’Accord GT TECH

107 GT TECH Compte rendu de la septième séance du Groupe 
technique spécial de la plénière GT TECH

108 GT TECH Compte rendu de la huitième séance du Groupe 
technique spécial de la plénière GT TECH

109 GT TECH Troisième Rapport du Groupe technique spécial 
de la plénière à la Séance plénière - Add. 1 
à l'Annexe 2 - Données techniques à utiliser 
dans l’application de l'Accord PL

110 GT TECH Deuxième série de textes soumise par le Groupe 
technique spécial de la plénière à la 
Commission 6 c.6

111 CTR,
KCG,
PNR

Projet de Résolution C.U

112 C.6 B.i PL

113 GT TECH Compte rendu de la neuvième séance du Groupe 
technique spécial de la plénière GT TECH

llU C.6 C.2 PL

115 C.U Compte rendu de la cinquième séance de la 
Commission U C.U

116 + 
Corr.l

C.6 B.3 - annulé

117

118

G

C.3

Projet de Recommandation

Compte rendu de la troisième séance de la 
Commission 3

GT TECH, 
C.5

C.3

119 C-T TECï Note du Groupe technique spécial de la plénière 
à la Commission U C.U
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1 * 120

S'iG./B 
GT TECH

Rapport final du Sous-Groupe B du Groupe 
■technique spécial de la plénière GT TECH

121 USA Document d’information GT TECH

122 GT TECH Compte rendu de la dixième séance du Groupe 
technique spécial de la plénière GT TECH

123

'

C.U Note du Président de la C.U - Traitement des 
besoins des pays qui n’ont pas signé les Actes 
finals C.h

12k C.5 Deuxième rapport de la Commission 5 à la séance 
plénière PL

125 C.5 Deuxième série de textes soumise par la 
Commission 5 à la Commission 6 CÏ6

126 GT TECH Réponse du Groupe technique spécial de la plénière 
aux questions techniques relatives à 1 ’application 
de l'Article U de l'Accord c.U

127 GT TECH Quatrième rapport du Groupe technique spécial de 
la Plénière à la séance plénière PL

128 GT TECH Troisième série de textes soumise par le Groupe 
technique spécial de la Plénière à la 
Commission 6 c.6  f

129 C.5 Note du Président de la Commission 5 C.U !
130 C.5 Note du Président de la Commission 5 G. AD HOC/PlJ 

C.U
131 C.6 B.U PL

132 GT/C.2 Deuxième rapport du Groupe de travail de la 
Commission 2 C.2

133 C.h Note du Président de la Commission U - Contenu 
du Plan et cas de brouillage non résolus c.U j

13U GT/C.U Rapport du Groupe de travail de la Commission k c.U j

135 C.6 B.5 PL S



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

C O N F É R E N C E  RÉGIONALE 
DE RADIODIFFUSION Document N° DT/29-F

10 décembre 1981
(SECONDE SESSION) RIO DE JANEIRO. 1981 Ori£ÏS§à= fra n ç a is

COMMISSION 2

Pro.i et

RAPPORT DE LA COMMISSION 2 A LA SEANCE PLENIERE

Pouvoirs

1. Mandat de la Commission

Le Mandat de la Commission figure dans le Document N° 37*

2. Séances

La Commission s*est réunie deux fois, les 16 novembre et lU décembre 1981.

Le Groupe de travail crée par la Commission et chargé d'examiner, compte tenu 
des dispositions de la Convention internationale des télécommunications, les pouvoirs 
à la Conférence, s'est réuni les 19 novembre et h décembre 1981.

Ont pris part à ces réunions le Président et Vice-Président de la Commission,
ainsi que des délégués du Brésil, du Canada, et de la Colombie.

3. Conclusions

Les conclusions auxquelles est parvenue la Commission sont reproduites dans 
l'Annexe ci-jointe et soumises à la Séance plénière pour approbation.

U. Remarque finale

La Commission recommande à la Séance plénière d'autoriser le Président et 
le Vice-Président de la Commission 2 à examiner les pouvoirs qui seront reçus après 
la date indiquée dans le présent rapport et à faire rapport sur cette question à la 
Séance plénière.

Annexe: 1
J. VIVANCO ARIAS 

Président de la Commission 2
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• A N N E X E

1. Pouvoirs présentés

1.1 Pouvoirs reconnus en règle

1.1.1 Pouvoirs présentés par les pays ayant ratifié la Convention (ou y ayant
adhéré) et auxquels ne s'appliquent pas les dispositions du numéro 97 de la 
Convention. V

ARGENTINE GRENADE
(République)

BAHAMAS
( Commonwealth des) GUYANE

/~belize*_7

BRESIL
(République Fédérative du) JAMAÏQUE

CANADA MEXIQUE

CHILI PANAMA
(République de)

COLOMBIE , PARAGUAY
(République de) (République du)

COSTA RICA PAYS-BAS
(Royaume des)

CUBA . • PEROU

DANEMARK ROYAUME-UNI de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

EQUATEUR TRINITE ET TOBAGO

ETATS-UNIS D'AMERIQUE URUGUAY
(République Orientale d')

FRANCE VENEZUELA
(République de)

\
Conclusion: Les délégations des pays indiqués ci-dessus sont habilitées
à voter, elles peuvent signer les Actes finals.

* !• Sous réserve de l'adhésion de ce pays à la Convention.

2. En application des dispositions du N° 370 de la Convention, le gouvernement 
de Belize a donné à la Délégation du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord le droit de le représenter à la Conférence.
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Pays a u q u e l  s *appliquent les dispositions d u  numéro 97 de la Convention* 
NICARAGUA

Conclusion: La délégation de ce pays n'est pas habilitée à voter, elle 
peut signer les Actes finals. „ ■

Pouvoirs déposés à titre provisoire (Convention N° 362)

- NEANT -

Délégations n'ayant pas déposé leurs pouvoirs

- NEANT -

Pouvoirs présentes par

SENEGAL (République du)
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DE RADIODIFUSIÔN
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Document K° DT/30-F
UNION INTERNACIONAL DE TELECOMUNICACIONES 15 décembre 1981

Projet

RAPPORT FINAL DE LA COMMISSION DE CONTROLE 
BUDGETAIRE A LA SEANCE PLENIERE

La Commission de contrôle “budgétaire a tenu quatre séances pendant la durée 
de la Conférence. Selon les dispositions du Chapitre XI Art. 77 N° kh2 de la 
Convention internationale des télécommunications, Malaga, Torremolinos, 1973, le 
mandat de la Commission était;

a) d’apprécier l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition 
des délégués et ;

h) d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues, pendant 
toute la durée de la Conférence.

A la suite des ses travaux et en vertu des dispositions du N° i+Ul* de 
l'article 77 du chapitre 11 de la Convention le présent rapport est soumis à 
l'examen de la Séance Plénière.

1. Appréciation de l'organisation et des moyens d'action mis à la
disposition des délégués/ -
Aucune délégation n'ayant présenté de critiques ou de commentaires à ce 

sujet, la Commission a constaté que l'organisation et les moyens d'action mis à la 
disposition des délégués donnaient entière satisfaction.

2. Budget de la Conférence

La Commission de contrôle budgétaire a pris note du budget de la Conférence 
tel qu'il a été approuvé par le Conseil d'administration au cours de sa 36e session, 
1981. Ce budget s'élève à 3-387.800.- francs suisses (voir Document N° 10).

La Commission a également pris note que le budget de la Conférence avait 
été ajusté pour tenir compte des modifications intervenues dans le système commun 
des Nations Unies et des institutions spécialisées au titre de traitement et indem
nités du personnel et ceci en vertu des dispositions de la Résolution N° 6hj du 
Conseil d'administration.

3. Situation des dépenses de la Conférence

Conformément aux dispositions de la Convention, la Commission de contrôle 
budgétaire doit présenter à la séance plénière un rapport indiquant aussi exactement 
que possible le montant estimé des dépenses de la Conférence.
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A cet effet, on trouvera en Annexe 1 un état indiquant le budget de la 
Conférence avec la ventilation prévue sur les articles et les rubriques budgétaires, 
les virements éventuels de crédit et les dépenses effectives arrêtées au 
15 décembre 19Ô1. Cet état est complété par l'indication des dépenses engagées 
jusqu'à cette date ainsi que les estimations des dépenses à prévoir jusqu'à la 
date de clôture de la Conférence.

Il ressort de cet état que le total des dépenses est estimé à 3.386.000 francs 
suisses, laissant ainsi une marge de 1.800.- francs suisses par rapport au budget 
approuvé par le Conseil d'administration. Cette marge tient compte de la prolonga
tion de la Conférence d'un jour.

k. Contribution des exploitations privées reconnues et des organisations
internationales non exonérées

Selon les dispositions de l'Article 16 du Règlement financier de l'Union, 
le rapport de la Commission de contrôle budgétaire à la Séance plénière doit 
comprendre un état des exploitations privées reconnues et des organisations 
internationales qui doivent contribuer aux dépenses de la Conférence de radiodif
fusion. Cet état doit être complété par la liste des organisations internationales 
qui sont exonérées de toute contribution conformément «-au N° 5^8 de la Convention.

L'état en question fait l'objet de l'Annexe 3 au présent document.

Arrangements conclus avec le gouvernement invitant

La Commission de contrôle budgétaire a pris note également des arrangements 
entre le Gouvernement de la République Fédérative du Brésil et le Secrétaire 
de 1 'UIT concernant les dispositions relatives à l'organisation de la seconde 
de la Conférence (voir le Document N° 66).

Répartition des frais de la Conférence

La présente Conférence étant une Conférence régionale dans le sens du N° k2 
de l'Article 7 de la Convention de Malaga-Torremolinos 1973, concernant les pays 
situés dans la Région 2 au sens de 1.'article 5 du Règlement des radiocommunications 
les dépenses s'y rapportant devront être supportées par tous les Membres de la Région 
concernée selon la classe de contribution de ces derniers et sur la même base par 
ceux des Membres de la Région 1 qui ont participé à cette Conférence. L'Annexe 2 
au présent document mentionne la liste des Membres qui devront supporter les frais ' 
de la Conférence.

Selon la situation des comptes figurant en Annexe 1 au présent document 
ie total des dépenses est estimé à 3-386.000.- francs suisses. Compte tenu du 
nombre des unités contributives des Membres qui devront supporter les frais de la 
Conférence (voir Annexe 2), le montant de l'unité contributive peut être estimé 
à 21.700.- francs suisses.

Conformément aux dispositions de l'article 28 du Règlement financier de 
l'Union, les comptes relatifs aux conférences régionales sont productifs d'intérêts 
après un délai de 60 jours à partir de la date à laquelle les comptes ont été envoyés. 
Etant donné que les factures pourront être vraisemblablement envoyées aux participants 
le 31 mars 1982, celles-ci devront être réglées pour le 31 mai 1982 au plus tard. Dès 
le 1er juin 1982 les factures seront productives d'intérêts au taux de 3% pendant 
180 jours et ensuite au taux de 6%.

5.

conclus
général
session

6 .
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Selon les dispositions du N° UU5 de la Convention, le présent rapport sera 
transmis avec les observations de la Séance plénière au Secrétaire général afin qu'il 
en saisisse le Conseil d'administration lors de sa prochaine session annuelle.

La Séance plénière est priée de donner son approbation au présent rapport.

M.L.V. McNEIL 
Président de la Commission 3

Annexes: 3
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A N  N E X E 1

(voir l’annexe 1 du Document N° l68)
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LISTE DES MEMBRES DE L'UNION ET UNITES CONTRIBUTIVES

A)

B)

Membres de la Région 2

1. Argentine (République)
2. Bahamas (Commonvealth des)
3. Barbade
h. Bolivie (République de)

Unités Constitutives

3U. Algérie (République Algérienne Démocratique et Populaire)
35. Arabie Sooudite (Royaume de 1')
36. Koweït (Etat de)
37- Sénégal (République du)

> •
6. Canada

?
18

7. Chili 1
8. Colombie (République de) 3
9 . Costa Rica 12
10. Cuba 1
11. Danemark 5
12. Dominicair-r. (République) 12
13. El Salvador (République de) i5
1̂ 4. Equateur 1
15. Etats-Unis d'Amérique 30
16. France 3017. Grenade
18. Guatemala (République du) 1
19. Guyane 12
20. Haïti (République d') 12
21. Honduras (République de) 1222. Jamaïque T2
23 Mexique 3
2b. Nicaragua 125. Panama (République de) 1226. Paraguay (République du) 1 ■227. Pays-Bas (Royaume des) 1028. Pérou 2
2 9 . Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 3030. Suriname (République du) 1531. Trinité et Tobago 1232. Uruguay (République Orientale de 1') i533. Venezuela (République de) 3

1532
Membres de la Région 1 participant à la Conférence

1)

1
1
- 2) 
1

15w

1) Classe de contribution pas encore connue
2) Participation annoncée, mais Délégation pas arrivée.
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A N  N E  X E 3

LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
ET DES EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES PARTICIPANT 
AUX TRAVAUX DE LA SECONDE SESSION DE LA CONFERENCE 

DE RADIODIFFUSION

1. ^ORGANISATIONS INTERNATIONALES

A) Nations Unies et Institutions spécialisées 
NEANT

B) Autres Organisations internationales
- Association interaméricaine de ' 
radiodiffusion (AIR)

- Union européenne de radiodiffusion (UER)

2. EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES 
NEANT

Classe de 
Contribution

exonérée 1 ) 

exonérée

l) Participation annoncée, mais Organisation pas arrivée




